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A la mémoire de Lucien Febvre et d'Émile Longin




Cette province avait nom de Franche, et elle l'était en effet : les rois d'Espagne en étaient plutôt les protecteurs que les maîtres.

Voltaire




Avant-propos

Vue de Madrid, de Bruxelles ou d'Allemagne, la Franche-Comté des XVIe et XVIIe siècles n'est qu'une modeste province qu'il est « facile, en quatre journées, de traverser de part en part ». La plupart des voyageurs pressés n'en gardent que le souvenir d'un pays de forêts et de montagnes où la pluie ne semble jamais vouloir cesser, et les moins curieux se contentent d'en observer, étonnés, les « femmes du commun qui vont les jambes et les pieds nus ». Les fins palais toutefois en connaissent les vins, luxe de quelques-uns, et le sel, indispensable à tous. Les plus cultivés savent le renom de son université et les politiques rappellent qu'un de ses obscurs villages a donné naissance au principal ministre de Charles Quint.

Car la Comté, pays d'entre-deux, au destin longtemps balancé entre le Saint Empire romain germanique et le royaume de France, de langue, de culture et de traditions françaises, est aux XVIe et XVIIe siècles une terre dont le prince est un Habsbourg. Ce n'est pas le moindre de ses paradoxes : la province cultive les contrastes et déconcerte les esprits schématiques.

Ainsi de l'immense empire des Habsbourg, c'est sans doute la plus petite parcelle, éloignée des centres
politiques et économiques, dépourvue des ressources qui font la force des grands États, et cependant longtemps la plus chère au cœur de son maître. Possession de souverains réputés princes absolus, champions de centralisation et d'unification, elle est entre tous leurs domaines celui où les privilèges et les libertés publiques sont les mieux respectés, où l'autorité souveraine, lointaine, s'accommode d'une véritable autonomie. Placée à la charnière d'une Europe déchirée, voisine du royaume des Valois, tenaces adversaires de la maison d'Autriche, elle reste longtemps à l'écart des grands conflits militaires. Cernée par des États protestants, elle demeure fidèle à la religion catholique et romaine. Confiée par la volonté de l'empereur à la branche espagnole des Habsbourg, elle ignore l'hispanisation. L'histoire comtoise est singulière. Elle ne se laisse pas enfermer dans quelques formules.

On a dit la Franche-Comté espagnole. Les romantiques, au XIXe siècle, l'ont prétendu. Des polémistes l'ont répété. Or ni son administration, ni ses soldats, ni sa population ne l'ont été. Aucun étudiant castillan ou aragonais n'a fréquenté son université, aucun de ses collèges n'a enseigné la langue de Cervantès. L'expression ne se justifie que pour rappeler que le comte de Bourgogne est aussi roi d'Espagne. Elle n'autorise pas à déceler dans la province « un peu de castillanerie ou un soupçon d'emphase madrilène ». Mérimée, Taine et Stendhal, vulgarisateurs de la formule, ont confondu nationalité et domination, colonisation et lien féodal. La Franche-Comté n'est comparable ni à l'Afrique romaine ni aux Indes britanniques. Si les Habsbourg ont gagné son affection, c'est comme successeurs de ses comtes et non comme rois d'Espagne. Fidèle à leur puissante maison, la Comté l'a été non pas comme un serviteur soumis à son maître,
mais davantage comme un vassal attaché à son suzerain.

« Le siècle d'or », qui désigne une partie du XVIe siècle comtois, est une formule un peu abrupte mais plus légitime. Elle a pour elle les témoignages unanimes des contemporains et, en renfort, les études convergentes des érudits. Il est vrai qu'après les désordres de la fin du moyen âge, le renouveau des activités économiques, la reconstruction matérielle du pays, les longues décennies de paix ont fait de la Comté une province « heureuse ». Mais le temps des Habsbourg qui s'achève avec la conquête française de 1674-1678 ne se réduit pas à cette tranquille prospérité que les épreuves ont bientôt altérée puis effacée. Au riant tableau de Gollut, chroniqueur enthousiaste, succède au XVIIe siècle, en contrepoint, le récit douloureux de Girardot de Nozeroy, narrateur des misères de la guerre dont le souvenir est demeuré vivant dans la mémoire populaire.

On a cru parfois la Comté repliée sur elle-même. Dans l'histoire de la monarchie des Habsbourg, on l'assimile volontiers à une province aussi banale qu'insignifiante. Rien, il est vrai, n'y rappelle la vitalité de la Castille, la fécondité des plaines flamandes ou le dynamisme de la vallée rhénane. Mais, isolée au milieu de terres hostiles, éloignée des possessions de son maître, elle ne se refuse pas aux influences extérieures. Ses enfants fréquentent les académies étrangères, sa noblesse aime à guerroyer au loin, ses juristes les plus compétents servent le prince dans les chancelleries et dans les cours. Vivant foyer du catholicisme romain, elle trouve aussi à l'étranger le ferment de dévotions nouvelles.

La Franche-Comté des XVIe et XVIIe siècles a surtout le vif sentiment de sa singularité. De son passé
qu'elle embellit et de sa place dans la monarchie des Habsbourg, elle tire gloire. La rédaction au XVIe siècle de sa première histoire, l'intérêt porté aux descriptions du pays, témoignent de la conscience qu'elle a de son originalité.




1

/L'apprentissage de la liberté


Nos franchises et nos privilèges nous sont aussi chers que la vie.

Recès des États




L'État de notre Bourgogne... est composé des trois espèces d'État (comme était Rome), savoir monarchique en son Roi, aristocratique en l'autorité de son parlement, et démocratique au point que toutes sortes de personnes, avec la seule vertu, peuvent parvenir à tous offices.

Girardot de Nozeroy



Lorsque au printemps 1556 le maître de la moitié du monde abandonne à son fils le gouvernement de la Franche-Comté, l'Europe assiste à l'avant-dernier acte de la cérémonie la plus étonnante du siècle : l'abdication d'un empereur. Depuis deux ans, Charles Quint, malade, épuisé, déçu par ses échecs, avait cédé à son successeur les couronnes qu'une politique familiale habile et un sort heureux avaient placées sur son front. Le souverain du royaume de Naples, le prince des Pays-Bas, le roi d' Espagne et le maître des Indes avait abdiqué. Charles ne possédait plus que la prestigieuse
dignité d'empereur du Saint Empire romain germanique et le titre modeste de comte de Bourgogne. Les ultimes affrontements avec la France voisine l'avaient déterminé à conserver quelque temps encore la Franche-Comté, mais la paix retrouvée ne contrariait plus la cession de ce dernier morceau de l'héritage du Téméraire. Lorsque Charles Quint, bourguignon de coeur, la transmet à son fils Philippe II, l'Espagnol, la Comté reste fidèle aux Habsbourg qui la gouvernent depuis plus de soixante ans et qui conduiront encore son destin pendant quatre générations.




Un souverain lointain et bienveillant

En ce temps où la possession d'une province est avant tout affaire de famille, c'est par un mariage opportun que la Franche-Comté échoit à la maison d'Autriche. Le 5 janvier 1477, son souverain, l'impétueux Charles le Téméraire, maître des Pays-Bas, des duché et comté de Bourgogne, subissait sa troisième défaite et mourait mystérieusement devant Nancy. D'un rêve ambitieux, celui d'édifier un nouveau royaume entre la France et l'Empire, du titre glorieux de grand duc d'Occident et de la brillante dynastie bourguignonne, il ne restait que des terres mal soudées et une orpheline de vingt ans nommée Marie. Les protecteurs et les prétendants à la main de cette riche héritière ne manquaient pas. Le roi de France, Louis XI, fut le plus entreprenant. Sans tarder il prit des gages et envahit les deux provinces de Bourgogne, duché et comté. L'union projetée de son fils, le dauphin Charles, avec Marie légitimerait sa conquête et intégrerait officiellement au royaume l'héritage bourguignon
que ses armées occupaient déjà. Mais Marie refusa la sollicitude intéressée de l'ancien ennemi de son père. Son fiancé n'était-il pas de treize ans son cadet ? Elle lui préféra Maximilien d'Autriche, un Habsbourg, qu'elle épousa le 19 août,1477. Les armes et le destin contrarièrent cette succession paisible. Car Louis XI, qui avait déjà annexé le duché de Bourgogne comme un apanage intransmissible aux femmes, n'entendait pas laisser échapper le comté, cette proie depuis si longtemps convoitée. Le choix de Marie avait dérangé ses plans, mais la mort précoce de celle-ci, dans un accident de chasse, parut le servir. La fille de Marie, Marguerite, devint à deux ans la nouvelle héritière. Opiniâtre, Louis XI songea à l'unir à son fils. Et Marguerite fut promise à son tour au dauphin, le comté de Bourgogne devant être sa dot. Un traité signé à Arras ratifia ces plans. Louis XI pouvait mourir, son fils Charles VIII allait, par son prochain mariage, réaliser ses dernières ambitions. Mais ce prince aventureux était un instable. Pour épouser la duchesse Anne de Bretagne, il défit ce que son père avait noué : il répudia sa petite fiancée. Les engagements et les promesses d'Arras étaient rompus. Outragé par cette indélicatesse, Maximilien entreprit de reconquérir la dot de sa fille et il envahit la Comté. Les ambitions méditerranéennes de Charles VIII le servirent : par le traité de Senlis (23 mai 1493), le roi de France, tout occupé à son rêve italien, la lui abandonna. La Franche-Comté était désormais aux Habsbourg.

Aux princes de cette famille, les chancelleries et les observateurs étrangers reconnaissent la longue fidélité des Comtois. Elle tient moins à leur puissance qu'à leur alliance avec la maison de Bourgogne dont ils sont les héritiers légitimes. C'est le sang bourguignon qui
fonde leur pouvoir dans le pays. Si Marie, pressée par la France, avait vu en Maximilien un sauveur, en Comté il n'est que l'époux impécunieux de la fille du Téméraire, le père de ses enfants appelés à lui succéder. Les Comtois, comme les Flamands, se défient de l'archiduc d'Autriche. Tandis qu'il conduit le destin de l'Empire et s'affaire à le réformer, c'est son fils, Philippe dit le Beau, nouveau comte de Bourgogne, qui gouverne les États hérités de sa mère et gagne le cœur de leurs habitants. Sa visite en Comté dans l'été 1503 est un triomphe. A Dole, capitale de la province, le peuple nombreux crie « vive Bourgogne, si haut que l'on entendait difficilement les trompettes de monseigneur ». Partout les villageois miraculés se pressent sur son passage, « l'un touchait sa robe, l'autre son cheval et pleuraient de joie »251. Mais « le prince le plus accompli de son temps », qui partageait avec sa femme le gouvernement de la couronne de Castille, meurt précocement en 1506. Les Comtois sont à nouveau orphelins. Certes Philippe laissait un fils, Charles, mais le peuple répugne à s'attacher spontanément à un enfant de six ans élevé au loin, dans les Flandres. C'est à la sœur du prince défunt, à Marguerite, qu'il accorde sa confiance. Fille de Marie de Bourgogne, petite-fille du Téméraire, elle devient la protectrice espérée à laquelle les Comtois demeureront attachés.

La Franche-Comté est alors gouvernée par une femme. C'est le résultat de la volonté de son peuple et de l'accord longtemps attendu de l'empereur Maximilien. Ce n'est qu'en 1509, trois ans après la mort de Philippe le Beau, qu'il accorde à sa fille la jouissance viagère des Pays-Bas et de la Comté. Posséder une souveraine particulière, héritière des ducs de Bourgogne,
fait admettre aux Comtois l'idée d'être gouvernés depuis Bruxelles. La « dame de justice », attentive à son « pauvre comté », plaît aux populations où les âmes sensibles s'émeuvent au souvenir de ses infortunes. Promise au trône de France, elle avait vécu sept années à la cour sur les bords de Loire, petite fille heureuse et comblée. Sa répudiation avait été une humiliante épreuve à peine adoucie par les paroles apaisantes de sa gouvernante : « Puisque vous n'avez pu avoir le Roi, vous en aurez un autre ! » Et Marguerite, « la reinette de France », était devenue infante de Castille. Son mariage avec don Juan, négocié par son père et Ferdinand d'Aragon, avait été une réussite conjugale et l'on répétait que « monsieur le Prince et madame se entreaiment merveilleusement ». Mais après quelques mois d'idylle, don Juan, en proie à la « folie d'amour », mourut. Marguerite avait perdu un second royaume et elle avait dix-huit ans! Le nom qu'elle portait lui interdisait le veuvage définitif. Son père l'avait remariée avec le séduisant Philibert le Beau, duc de Savoie. A nouveau elle avait connu le bonheur et montré ses dons politiques, à nouveau, après trois ans de mariage, son prince charmant mourut. Pour lui elle fit construire l'église de Brou, près de Bourg-en-Bresse où elle pensait vieillir. La mort de son frère Philippe avait une fois encore modifié le destin de la « dame de deuil, toujours triste et marrie »53. Maximilien, tuteur des enfants de Philippe, lui confia d'abord leur éducation puis le gouvernement des Pays-Bas et du comté de Bourgogne. En cette année 1509, elle est « lieutenante générale, gouverneresse et administraresse » 27

Sa popularité est immédiate. Avec Gattinara qu'elle fait nommer président du parlement de Dole puis chef de son conseil privé, elle contribue à la pacification de
la province que les guerres récentes ont troublée et règle en justice les querelles nobiliaires. Son habileté politique lui suggère le partage du gouvernement entre les robins du Parlement et le maréchal de Vergy, représentant de la noblesse ancienne, afin de « pourvoir ensemble à toutes les affaires concernant le bien public »136. Les Comtois lui savent gré de modérer les exigences financières répétées de Maximilien en l'informant de l'état de la province. « Je tiens, lui écrit-elle en 1513, que vous n'ignorez pas la. pauvreté du pays et le mauvais traitement que les Suisses lui ont fait au passer et repasser ». Aussi le peuple a-t-il « plus besoin de repos que de travail »80. Son attention pour la Comté est constante. Par des traités de paix, elle lui épargne la guerre et contribue à sa prospérité. Si son crédit est un temps ébranlé auprès de son neveu émancipé à quinze ans, elle regagne vite sa confiance et « en considération des grands, estimables et louables services qu'[elle] a faits », Charles Quint – empereur en 1519 après Maximilien – lui renouvelle à plusieurs reprises ses pouvoirs53. Elle les exerce avec sagesse et autorité. D'instinct et par raison politique, elle comprend l'originalité de l'héritage bourguignon dans l'empire de son neveu. Conserver la Franche-Comté dans la famille des Habsbourg afin de ne pas « abolir ce nom de la maison de Bourgogne » et maintenir l'unité de son destin avec celui des Pays-Bas, est l'ultime conseil qu'elle prodigue avant de mourir, en 1530, au maître de la Chrétienté10.

Charles Quint, qui a le génie de comprendre ce vœu, nomme régente et gouvernante des Pays-Bas et de Franche-Comté sa sœur Marie de Hongrie, jeune femme de vingt-six ans, dont le mari avait été tué, en 1526, à la bataille de Mohacs contre les Turcs. La Comté est à nouveau gouvernée par une veuve. Soumise
à son frère, « son tout après Dieu dans le monde », elle est moins indépendante. Avec elle, il poursuit l'œuvre de sa « chère tante ». De Marguerite il a hérité l'attachement à la Bourgogne. Né et élevé en Flandre, ne connaissant bien que le flamand et la langue française, Charles, qui porte le prénom du Téméraire, est un prince « bourguignon » dont l'obsession est la reconquête du duché où il espère trouver sa dernière demeure76. Parce qu'elle est une pièce du domaine des grands ducs d'Occident, province modeste cernée par des États étrangers, la Comté est chère à son cœur. Il ne l'a cependant jamais visitée. Charles Quint, qui a passé le quart de son temps en voyage, s'est rendu neuf fois en Allemagne, six fois en Espagne, cinq fois en Italie, n'est jamais venu en Franche-Comté ! Assuré de sa fidélité, il ne juge pas sa présence nécessaire pour la maintenir dans le devoir. « Le pauvre peuple, lui assure-t-on, est doux et obéissant à tout ce qu'on lui voudrait ordonner de la part de Sa Majesté. »80 Si les Comtois reconnaissent que leur « roi commande comme père à ses enfants », c'est que son autorité est discrète.

Sa sollicitude pour la province n'exclut pas l'esprit politique. Déjà absorbé par les multiples problèmes de gouvernement de ses États, le souverain n'est guère tenté d'incommoder les Comtois. Mais sa lutte incessante contre les Valois lui suggère d'exploiter la position centrale de la Comté dans son empire. Le « plus antique patrimoine de la maison de Bourgogne » peut aussi servir de base militaire contre la France. L'empereur – il en fait la confidence à son fils – ne renonce pas à utiliser cette « situation très propre à nuire aux Français dans l'occasion »22. L'idée de resserrer dans ce but les liens entre la province et l'Empire le séduit même un moment. En 1548, reprenant
un projet avorté de Maximilien, il crée le cercle de Bourgogne, grande unité régionale des Pays-Bas et du comté confédérés avec le Saint Empire pour en constituer un relais administratif et contribuer à accroître ses ressources. Mais les Comtois refusent une telle intégration et le souverain ne la fait pas appliquer80. C'est que la province, dont le prince est au loin, entend n'être gouvernée que par elle-même.






Des administrateurs comtois

La distance qui les sépare des Pays-Bas où réside la régente et la volonté de Charles Quint permettent aux Comtois de réaliser cette ambition au moment où, en Europe, la centralisation, l'unification, la diffusion de l'autorité souveraine cimentent la construction de l'État moderne. Dans la monarchie des Habsbourg, la province cultive son autonomie par la participation des Comtois à l'administration de leur pays.

On dit la Franche-Comté rattachée aux Pays-Bas. En fait si le souverain est commun, la Comté a « son rang à part ». Les contemporains le proclament et en tirent vanité. C'est parce que la régente gouverne aussi les pays « de par-delà »218, que les conseils qui l'entourent à Bruxelles et à Malines peuvent à l'occasion concerner la province. Charles Quint l'a rappelé : le conseil privé des Pays-Bas, cour de justice suprême chargée de « vider toutes difficultés qui naîtraient entre ses sujets », ne peut examiner une affaire comtoise qu'à la demande expresse de la régente10. La souveraineté judiciaire du pays est ainsi reconnue. Aussi discrète est en Comté l'influence du grand conseil politique de Malines. Seul le rôle du conseil des finances est plus apparent : le contrôle de la gestion du
domaine comtal lui est dévolu, mais il l'exerce après 1562 sous le regard de la chambre des comptes de Dole.

S'il réduit la tutelle des institutions bruxelloises, l'empereur offre à la Comté une garantie supplémentaire d'autonomie en admettant au sein de ces conseils des Comtois « habitués et expérimentés » aux affaires de leur pays pour les représenter auprès du prince. Leur présence est constante depuis Jean et Ferry Carondelet, « parés, selon Erasme, de tous les genres d'illustrations », qui siègent dès le début du siècle au grand conseil202, jusqu'à Jean Richardot, membre du même conseil puis président du conseil privé en 1597194. Quant aux Granvelle, les frères, neveux et fidèles du cardinal peuplent les trois institutions !

L'éloignement du prince, l'obstacle des distances – deux semaines séparent l'envoi des lettres à Bruxelles de leur réception à Dole –, la surveillance retenue du gouvernement des Pays-Bas, auraient pu suggérer au souverain d'assurer son pouvoir en subordonnant les institutions locales à l'autorité d'un administrateur tout-puissant. Or, ni l'empereur ni le roi d'Espagne ne cédèrent à cette tentation. Ni l'un ni l'autre ne nommèrent des Flamands ou des Espagnols dans la province. Au temps de Charles Quint ou de Philippe II, la Franche-Comté n'a jamais été gouvernée par un proconsul. Le gouverneur, représentant du prince dans le pays, est comtois et choisi par le souverain au sein d'une des plus illustres et des plus riches maisons de la province, celle des Chalon. Homme d'épée, il court souvent les champs de bataille de l'Europe et réside peu. Un grand seigneur comtois alors le remplace. Et quand, après la mort de Philibert de Chalon, prince d'Orange, la fonction passe par héritage à la maison étrangère de Nassau, ce sont les puissants
Vergy qui, pendant un siècle, l'exercent réellement11. Le gouverneur, pas plus que son lieutenant général, ne peut devenir un potentat de province. Toute tentative de pouvoir personnel est contrariée-par l'institution originale des bons personnages dont la collaboration, imposée par le souverain, est indispensable. Ces notables comtois, interprètes de l'opinion publique, contribuent par leurs avis et leurs conseils à faire du gouverneur, moins le représentant du maître en Comté que le porte-parole de la Comté près du maître95.

Comme le gouvernement, l'administration provinciale est aux mains des Comtois. A l'époque lointaine où le roi de France Philippe le Bel l'avait achetée au dernier représentant des premiers comtes, la Franche-Comté avait été divisée en deux circonscriptions : les bailliages d'Amont, au nord, et d'Aval, au sud, le plus vaste et le plus riche. Plus tard, Philippe le Bon, par démembrement de ce dernier, en avait créé un troisième, celui de Dole ou du Milieu. Dotés de pouvoirs administratifs et judiciaires qu'alors on ne distingue pas, les baillis sont, à l'échelle de leur région, de puissants personnages dont le souverain se réserve la nomination. Eux aussi sont comtois, choisis parmi la noblesse militaire qu'ils convoquent en armes en cas d'éminent péril. A l'image des gouverneurs, ces grands seigneurs ne résident guère et, ignorant le droit, délèguent leur autorité à des lieutenants généraux et locaux, souvent officiers du cru. Ce sont ces derniers qui conduisent les affaires dans chacun des trois sièges bailliagers (Vesoul, Dole et Montmorot près Lons-le-Saunier) et dans chaque siège secondaire (Gray et Baume pour le bailliage d'Amont, Quingey et Ornans pour celui du Milieu, Arbois, Poligny, Salins, Pontarlier, Orgelet, plus la grande judicature de Saint-Claude, pour l'Aval). Les autres services de
l'administration provinciale sont également dirigés par des Comtois nommés par le prince : le grand gruyer, chef du personnel forestier, comme le pardessus ( = chef) de la Saunerie de Salins. Plus nombreux que ces officiers locaux, plus prestigieux aussi, sont les magistrats du Parlement, comme eux originaires de la province.






Messieurs du Parlement

Si « le gouverneur est le cœur de cet État, le parlement en est le cerveau »19. Volontairement abrupte, la formule de Girardot de Nozeroy traduit un sentiment de fierté, un esprit de corps comparable à celui du chroniqueur qui, un demi-siècle plus tôt, n'hésitait pas à comparer l'institution doloise au sénat de Rome. Elle révèle aussi le prestige dont ne cessent de jouir alors les magistrats.

Le Parlement est une institution récente. On ignore ses origines et le nom de son fondateur. Ce n'est que sous les ducs valois, au moment où duché et comté de Bourgogne étaient unis, que d'assemblée itinérante, il était devenu permanent. Son siège avait été fixé à Dole et ses sessions étaient devenues plus régulières. Au XVIe siècle son organisation est l'objet de la sollicitude constante du souverain : Philippe le Beau, Charles Quint, Philippe II définissent sa composition, précisent ses attributions, fixent les gages de ses membres150. Il compte une vingtaine d'officiers : deux chevaliers d'honneur, onze conseillers dont deux clercs, deux avocats fiscaux, un procureur général et son substitut, un greffier et son commis, quatre huissiers, qui travaillent, sous la direction d'un président, indifféremment
dans chacune des deux chambres qui composent le Parlement après 1542. Pour tous les habitants de la province il est le rempart des libertés, un « privilège, écrit-on à la fin du siècle, que les peuples tiennent en si grande estime que, s'ils perdaient seulement le titre honorifique du Parlement, ils croiraient avoir tout perdu ». Philippe II entend qu'il soit honoré comme sa propre personne et Granvelle affirme que sans lui « les grands mangeraient les petits »80. La cour est parée de toutes les vertus ! Le cérémonial de ses séances, la solennité de la rentrée parlementaire, le costume même des conseillers sont les symboles de sa dignité. Le président porte la simarre, le manteau d'écarlate fourré d'hermine et le mortier « en tête, comblé d'or ou d'unions et marguerites ou de perles orientales » et Loys Gollut ajoute, flatté de la comparaison, « ainsi que les chanceliers de France portaient anciennement »21. Le costume des conseillers, du procureur général et du greffier – « longue robe rouge d'écarlate, chaperon à l'antique sur le col » – n'est pas moins flatteur. Les audiences ont ainsi de la noblesse. Un voyageur d'outre-Rhin leur reconnaît « un aspect, une gravité tout autre que la chambre impériale »18.

Il est vrai que les magistrats remplissent des fonctions d'importance. L'exercice de la justice occupe la plus grande partie de leur temps. L'année judiciaire court du lendemain de la Saint-Martin d'hiver (11 novembre) à la veille de la Nativité Notre-Dame (8 septembre), en quatre sessions successives qui chacune s'achève par une séance d'arrêts solennels. Mais elle est interrompue par de fréquentes vacances et de multiples jours fériés. Chaque semaine compte deux journées d'audience, le lundi et le jeudi. C'est que la cour de Dole est le tribunal suprême de la Comté, recevant
en appel les sentences des bailliages, connaissant directement des causes fiscales et criminelles graves, jugeant celles des personnes jouissant du droit d'évocation150. La volonté du souverain a fait du Parlement plus encore qu'une cour de justice : toute l'administration de la province est entre ses mains. Il surveille, contrôle, réglemente les affaires religieuses, la vie économique, et même, en concurrence avec le gouverneur, les affaires militaires. Chaque année, les responsables des grands services publics lui font leurs rapports, lui présentent leurs projets, réclament ses avis, marquant ainsi leur dépendance. Les négociations diplomatiques sont aussi de sa compétence et, très tôt, sa participation au pouvoir politique lui a été reconnue80. A la fin du XVIe siècle, il s'approprie progressivement les pouvoirs du gouverneur qu'il remplace même de 1630 à 1637. Les attributions du Parlement de Dole sont immenses : elles correspondent, mutatis mutandis, à celles, cumulées, d'un préfet de région, d'une cour d'appel et d'un conseil régional d'aujourd'hui. Elles font du Parlement le détenteur d'une part considérable de l'autorité souveraine.

Le choix de ses membres est alors fondamental. Le candidat à la robe rouge doit remplir un certain nombre de conditions. Il doit être catholique, de bonnes vie et mœurs. Pour éviter les coteries familiales, il ne doit pas avoir de parent dans l'assemblée. Afin de garantir la qualité de la justice, il ne doit pas obtenir sa charge grâce à l'argent et doit avoir du droit une connaissance justifiée par sept années de pratique dans l'université, les tribunaux inférieurs ou le barreau. Ces obligations, qui ne sont pas toujours respectées, sont bien peu rigoureuses au regard de la prérogative supplémentaire dont jouissent les magistrats : ils décident de leur recrutement et la cour y attache grand
prix. Pour chaque siège à pourvoir, sauf celui du président nommé directement par le prince, le Parlement, en assemblée plénière, retient trois noms de candidats « lettrés, idoines, expérimentés et de conscience », tous comtois, les présente au souverain qui choisit dans cette liste le futur conseiller. Celui-ci doit encore se présenter devant la cour, se faire agréer et prêter serment pour siéger parmi ceux qui sont désormais ses pairs. Le prince se plie volontiers à cet usage et respecte le choix des magistrats. Il peut toutefois indiquer ses préférences, recommander un candidat mais sans l'imposer. S'il y déroge, ce qui est exceptionnel, le Parlement proteste, stigmatise les « insuffisances » du promu, dénonce le mode de désignation comme une « nouveauté » insupportable (en ce temps-là le mot et la chose font horreur), condamne la violation de ses droits et, sous Marguerite d'Autriche et Charles Quint, l'emporte sur le souverain. Comme toutes les institutions de la province, le parlement de Dole – la première d'entre elles – est soucieux de défendre ses prérogatives. C'est que la Comté tout entière jouit de « libertés » que l'époque appelle encore « franchises ».






« Une forme de république ayant nom monarchie »

A lire les contemporains, la Comté et la dynastie des Habsbourg ont fait en 1493 un mariage d'amour. Cent cinquante ans plus tard, on proclame encore que « si les autres peuples aiment et vénèrent leurs princes, la Bourgogne ( = Franche-Comté), par-dessus tout, en est tendrement amoureuse »80. Ces vifs sentiments ne se dispensent pas de précautions et, comme la plupart des mariages de l'époque sont assortis d'un contrat,
chaque changement de règne en Comté donne lieu à une prestation réciproque de serment. Aucun souverain de la maison d'Autriche n'y a manqué. La province jure fidélité et loyauté, le prince promet sur les Évangiles de confirmer les « privilèges, franchises, libertés et exemptions du pays ainsi qu'avaient fait messieurs les comtes de Bourgogne » ses prédécesseurs. Les Comtois sont jalousement attachés à cet échange de devoirs dont « la conservation... leur est aussi chère que la vie »80. Toutes les institutions publiques, tous les groupes sociaux d'alors, en Franche-Comté comme ailleurs, reposent sur des privilèges qu'on ne confond pas encore avec des faveurs imméritées. Ils sont l'assurance de l'indépendance et de la liberté des « corps » qui constituent la société. Les Comtois ont la naïveté de croire qu'ils sont les seuls à en jouir, alors que l'Europe entière les connaît. Mais il est vrai qu'à les rappeler sans cesse, ils finissent par en faire l'originalité de la province dont ils tirent orgueil et fierté. Granvelle lui-même s'en irrite : « Je voudrais que ces seigneurs qui, à chaque pas, allèguent les libertés du pays et ses privilèges, les montrassent... ». Il consent toutefois à en reconnaître au moins un, incontestable : « Je confesse le pays être franc, et pour ce s'appelle la Franche-Comté, et l'on n'y doit imposer contribution, sinon de leur pure volonté80. » La province ignore l'impôt fixe et régulier et si, dans ses Mémoires, Gollut aligne malicieusement les innombrables taxes et servitudes qui pèsent sur les voisins de France, c'est pour mieux en souligner l'absence en Comté.

La province toutefois n'est pas le royaume d'Utopie. Elle n'échappe pas à l'impôt mais elle a la liberté de le consentir. En matière fiscale, le peuple comtois est souverain. Les « États de la Franche-Comté de
Bourgogne » sont l'assemblée où il s'exprime. Certes les gens « mécaniques » en sont exclus, mais nobles et notables suffisent, dans les esprits du temps, à représenter la société. La tenue des États est toujours un événement dans la province. Réunis généralement.à Dole, dans les salles du collège Saint-Jérôme, ils rassemblent, répartis en trois chambres, des dignitaires ecclésiastiques groupés derrière l'archevêque de Besançon, les gentilshommes possédant fiefs dont le président est élu à chaque session, les maires des principales villes, les échevins des bourgs importants et quelques officiers de bailliages et de finance.

Ce sont eux qui, après délibération, votent l'impôt nommé joliment « don gratuit » ! Le souverain se fait quémandeur et les Etats ne détestent pas être ainsi sollicités. On aime voir l'empereur, maître de la Chrétienté, inviter le peuple d'une de ses plus modestes provinces à consentir un « don libéral et gratuit ». Le prince propose un chiffre, l'assemblée un autre, toujours inférieur, sans que cela, précise-t-on, puisse « tirer à conséquence ». Quand, en 1556, on leur réclame 200 000 francs, les Etats en accordent 120 000 ; si les exigences royales sont réduites à 120 000 francs en 1564, le pays, alors ravagé par la peste, ne peut en offrir que 50 00095. C'est là l'ambiguïté des États : la convocation du prince les flatte, mais elle est aussi la préface obligée de subsides parfois ruineux. L'assemblée y ajoute le vote d'une somme dont le montant peut atteindre le tiers de la précédente : c'est le « surjet », destiné à récompenser les meilleurs serviteurs du pays. Il ne déplaît pas aux États d'être ainsi les distributeurs de gratifications dont, aux côtés du gouverneur, du président du Parlement ou des bons personnages, leurs membres profitent largement. Leur octroi excite bien des convoitises, suscite
bien des marchés où l'intrigue et la faveur l'emportent souvent sur le mérite. Si, vers la fin de sa vie, le cardinal de Granvelle (1517-1586) en suggère la suppression, c'est qu'il affecte d'oublier qu'il a naguère su en profiter.

Les États qui votent l'impôt en assurent aussi la levée. Neuf membres, appelés commis à l'également, sont chargés de la répartir, de «l'égaler» entre les trois bailliages. Mais les contribuables – ecclésiastiques, gens des villes et communautés villageoises – sont inégalement traités : ceux du bailliage d'Aval paient davantage que ceux de Dole. Les Neuf désignent encore les receveurs qui, assistés de commis et de sergents, parcourent la province et font rentrer l'argent.

Dotés d'un pouvoir fiscal envié, les États prétendent l'élargir encore en surveillant l'emploi des sommes votées. Déjà les exigences insatiables de Maximilien, destinées à solder ses troupes allemandes, les avaient irrités. Ils dénonçaient cette servitude dont la Comté avait été jusque-là exempte. Désormais les États seront d'autant plus généreux que le « don gratuit » levé en Comté sera employé dans la province. Charles Quint, en politique avisé, l'admet. Encouragée, l'assemblée s'empresse de formuler, pour le juste emploi de l'impôt, des voeux d'abord timides qui deviennent des conseils plus hardis, puis de véritables revendications politiques. Et l'usage veut bien vite qu'à chaque session, les États dressent des remontrances, des recès, étendues aux sujets les plus divers et transmises au souverain qui répond par des apostilles35. Le pouvoir politique des États est né, les successeurs de Charles Quint devront compter avec lui.







La paix comtoise

Si les Comtois ne sont pas soumis à l'impôt régulier, ils ne sont pas davantage enrôlés dans une armée permanente. Ces deux piliers des États modernes sont ignorés dans la province. Longtemps les Habsbourg ont évité aux populations de servir militairement leurs intérêts étendus à l'ensemble de l'Europe, longtemps ils ont écarté de la Comté la présence de leurs troupes, espagnoles, allemandes ou italiennes, étrangères au pays. La défense de la province est entre les mains des Comtois. Le peuple des villes, les nobles et tenanciers de fiefs, les paysans, l'assurent eux-mêmes. Parmi ces derniers, les communautés villageoises choisissent, en fonction de leur importance, un ou plusieurs hommes « robustes et pratiques à la guerre », appelés élus103. Elles doivent les équiper, les armer, les solder. Avec le ban et l'arrière-ban – convocation des nobles soumis au service féodal – ils sont l'armée comtoise. Elle compte moins de 6 000 hommes répartis en trois régiments, un pour chaque bailliage. Chacune des 28 compagnies rassemble 200 hommes de pied dont 40 mousquetaires – le corps d'élite –, 100 arquebusiers, 50 piquiers, 10 hallebardiers et 10 chevaux. Le colonel du régiment, institué par le gouverneur, choisit les capitaines qui désignent eux-mêmes les enseignes et les officiers subalternes tous « gens de bien et originaires du pays ». Ce n'est qu'après l'ordonnance de juin 1612 que les roturiers ont accès au grade de capitaine28. Seuls les officiers sont payés par le gouvernement de la province : un colonel touche 150 francs par mois, un enseigne 40 francs. Les soldes de la troupe varient selon l'arme utilisée. Le cuirassier reçoit 30 francs, l'arquebusier à cheval 24, le piquier 14, comme le mousquetaire.


La vie d'un élu n'est guère contraignante, elle ne ressemble en rien à celle d'un mercenaire. C'est davantage un soldat-paysan qu'un véritable militaire. Si, désigné par son village, il devient pour toujours un soldat, il n'est pas constamment sous les armes. En temps de paix, il lui suffit, une fois l'an, généralement un jour de fête, de se présenter à la revue qu'organise dans la ville la plus proche le capitaine de sa compagnie soucieux de voir ses hommes « appareillés à toutes occurrences ». Là il renouvelle son serment de fidélité, montre avec fierté son arme soigneusement entretenue et termine au cabaret cette journée ordinaire. Le lendemain, il retrouve les travaux des champs et peut utiliser ses loisirs à l'exercice du tir. Si la guerre menace, il est réquisitionné, mais son service ne peut excéder six semaines et ne doit pas dépasser les limites de la province. Une telle armée serait bien incapable de résister à elle seule à une invasion et ses soldats manquent souvent d'esprit guerrier. Une ordonnance doit même leur rappeler l'interdiction de vendre les armes que les communautés leur ont confiées pour la défense de la province30! Leurs maîtres, il est vrai, les ont habitués à la paix.

De 1493 à 1635, cinq générations de Comtois ont ignoré la guerre ; pendant cent cinquante ans la province n'a jamais été directement engagée dans un conflit d'importance. Comme si la campagne de Waterloo était la dernière guerre connue de la France de 1983 ! La Comté est toutefois aux yeux des diplomates et des capitaines une proie tentante et un enjeu non négligeable, car elle est aussi éloignée de ses maîtres que facilement acccessible à leurs rivaux. Dès la mort du Téméraire, la France et les Suisses, ses deux puissants voisins, l'ont convoitée. L'annexion par Louis XI du duché de Bourgogne l'avait davantage encore isolée,
et le roi tenta d'achever le démembrement des États du dernier grand duc d'Occident en repoussant la frontière orientale de son royaume jusqu'aux crêtes du Jura. La double invasion française de 1477-1479 la « défournit d'hommes et de villages », mais le traité de Senlis qui la cédait aux Habsbourg, « radouba tout »21. Délaissée provisoirement par la France fascinée par l'Italie, il ne lui reste alors qu'un ennemi, les Cantons, puissance militaire redoutable, dont la dernière ambition avait été de dépecer la Comté riche en blé, en vin et en sel. A l'aube du XVIe siècle, la prospérité de la province ne peut être assurée qu'avec l' abandon définitif de la convoitise helvétique. En 1511, Maximilien, tuteur du futur Charles Quint, l'obtient en négociant avec les Suisses, alors en conflit avec la France, une Ligue héréditaire. Contre une rente annuelle de 200 florins rhénans accordée à chaque canton et quelques gratifications supplémentaires, la paix perpétuelle est signée entre les deux versants de la chaîne du Jura. On ajoute même une clause d'alliance défensive : en cas de menace extérieure, les Suisses, à la requête des Comtois, et réciproquement, doivent avoir, quel que soit l'agresseur, « fidèle et loyal regard » à ce que leurs alliés ne soient « pressés ni molestés contre droit et raison »95. On imagine mal la modeste armée comtoise prêter secours aux lourds piquiers helvétiques, mais les Comtois veulent surtout s'assurer leur concours en cas d'agression française.

Celle-ci n'est jamais exclue car l'extension des guerres d'Italie à un conflit direct entre Louis XII et Maximilien est toujours possible. Et l'empereur, qui répugne à avouer son impuissance à défendre l'une de ses provinces, décourage les initiatives pacifiques des États de Franche-Comté envers la France. Plus entreprenante, sa fille Marguerite d'Autriche réussit en
1512 à neutraliser le territoire comtois. L'interdiction faite à la Comté de lever des gens de guerre, de laisser passer des troupes, de leur fournir armes et vivres, est la contrepartie de l'engagement de la France à ne pas l'attaquer. La convention passée pour trois ans et que Maximilien tarde à ratifier, n'est pas renouvelée en 1518. A cette date les Suisses, garants de la paix comtoise, sont devenus, depuis 1516, les alliés de la France. Un conflit entre le royaume et la Comté les embarrasserait. Ils s'efforcent de l'écarter et, à leur requête, mentionnée dans l'acte, font signer en 1522, entre la tante de Charles Quint et François Ier, une nouvelle convention de neutralité, unique en son genre car garantie par un tiers54, Les événements ne tardent pas à en faire d'efficaces gardiens de ce pacte préventif. Lorsque le connétable de Bourbon, traître à son roi, se réfugie à Besançon et recrute des troupes, les Comtois, importunés par cet hôte encombrant, sollicitent l'appui des Suisses pour dissuader François Ier d'intervenir et rappellent aux Cantons les promesses de la Ligue héréditaire. On évite ainsi le pire. Les deux traités sont bien complémentaires. Fréquemment renouvelés aux XVIe et XVIIe siècles, ils permettent à la province de connaître une longue et bienfaisante « abstinence de guerre ».

A l'abri de ces documents diplomatiques, la Comté vit un « beau XVIe siècle ». Mais ses maîtres savent que la paix, même protégée par des traités, est toujours précaire. La province a trop de frontières communes avec la France pour échapper à des incidents et les alliances des familles du comté avec celles du duché de Bourgogne, suscitées par le voisinage, la communauté de langue et un siècle d'union politique, créent en deçà de la Saône des foyers d'influence française qui peuvent se muer en repaires d'espions. Quand en 1534,
François Ier tente d'acquérir par achat le comté de Montbéliard voisin et de procurer à son fidèle Chabot les terres comtoises de Granges, Clerval et Passavant, Charles Quint doit intervenir pour éviter l'encerclement de la Comté189.

Rendre le territoire plus cohérent, fortifier sa défense sont les objectifs des Habsbourg. La Comté est dépourvue de frontières naturelles et les limites juridiques sur la frange suisse comme au nord-ouest demeurent imprécises. Des terres dites de surséance lui sont disputées par les États voisins. Certains villages mi-partis sont imposés par plusieurs maîtres alors que d'autres échappent à la fiscalité de tous. L'imbroglio est complet aux confins de la Comté, de la Lorraine et de la Champagne où, comme à Vauvillers, la contrebande est reine. Longtemps des enclaves subsistent à l'intérieur des frontières. Ainsi les terres et abbayes de Luxeuil, de Lure – dont l'abbé est prince du Saint Empire – de Saint-Claude sont indépendantes. Maximilien puis Charles Quint s'efforcent de donner au territoire comtois une plus grande unité. Le premier fait reprendre la forteresse de Joux, « citadelle très fortifiée, inexpugnable »8 et clef de Pontarlier, annexe des terres étrangères jusque-là plantées au cœur de la province. Le second intègre Luxeuil qui forme désormais un bailliage particulier et négocie la réunion de la terre de Saint-Claude.

Marguerite d'Autriche avait fait oeuvre de diplomate, Charles Quint, souverain guerrier, se préoccupe davantage encore de mettre la province en état de défense. A la fin du XVe siècle, les troupes avaient abattu les murailles des villes, détruit la capitale, démantelé les principaux châteaux comtois. Le pays, ruiné, était devenu un pays ouvert. Sa protection s'imposait. Elle fut laborieuse car l'argent manquait.
En 1531, à la demande des États, Charles Quint décide de la hâter et désigne des places à fortifier. Dole, martyrisée par Louis XI, que la proximité de la frontière française rend particulièrement vulnérable, est l'objet de ses soins attentifs et généreux. Grâce à ses ingénieurs, dont le Génois Précipiano, et à des maîtres maçons italiens qui animent une foule de travailleurs comtois, il en fait une place forte redoutable, enfermée dans un système défensif complet et moderne qu'admirent les voyageurs étrangers. Gray, autre cité de première ligne face à la France, reçoit peu après la même ceinture bastionnée112. Fidèle aux instructions de son père, Philippe II poursuit et complète la défense de ces villes afin que « les ennemis perdent la volonté de s'amuser à les camper »21.

Des traités ou du dispositif stratégique, quel est le plus sûr garant de la « paix, union et amitié » entre la Comté et ses voisins ? Granvelle, fidèle à l'œuvre diplomatique de Marguerite d'Autriche, sans illusion sur les forces comtoises, souhaitait « qu'il n'y eût pierre en fortification ; le pays en serait plus à son repos »22. La noblesse et les États montraient au contraire leur préférence pour une réorganisation militaire. Charles Quint, au gré de ses intérêts dynastiques et impériaux, balançait entre le renouvellement des neutralités et la tentation d'utiliser la province pour « endommager les Français selon les occasions »22. Au-delà de ces jugements contradictoires, de ces hésitations latentes, un fait demeure, éclatant : au long conflit qui a opposé au XVIe siècle le royaume des Valois aux États des Habsbourg, la Franche-Comté a échappé.







Les contraintes de la modernité

La paix imposée par les premiers souverains et maintenue par leurs successeurs explique l'attachement des Comtois aux Habsbourg. Le respect des libertés provinciales le renforce. Mais l'équilibre souvent vanté des institutions comtoises au temps de Charles Quint demeure fragile, la spontanéité de la vie politique reste précaire. Aucune règle de droit public, à une époque qui ignore les constitutions écrites, ne détermine avec précision le jeu subtil des pouvoirs du prince et ceux de la province. Charles Quint, homme de son temps et fin politique, s'est gardé de la définir. L'emploi du « don gratuit » dans le pays qui l'acquitte, la nomination de Comtois comme administrateurs locaux, sont reconnus comme des privilèges provinciaux. Ils ne sont en fait que des actes de la volonté souveraine. Rien ne contraint l'empereur à les respecter. S'il laisse jouer librement les rouages de l'administration, l'essentiel du gouvernement lui appartient. A l'exception des parlementaires choisis sur présentation, il nomme directement et librement le président du Parlement, le gouverneur, les trois baillis, les procureurs et avocats fiscaux des bailliages, le grand gruyer, le pardessus et même les officiers subalternes de la Saunerie. Si son pouvoir doit compter avec les États, représentants du pays, c'est de lui que dépend leur convocation. En s'efforçant d'expédier à chacun de leurs membres une lettre personnelle, signée de sa main, pour les assembler, il flatte leur orgueil mais interdit aussi à quiconque de les réunir. Pour prévenir d'autres débats que ceux du vote de l'impôt, il limite soigneusement à quelques jours la durée des sessions. Et il s'emploie à refuser aux commis à l'également d'assurer la continuité des États pendant l'intervalle des
séances95. Enfin, privée d'une politique extérieure indépendante, parfois simple pion sur l'échiquier impérial et dynastique, la Comté, même gouvernée par celui qui lui est le plus attaché, ne jouit que d'une autonomie relative.

Philippe II, pas plus que son prédécesseur, n'a les mains liées pour administrer la province. Son goût de l'autorité, sa passion de la centralisation s'accommodent mal des privilèges provinciaux. Occupé à la défense du catholicisme dans ses Etats encore immenses mais allégés du fardeau de l'Empire que son père a abandonné à Ferdinand (empereur de 1556 à 1564), soucieux de préserver et de renforcer les intérêts espagnols dans le monde, il néglige davantage l'originalité de la petite province. A l'attachement sentimental de la Comté à l'empereur demeuré longtemps prince bourguignon, il substitue une fidélité plus raisonnable. Bureaucrate consciencieux, « chevalier de la minutie » et souverain défiant, il ne tarde pas à imposer son style. Fidèle à la tradition des régentes inaugurée par son père, il confie l'administration des pays d'embas218 à sa demi-sœur Marguerite de Parme, fille naturelle de Charles Quint. Les Pays-Bas et la Comté demeurent unis sous le gouvernement d'une princesse « flamande de naissance, italienne de goût » – veuve d'un Médicis, elle s'est remariée à un Farnèse – et guidée par un Comtois95. Mais le « roi prudent » ne lui accorde pas la confiance et la liberté d'action que Charles Quint avait reconnues à Marguerite d'Autriche. Les nominations importantes, l'octroi des grâces et des privilèges échappent ainsi à Bruxelles pour être décidés à Madrid. Et Philippe II qui, comme son prédécesseur, a le goût du secret, fait surveiller la régente par un comité de trois membres, la Consulta, sans statut officiel mais dont les avis court-circuitent les arrêts
du conseil d'État. Antoine de Granvelle (1517-1586), évêque d'Arras, y est l'œil du roi, son véritable représentant, le principal conseiller. L'autorité royale doit encore s'enraciner dans la province. Le gouverneur en est, on le sait, l'agent privilégié. Son choix doit donc échapper à toute maladresse. Lorsque meurt en 1560 Claude de Vergy, Philippe II est assez fin politique pour nommer gouverneur un candidat certes turbulent, héritier des Chalon, Guillaume de Nassau, mais qu'on espère souvent absent du comté. Et pour vider tout ressentiment de la noblesse comtoise, il l'assiste d'un lieutenant, le jeune François de Vergy, neveu du défunt, mais encore mal rompu aux affaires et docile à ses ordres11.

La Comté est toujours gouvernée par des Comtois mais dépend davantage du roi d'Espagne. La rareté des réunions des bons personnages, notables locaux et auxiliaires du gouverneur, en est le signe. Toutes les initiatives de Madrid apparaissent alors aux contemporains comme une menace pour les franchises comtoises, même si la plupart d'entre elles recherchent la réorganisation du gouvernement d'une province à laquelle Philippe II veut appliquer, quelquefois sans ménagement, les recettes de l'État moderne. Ainsi lorsqu'en 1564 le souverain envoie une mission d'enquête composée de Flamands méticuleux, le trouble s'installe en Comté. Laissera-t-on ces étrangers visiter les fortifications doloises ? Leurs contacts avec les ennemis de Granvelle, alors en disgrâce, augurent-ils de la ruine prochaine de ses fidèles si nombreux dans la bourgeoisie ? Les Comtois dénoncent ce qu'ils croient être une ingérence intolérable dans la vie politique du pays alors que l'essentiel de cette inspection est de nature technique, menée avec d'autant plus de sérieux que son inspirateur, l'intrigant Moron, n'est
plus en Comté. Trop nombreux ont été les abus, les malversations, les impérities de l'hôtel des monnaies de Dole et de l'administration de la grande Saunerie ! Et que Philippe II, comte de Bourgogne, veuille enquêter sur le domaine comtal qui lui est propre, ne menace en rien les libertés provinciales. C'est d'ailleurs devant le parlement de Dole et non devant le conseil d'État de Bruxelles que Marguerite de Parme renvoie pour être jugés les officiers des salines inculpés de concussion. Le dénouement judiciaire de la mission n'entame pas la souveraineté de la justice comtoise et l'enquête si redoutée suscite même des comportements administratifs plus convenables et inspire des réformes salutaires.

Plus vive encore a été la résistance comtoise aux ordonnances royales de 1573, condamnées par les États réunis l'année suivante, et dont Philippe II a dû suspendre un temps l'application. On y a vu la marque de l'absolutisme sans nuance du maître de l'Escurial. Elles sont aussi la réponse efficace aux abus du Parlement, assemblée vieillie et gagnée par la torpeur. Les Comtois eux-mêmes reprochaient à la cour sa lenteur à juger des causes qui « pendent au clou » et encombrent le palais jusqu'au toit. On cite un procès relatif à un impôt de 37 livres en instance depuis quarante-quatre ans ! Et l'intégrité des magistrats est souvent en défaut : peu résistent à s'occuper d'affaires fructueuses sans rapport avec leurs fonctions, beaucoup marchandent leurs avis et encouragent parfois la vénalité des charges. Le roi catholique dénonce surtout leur complaisance dans les causes d'hérésie, les accuse de « connivence », de « huguenoterie ». La cour, atteinte dans son prestige et son autorité, a beaucoup à se faire pardonner ! Déjà une enquête conduite, sans délicatesse il est vrai, en 1570 par un Flamand
et un Milanais – six ans après celle de Moron – avait relevé les excès et suspendu quelques conseillers. La réorganisation du Parlement s'impose désormais. Nommer un président est un préalable car la vacance de la charge depuis plusieurs années a fait perdre aux magistrats le souvenir de l'obéissance. On songe à un Italien, à un Flamand, à un Espagnol. Les esprits s'agitent. Mais on choisit un Comtois de quarante ans, Pierre Froissard de Broissia. Le nouveau président, qui n'est plus l'homme du Parlement mais celui du roi, dresse avec des conseillers étrangers un corps d'ordonnances qui réforment la justice en Comté. Un tollé général les acccueille. Le Parlement, les États – qui pour l'occasion siègent pendant dix jours – s'agitent, protestent, condamnent95. On crie au mépris des libertés, on prédit d'autres mesures autoritaires : la nomination d'un gouverneur étranger, l'établissement de l'impôt permanent... La Comté est en émoi.

La réforme, il est vrai, est brutale. Elle prend des apparences de réquisitoire contre les institutions locales, heurte de front bien des intérêts, bouscule bien des habitudes. On peut y voir une entreprise de centralisation monarchique95. Mais la tentation de l'hérésie chez les notables et les liens noués entre les révoltés des Pays-Bas et les gentilshommes comtois groupés dans la confrérie de Sainte-Barbe pour « ourdir une ligue semblable à celle des Flandres », légitiment aux yeux de Philippe II la soumission des pouvoirs locaux d'une province « avironnée de voisinage si dangereux »95. Les ordonnances de 1573 sont aussi une tentative de simplification administrative et un rappel de l'autorité souveraine. Si elles choquent tant l'opinion c'est qu'elles contrarient les ambitions d'un Parlement qui sacrifie ses attributions judiciaires à ses prétentions
législatives, et les espoirs des États qui, malgré les intérêts divergents de leurs membres, briguent le contrôle de la vie politique de la province. Philippe II est contraint de suspendre les réformes, et les esprits s'apaisent. Mais le roi ne renonce pas. Les menaces de guerre extérieure le servent et la division neutralise les États. Le Parlement, usé par les assauts convergents des États, du gouverneur et de Granvelle rentré en grâce à Madrid en 1579, n'est plus consulté pour les affaires d'État. La crise s'achève en 1586 lors de la publication de nouvelles ordonnances, identiques aux précédentes, mais dont la souplesse de la forme fait accepter sans murmure la rigueur du fond.

La docilité retrouvée de la Comté ne signifie pas la tyrannie de l'Espagne. Les « criards et troubleurs de ménage » l'avaient prétendu, Philippe II le dément80. Certes depuis l'automne 1567 où Marguerite de Parme a demandé à son demi-frère de la relever de sa charge, la Comté et les Pays-Bas sont administrés par des gouverneurs généraux, trois Espagnols – Albe, Requesens, don Juan – et un Italien Farnèse –, étrangers désormais à la famille royale, à l'exception de don Juan d'Autriche, frère naturel du roi catholique et glorieux vainqueur de Lépante. Mais en donnant à la veille de sa mort en 1598 à sa fille Isabelle-Claire-Eugénie et à l'archiduc Albert, cardinal relevé de ses vœux qui l'épouse l'année suivante, la pleine propriété de la province et des Pays-Bas, il dote la Comté de souverains particuliers. Seule l'absence de postérité des époux la rendra au roi d'Espagne. Cette cession qui, il est vrai, consacre l'échec de la politique des Habsbourg de Madrid aux Pays-Bas, profite aux Comtois54. Les archiducs sont populaires et Isabelle, rompue dès sa jeunesse aux affaires, apparaît comme une nouvelle Marie de Bourgogne. Le renouvellement
de la neutralité qu'elle négocie en 1610 lui vaut l'affection des Comtois. Mais les nouveaux maîtres ne modifient pas sensiblement les méthodes de gouvernement de leur prédécesseur. Il n'y a « aucune affaire, prétendent-ils, qui ne se puisse dresser et traiter par le gouverneur, le Parlement et les bons personnages80 ». Ainsi ils surveillent les ambitions latentes de ces institutions, lancent des missions d'enquête « pour aviser aux nécessités et défauts qui se pourraient remarquer en l'état, justice et police de ladite Comté »67, blâment l'indépendance du Parlement, nomment et installent des conseillers malgré l'opposition de la cour. La reconstitution de l'Etat bourguignon voulue par Philippe II ne signifie pas un retour au passé. L'autorité souveraine s'affermit. En 1621, à la mort de l'archiduc Albert sans enfant, la Comté fait retour à l'Espagne. L'autorité d'Isabelle est désormais subordonnée à celle du nouveau comte de Bourgogne, son neveu, le roi Philippe IV, au moment où le souverain de Madrid, à nouveau en guerre contre les Provinces-Unies et actif soutien de l'empereur en Allemagne, exige davantage de ses possessions. En Comté comme ailleurs, il néglige les privilèges locaux et impose le paiement de subsides toujours plus élevés. La province s'indigne, rappelle ses franchises, mais reste fidèle. L'autonomie n'est plus qu'un souvenir dont les affrontements des États à l'aube du XVIIe siècle interdisent le retour. La Comté a fait sous Charles Quint l'apprentissage de la liberté, elle connaît désormais les contraintes de la modernité.




1 Les numéros renvoient aux références et notes placées à la fin de l'ouvrage.
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/Au service du prince


Monsieur, je n'estime rien plus honorable pour moi que mon nom, car cela ne me peut être jamais ôté ni vendu.

J.-B. d'Andelot à Granvelle




Ne suis non plus Flamand qu'Italien, je suis de partout et ma fin est de procurer de faire mes affaires et de m'employer en ceux du Maître et du public.

Antoine de Granvelle




Jacques Cecille, mourut le jour de Pâques fleuries de l'an 1619 et était un brave capitaine, et qui avait vu la guerre de Hongrie, en France, en Flandre et en Bourgogne où c'est qu'il a toujours commandé.

Guillaume Durand, chirurgien à Poligny



Au XVIe siècle, on dit les Comtois envieux, partiaux, semeurs de zizanie. Quelques-uns n'hésitent pas à admettre que l'envie et la médisance sont « deux maladies bourguignottes » et prétendent que ces imperfections sont passées en proverbe. Flamands et
Espagnols, qui n'ont avec les Comtois d'autres liens qu'un souverain commun, raillent volontiers leurs désunions, leurs mauvaises intelligences. Un jour, le président du conseil privé des Pays-Bas s'est vanté de montrer « deux cents lettres de Bourguignons qui ne tendaient qu'à déchirer la réputation des uns et des autres »163. Le jugement paraît sûr : les Comtois sont de mauvais esprits et la Comté est une pétaudière. Mais ici comme ailleurs, les peuples ne sont pas tout d'une pièce. Si les contemporains daubent sur les « partialités de Bourgogne », ils reconnaissent que la fidélité et la loyauté, « toujours... saintement vénérées et maintenues comme lois fondamentales de l'État »163, ennoblissent le caractère et les actes des Comtois. La fidélité à la religion catholique est leur premier commandement, l'attachement à leur souverain, leur second devoir, rempli avec d'autant de scrupules qu'il ne contredit jamais le premier. « Pour leur religion, pour le service de leurs princes et pour la défense de leur pays, écrit Gollut, ils ne craignent pas de combattre et, en combattant, de mourir21. » Les Comtois sont les loyaux sujets de la maison d'Autriche, de l'empereur et des rois d'Espagne, comme des vassaux sont fidèles à leur seigneur. Les élites, nobles ou bourgeoises, y ajoutent le dévouement et mettent leurs épées et leurs talents au service du prince. La Franche-Comté des XVIe et XVIIe siècles reste ainsi pour les Habsbourg, selon le mot flatteur du Téméraire, le « verger d'honneur ».




Le métier des armes

La noblesse a le devoir et le goût de combattre. En Charles Quint, arrière-petit-fils du « Bataillard », elle
trouve un prince fidèle à l'idéal chevaleresque, prêt comme un seigneur du moyen âge à recourir au combat singulier pour vider une querelle entre souverains. Son attachement à la défense de l'héritage des ducs valois comme l'ampleur des tâches que lui impose l'immensité de son empire, donnent aux nobles comtois le désir et les occasions de servir. Et l'empereur, qui se proclame « bourguignon », accueille et entretient leur dévouement. Car les gentilshommes se sentent à l'étroit dans une province désormais séparée du duché et à l'écart du théâtre des grands combats. La neutralité comtoise, qui fait le bonheur des manants, est insupportable aux soldats. C'est loin des rives de la Saône ou des vignobles du bon pays que va guerroyer la noblesse. Elle combat en Italie contre le roi de France qui dispute la péninsule aux Habsbourg, en Allemagne contre les protestants rebelles à l'empereur, en Méditerranée où les Infidèles menacent la Chrétienté. La bataille de Pavie (25 février 1525) lui permet de s'illustrer. Guillaume de Vergy, baron d'Autrey, conduit depuis Lodi la cavalerie de Franche-Comté, et le choc des armées impériales et françaises s'achève dans un corps à corps où les gentilshommes comtois font bonne figure. Le roi François Ier se jette en personne dans la mêlée, blesse à la joue d'un coup d'épée le bailli de Dole Jean d'Andelot « avec lequel il fut longtemps aux prises »21, avant d'être lui-même blessé, renversé dans un fossé et fait prisonnier par deux Espagnols et, selon un chroniqueur, par Jean, bâtard de Montmartin, bourguignon21. L'archer Louis Merey qui blesse son cheval est anobli pour ce fait et l'écuyer Grospain qui contribue à la royale prise a le privilège de porter aux Pays-Bas la nouvelle officielle de la victoire209. L'année suivante, pour aider à la défense du Milanais convoité par une
ligue italienne qu'inquiète le triomphe récent de Charles Quint, Marguerite d'Autriche envoie une compagnie de Bourgogne de trois cents chevaux conduite par Claude de Ray, bailli d'Aval209. Deux ans plus tard, aux officiers espagnols assiégés dans Naples par les troupes françaises, se joignent, avec une armée « fort diminuée de soldats et de valeur » par le sac de Rome et la peste, le prince d'Orange, Jean de Vaudrey, Joachim et Gérard de Rye21. L'ardeur au combat des nobles comtois, la qualité guerrière des contingents bourguignons, font que, comme se plaît à le rappeler le mémorialiste, « toujours ces soldats se sont fait remarquer entre ceux qui ont le mieux fait à la victoire »21. Toutes les grandes campagnes de Charles Quint, même les plus lointaines, les sollicitent. En 1532, ils sont devant Vienne menacée par les Turcs. En 1535, ils participent à l'expédition et à la prise de Tunis, le plus glorieux fait militaire de Charles Quint qui reçoit alors son baptême du feu71. L'année suivante, ils pénètrent en Provence et en Picardie avec l'armée impériale où « étaient plusieurs hommes d'armes de la Franche-Comté et des Pays-Bas »21. La diversité des fronts ouverts par l'empereur amène les Comtois à combattre aussi bien à Alger (1541) qu'en Gueldre ou dans l'est de la France (1544), contre les protestants allemands de la ligue de Smalkalde (1547) ou les Français, maîtres de Metz en 1552. La Franche-Comté n'abrite pas que des hobereaux besogneux, elle est aussi la patrie de capitaines de valeur.

Philibert de Chalon est de ceux-là. Né à Lons-le-Saunier en 1502, il est à vingt et un ans général de l'infanterie espagnole. Longtemps ce riche héritier a cherché un maître. Le refus de François Ier de lui restituer sa principauté d'Orange en a fait le lieutenant de Charles Quint. Honneurs et bénéfices n'ont pas peu
contribué à ce choix. L'octroi du collier de la Toison d'or, une pension de 4 000 francs, le commandement de gens d'armes originaires du comté de Bourgogne l'ont aussi déterminé à servir l'empereur. Il fait ses premières armes au siège de Tournai, participe à celui de Fontarabie en Espagne, dirige les troupes en Italie. En son absence, l'administration de ses vastes domaines et le gouvernement de la Comté – traditionnellement dévolu aux Chalon – sont exercés par sa mère Philiberte de Luxembourg. Sa capture en Provence en 1524 attriste la Franche-Comté entière, car le jeune prince est populaire. Libéré, il reprend du service et marche sur Rome aux côtés du connétable de Bourbon qui y trouve la mort. Philibert de Chalon devient alors indispensable. La guerre de Naples en fait le commandant en chef des troupes chargées de protéger la ville, mais le brillant capitaine qui prétendait passer avec 30 000 fantassins et 4 000 chevaux de Bourgogne « par le milieu des royaumes d'Orient »71, tombe devant Florence, à 28 ans, « tué d'une arquebusade »193.

C'est parmi les seigneurs les plus valeureux que Charles Quint recrute les officiers de la maison impériale. Celle-ci est peuplée de gentilshommes comtois dont le prince aime s'entourer. En 1517, on en compte neuf parmi ses chambellans, cinq parmi ses panetiers et d'autres sont échansons, écuyers, fourriers, archers de corps. En 1556, trente-deux officiers sont d'origine comtoise : Philibert de la Baume est majordome, Claude de Ray gentilhomme de la maison, Pierre de Vaudrey et Jean d'Achey sont gentilshommes de la bouche...95. Joachim de Rye est un véritable familier de l'empereur avec lequel, enfant, il a été élevé. Cette faveur ne tient pas seulement à sa haute naissance ou à ses alliances avec toute la noblesse de la province. A eux seuls ses états de service semblent la justifier :
Naples, Vienne, Tunis, La Gueldre, l'Allemagne, lui ont permis de briller comme général de la cavalerie légère. C'est lui qui, à la bataille de Mühlberg, le 24 avril 1547, a prêté à son maître son cheval d'Espagne pour passer l'Elbe, prélude à la victoire21. Depuis 1532 il est sommelier de corps de Charles Quint et en 1547, il reçoit, en même temps que le duc d'Albe, le collier de la Toison d'or. Seule l'abdication de l'empereur le fait songer à la retraite71. C'est encore un Comtois que Charles Quint choisit pour l'accompagner et le servir dans sa retraite de Yuste. La mort en décembre 1556 interdit à Jean d'Andelot de remplir cette tâche. Le privilège revient alors à Jean de Poupet, seigneur de la Chaux, chambellan et grand bailli d'Aval, déjà aux côtés de l'empereur dans la tragique aventure d'Innsbrück en 15528.

On a prétendu que son successeur Philippe II a été moins sensible aux qualités des nobles comtois. Dès l'avènement du prince, leur place à la cour, il est vrai, est réduite. En 1558, les cinq grands officiers de la maison royale sont tous espagnols comme les huit gentilshommes de la chambre et la plupart des autres serviteurs. On compte alors seulement 12 Comtois sur 400 officiers domestiques, et l'insignifiance de leur nombre persiste tout au long du règne95. Si les Bourguignons ont été privilégiés par Charles Quint, ils sont désormais, aux côtés du roi catholique, l'exception et les Castillans la règle. Leur valeur militaire n'est cependant ni contestée ni dépréciée. On rappelle qu'à l'occasion d'une des dernières batailles de l'empereur, à Bapaume, en 1555, « les Bourguignons [prenaient] les nobles de France sans peser »21. A Saint-Quentin, ce second Pavie, où Philippe II écrase les troupes françaises le 10 août 1557, les chevaux bourguignons contribuent à mettre en déroute l'armée de secours du
connétable de Montmorency209. Et les seigneurs comtois guerroient encore contre les Infidèles sous les ordres de don Juan d'Autriche. Les campagnes militaires d'un petit seigneur du bailliage d'Amont, mort en 1595, illustrent cette présence comtoise aux armées dans la seconde moitié du XVIe siècle. Guillaume de Beaujeu, « capitaine de 200 arquebusiers fantassins pour Sa Majesté catholique », combat – son épitaphe le rappelle – « au Levant contre les Turcs, aux pays d'embas [...] aux guerres de Flandres et autres troubles depuis advenus de son vivant en le pays et comté de Bourgogne »121. Il est vrai qu'à l'occasion de la répression des Pays-Bas révoltés, on lève dans la province des compagnies de cavaliers, d'arquebusiers, de piétons que mènent au combat les fils des officiers de Charles Quint, les Bauffremont, Rye, Vienne, Vergy, Ray, Achey, Montmartin...95. La noblesse comtoise continue à servir, même si elle n'a plus la faveur de former la cour d'un souverain retiré à Madrid.

La reconstitution de l'État bourguignon au temps des archiducs, souverains particuliers des Pays-Bas et de la Franche-Comté, rapproche les Comtois de leurs princes. C'est ainsi que le principal conseiller de l'archiduc Albert est Charles-Emmanuel de Gorrevod, qui, à la bataille de Nieuport, l'a dégagé des troupes ennemies. Ce n'est pas un homme nouveau. Pendant un siècle les Habsbourg ont accordé leur confiance à sa famille qui, d'origine bressanne (elle tient la seigneurie de Pont-de-Vaux), est aussi possessionnée en Comté113. Laurent de Gorrevod, gouverneur de Bresse, a été le conseiller très écouté de Marguerite d'Autriche et de Charles Quint auprès duquel il était en grand crédit. Son neveu, Jean, a hérité de sa faveur et de ses titres, et le fils de celui-ci, Laurent II, grand maître de l'artillerie impériale, a combattu au temps
de Philippe II à Cambrai et à Saint-Quentin. Charles-Emmanuel (1569-1625) accumule aussi les honneurs. Grand bailli d'Amont, chevalier de la Toison d'or, il siège dans les conseils de gouvernement à Bruxelles et exerce à la cour la charge de grand chambellan. L'érection de sa seigneurie de Marnay en marquisat en 1600 est le signe de cette éclatante faveur. L'entourage des archiducs n'ignore donc plus les Comtois. François de Rye est grand aumônier des princes, Philippe Chifflet est chapelain de leur oratoire et son frère Jean-Jacques leur médecin. Ferdinand le Blanc dit d'Andelot, gouverneur de Gray et colonel du régiment d'Amont, est premier maître d'hôtel et jouit de l'estime d'Albert et Isabelle. Ses quatre fils, hommes d'épée, meurent entre 1620 et 1638 au service des Habsbourg67.

Car les archiducs, fidèles à la politique de Philippe II, poursuivent la lutte contre les Hollandais protestants et leurs armées comptent quantité d'officiers comtois. Lorsque la province, à la mort d'Albert, fait retour à l'Espagne, ses soldats se mettent au service de Philippe IV. En 1621, la Franche-Comté a trois régiments en Flandres commandés par le marquis de Varambon, le baron de Moncley et le seigneur de Maizières209. Et si le mestre de camp Louis de la Verne, de petite noblesse mais riche d'expérience militaire, ne rejoint pas les Pays-Bas avec un quatrième régiment levé en 1634, c'est que le début de la guerre de Dix Ans (1635-1643) le retient dans la province157. Les Comtois combattent encore, contre la France, à Rocroy en 1643, à Lens en 1648 où le comte de Saint-Amour commande l'artillerie espagnole209. La cavalerie comtoise dirigée par Jean de Scey se distingue aussi en Catalogne révoltée contre Philippe IV. Et le souverain, après les victoires de Fraga et de Lérida, sait
reconnaître publiquement la valeur de ses « chers Bourguignons »209.






Les campagnes d'un officier de fortune

La participation des Comtois aux campagnes militaires des Habsbourg a fondé leur réputation d'hommes de guerre. Les nobles y ont trouvé l'occasion de fuir l'existence paisible et monotone réservée aux hobereaux de province, et certains, distingués aux - combats, admis à la cour, ont embrassé une carrière brillante à laquelle la modestie de leur patrie ne les destinait pas. Mais la noblesse n'a pas le monopole des armes. Les guerres conduites par Charles Quint, le combat de ses successeurs pour la foi catholique, ont mobilisé d'autres serviteurs, suscité d'autres dévouements qu'ont imposés la séduction du métier des armes, le goût de l'aventure, la fidélité à la religion des pères, la vie parfois difficile sur des terres ingrates. Aux côtés des nobles capitaines, les troupes comtoises des Habsbourg font une place aux officiers de fortune. L'un d'entre eux, Féry de Guyon, a raconté les péripéties de ses campagnes et confié les joies et les souffrances d'une existence quotidienne vouée au service du prince. Ouvrons ses Mémoires14.

Il est né à Bletterans en 150771. Mais cette petite ville de plaine, aux murs et aux maisons de brique, bordée par une rivière « bourbeuse et mal odorante »8, n'a pas retenu ce jeune homme de naissance obscure. A seize ans il quitte le toit paternel pour suivre comme page un de ses parents, Simon du Vernois, seigneur de l'Étoile. Celui-ci cultive l'amitié de son beau-frère Gauthiot d'Ancier, cogouverneur de Besançon.
L'accueil que Gauthiot ménage en 1523 au connétable de Bourbon, fuyant le royaume de France pour-gagner l'Empire et servir un nouveau maître, éveille l'ambition du petit seigneur de l'Étoile. Suivre le fougueux chevalier, s'attacher à lui, le séduit. En septembre, il rejoint son parent à Besançon et, ensemble, ils escortent le connétable en Italie, promesse de gloire et de richesse. Le jeune page est du voyage. Son aventure commence.



Elle mêle succès et revers. En cette première année de campagne (1524), Féry de Guyon est témoin de la déroute des Français au passage de la Sesia et de la mort de Bayard, mais à l'automne, l'invasion de la Provence et le siège de Marseille par Bourbon s'achèvent dans une retraite pénible au jeune soldat. « Nous fîmes [...] diligence par montagnes et vallées, sans vivres quelconques, sinon grenades, figues, raisins, oranges et limons, par l'espace de sept à huit jours, avec les ennemis à nos queues, alarmes et escarmouches continuelles. » Fantassin dans une compagnie espagnole, il parcourt l'Italie huit années durant, combat à Pavie, marche sur Rome « tant de jour que de nuit, par pluies et vents », s'enferme dans Naples avec le prince d'Orange où il connaît les souffrances du siège. « La nécessité fut telle et si grande que les simples soldats, comme j'étais lors, n'avaient qu'un petit pain de ration par jour, bien noir et mal panneté. » Sa campagne dans le royaume de Naples lui déplaît : les glorieux faits d'armes lui échappent lorsque sa compagnie reçoit l'ordre de réprimer les brigands des Pouilles et de Calabre. Ce combat contre un ennemi indigne d'un soldat dure trois années. Féry quitte le sud sans regret, gagne Ravenne par la mer pour rejoindre le marquis del Guasto, son colonel, logé près de Modène.


Le repos est de brève durée. Une nouvelle menace turque sur Vienne contraint Charles Quint à rassembler une grande armée sur le Danube. Les contingents du Milanais franchissent les Alpes, traversent le Tyrol, la Bavière, et « là, note Féry, nous embarquâmes sur le Danube en des flottes [descendant le fleuve] qui est fort dangereux en plusieurs endroits ». A quelques lieues de Vienne, les troupes impériales se concentrent, prêtes à l'attaque. Le jeune Comtois est fier de cette imposante armée « qui était [...] si grande et belle, que peu d'hommes ont vu une telle armée depuis cinquante ans ». Aussi impressionnés par une telle démonstration de forces, les Infidèles se retirent. Le combat n'a pas lieu. Mais le front se déplace en Méditerranée où les pirates barbaresques, alliés et vassaux du sultan, menacent les côtes chrétiennes depuis les forteresses d'Afrique du Nord qu'ils contrôlent. Féry, qui a rejoint le Milanais, traverse à nouveau la péninsule pour assurer la protection des villes du Sud, « de crainte que Barberousse n'en vînt surprendre quelques-unes ». Pour écarter une telle menace, la prise de Tunis s'impose. L'armée d'Italie s'embarque à Naples, fait escale à Cagliari et, depuis la Sardaigne, gagne « en deux jours et deux nuits » la forteresse de La Goulette. Notre Comtois, comme Fabrice à Waterloo, ne perçoit que des aspects confus de la bataille. La rigueur du climat l'impressionne davantage : « Nous remportâmes la victoire, quelle grande chaleur qu'il fît, et par trop ardente pour le naturel des chrétiens avec la nécessité d'eau qu'il y avait. Car ce jour-là, on ne trouva ni fontaine, ni rivière, et il était plus de quatre heures après midi quand la bataille se donna. Bref, les soldats étaient si las, qu'incontinent la bataille gagnée, la plus grande partie s'assirent et couchèrent par terre. » La souffrance des soldats rehausse
d'autant leur succès qui, dit-on, « fit prendre coeur à ceux qui se mouraient ». C'est dans le royaume de Naples que les troupes prennent leurs quartiers d'hiver. Féry n'est pas logé dans la ville, où sa passion du jeu l'a soulagé de « tout [son] argent et gaignage de Tunis », mais dans un village proche de Capoue. Il y goûte le repos du guerrier, se divertit avec ses « bons amis espagnols » et trompe son ennui en chassant le chevreuil, le porc-épic (sic), le lièvre et parfois la bécasse.

Au printemps suivant, la guerre reprend, moins heureuse et plus éprouvante pour le soldat. A la seconde invasion de la Provence, Féry dit sa lassitude : il « me fallut pour la deuxième fois, à beaux pieds, porter une grosse arquebuse sur mes épaules, et, la plupart du temps, sans un denier en bourse, faire ledit voyage. C'était environ la fin de juillet [1536] ». La tactique ennemie de la terre brûlée épuise les troupes de Charles Quint. Féry n'échappe pas à la fatigue. A Aix, son camp est « en grande nécessité de boire et de manger, travaillé de la corence [dysenterie ?] et plusieurs autres maladies qui fut cause que notre armée se retira ». La retraite est pénible, prélude à un repos cette fois sans attrait. « Nous passâmes cet hiver-là en grande pauvreté par ce pays et landes génoises, mangeant des châtaignes à faute de pain, non seulement les hommes mais aussi les chevaux. » Les années suivantes ne sont guère plus brillantes. Le confort et l'agrément des quartiers d'hiver dépendent du butin pris à l'ennemi pendant l'été. A Asti, notre auteur souffre de pauvreté et de froid, et, à Saluces, il lui faut encore se contenter de manger des châtaignes. Mais une ville pillée, un convoi de vivres intercepté, mettent le camp en joie, aident à supporter l'inaction.

Au printemps 1539, la chance sourit à Féry de
Guyon. Il est devenu chevau-léger sous les ordres du capitaine Belot, jeune et vaillant homme, « natif de Bourgogne dont la plupart de sa bande était ». Les escarmouches quotidiennes avec les Français en Piémont le ravissent : « En ce temps-là la guerre était bonne [...] les garnisons plaisantes [...] car il se faisait journellement, entre nous autres, joutes et tournois. » Et, la paix faite, lorsqu'il passe en Espagne avec Louis de Flandre, seigneur de Praet, ministre de Charles Quint, auquel il s'est attaché, la bonne fortune ne l'abandonne pas. A Madrid, l'ancien petit page de Bletterans est présenté à l'empereur qui le nomme archer de corps. Une telle faveur n'échappe pas au premier sommelier, le Comtois Joachim de Rye, qui, un jour, l'interpelle :

– Sieur Guyon, pour ce que j'ai autrefois ouï parler de vous et principalement par monsieur de Praet, je vous prie, venez boire et manger en ma maison, et amenez votre homme [le serviteur de Féry] et cheval, et vous serez le bienvenu.

Et l'heureux promu d'ajouter : « Ce que j'acceptai très volontiers car j'étais alors assez bas perché, et aussi puis-je dire que j'ai reçu honneur et bénéfice dudit sieur, dont je me suis bien trouvé. » Sans gommer les distances sociales, la communauté du pays d'origine rapproche les Comtois au service du maître. La protection de Joachim de Rye d'ailleurs ne se dément pas. Lorsque à Alger, Féry et ses compagnons, bravant les ordres de l'empereur, accrochent un détachement de Maures, son intervention bienveillante leur épargne des sanctions.

Attaché à la personne de Charles Quint, Féry de Guyon accompagne désormais l'empereur dans tous ses voyages. S'il s'éloigne de la cour, c'est pour mieux découvrir le pays dont il est l'hôte. Il profite ainsi d'un congé en Espagne pour acheter des chevaux en Andalousie
et deux épées à Tolède. Il ne néglige pas davantage les visites pieuses. En 1542, c'est avec trois de ses compagnons qu'il fait à pied, depuis Valladolid, le pèlerinage à Saint-Jacques-de-Compostelle et il s'enthousiasme le long du chemin pour « plusieurs belles dévotions ». Dans le pays du Quichotte, l'équipage de notre héros ne manque pas de pittoresque. Deux serviteurs, un Comtois de Vauvillers à son service pendant dix-huit ans et un palefrenier, lui servent d'ordonnances. Un baudet porte sa monnaie, ses habits, son « manger », car « selon la mode du pays, il vous faut acheter et accoutrer votre dîner dès le soir et votre souper dès le dîner ». Deux lévriers et un chien couchant complètent sa petite troupe.

Sa passion des chevaux, naturelle chez un Bourguignon, n'exclut pas le sens des affaires. A Valladolid, il vend à un gentilhomme comtois 70 ducats un cheval acheté 35. C'est qu'avec l'âge, Féry devient âpre au gain. Un jour, aux Pays-Bas, il fait prisonnier 45 gens de pied qu'il livre au comte d'Egmont, mais, confie-t-il avec candeur, « après avoir visité leurs pourpoints ». Capturer un officier est une meilleure affaire. C'est ce qu'il comprend, un jour d'août 1557, lorsqu'il rencontre, entre Saint-Quentin et La Fère, un chevalier français fait prisonnier par un valet de reître.

– Ah ! mon capitaine, lui dit le gentilhomme, sauvez-moi la vie, ces Allemands me tueront et je suis à demi mort.

Après quelques paroles rassurantes, Féry promet de ne pas abandonner le malheureux captif. Le valet, qui n'entend pas être la dupe de l'accord, est impatient de monnayer sa prise.

– Viefille ? (Wieviel = combien ?), interroge notre Comtois. « Il me dit trente couronnes, à quoi je m'accordais. » Féry se fait apporter la somme convenue
et compte 28 écus et demi. L'affaire est bonne : le gentilhomme français n'est autre que La Chapelle Biron, lieutenant du connétable de Montmorency. Sa rançon est fixée à 1 500 écus d'or, « desquels j'ai été payé », conclut Féry !

La vie militaire n'est pas de tout repos. Notre Comtois parcourt l'Europe en tous sens et trois fois il risque sa vie. Devant Valenciennes en 1553 et au siège de Gravelines en 1558, son cheval est tué sous lui. En 1568, fuyant l'arrière-garde de Nassau après une reconnaissance de son camp, il ne doit son salut qu'à son astuce. En s'échappant, il laisse volontairement tomber son manteau et, raconte-t-il, « celui qui me poursuivait de près s'arrêta et descendit [de cheval] pour le prendre ». Mais sa carrière au service du prince lui procure aussi titres et profits. En 1546, Charles Quint l'anoblit et lui accorde la faveur de porter l'aigle impérial dans ses armoiries. Il sert désormais comme homme d'armes dans une compagnie d'ordonnances. On lui confie des missions délicates. A deux reprises il est nommé chef de guet, chargé d'éclairer la marche de l'armée. En 1556 – il a près de cinquante ans – il est lieutenant d'une compagnie de chevau-légers, au traitement de 50 florins par mois et deux chevaux entretenus. L'avènement de Philippe II n'interrompt pas un avancement mérité. Féry combat en Flandre les armées françaises de Henri II, puis les Gueux révoltés contre le roi catholique. Ses Mémoires expriment l'orgueil qu'il éprouve à chacune de ses promotions, et il ne manque pas, à l'occasion, de retracer, depuis sa jeunesse pour mieux en souligner la rapidité, les étapes de sa carrière.

Cet homme d'épée, si absorbé par le métier des armes, s'est-il détaché de sa patrie ? Ses pérégrinations l'ont éloigné d'elle. Deux fois seulement il est revenu
au pays natal : au printemps 1544, où, par Baume, Besançon, Arbois, Poligny, il a rejoint l'Étoile et Bletterans pour un séjour de deux mois, « visitant [ses] sieurs et amis », et à l'automne de la même année pour une semblable visite. Pendant les quartiers d'hiver, où les combats s'interrompent, et après chaque trêve, Féry préfère passer ses congés aux Pays-Bas, plus proches des lieux de manœuvre des armées. La médiocrité de sa naissance lui a peut-être interdit de revenir au pays, vivre en gentilhomme campagnard sur une terre du bailliage d'Aval. Son office de bailli de l'abbaye d'Anchin, près de Douai, puis sa fonction de gouverneur du château de Bouchain, l'ont enraciné aux Pays-Bas. C'est là qu'il s'est marié – à trente-sept ans – et qu'il a fondé une famille. La Comté ne lui a pas offert d'autre voie que de courir l'aventure. Au service du prince, le petit page est devenu un officier valeureux, aisé et respecté. Après avoir parcouru l'Europe, franchi les mers, abordé en Afrique, il est mort, âgé, dans les « pays d'embas », une province de son maître. Les Habsbourg ont été sa patrie.






Le règne des Granvelle

La diplomatie est l'auxiliaire de la guerre, mais à l'époque où le conflit entre les Valois et les Habsbourg fait alterner les combats et les trêves, ce ne sont pas les mêmes hommes qui conduisent les armées et négocient les traités. Les représentants du prince auprès des cours étrangères peuvent être des serviteurs bien nés, mais leur formation juridique, leur aptitude administrative, importent davantage que l'ancienneté de leur famille. Les hommes d'épée ne sont cependant
pas exclus des fonctions diplomatiques. Laurent de Gorrevod, maréchal de Bourgogne, est aussi un négociateur apprécié113, Charles de Poupet, bailli d'Aval et commandeur d'Alcantara, remplit avec succès de nombreuses missions pour le compte de Maximilien, Philippe le Beau et Charles Quint189. Lorsqu'en 1532, l'empereur sollicite la collaboration des princes de la Chrétienté contre les Turcs, c'est trois de ses capitaines comtois – Jean d'Andelot, Joachim de Rye, Philibert de la Baume – qu'il dépêche auprès du pape, du roi de France et du roi d'Angleterre95. C'est toutefois davantage dans les familles de magistrats, des gradués de l'Université, de la noblesse parlementaire, que les Habsbourg recrutent leurs diplomates. Et les Comtois, là encore, sont nombreux à servir. Quand Marguerite d'Autriche et Charles Quint confient à quelques-uns d'entre eux la préparation des traités de neutralité de leur province et leur renouvellement, le choix des souverains n'étonne pas. Mais des Comtois négocient aussi des traités qui intéressent l'ensemble des états de la maison d'Autriche. C'est, entre autres, Jean Lallemand, dont la carrière s'est ouverte avec le modeste office de commis au greffe de la cour doloise, qui, devenu secrétaire d'État, rédige et signe au nom de l'empereur le traité de Madrid de 1526123, c'est Jean Richardot, originaire de Champlitte et président du conseil privé des Pays-Bas, qui œuvre en 1598 pour la paix de Vervins entre Philippe II et Henri IV, et pour celle signée en 1604 entre l'Espagne et l'Angleterre194. Nombre d'ambassadeurs des Habsbourg sont comtois : Jean de Saint-Mauris, conseiller au parlement de Dole puis membre du conseil d'État des Pays-Bas, est, en 1541, représentant à Paris de Marie de Hongrie et, en 1544, ambassadeur impérial près la cour de France, succédant dans ce poste à son beau-frère
François Bonvalot70. Simon Renard, de Vesoul, le remplace en 1549 et participe en 1556 à la négociation de la trêve de Vaucelles. Sa plus belle réussite diplomatique est, en Angleterre, l'accord de mariage entre don Philippe et la reine Marie Tudor208. Ainsi dans les relations de l'Empire et de l'Espagne avec leur principal adversaire – la France – comme avec l'Angleterre, leur allié inconstant puis leur ennemi, les élites comtoises ne cessent de soutenir les intérêts des Habsbourg. Le service du prince, que légitime la compétence, permet la réalisation de brillantes carrières. La plus éclatante entre toutes est celle de la dynastie des Granvelle.

Du père, Nicolas Perrenot (1484-1550), Charles Quint dit que « personne n'entend mieux les affaires de [ses] États »214, du fils, Antoine (1517-1586), un ambassadeur italien prétend qu'il « vaut, à lui seul, plus que tous les ministres ensemble »80. C'est que pendant plus d'un demi-siècle, de 1530 à 1586, les Granvelle dominent la vie politique de la monarchie des Habsbourg, et leurs places auprès du prince leur confèrent en Comté une audience exceptionnelle. Le gouvernement particulier de la province, exercé au temps de Charles Quint par un membre de la famille impériale, a favorisé la promotion des élites comtoises et leur accès aux responsabilités publiques, aux Pays-Bas comme aux côtés de l'empereur. Dans l'ascension des Perrenot, le rôle de Marguerite d'Autriche a été déterminant. En 1519, la carrière de Nicolas est déjà brillante, mais elle est encore provinciale. A une époque où la mobilité sociale est lente, la promotion de Granvelle frappe par sa rapidité. Une génération seulement sépare Nicolas de ses ancêtres maréchaux-ferrants de la vallée de la Loue. Son père a délaissé les « arts mécaniques » pour l'état plus digne et plus fructueux
de notaire. Ornans est la petite ville qui a permis cette ascension qui fait de Pierre Perrenot un notaire à la cour de Besançon et un tabellion général au comté de Bourgogne. Son mariage avec la fille d'un anobli dit ses ambitions97. Leur fils franchit un échelon supplémentaire sur l'échelle sociale : ses études à l'université de Dole où il obtient le doctorat en droit, et son mariage en 1513 avec Nicole Bonvalot, l'une des premières familles de la bourgeoisie bisontine, le mettent en contact avec la classe dirigeante215. Nicolas devient avocat au bailliage d'Ornans. D'autres bourgeois de son temps, fraîchement issus du milieu rural, achèvent souvent là leur carrière, réservant à la génération suivante le soin de la poursuivre dans une cour de justice. A trente-quatre ans Nicolas Perrenot revêt lui-même la robe rouge, il devient conseiller au parlement de Dole. L'ascension est rapide, elle va devenir éclatante. Le grand chancelier de Charles Quint, Gattinara, son ancien professeur à l'université, naguère président contesté au parlement comtois, remarque les qualités du jeune conseiller et l'introduit auprès de la régente Marguerite d'Autriche148. Elle fait sa fortune. En 1519, Nicolas est nommé maître des requêtes de l'hôtel de l'empereur qui lui confie des missions diplomatiques. La part qu'il prend à la conférence de Calais en 1521, son rôle à la cour de France où il négocie l'exécution des clauses du traité de Madrid, soulignent ses capacités. A la mort de Gattinara, Nicolas Perrenot, qui vient d'acquérir la terre comtoise de Grandvelle dont il porte désormais le nom, lui succède. Garde des sceaux de l'empereur, il est « le chancelier » dont Charles Quint reconnaît les « grandes qualités et les rares talents »70. Il a quarante-six ans.

A la différence de Los Cobos, chef de la chancellerie espagnole et italienne, qui reste fixé en Castille, Granvelle
– qui dirige le secrétariat de langue française des Pays-Bas et de l'Empire – accompagne son maître dans ses voyages à travers l'Europe et le représente aux diètes de l'Empire214. Les ambassadeurs étrangers sont unanimes : l'empereur, son cadet de seize ans, lui accorde une confiance totale. Le représentant de Venise l'assure : « Charles Quint n'aime personne comme M. de Granvelle : il l'honore comme son père »214 ; et les nonces en Allemagne, toujours remarquablement informés, confirment que Charles Quint ne prend pas une décision sans le consulter, recevant quotidiennement ses avis, suspendant les négociations en son absence. Granvelle serait « le tout de l'empereur qui ne faisait rien que par lui »68. Il est vrai qu'en affirmant la nécessaire unité religieuse et politique de l'Empire, Granvelle partage le souci de son maître. La découverte d'une solution pacifique avec les protestants d'Allemagne est, à ses yeux, une priorité qu'imposent les guerres extérieures avec la France et la menace turque. C'est ainsi que se tiennent en sa présence, à Haguenau puis à Worms, des colloques chargés de trouver une entente entre catholiques et protestants. Après 1544, la solution pacifique qu'il défend n'est plus partagée par l'empereur, influencé par son confesseur Pedro de Soto et par le duc d'Albe, partisans de la lutte armée contre la ligue de Smalkalde. Nicolas se retire alors en Comté « afin, comme il l'écrit en août 1545, d'y régler quelques affaires familiales et de permettre au dominicain et au duc de faire mieux que lui »214. Son retour aux affaires, encouragé par Charles Quint, est suivi en 1547 d'un nouvel exil volontaire de quelques mois dans la province. Lorsque l'empereur, après la victoire de Mühlberg, se convertit à une politique de compromis, Granvelle retrouve son autorité. L'Intérim d'Augsbourg,
qui rétablit la paix religieuse dans l'attente des décisions du concile de Trente, est en partie son œuvre.



Si, à l'égard de la France, Nicolas partage la défiance de Marguerite d'Autriche, il ne néglige rien pour entreprendre au moment opportun des initiatives diplomatiques, non sans contribuer par une politique efficace de financement aux succès des armées impériales. Sans cesse Granvelle recherche des alliances, avec le duc de Clèves, le roi d'Angleterre, le roi de France. C'est un négociateur-né, habile à trouver une solution aux questions les plus difficiles, à se ménager une issue aux situations les plus critiques. « Le principal éloge à faire du seigneur de Granvelle, écrit un ambassadeur vénitien, c'est qu'en toute circonstance, il est très riche de partis à prendre214. » Ce goût du compromis, qui est aussi du réalisme, lui crée beaucoup d'ennemis : il est cependant totalement au service de la sauvegarde des intérêts de l'Empire.

A son fils, né à Besançon en 1517, le chancelier a transmis ses qualités politiques, et très tôt l'a initié puis associé à la conduite des affaires. Nommé, grâce à l'intervention de Charles Quint, évêque d'Arras à vingt et un ans, Antoine Perrenot (1517-1586) réside fort peu dans son diocèse. C'est qu'il participe aux côtés de son père à plusieurs diètes d'Empire et partage ses responsabilités gouvernementales. L'importance de sa collaboration est reconnue de tous. En 1548, un diplomate peut écrire sans nuances : « Monsieur de Granvelle occupe la première place à la cour, monsieur d'Arras la seconde et l'empereur la troisième214. » Il n'est pas étonnant alors que, nommé conseiller d'État en 1543, il succède à son père mort en 1550. Charles Quint, affecté par la disparition de son chancelier, renouvelle sa confiance à son fils : «J'ai
plus perdu que vous, car j'ai perdu un ami tel que je n'en trouverai plus de semblable ; vous, si vous avez perdu un père, je vous reste pour vous en tenir lieu208. » Jusqu'à l'abdication de l'empereur, le prélat joue plus un rôle politique que religieux. La solution pacifique des problèmes de l'Empire a toute sa faveur215. Elle doit permettre de tourner contre la France toutes les forces militaires disponibles dans une guerre ouverte qu'il appelle de ses vœux « pour en finir un bon coup »22. C'est pourquoi il contrarie à diverses reprises l'action du concile de Trente, plus porté aux affirmations dogmatiques qu'à l'examen de la réforme des abus de l'Eglise qu'exigent les protestants.

A l'avènement de Philippe II, Granvelle perd la position privilégiée qu'il tenait auprès de l'empereur. « Si le roi, écrit Badoero, ne l'a pas fait son premier ministre, il faut l'attribuer à la vive affection que Sa Majesté porte à Ruy Gomez80. » Il est vrai qu'après 1559, Antoine Perrenot cesse de diriger la politique européenne des Habsbourg, pour devenir le premier conseiller de Marguerite de Parme, régente des Pays-Bas et de Franche-Comté. Cette demi-disgrâce n'altère pas cependant sa fidélité au nouveau maître qu'il sert désormais à Bruxelles. Il s'y fait détester. Le remaniement des provinces ecclésiastiques qu'il entreprend sur ordre de Philippe II afin de sauvegarder les intérêts de l'Église et d'assurer un contrôle plus serré de l'État, indispose la noblesse locale, irritée par son ambition. Sa nomination à l'archevêché de Malines en 1560, l'obtention du chapeau l'année suivante et la jouissance, à ce titre, des revenus de riches abbayes, concentrent sur lui toute l'opposition à la politique centralisatrice du roi catholique. A la suite du violent réquisitoire du prince d'Orange, Guillaume de Nassau,
et du comte d'Egmont, Philippe II sacrifie Granvelle au parti des seigneurs. Le cardinal quitte Bruxelles le 13 mars 1564 pour ne jamais revenir aux Pays-Bas. Son exil en Franche-Comté, camouflé en absence temporaire pour visiter sa vieille mère, dure jusqu'à la fin de l'année 1565. L'homme d'État souffre d'une disgrâce que compense mal le plaisir de retrouver son pays natal : « Cependant je fais ici bonne et joyeuse chère et s'ébaillissent ceux qui voudraient que je renonçasse le ménage pour leur donner matière que je ne me mêle de rien non plus que si j'étais un étranger passant [...] Et monsieur de Rye, qui, je crois, radotte [...] dit que je ne fais ici autre chose que de copier mes vieilles lettres22. » Le cardinal n'a pas que des amis en Comté ! Et le roi l'éloigne encore, sans mission, à Rome en octobre 1565. Sa carrière devient désormais heurtée : nommé vice-roi de Naples de 1571 à 1575, il fait un nouveau séjour dans la Ville éternelle jusqu'en 1579. A cette date, la pleine faveur du prince lui revient : Philippe II le charge de la direction des affaires d'État à Madrid. Il a soixante-deux ans et il négocie encore l'union du Portugal à l'Espagne, conclut brillamment le mariage de l'infante. Mais le conflit aigu avec les Castillans de l'entourage royal, qui le considèrent comme un étranger, lui vaut sa dernière disgrâce qui précède sa mort à Madrid le 21 septembre 1586215.

La carrière européenne des Granvelle n'a pas émoussé l'intérêt et l'affection qu'ils portent à leur patrie. Nicolas rappelait « qu'il veillait sans cesse sur la province, ayant un soin continuel de sa sûreté et préservation plus que de sa propre vie »80. C'est que la Comté est la source de leur fortune. Depuis l'acquisition de Grandvelle jusqu'à sa mort, Nicolas Perrenot a multiplié les achats de seigneuries dont une quarantaine
est connue par l'inventaire de ses titres de propriétés. Les pensions et traitements reçus du prince, les revenus de ses domaines, créent une fortune imposante qu'administre habilement Nicole Bonvalot. Et les innombrables bénéfices ecclésiastiques du cardinal l'accroissent encore. Riches, les Granvelle sont aussi cupides. Leur fortune paraît à certains d'autant plus scandaleuse qu'elle est récente, rapide et parfois suspecte. On brocarde volontiers les accords que le chancelier de Charles Quint a négociés en 1546-1547 avec les villes et les princes allemands qui l'ont comblé d'or. On sait qu'il est sensible aux cadeaux et aux faveurs qu'il réclame parfois avec insistance à son maître. Aux yeux des contemporains, le combat mené par le cardinal pour défendre ses droits sur les abbayes des Pays-Bas ne laisse pas davantage une impression très noble215. Sa correspondance est pleine de détails qui marquent son souci du gain. Ici, il recommande tels procédés pour faire rentrer au plus vite des redevances, là, il prodigue quelques conseils pour éviter des dépenses, s'interroge sur l'opportunité de vendre rapidement blé, orge ou seigle, ou d'attendre les mauvaises années qui font monter les cours. Pour accroître ses revenus, il ne dédaigne aucune petite habileté. Le cardinal comme le chancelier de Charles Quint sont de « bons ménagers » qui ont, selon Marino Cavalli, « en peu d'années tellement enrichi leur maison, auparavant simple et pauvre, que ce qu'elle possédait s'élevait à des millions »44.

Moins sévère que les contemporains, la postérité leur pardonne leur richesse quand celle-ci est mise au service des arts et des lettres. Car les Granvelle ont allié une ambition politique, le goût du pouvoir et de l'argent à la curiosité et au mécénat artistiques. Nicolas, dont on dit qu'il « était accort d'esprit et disposé
de la langue »214, est un lettré, initié à l'art par Marguerite d'Autriche. Il commande des tapisseries, fait enluminer des livres et il est assez amateur de peinture pour se faire offrir par le duc de Florence la Descente de Croix du Bronzino. Mais le chancelier, tout occupé à accroître sa fortune et établir ses enfants, n'accorde qu'une attention distraite au mouvement artistique de son temps. La construction coûteuse de son palais à Besançon, dont le chantier s'ouvre en 1534, est le principal encouragement qu'il donne aux arts. C'est le plus bel édifice de la Renaissance en Franche-Comté. La façade principale, richement décorée et divisée en cinq travées, montre la superposition des ordres, et, à l'intérieur, la cour rectangulaire est bordée d'un portique dont les arcs en anses de panier retombent sur des colonnes toscanes81. Nicole Bonvalot, qui a surveillé la construction, a veillé aussi à la décoration. L'ensemble fait l'admiration des voyageurs, sensibles, comme ces députés suisses, aux « cent cornes de cerf [...] scellées dans les murs à travers toute la maison » aux « murs tendus de jolies tapisseries », au luxe des « lits couverts de draperies toutes de cramoisi, de velours et d'écarlate », aux « peintures de grand mérite » qui ornent des pièces « agréables et spacieuses »181.

Mieux que son père, Antoine, le cardinal, est un connaisseur raffiné, un collectionneur averti, un humaniste, un mécène. Sa bibliothèque, répartie entre sa résidence de Malines, le château de Cantecroix près d'Anvers et son palais italien de Bruxelles, est une des plus importantes du temps. Pour elle, chaque livre nouveau est acheté en trois exemplaires et relié somptueusement. Pour ne pas manquer une publication récente, il recourt à des correspondants, sollicite les ambassadeurs dans les cours européennes ou ses amis dévoués, afin d'être averti « quand il y a quelque chose
de nouveau selon que vous me connaissez curieux de telles choses ». Auteurs sacrés ou classiques, ouvrages en latin, en italien ou en français, tout passionne ce polyglotte. Il ne lit pas le grec, mais il est grand amateur de manuscrits anciens, qu'il fait copier à la bibliothèque vaticane quand il ne peut se procurer les originaux. Ce passionné de livres garde même pour lui les ouvrages destinés à son roi, sous prétexte que « les Espagnols s'occupent fort peu de questions intellectuelles et artistiques » ! Il correspond amicalement avec le philologue flamand Juste Lipse, et la compagnie de Fulvio Orsini – dont la bibliothèque personnelle est supérieure à celle du pape – illumine son séjour romain. Granvelle aime jouer au mécène, assure à de nombreux savants et artistes un appui matériel et moral. Il se fait gloire d'accueillir Titien à sa table, protège l'imprimeur Plantin qui lui doit tout, intervient auprès du souverain pour obtenir grâces et pensions pour ses protégés186. Sa réputation de connaisseur d'art est si établie que Philippe II le consulte quand il s'agit de sélectionner un peintre ou un musicien pour l'Escurial. Ses résidences sont ornées d'antiques, de tapisseries, de tableaux, de meubles rares187. Granvelle est un prince de la Renaissance dont le portrait de Gaetano suggère le raffinement, et qui ne déteste pas être reconnu comme « protecteur des arts et des lettres »120.

Ses ennemis ne manquent pas de stigmatiser son faste. Avec plus d'ardeur encore, ils dénoncent le souci des Granvelle, le chancelier comme le cardinal, d'élever et d'enrichir leur famille. Charles Quint lui-même note cette ambition, en convenant toutefois « que ce défaut [...] est commun à bien des grands hommes »215. Il est vrai que la faveur de Nicolas auprès de l'empereur n'est pas étrangère à la carrière de ses
parents. Ses beaux-frères, François Bonvalot et Jean de Saint-Mauris, sont regardés par Charles Quint comme deux excellents diplomates. Ses fils, Thomas, seigneur de Chantonnay et de Cantecroy, plusieurs fois ambassadeur et pour lequel le souverain érige la seigneurie de Grandvelle en baronnie (1555), et Frédéric, gouverneur d'Anvers, sont alliés à la meilleure noblesse des Pays-Bas. Jérôme, seigneur de Champagney, est gouverneur du prince d'Orange et colonel d'un de ses régiments ; Charles, membre du conseil privé, est un riche prébendier. Pour l'établissement et les alliances des siens, le cardinal prodigue des conseils, oriente les choix, défend une véritable politique matrimoniale. A son frère Jérôme, il suggère en 1551 une alliance « grande et de grand appui [qui] soutiendrait fort notre maison, qu'est-ce à quoi il convient avoir principal regard pour nous établir »95. La promotion de leur famille est l'obsession des Granvelle.

Parents, amis et fidèles favorisent leur influence en Franche-Comté. Au parlement de Dole, le chancelier a placé ses « créatures », et nombre de conseillers ont été « faits et élevés de ses mains »95. Aux salines de Salins, il exerce lui-même la fonction de pardessus et en confère la lieutenance à son père puis à un de ses gendres. La gruerie – l'administration des forêts comtoises – est dirigée par un autre gendre, et son beau-frère François Bonvalot administre depuis 1544 le diocèse et cumule les abbayes de Luxeuil et de Saint-Vincent de Besançon. Le cardinal hérite d'un véritable réseau de clientèles qu'il ne cesse de perfectionner. L'administration comtoise est entre ses mains ou celles de ses « parents, serviteurs et alliés ». Lorsque Simon Renard est contraint par Philippe II de quitter les Pays-Bas pour la Comté en 1563, le plus redoutable adversaire des Granvelle, qui multiplie les prétextes
pour retarder son départ, prétend que dans la province « il ne serait assuré d'y vivre trois jours sans outrage ou partialité ouverte, parce que ceux qui sont entremis aux affaires d'État du pays, sont parents et beaux-frères dudit cardinal »22. L'argument, qui cède parfois à l'excès, ne manque pas cependant de vérité. Les Granvelle sont, au sens romain du mot, les patrons des Comtois. Ils savent s'attacher des fidèles, servir les ambitions locales, récompenser les services rendus. Mais ils ne manquent pas d'ennemis. Antoine, qui a hérité de son père sa puissance et l'hostilité qui l'entourait, réunit sur son nom les ressentiments, la jalousie et la haine d'une partie de la noblesse comtoise. Les la Baume, les Rye – Joachim, Gérard, et surtout Marc –, Jean et Guillaume de Poupet, stigmatisent sa morgue de parvenu auprès des nobles flamands, déjà prévenus depuis 1560 contre le cardinal-archevêque. Estampes satiriques, pamphlets, lettres, flétrissent « l'archivilain », le « rouge dragon d'Espagne ». Protecteurs d'une province qu'ils dominent, les Granvelle se plaignent volontiers de l'ingratitude des Comtois et jugent souvent « insupportable » la noblesse ancienne de la Comté qui échappe à leur influence.






La formation des élites

Fière de donner au prince des serviteurs de talent, attachée à recruter en son sein les responsables de son gouvernement, la Franche-Comté ne peut abandonner à d'autres la formation de ses élites. Son université de Dole, créée par Philippe le Bon, doit y pourvoir. Elle ne contraint pas cependant la jeunesse comtoise à
s'enfermer dans ses murs. La situation géographique et l'originalité politique de la province dans l'empire des Habsbourg lui interdisent de refuser à ses enfants le complément de culture offert par les universités étrangères. Le XVIe siècle n'est-il pas le temps privilégié de la « pérégrination académique », de la nécessaire fréquentation de plusieurs établissements d'enseignement ? Des Comtois étudient ainsi à Pavie, Ferrare, Padoue, Bologne, Rome, Naples, selon la qualité des spécialités universitaires, à l'époque où le voyage en Italie est considéré comme un véritable brevet de maîtrise. D'autres fréquentent Fribourg, Heidelberg, Cologne, et, quand la paix le permet, les universités françaises. Les liens étroits entre la Comté et les Pays-Bas expliquent le succès de l'université de Louvain dont la récente création du collège trilingue fait la renommée. C'est dans la cité brabançonne que Simon Renard, reçu docteur ès droits, rencontre Antoine Perrenot de Granvelle qui étudie aussi à Padoue et à Paris215. Car quelques privilégiés font un véritable tour d'Europe pour suivre des cours fameux et conquérir leurs grades. Nicolas Duchamp, futur conseiller au Parlement, fréquente Louvain, Poitiers, Pavie, Ferrare où il obtient son doctorat en 155194. Jean Richardot étudie le droit et les lettres dans quatre universités italiennes avant d'achever ses études à Louvain194. Et les fils de bonne famille, accompagnés de leurs précepteurs, voyagent encore à l'étranger – où l'Espagne est curieusement oubliée – pour parfaire leurs connaissances linguistiques16. Les élites comtoises paraissent ainsi sensibles à une expérience culturelle qui dépasse les frontières de leur province.

Leur université locale n'est cependant ni ignorée ni méprisée. C'est chez elle que les Comtois commencent leurs études, et elle connaît au XVIe siècle un renom
certain qu'atteste la présence d'étudiants étrangers, allemands, suisses, flamands, lorrains, nombreux à suivre ses cours. Il arrive parfois que des sujets des Pays-Bas, déjà reçus docteurs en France, postulent à nouveau des doctorats dans la capitale comtoise. Et c'est pour triompher des gradués candidats au « poste d'assesseur de la maison d'Autriche » qu'on recommande au Tyrolien Luc Geizkofler de choisir Dole pour prendre le bonnet de docteur18. Les facultés de droit font le succès de l'Université. Malgré quelques professeurs célèbres comme Antoine Lulle – le seul maître espagnol en Comté –, Corneille Agrippa ou Juste Lipse, les enseignements de la théologie, de la médecine et des arts libéraux attirent moins. C'est en droit que les chaires sont les plus nombreuses. Outre les canonistes, on compte neuf professeurs de droit civil en 1570 dont les leçons sont très suivies. C'est que, aux côtés des Comtois comme Claude Chifflet ou Jean de Saint-Mauris qui, avant d'entrer au service de la diplomatie impériale, enseignent à Dole, d'éminents juristes étrangers sont invités dans la capitale comtoise : Italiens comme Arborio Gattinara, futur grand chancelier, ou Belloni, pour la venue duquel Granvelle obtient en 1541 une subvention spéciale, Flamand comme van der Straten, Français comme Charles Du Moulin. Les leçons de ce célèbre juriste sont si appréciées que son expulsion en 1556 sur ordre de Philippe II provoque la révolte des étudiants. On comprend l'empressement des fils de la noblesse et de la bourgeoisie à s'inscrire sur les registres rectoraux pour travailler sous la direction de tels maîtres43. En 1563, sur 268 étudiants, 92 sont nobles – dont deux portent le patronyme de Hohenzollern – et 172 roturiers, assez aisés pour occuper des appartements en ville128. La notoriété des études juridiques est telle que
certains futurs magistrats du parlement de Dole ne songent guère à compléter leur formation à l'étranger. « J'ai si bien été nourri à Dole, écrit Jean Boyvin, que je n'en sortis jamais avant qu'être au parlement159. »

Sans atteindre l'éclat de Louvain ou de Bologne, l'université doloise semble ainsi très vivante. Ses effectifs, variables puisqu'ils oscillent entre 27 et près de 300, restent cependant modestes, ne dépassant pas une moyenne de cent étudiants95.

Mais surtout elle est une institution qu'il faut souvent réformer. Au début du siècle, Philippe le Beau, son hôte en 1503, l'a dite « en ruine et voie de destruction », et Marguerite d'Autriche fustige ses professeurs, blâme leur habitude de faire « exercer leurs lectures par des jeunes gens non expérimentés », de ne monter en chaire qu'un quart d'heure après le son de la cloche, d'abuser des vacances et de brader les grades. Charles Quint et Granvelle réussissent à lui redonner de l'éclat, lui accordent des subventions sans cesse accrues dont profitent inégalement les professeurs. Philippe II la défend même contre les prétentions rivales de Besançon, et crée des enseignements nouveaux. Mais dans la crainte de la contagion protestante, le roi catholique, soucieux de défendre l'orthodoxie de l'Église et pressé de renforcer son contrôle, bouscule ses privilèges, réduit ses libertés, durcit son fonctionnement. En 1570-1571, des ordonnances retirent aux étudiants leur droit de concourir à l'élection du recteur qui représente l'Université et détient un grand pouvoir de justice. C'est parmi les « licenciés ou docteurs idoines » qu'il sera désormais choisi. Avec d'autres facteurs – dont les fréquentes épidémies de peste entre 1565 et 1595 –, ces mesures auraient appauvri l'université doloise en maîtres et en élèves. La défense faite aux sujets de Philippe II de fréquenter
les académies étrangères ne compense pas ce déclin, précipité encore par une modification des statuts réalisée par les archiducs, réservant aux seuls professeurs l'accès à la dignité rectorale 43. Mais à cette date (1616) la concurrence des collèges de la compagnie de Jésus a déjà privé l'université d'une partie de ses étudiants.

Parce qu'elle est le siège du Parlement, et depuis 1562, de la Chambre des comptes, la capitale comtoise entend retrouver au plus tôt sa renommée intellectuelle. A l'occasion d'une prédication du père jésuite Auger dans ses murs, le magistrat de la ville sollicite la création d'un collège de la Compagnie. Le pape et le roi d'Espagne accordent les autorisations nécessaires et les premières classes s'ouvrent en juin 1582 100. En matière d'enseignement, la ville donnait déjà le ton à la province grâce à son collège de grammaire qu'elle appelait pompeusement « le séminaire de la République ». L'importance de ses effectifs, la qualité de ses professeurs et l'organisation des études lui valurent longtemps une flatteuse réputation. Principaux et régents venaient parfois des universités de Paris ou de Louvain, et certains enseignaient parallèlement à celle de Dole. Ainsi Gollut, principal en 1571, occupait à l'université la chaire de littérature latine que Philippe II avait créée pour lui 101. La décadence menace-t-elle le collège dans les années soixante-dix ? Les relations entre le magistrat et le personnel se sont-elles détériorées ? Il est sûr que ses bâtiments, qui grèvent tant les finances de la ville, menacent ruine et que sa gestion n'est pas saine. Sensible au prestige récent de l'enseignement des jésuites, Dole, qui veut distancer sa rivale bisontine favorable à leur établissement dans la ville impériale, sacrifie son collège municipal à la fondation nouvelle. L'importance des dons et des legs de riches particuliers, du magistrat et des États, lui
permet l'acquisition de bâtiments, l'extension des constructions et, en 1590, la pose de la première pierre de la chapelle. Le collège est mieux doté que l'université. C'est que sa création était vivement souhaitée. Les revenus des prieurés de Mouthe, Jonvelle, Jouhe, qui lui sont affectés, permettent de recruter des maîtres et d'ouvrir de nouvelles classes. A celles de grammaire, d'humanités et de rhétorique créées en 1582, s'ajoute bientôt l'enseignement de la philosophie et de la théologie. Dès 1585, le collège est de plein exercice et ses effectifs dépassent cinq cents élèves. Son rayonnement, dû à ses méthodes nouvelles d'enseignement et au zèle de ses professeurs, achève de ruiner le prestige de l'université qui ne compte bientôt plus qu'une cinquantaine d'inscrits. L'enseignement de la théologie est l'enjeu de cette concurrence. Lorsque les jésuites le dispensent, les étudiants désertent la faculté, passent leurs examens et soutiennent leurs thèses chez les pères. En 1618, les archiducs, en imposant l'union du collège et de l'université, sanctionnent la réussite des jésuites. Avec leurs fondations de Besançon (1597) et de Vesoul (1610), ceux-ci enseignent à près de deux mille jeunes Comtois 199. Les élites de la province se forment ainsi à la piété et aux belles-lettres, indispensables outils culturels de leurs futures carrières.






Vivre noblement

« Comme vous savez, monsieur, la noblesse de ce pays est ordinairement en assez petit équipage 140. » Si elle est un argument pour réduire l'aide militaire comtoise aux alliés suisses, l'observation de François Bonvalot n'en est pas moins fidèle à la réalité. La plupart des gentilshommes de la province vivent médiocrement.
Le siècle ne leur est pas favorable. Servir dans les armées du prince vaut quelques lauriers, mais enrichit peu. Tous ceux qui n'ont pas su se faire remarquer du maître ou de ses lieutenants lors de glorieux combats, n'ont retiré de la guerre ni pensions ni récompenses. En revanche, les campagnes contraignent aux dépenses. Chaque départ à la guerre suscite des frais d'équipement, oblige à habiller et nourrir des serviteurs travestis en ordonnances ou en palefreniers. Pour les nobles de petite aisance, recevoir en héritage une épée ou un cheval de bataille est alors une aubaine. Même les plus fortunés sacrifient parfois une part de leur patrimoine pour lever une compagnie. Henri de Vienne, baron de Chevreau, qui fait la guerre des Flandres et combat au Levant, cède d'abord ses droits sur quelques-unes de ses seigneuries, puis vend les terres elles-mêmes. Comme ses charges s'accroissent, il emprunte, en sachant qu'il ne peut rembourser 95.

C'est qu'au XVIe siècle, les revenus seigneuriaux restent stables. Les droits prélevés sur les tenures des vassaux sont insignifiants et ceux exigés des censitaires sont bien minimes. Les redevances en nature sont avantageuses, mais elles sont rares, alors que celles perçues en argent, les plus fréquentes, sont réduites par la hausse des prix. Et la noblesse, par tempérament, par manque de moyens ou parce qu'elle combat au loin, est peu soucieuse d'innovation économique. Nombreux sont les nobles « mauvais ménagers ». Les granges – terres du domaine proche confiées à l'exploitation d'un fermier ou d'un métayer – qui représentent pour le seigneur un mode avantageux de faire valoir, ne sont pas une institution courante. Les « engins », moulins, foules, battoirs, scieries, de bon rapport quand ils sont loués à court terme, sont davantage
établis et gérés par des laboureurs aisés ou des bourgeois que par des gentilshommes : sur 40 moulins créés entre 1540 et 1595, 2 seulement sont leur œuvre. Ce n'est qu'à la fin du XVIe siècle que quelques nobles tentent d'accroître leurs profits, en diminuant par exemple la durée des baux pour les renouveler à la hausse 95. Ainsi les revenus seigneuriaux n'enrichissent pas : ils stagnent. Ils sont même parfois contestés. C'est ainsi que les exigences de la communauté d'habitants de Champdivers, au bailliage de Dole, achèvent au milieu du siècle de disloquer la seigneurie du même nom. Déjà les difficultés économiques, la charge de ses cinq enfants et la mort de son mari ont conduit Marguerite de Champdivers à vendre quelques journaux de terre, des fours et divers cens, et même, pour 1 500 francs, le moulin banal à un conseiller au parlement de Dole. Les villageois, en position de force, narguent le château, se dérobent aux charrois, refusent de payer ce que la veuve réclame pour le mariage de sa fille. Les manants contestent aussi son droit de ban des moissons et celui de pâturage, saisissant même ses pourceaux. Un procès s'engage, mais dame Marguerite, qui répugne à se voir « peser son pain et ses morceaux », meurt sans avoir pu redresser son domaine62. Comme elle, de nombreux nobles ne trouvent plus dans leur patrimoine foncier de quoi soutenir leur rang.

Le décor de leur vie domestique porte souvent la marque de leurs difficultés. Toutes les demeures seigneuriales ne sont pas ces « chétives cabanes façonnées en châteaux » que moquent certaines chroniques122, mais au début du XVIe siècle beaucoup de maisons fortes ou de manoirs, endommagés par les guerres de la fin du moyen âge, restent délabrés. Seuls quelques gentilshommes les ont, plus rapidement et mieux que
d'autres, reconstruits ou transformés. Les Chalon eux-mêmes, dont la moitié des châteaux a été démantelée par les troupes françaises de Louis XI, ne peuvent tous les réarmer114. Vers-en-Montagne, possession du prince d'Orange, est cependant admiré en 1503 comme « une place très belle », Sainte-Anne, dont « les fossés sont les plus beaux qu'on puisse voir », est jugé « imprenable »25. Nozeroy demeure le fleuron du patrimoine des Chalon, « construction immense, magnifique, s'exclame Gilbert Cousin, bâtie en pierres de taille bien alignées et parfaitement jointes, enfermée dans un mur qui est commun au château et à la ville, fortifiée enfin et défendue par huit tours très élevées »8.

Quand le décor intérieur est soigné et l'ameublement choisi, ils retiennent davantage encore l'attention. On admire les embellissements réalisés par Philibert de la Baume dans son château de Saint-Amour, grâce à la carrière de marbre qu'il exploite dans une de ses terres182. On note les grandes dépenses faites par Jean Lallemand à Bouclans, Belmont, Montigny et Vaite123. La reconstruction de Marnay (endommagé en 1595), réalisée par Charles-Emmanuel de Gorrevod, l'assimile à une demeure princière : la courtine qui sert de défense est surmontée de balustres de pierre, les deux tours et le bâtiment principal sont couverts de lames de cuivre, tous les appartements – depuis l'aile nord où loge le maître jusqu'à l'aile sud qui abrite ses officiers et accueille ses hôtes – sont meublés luxueusement, et le salon orné de riches tapisseries passe pour « le miracle de la province »122. Ces aménagements, timides concessions au goût nouveau et qui contrastent avec l'austérité extérieure des châteaux, sont cependant exceptionnels. Le manoir d'Arlay ou la maison forte de Vennes, possessions des
sires d'Asuel, ne contiennent que quelques « méchants meubles », tables de sapin posées sur deux tréteaux, escabelles, arches ou coffres pour le grain ou la vaisselle d'étain191. Les trois demeures d'Anatoile de Scey, inventoriées à la fin du XVIe siècle, sont représentatives d'une fortune moyenne. Dans son château de Maillot, buffets et tables sont en noyer et les ciels de lit sont « en broderie de feuillage tirés de satin blanc sur sayette de couleur », mais la vaisselle d'argent et les tapisseries n'existent que dans sa maison forte du Vernois, et celle de Grozon ne contient qu'une chambre meublée91. Mais quelle que soit la condition du seigneur, partout s'entassent des armes, arbalètes, mousquets, épées, morions, cuirasses. C'est que les nobles aiment combattre. Ils le font en dehors de la province, mais aussi en Comté contre les incursions ennemies et surtout pendant la guerre de Dix Ans, épisode comtois de la guerre européenne de Trente Ans qui a provoqué l'extinction de nombreuses familles nobles et ruiné plus d'un château. Mais les armes sont aussi au service de leurs passions.

Car la violence nobiliaire est un phénomène courant au XVIe siècle. La succession difficile du Téméraire a créé quelques décennies de désordre en Comté. Des gentilshommes ont choisi le camp du roi de France, d'autres sont restés partisans des Habsbourg. Certains, au gré des circonstances et de leurs intérêts, n'ont pas hésité à changer de camp. Ainsi Guillaume de Vergy, chambellan du Bataillard et serviteur de Marie de Bourgogne, a été gagné par le parti français, puis, à la mort de Charles VIII, a rejoint sa province pour recevoir de Maximilien la charge de maréchal de Bourgogne aux gages de 2 000 francs et être comblé d'honneurs11. De tels retournements, suivis ou imités par des gentilshommes de moindre envergure, joints à
l'incertitude de l'avenir et à la faiblesse momentanée de l'autorité souveraine, ont encouragé de véritables guerres privées. Marguerite d'Autriche, dès sa nomination comme régente, s'emploie à y mettre fin. « Nous trouvâmes audit Comté, écrit son conseiller Gattinara, tout plein de bandes dressées entre les nobles [...] j'ai mis tous les gros différends en arbitrage et dépêché tout plein des affaires en justice80. » Mais la pacification est lente car rapines et pillages continuent à séduire des seigneurs comme le bâtard de Colches, « mal famé du métier de briganderie », qui sème longtemps la terreur autour de Dole138. Le gouverneur et le parlement de la province rétablissent l'ordre, mais la violence demeure mal contenue. Des contestations entre nobles continuent à se régler les armes à la main, malgré les jugements de conciliation de la confrérie de Saint-Georges. Ainsi en juin 1572, Claude de Balay fait pêcher dans le Valouson à un endroit contesté par son vassal Geoffroy de Faulquier. Celui-ci, du haut de son château, n'hésite pas à tirer un coup de canon qui blesse à mort son seigneur139 ! Le duel, bien que solennellement condamné par l'Eglise et interdit par édit du Parlement sous peine de mort et de déchéance de noblesse, est toujours pratiqué28. A chaque interruption des guerres extérieures qui réduit les combattants à l'inactivité, la violence se réveille. On note en Comté comme en France, après la signature du traité du Cateau-Cambrésis (1559), un regain de brutalités et d'agressions commises par des nobles peu décidés à gérer paisiblement leur domaine. Claude François de Rye est le plus turbulent de tous, courant l'aventure jusqu'à compromettre la paix de la province, menaçant ou outrageant les bourgeois et les robins95.

Le mépris de la noblesse de robe est commun aux
gentilshommes. En Comté où il est si puissant, comme aux Pays-Bas, le cardinal de Granvelle n'a cessé d'être entouré de haine. C'est que souvent la fortune, la culture, le mode de vie divisent les élites, et parfois les opposent. Si les robins vivent en ville et surtout à Dole, siège du Parlement, la noblesse d'épée est rurale. Quand elle fréquente la capitale, c'est, pour les plus aisés, comme étudiants ou au titre de leurs fonctions128. Les plus modestes des hobereaux ne « reçoivent pas la culture de l'esprit », et leurs bibliothèques qui comptent davantage de romans de chevalerie, de chansons de geste ou de manuels de vénerie trahissent des goûts qui se renouvellent peu. Or les nobles veulent servir, non seulement par les armes, mais encore dans les conseils. C'est l'objet de leurs remontrances à l'assemblée des États de 1614. Les archiducs, dans leurs apostilles, ne s'y refusent pas, mais accepteront de telles prétentions « quand, entre ceux de la noblesse, il y aura quelqu'un qui, par les études, se sera acquis de la science du droit et expérience des affaires de justice »35. Tous les robins ne sont pourtant pas uniformément riches : si Antoine Brun est « splendide en sa maison », Jean Boyvin déclare vivre « modestement de [son] peu de revenu et des émoluments de [sa] charge »159. Mais la noblesse ancienne jalouse les robins opulents et s'irrite de la vente de ses seigneuries qu'elle doit parfois consentir aux plus fortunés d'entre eux.



Les deux noblesses sont rivales. Quelques alliances communes ou des liens financiers ne réussissent pas à faire disparaître leurs préjugés. Parce que des gentilshommes ont raillé sa fortune récente un soir de beuverie à Bruxelles, Charles Lallemand, seigneur de Vaite mais fils d'un commis au greffe du parlement de Dole, s'attribue à la première occasion de brillants ancêtres
contemporains de Philippe le Bel123 ! Nostalgiques de leur ancienne supériorité, fiers de leur race, les barons comtois s'efforcent de se distinguer des « hommes nouveaux ». Rien, dit-on alors, n'est aussi importun à l'oreille que « les maussades redites de ces ignorants gentillâtres, touchant la qualité de cestuy-ci et cestuy-là »122. Défendre l'antiquité de son nom, mépriser les robins, c'est aussi vivre noblement.






Les loisirs rustiques de monsieur le prieur

Avec la mort de Philibert de Chalon en 1530, disparaît la modeste mais unique cour princière que la Franche-Comté ait connue. Les biens considérables du prince d'Orange – il était le premier propriétaire foncier de la province – reviennent alors à la maison étrangère des Nassau, qui réside aux Pays-Bas. Désormais les châteaux de Nozeroy ou de Vers-en-Montagne ne sont plus les rendez-vous de la noblesse comtoise. Rien, certes, n'y avait rappelé le faste des ducs valois ou l'élégance de quelques maisons nobles du royaume de France. La cour des Chalon manquait de rayonnement, souffrait d'un peu d'archaïsme, s'ouvrait difficilement aux modes nouvelles. L'esprit du moyen âge y régnait encore. Mais nulle part ailleurs, les nobles comtois n'avaient participé à d'aussi brillants tournois. Et l'on sait combien la noblesse du XVIe siècle était attachée à ces divertissements qui tardaient à se démoder. Certains gardaient encore le souvenir des joutes organisées en l'honneur de Philippe le Beau lors de son arrivée en Castille en 1506 : 17 gentilshommes du comté de Bourgogne s'y étaient illustrés ! Mais celles offertes à Nozeroy par le prince
d'Orange, récemment promu chevalier de la Toison d'or, avaient dépassé en magnificence toutes les précédentes fêtes.

Le tournoi de décembre 1519 avait duré sept jours193. Serviteurs et domestiques s'étaient depuis longtemps affairés aux préparatifs. On avait élevé des tribunes pour les dames et les juges des épreuves qui devaient se dérouler sur un espace carré, entouré d'un parapet et d'un fossé plein d'eau de la petite rivière voisine. La veille de Noël, les invités – une centaine de chevaliers et leurs dames – s'étaient rassemblés sur la terrasse du château. La fleur de la noblesse comtoise, des gentilshommes bourguignons et champenois avaient été conviés, et chacun s'était promis de briller. Le 26 décembre, le défi était lancé par six hérauts. Ceux qui l'acceptaient n'avaient qu'à présenter leur écu qui était alors suspendu à un arbre chargé d'oranges, clair emblème de la souveraineté de leur hôte. Le jour même et le lendemain avaient été occupés à l'attaque et la défense d'une barrière, à la lance, à l'épée et à la pertuisane. Après une journée de repos, on avait combattu le 29 décembre à la hache, et le 30 en luttant à cheval, à selle rase, c'est-à-dire sans appui, dans la salle basse du château, éclairée par une soixantaine de torches. Mais le clou de ces cérémonies dont les exercices précédents n'avaient été que la préface, était l'attaque d'un bastillon édifié pour la circonstance. L'essentiel de l'architecture militaire contemporaine avait été reproduit : le bâtiment fortifié était flanqué de quatre tours, entouré d'un fossé assez profond que franchissait un pont-levis, auquel répondait, à l'opposé, une poterne. Sa défense était assurée par le prince lui-même et une soixantaine de gentilshommes, dague au côté, pique au poing, chevaux caparaçonnés. Les assiégeants disposaient d'un canon et d'un pont roulant
au service, dit-on, d'un millier d'hommes. L'imposante construction et l'armement des combattants pouvaient faire oublier qu'il s'agissait de réjouissances ! Bien des épées furent brisées et des hommes blessés. Le vainqueur fut tout naturellement le jeune prince qui, pour achever la fête, offrit à ses invités un copieux souper et un carrousel très animé. On prétend que ce fut le dernier tournoi que l'on vit en Comté. A elle seule, la dépense engagée peut en convaincre. Ces quelques jours où la noblesse comtoise avait satisfait des plaisirs dignes d'elle coûtèrent plus de 10 000 francs193.

L'éloignement des nouveaux gouverneurs de la province comme l'absence du souverain raréfient désormais les occasions de tels divertissements. Courant l'Europe pendant la saison des combats ou retirés dans leurs manoirs, les nobles ne mènent guère en Comté une existence brillante. La faiblesse de leurs revenus la leur interdit. Rares sont ceux qui, serviteurs de Charles Quint ou des rois d'Espagne, introduisent dans la province le raffinement des cours étrangères. Si les Vergy accueillent dans leur château de Gray quelques gentilshommes plus à l'aise en compagnie d'hommes d'épée qu'au milieu des robins, si les Granvelle, à l'occasion de leurs séjours en Comté, s'entourent de quelques notables, souvent solliciteurs, si l'archevêque de Besançon, dans sa cité épiscopale ou ses résidences champêtres, tient parfois table ouverte, aucun ne réussit à créer pour la noblesse du pays une véritable vie sociale. Rien, aux XVIe et XVIIe siècles, ne distingue vraiment l'existence de simples gentilshommes de celle des paysans les plus aisés. Un contemporain l'a noté : les hobereaux « ne diffèrent des autres gens champêtres que par la prééminence à la procession de leur hameau122 ». Vivant, souvent médiocrement, au
milieu de leurs gens, ils finissent par partager leur style de vie.

A Pesmes, Pierre d'Andelot mène une existence paisible117. Il y possède un domaine et loue une maison 5 francs 9 gros par an219. A le voir vêtu d'un pourpoint et d'un haut de chausses, botté, couvert d'un feutre, un poignard ou un couteau de chasse à la ceinture, nul ne l'imaginerait ecclésiastique. Pierre d'Andelot est cependant homme d'Église. Il n'a, certes, jamais dépassé les ordres mineurs, mais grâce à de nombreuses dispenses, il jouit de riches bénéfices. Chapelain honoraire de l'empereur, il est aussi doyen du chapitre de Dole, prieur de Jouhe et de Moutherot-les-Traves, et abbé commendataire de Bellevaux. Sa naissance explique ce cumul de dignités, la plupart obtenues grâce au crédit de son frère Jean d'Andelot, premier écuyer de Charles Quint qui porte glorieusement à la joue sa blessure reçue à Pavie. A la différence de son frère, Pierre d'Andelot vit en Franche-Comté une existence simple et sans éclat, ignorante de ses devoirs religieux, largement consacrée aux loisirs. Son goût pour la chasse rappelle qu'il appartient à la noblesse. Il soigne lui-même sa meute et entretient régulièrement ses armes. Avec Claude de Scey, son beau-frère, ou M. de Tromarey, son cousin, il force le cerf ou le chevreuil, parfois pendant plusieurs jours. Dépourvu de préjugés nobiliaires, il y convie souvent quelques riches bourgeois de Dole ou de Pesmes. Mais il ne dédaigne pas des plaisirs plus communs : il aime jouer à la paume, au cochonnet, aux quilles où, un jour de mai 1547, au logis du Lion d'or, il perd trois pintes de vin. Il court volontiers la quintaine et lorsqu'il se rend à Dole, pour régler un procès ou rendre une visite, il n'hésite pas à fréquenter les tripots. Monsieur le prieur est sans manières. Ses voisins, bourgeois ou
manants, l'estiment et lui offrent fréquemment quelques gâteries, des cerises ou des champignons, du poisson ou des gaufres. Lui-même donne l'exemple de la générosité, secourant aussi bien des religieuses d'Auxonne quêtant pour leur couvent que des « égyptiennes », diseuses de bonne aventure. Jamais on ne s'adresse à lui en vain, et les quémandeurs le savent : son chapelain-trésorier, Pierre Ancey, qui tient ses comptes domestiques, est, toujours à ses côtés, préposé à la distribution des aumônes. Et l'on ne manque pas de le solliciter comme parrain de quelque enfant du bourg ou des environs : les baptêmes sont alors assurés d'être égayés d'hypocras et de dragées. Bienfaiteur, Pierre d'Andelot est aussi bon parent. La chapelle funéraire qu'il fait construire pour lui et son frère dans l'église de Pesmes marque son souci de perpétuer le souvenir de son nom. A cette occasion, il ne recule devant aucun sacrifice. La décoration suit l'esprit du temps. Faits à l'antique, de pierres polychromes, la clôture, les tombeaux, l'autel, le grand retable et les boiseries sont en marbre, sculptés à l'italienne par Claude Lullier et Denis Le Rupt111. Cette marque de supériorité sociale, esthétiquement proclamée, contraste avec une vie quotidienne sans façon. Ainsi quand il marie, à ses frais, sa sœur à Claude de Scey, seigneur de Maillot, l'organisation matérielle des noces est dépourvue de faste. Faute de nombreux couverts, on emprunte quelques douzaines de verres et de la vaisselle d'étain. Pour les faire paraître en état, on rapièce les vêtements élimés des maîtres et des serviteurs. Et notre prieur lance dans la forêt trois chasseurs dont les prises aideront à constituer le repas composé de quatre moutons, d'un veau et demi, cinq lièvres, sept cabris, six porcelets, auxquels s'ajoutent quelques anguilles et carpes, perdrix et pâtisseries.
C'est que le maître de maison, comme ses contemporains, aime faire bonne chère. Il n'y a donc pas une manière noble ou roturière de fêter un mariage. Utiliser au mieux les ressources de sa maison ou de sa terre pour acheter le moins possible à l'extérieur est la préoccupation commune au seigneur et au manant. Seuls l'acquisition coûteuse d'une douzaine de torches et de 17 livres de chandelle ainsi que les frais de peinture des armoiries des Andelot sur un panneau offert à la vue de tous, signalent un mariage de gentilhomme. Jugé du val de Loire ou des résidences de Malines, le style de vie de la noblesse comtoise doit paraître bien provincial.






3

/Du côté des manants


Il est assurément vrai qu'en tout l'univers l'on ne trouvera contrée de telle étendue que la Franche-Comté... qui amasse tant de commodités ensemble en terres arables, vignobles, pâturages, bois, montagnes, rivières.

Gollut



Lorsque à l'automne 1613, au cours d'une visite pastorale, l'archevêque de Lyon, dont dépendait la terre de Saint-Claude, crée la paroisse des Rousses, il semble ne satisfaire qu'un souhait depuis longtemps exprimé. Jusque-là les habitants, colons entreprenants, n'hésitaient pas à parcourir près de six lieues pour suivre la messe dans les églises voisines. Mais l'hiver décuplait les difficultés. Un jour, dit-on, un enterrement, surpris par la tempête, avait dû abandonner le défunt dans la neige ! En érigeant cette paroisse, le prélat permettait aux nouveau-nés d'être rapidement baptisés et aux moribonds de mourir absous. Mais sa décision reflétait surtout la sensible croissance de la population de cette région éloignée. Plus nombreux, les Rousselands pouvaient exiger une église49. Cette création est, avec d'autres, le signe visible
de « l'accroissement du populaire » que connaît non seulement la montagne comtoise mais la province tout entière au temps des Habsbourg.




« L'accroissement du populaire »

A défaut d'une mesure rigoureuse, les allusions contemporaines à l'augmentation du nombre des hommes sont précieuses. Aucune n'est précise, beaucoup sont erronées : Gollut, prompt à exalter les richesses de son pays, se contredit d'une page à l'autre en manipulant des chiffres fantastiques. Mais tous les documents – textes législatifs, préambules d'édits, dépositions d'échevins – convergent. Le peuple comtois est « comme innumérable », un notaire de Morteau le dit « grand » et soutient « qu'il croît tous les jours », un magistrat dolois dénombre « plus de 2 000 tant villes, bourgades que villages...95 » Même s'ils n'évoquent cette croissance qu'afin d'expliquer la hausse des prix – autre réalité du siècle – ou d'obtenir des livraisons supplémentaires de sel, les contemporains voient juste. D'autres indices, réels, le prouvent.

La pression démographique est à l'origine de la création de plusieurs villages. C'est elle qui conduit le baron de Longwy, Aimé de Balay, époux d'Anne de Saulx, à fonder en 1570 dans la forêt de Sainte-Marie au sud de Dole, celui de Balaiseaux (Balay-Saulx)59. C'est elle encore qui suscite l'étonnante multiplication, sur les moindres cours d'eau, des moulins à blé, auxiliaires indispensables à l'alimentation d'hommes plus nombreux. Deux « recherches de feux » (tous ceux qui vivent à un même foyer), l'une d'inspiration fiscale en 1474, l'autre à objectif militaire en 1614,
estiment la population comtoise à 48 300 feux sous Charles le Téméraire (240 000 habitants) et à 78-79 000 feux (près de 410 000 âmes) cent cinquante ans plus tard. Et les Comtois sont probablement plus nombreux encore dans les années 162086.

Si la croissance est certaine, son évolution est mal connue. Les guerres du Téméraire, les incursions suisses dans la montagne dès 1475 et surtout les deux campagnes meurtrières et dévastatrices de Louis XI ont saigné le pays. Plus tard, dans le dernier tiers du XVIe siècle, les passages de troupes et les épidémies ont sans doute aussi amoindri ses forces. En revanche, le temps de Charles Quint – celui de la reconstruction – et le règne des archiducs ont été des périodes d'essor. La paix comtoise a servi le peuplement de la province. Toutes les régions n'en ont pas également profité. Ainsi le Nord-Est, au pied du massif vosgien, où la rareté des villages, l'absence d'activités artisanales, l'étendue de la forêt laissent deviner une population étale, contraste avec les vallées voisines où se serrent les villages qui grandissent souvent jusqu'à former des bourgs. Les forces de vie sont telles que des terres ingrates ou difficiles sont pénétrées par elles. La Bresse comtoise, humide, coupée de forêts, que les guerres de la fin du moyen âge, détruisant ses hameaux, avaient rendue à la friche, s'ouvre à nouveau à la présence des hommes et à l'exploitation. De petits groupes de familles se mettent à la tâche, créent des villages dont les noms rappellent les efforts de défrichement, creusent des étangs qu'ils pêchent tous les trois ans, tentent grâce à l'élevage de lutter contre une nature jusque-là peu généreuse59. La conquête de la montagne est plus nette encore. Le peuplement est déjà ancien mais la colonisation progresse au XVIe siècle. Dans la terre de Saint-Claude, l'accroissement de la population des
communautés pousse les défrichements aux extrêmes limites46. Des hameaux se créent dans les vals comme en pleine forêt. Plus au nord, Le Russey, Maîche sont densément peuplés, le val de Morteau, « cœur vivant de la haute chaîne », groupe le plus d'habitants, inventifs, conquérants, qui, pour répondre à leurs besoins sans cesse accrus, exploitent des domaines situés sur les terres voisines du comte de Neuchâtel85.

On ignore encore les structures démographiques de la population comtoise. C'est que les registres paroissiaux, ancêtres de notre état civil, sont rares au XVIe siècle. Les plus anciens conservés remontent à 1507 à Nozeroy, 1526 à Dambelin, 1552 à Montigny-les-Vesoul, mais exceptionnelles sont les séries continues qui permettent des études statistiques. Ce n'est pas que les autorités religieuses et administratives aient négligé d'en prescrire la tenue. Les statuts synodaux de 1558 invitaient les curés à inscrire sur un registre les noms des baptisés de leurs paroisses et une ordonnance du parlement de Dole recommandait aux maires et aux échevins d'en prendre une copie et de la conserver « ès archives de la communauté ». Ces consignes furent peu appliquées. On devine cependant l'importance de la croissance naturelle de la population (excédent des naissances sur les décès) mais elle n'élimine pas les apports des « étrangers » à la province. Certains, originaires du pays de Vaud, fuient la Réforme et s'établissent dans la montagne jurassienne. D'autres sont savoyards, plus attirés encore par la Comté depuis le gouvernement de Marguerite d'Autriche veuve de Philibert de Savoie. Leur établissement déjà ancien, puisqu'il remonte aux derniers siècles du moyen âge, expliquerait qu'en 1600, un habitant de la Comté sur six porte un nom de famille commun en Savoie106. D'autres enfin sont du royaume
de France, Picards et Normands qui essaiment au milieu du siècle, à la frontière champenoise du bailliage d'Amont ou dans la terre de Saint-Claude, contribuant, par exemple, à la création de la paroisse de Morbier45. Ces misérables que les Comtois décrivent comme des « gens bannis, homicides, fabricateurs de fausse monnaie, parents d'enfants bélitres et mendiants » sont jugés encombrants95. L'importance de l'immigration dans un pays aux multiples frontières explique ces mouvements d'humeur d'une population autochtone elle-même en pleine expansion.






Libres et mainmortables

Le « siècle d'or » comtois est celui des hommes nombreux. On prétend même que la province aurait pu en nourrir davantage s'ils avaient été tous de libres paysans. La croissance de la population est la nouveauté du XVIe siècle, mais la tradition domine encore l'organisation de la société rurale.

La chose est connue : au yeux des hommes de progrès, la Franche-Comté passe, à la fin de l'ancien régime, pour une province socialement arriérée. Elle doit cette triste réputation à M. de Voltaire qui, vers 1770, a consacré un peu de son temps à la défense des fameux « serfs du mont Jura ». Il en a montré la misère aux esprits éclairés et d'un coup tous les seigneurs comtois, surtout les ecclésiastiques, sont devenus d'odieux féodaux. Le « siècle d'or » s'est mué en « siècle de fer ». Il est vrai qu'au XVIIIe siècle la mainmorte est un anachronisme. Elle l'était moins au temps de Granvelle.

En Comté, où règne l'adage « nulle terre sans seigneur
», tous les manants sont rattachés à une seigneurie. Mais tous ne partagent pas également cette dépendance. Les censitaires jouissent librement de leurs tenures roturières : ils l'exploitent à leur guise, peuvent l'aliéner, la transmettre, la louer, la démembrer. Contre quelques services ou corvées et des redevances minimes payées au seigneur, le censitaire, qui jouit de l'entière liberté de sa personne, est presque un propriétaire95. Les tenanciers des tenures serviles ou mainmortables, sans doute les plus nombreux, sont moins favorisés.

Ce ne sont pas des esclaves et plus tout à fait des serfs car ils sont maîtres de leur personne, peuvent témoigner devant les tribunaux, parvenir aux emplois, aux ordres sacrés, posséder des biens, constituer un patrimoine126. Le droit de poursuite qu'exerçait le seigneur sur un serf en fuite a disparu et le formariage – cette impossibilité du serf à se marier librement hors de la terre à laquelle il est attaché – est tombé en désuétude. L'incapacité majeure du mainmortable concerne la propriété. Son bien ne peut être ni aliéné ni hypothéqué sans le consentement du seigneur. Ainsi, même endetté ou démuni d'argent, le mainmortable ne peut vendre la moindre parcelle pour se procurer quelques ressources. A l'approche de la mort, il ne peut disposer librement de ses biens qu'au profit de ses parents restés en communion avec lui. A défaut, son seigneur est son successeur universel : ses biens lui font échute. Vivre « à commun pot, sel et dépenses », autour du chef de famille entouré de ses cômmuniers, ascendants, descendants, collatéraux, est une obligation. Quiconque abandonne la cellule familiale perd sa qualité d'héritier. Toutefois la fille qui a quitté l'habitation commune pour se marier, la conserve à condition de « retourner gésir la première nuit
de ses noces en son meix et héritage » : c'est le reprêt. Les communions mainmortables peuvent être diversement appréciées. Au seigneur, cette règle successorale permet de retenir le paysan sur le domaine où chacun exerce un emploi déterminé, où les redevances sont plus facilement payées. Mais l'échute risque aussi de décourager le travail, et la vie communautaire peut être source de tensions. Toutefois si elle maintient sa cohérence, si les générations se succèdent, l'échute peut ne jamais avoir lieu.

Comment devient-on mainmortable ? La naissance, une convention, le mariage y conduisent77. On naît mainmortable comme d'autres naissent nobles. C'est une « qualité » personnelle, héréditaire. On le devient aussi par un acte de volonté non pas désintéressé mais compensé par l'octroi d'une terre où le candidat à la mainmorte fixe sa demeure. Les prêtres desservants, les maîtres d'école, les sages-femmes, les tabellions, indispensables à la vie villageoise, échappent dans ce cas à la servitude depuis 1598. La jurisprudence repousse, à la fin du siècle, l'adage qui veut que la femme emprunte la condition de son mari. Une femme libre mariée à un mainmortable ne le devient que si elle réside avec lui en lieu de mainmorte et l'homme franc ne perd sa liberté en épousant une mainmortable que si, après la mort de celle-ci, il demeure un an et un jour sur son héritage.

En dépit des règles précises de la coutume générale de Franche-Comté, l'institution de la mainmorte souffre mille nuances qui en différencient les caractères d'un village à l'autre et la rendent si complexe que les contemporains eux-mêmes ne s'y reconnaissent pas. Il n'est pas rare que certains paysans ignorent leur situation de mainmortable et, de bonne foi, se croient libres. Parfois la disparition de titres de propriété
ajoute à cette confusion. Toutes ces incertitudes suscitent des contestations, alimentent de longs procès. On sait cependant que les conditions de statut des mainmortables sont généralement plus sévères dans les terres des grandes abbayes. Ainsi à Luxeuil, en dépit de son rattachement à la Comté, les usages échappent à la coutume provinciale. Le reprêt n'y existe pas et le formariage perdure, mais – particularité supplémentaire – sous une forme atténuée dans certains lieux privilégiés42. La législation modifie au cours du siècle le statut des hommes libres possesseurs de biens de mainmorte. Longtemps ils ont pu en disposer librement, mais après 1549 ils ne peuvent en faire hériter que les personnes franches vivant en leur communion. Leur liberté d'aliéner ou d'hypothéquer, totale jusqu'en 1606, est ensuite subordonnée au consentement du seigneur95.

Les moyens d'échapper à la mainmorte varient aussi selon les lieux. La prescription, non reconnue par la coutume générale, est cependant usitée dans la région doloise. Le désaveu, qu'ignore Luxeuil, est admis en droit comtois. Le mainmortable, quand il estime davantage sa liberté que ses biens – surtout quand ils sont modestes –, abandonne ses immeubles et les deux tiers de ses meubles au seigneur qui le déclare franc. L'existence d'une « chambre de franchise » dans une maison de Gésincourt, au nord de la province, suggère qu'en certains lieux des mainmortables jouissent de la faculté de mourir francs et de soustraire leurs biens à l'échute à condition qu'à l'approche de la mort, ils s'y fassent transporter pour y expirer177. Général, l'affranchissement est le moyen le plus courant de recouvrer la liberté. Il est d'un usage ancien : dès le XIIIe siècle, les comtes de Bourgogne et les grands féodaux l'ont utilisé. Il concerne davantage des
individus que des villages entiers. Il n'est pas gratuit. Certes tel seigneur peut affranchir des manants en raison de « nombreux et importants services » qu'ils lui ont rendus. Mais la plupart des chartes monnaient la liberté contre une somme d'argent, une rente ou la cession d'une terre. Le prix en est variable : moyennant 900 francs, la dame de Tavaux affranchit en 1606 un mainmortable, son meix et sa maison d'un journal et demi, alors qu'ailleurs une telle liberté se négocie à « 45 francs en principal et trois pièces de vin »58. C'est surtout la volonté de restaurer l'économie rurale endommagée par des guerres ou des calamités naturelles et le souci de contrarier la dépopulation des villages qui sont à l'origine des affranchissements. Retenir sur le terroir les habitants appauvris, attirer les étrangers, permettre des mariages avec des voisins francs sont les objectifs des seigneurs préoccupés de la bonne gestion de leurs biens105.

Les mainmortables forment un milieu social contrasté. Il faut se garder de les imaginer tous prostrés dans la misère. Certains, travaillant des terres ingrates, sont gagnés par la détresse dès que les mauvaises récoltes qui ne peuvent plus les nourrir les contraignent à s'endetter. Mais d'autres sont aisés, voire riches. Car le mainmortable peut tenir des biens francs souvent considérables. Pierre Garnier, « décédé de peste à Ormoy » en 1582, laisse des provisions, du bétail, du matériel, un mobilier, de l'argent à rendre envieux un bourgeois95. En 1632, Antonin Parizet est capable de doter chacune de ses cinq filles avec 2 730 francs50. La richesse n'est pas le monopole des hommes libres.

Macule insupportable au siècle des lumières parce qu'elle contrarie la liberté, la mainmorte est encore acceptée au temps des Habsbourg. Certains lui reconnaissent
même une vertu : son originalité juridique a préservé cette imparfaite propriété paysanne de la conquête bourgeoise de la terre85.






Laboureurs, éleveurs et vignerons

Pas plus qu'au moyen âge, l'agriculture comtoise du XVIe siècle n'est spécialisée. Les vallées comme les plateaux ne portent pas uniquement des céréales, la montagne ne produit pas seulement du lait ou du fromage et le bon pays ne se limite pas au vignoble. Le paysan comtois n'est donc pas l'homme d'un seul produit. Les communications entre la montagne et le bas pays qui permettent, en des lieux privilégiés, les échanges souhaités et nécessaires, n'éliminent pas pour autant la diversité en chaque contrée des productions du sol. Quand l'alimentation du plus grand nombre est dominée par la consommation du pain, la culture des céréales est partout indispensable. Ici comme ailleurs, les manants sont soumis à la tyrannie des grains. Dans toute la Comté, la plupart des redevances seigneuriales, quand elles doivent être acquittées en nature, sont stipulées en bleds, c'est-à-dire en céréales, preuve de l'universalité de ces cultures. La montagne elle-même n'y échappe pas : lorsque les religieux de Saint-Claude accordent à des communautés ou à des particuliers des droits d'exploitation dans leur « inutile forêt », c'est moins pour tirer profit de leurs bois que, en les réduisant à plain, pour créer une authentique richesse, celle des champs ensemencés où ils prélèveront leurs parts de céréales47.

En Comté, neuf paysans sur dix produisent des grains, mais tous, il est vrai, n'en tirent pas l'essentiel
de leurs revenus. Ainsi le montagnon se contente de cultiver, en petites quantités, orge, avoine et seigle. Car, « en pays froid et stérile », il est difficile de semer et de récolter le froment. Les vals de Mièges, de Morteau et du Sauget en permettent encore la culture, mais l'altitude et le climat de la terre de Mouthe l'excluent. Au pied du Jura, de Besançon à Saint-Amour, les grains voisinent avec le vignoble. Même à Poligny et Arbois, les céréales qui occupent le pied des collines plantées de vignes ne tiennent pas une place négligeable et, au froment et à l'avoine, s'ajoutent les « autres grains » ou « menus blés », millet et orge. Si la haute vallée de la Loue ignore les céréales, c'est que la rudesse des pentes interdit le travail de la charrue, mais dès que la plaine alluviale s'élargit, les labours l'emportent75. Ils dominent dans le plat pays, plaines de la Saône, vallée de l'Ognon, basses vallées du Doubs et de la Loue. Pour les vanter, les contemporains ne reculent pas devant l'hyperbole : « Pays gras, terres fertiles, copieuse abondance » sont les mots inlassablement répétés qui traduisent parfaitement le sentiment de la primauté des « grennes », indispensables « à la nourriture des hommes et des bêtes »21. Il est vrai que sur de riches alluvions récentes s'étalent des champs de froment qui assurent, le climat aidant, la subsistance des laboureurs et le ravitaillement des villes. L'avoine lui est constamment associée et parfois l'orgier, mélange d'orge et d'avoine. Cette primauté reconnue, les auteurs du temps sont plus discrets sur les travaux des champs.

Les labours sont fréquents : pratiqués en automne et au printemps dans le bon pays où le cheval, « bête trahante » par excellence, est associé dans deux cas sur trois à la charrue, ils sont triplés ailleurs aux saisons de Carême, de sommart – lorsqu'à la fin de l'été les
champs ont été laissés en jachère – et d'automne. Les moissons qui se font communément après la fête de saint Jean-Baptiste (24 juin) dans le val d'Arbois sont plus tardives en montagne où l'on attend septembre pour jouir du trop court ensoleillement estival. Mais les coutumes agraires présentent une diversité qui dépasse l'opposition classique entre bas pays et montagne. Ainsi l'assolement réglé est ignoré dans le val du Sauget, mais il prévaut dans la communauté d'Arçon toute proche, où les manants « ont accoutumé faire pie de terre et sommart (jachère) »85. De même au sud-ouest du pays dolois, à la frontière du duché de Bourgogne, deux villages situés de part et d'autre de la route Chalon-Dole suivent des usages opposés. A Saint-Loup domine l'assolement forcé : le terroir est divisé en trois soles ou épies, affectées obligatoirement chaque année à une culture déterminée, blé d'hiver, grains de printemps et jachère, et le bétail divague sur les terres débarrassées des récoltes ; c'est la vaine pâture. Mais non loin de là, dans la plaine alluviale du Doubs, à Champdivers, l'assolement n'est qu'individuel : les diverses cultures sont réparties indistinctement entre les différentes épies et les bêtes paissent au loin sur les communaux, prés naturels qui bordent la rivière. La qualité variable des sols rend compte sans doute de la diversité de ces coutumes61.

Les céréales ont une rivale : la vigne. Au XVIe siècle, elle ne cesse de s'étendre et devient la préoccupation essentielle des communautés. On rédige de véritables codes de la vigne et à Dole un édit sur cinq concerne le vignoble municipal128. La peur de manquer de grains conduit les Comtois à surveiller étroitement l'extension du vignoble. Car la province est riche en « collines vineuses » : rebord du plateau du Jura ébréché par de profondes reculées protégées du vent du Nord, rive
gauche du Doubs et haute vallée de la Loue, collines de Menotey et de Montmirey au nord de Dole, coteaux de Gy et de Chariez entre Doubs et Saône...125. Tous ces terroirs ne produisent pas que des vins de qualité, mais quelques-uns jouissent d'une bonne et quelquefois ancienne réputation. Dès avant la fin du XIIIe siècle, le vin d'Arbois a fait la conquête des Flandres et de Paris. Les nobles le jugent digne de leur table, Charles Quint l'apprécie et François Ier, qui en renouvelle les achats pour sa maison, tente même la plantation d'un cep près de Fontainebleau. Les Granvelle qui connaissent toute l'Europe se font les agents publicitaires des vignobles comtois. Les producteurs le savent et ne négligent aucun prétexte à l'expédition gracieuse de pièces de vin utile à sa diffusion. Satisfaire un grand seigneur, c'est gagner parfois un marché. Car les vins de Franche-Comté résistent bien aux voyages et sont expédiés – les chroniqueurs l'assurent – en Allemagne, en Suisse, en Lorraine et jusqu'aux Pays-Bas où ils se gardent de longues années sans s'altérer34. Un tel souci des débouchés exige le maintien de la qualité du produit. La lutte contre les mauvais plants doit y pourvoir. Sous Philippe II comme au temps des archiducs, des édits interdisent le « gamez, très mauvais et très déloyal plant » et le melon qui donne « un vin préjudiciable à la santé », mais ils ne sont guère appliqués125. Fortune de plusieurs villes et villages, la vigne est l'objet de tous les soins. On la protège du bétail toujours prédateur, même si parfois on met encore des chèvres dans les vignes pendant la mauvaise saison ! On tente d'en écarter les maraudeurs en nommant des « banniers » ou garde-fruits villageois auxquels l'abandon de la moitié des amendes qu'ils perçoivent doit exciter le zèle, et on en interdit même l'accès aux « enfants, serviteurs,
chambrières autres que ceux qui sont et représentent les chefs de leur maison »176.

La vigne a d'autres ennemis. Les gelées printanières, les pluies d'été trop abondantes, la grêle risquent parfois de compromettre le patient travail du vigneron. Un propriétaire d'Arbois à la fin du XVIe siècle, Jean Vuillemin, note dans son journal le calendrier de quelques façons de ses vignes et les salaires des ouvriers36. L'hiver est occupé à la cueillette réglementée des avants (osiers) qui lieront la vigne et des paisseaux (échalas) auxquels on attache les rameaux. A tailler et lier, en mars ou début avril, tandis que les femmes ramassent les sarments, la plupart des hommes gagnent entre 11 ou 12 gros en 1596 et 7 ou 8 gros en 1601219. Le fossurage (labour) a lieu en mai et l'ouvrier touche 8 gros, « qu'est beaucoup » gémit l'employeur ! Puis on rebine et on retierce en juillet-août. Dès que les raisins « commencent à varier et s'avancer en maturité », on met la vigne en « deffens » et on attend l'heure des vendanges. Elle varie selon les années et les bans (quartiers du finage qui doivent être récoltés dans un ordre précis). En 1597, à Arbois, les vendanges commencent le 24 octobre et s'achèvent le 4 novembre, mais deux ans plus tard elles s'ouvrent le 27 septembre. Les ouvriers gagnent alors 4 gros.

La qualité du vin exige aussi l'entretien des cuves et des tonneaux « pour que les vins ne sentent mauvaise saveur ». Le vigneron trouve dans le tonnelier un auxiliaire précieux. Artisan spécialisé, il fabrique et répare la futaille de chêne mais abandonne le cerclage au relieur qui attache les cercles de bois de coudrier par des osiers. La contenance des feuillettes, poinçons, muids, quarrils, varie selon les lieux, mais certains observateurs sont étonnés de l'importance des vaisseaux, des cuves à vendange « aussi hautes que des maisons »8.
C'est que dans certains terroirs la vigne est une culture spéculative, destinée à la vente hors des frontières mais aussi dans la montagne comtoise qui l'ignore et où la production de quelques céréales et l'élevage sont les occupations essentielles des manants.

Depuis longtemps la montagne n'est plus un désert. Les XIVe et XVe siècles ont vu progresser la colonisation amorcée deux siècles plus tôt par quelques hommes entreprenants. L'essartage a taillé dans la forêt des champs et des prés où des bergers conduisent en été leurs troupeaux. Les derniers défrichements s'ouvrent au XVIe siècle, phase ultime de la conquête du sol49. L'abbaye de Saint-Claude qui possède la « forêt du Jura », immense joux de deux cent mille hectares, en concède des parts sous la forme de location perpétuelle contre le paiement d'un cens annuel et d'un droit d'entrée. Ces acensements ou albergements ne recherchent pas l'exploitation raisonnée de la forêt mais ambitionnent sa destruction. Il s'agit de l'aplanir, de l'essarter pour en tirer « fruits et profits [...] et y faire pâturer le bétail »46. Au début du siècle, des particuliers reçoivent ainsi des lots de si grande étendue qu'ils n'en connaissent même pas avec précision les limites au sommet des versants. Ce sont de riches colons, car la mise en valeur exige de fortes sommes d'argent. L'un d'entre eux, Jean Blanchot, notable de Saint-Claude, est même un véritable entrepreneur qui, restant citadin, confie le travail de défrichement à des « grangiers ». Charles Girod lui ressemble : en 1541, contre un cens modique, il reçoit une place dite au Vivier, près du lac des Rousses, de huit cents hectares et, l'année suivante, un canton voisin au Sagy. Les bénéfices laissés par la vente du bois compensent largement les investissements. D'autres bourgeois plus modestes exploitent directement leurs terres. Comme
les droits d'entrée sont élevés, les colons doivent se grouper. En 1549, ce sont trois communautés – La Mouille, Morbier, Bellefontaine – qui acensent toute la forêt du Risoux, soit cinq mille hectares. La montagne est alors divisée entre les habitants qui défrichent, élèvent des maisons, créent des hameaux. Au milieu du siècle, la colonisation de la « forêt du Jura » s'achève49.

Les concessions de joux noires sont destinées à réduire les bois en culture, à créer des prés et des champs semés en bleds sur les terres aplanies. Mais le climat contrarie ces objectifs et oriente très vite les défricheurs vers une économie, non pas calquée sur celle du bas pays, mais à caractère montagnard. Modeste producteur de céréales souvent gelées et gâtées par la neige et le froid, le montagnon n'a « d'autre moyen de subsister que d'élever une grande quantité de bétail »45. C'est ainsi qu'à Mouthe l'élevage est reconnu de même importance que la culture proprement dite et les redevances auxquelles sont soumis les colons des Fourgs sont stipulées en bétail. Prés et labours alternent dans le val de Morteau, et dans le Sauget le foin est la production essentielle85. Mais sur les terroirs des villages, les prés sont souvent insuffisants et les communautés louent alors les pâturages que porte la montagne. Aux XVIe et XVIIe siècles, leur prospérité est reconnue de tous. Dans sa Topographie, Tissot note l'abondance des « pâturages excellents pour la nourriture du grand et du petit bétail »34 et, au début de l'époque française, un administrateur précise que « l'herbe, qu'on ne découvre qu'à la fin du mois de mai à cause des neiges qui les couvrent dès la fin septembre jusqu'à ce temps-là est si abondante, si fine et d'un si bon suc, qu'il est surprenant d'y voir une si grande quantité de vaches »146. Au début de l'été, vers
la Saint-Jean, les troupeaux, sous la conduite du berger communal, quittent le village pour paître pendant quatre mois dans les « montagnes ». Si les prairies sont éloignées, le bétail ne rentre pas à la fin de la journée, mais se serre la nuit avec son gardien dans une « loge » d'une seule pièce sommairement bâtie47. Précieuses, les pâtures des plaines – productrices de l'indispensable fourrage pour l'hiver –, les clairières naturelles aménagées en « chautenage » (prés-bois) doivent être protégées, Dans la région de Morbier, un voyageur remarque « quantité de petites barrières, de perches et, en quelques endroits, d'arbres couchés en longueur les uns sur les autres, qui séparent les héritages et pâtures des particuliers et bordent les chemins pour empêcher que l'on y entre »29.

Vaches, chèvres et brebis donnent du lait utilisé sous forme de beurre et de fromage. Les redevances seigneuriales comme les loyers de pâturages payés en « chevrets » ou en « vachelins » attestent la place essentielle de cette production de la montagne. Quand les fromages sont de petite taille, la production journalière de lait d'une exploitation moyenne suffit, mais pour atteindre plusieurs livres, l'association de plusieurs éleveurs s'impose. Le vachelin est alors fabriqué en fruitière. Cette institution, encore mal connue, est ancienne : sur le plateau on en signale l'existence dès le XIIIe siècle. Dans la montagne, au Grandvaux, dans les régions de Pontarlier, Mouthe, Montbenoît, des textes attestent leur rétablissement vers 1650, suggérant ainsi une origine plus lointaine147. Les fruitières ont toutes un caractère communautaire. Mais, dépourvues de règles, de statuts, de local, elles sont uniquement fondées sur la bonne foi réciproque des paysans qui coopèrent par la mise en commun de leur lait. La fabrication est itinérante : le jour où un habitant
« fromage », on transporte chez lui la chaudière commune qui est installée dans la grande cheminée de la cuisine. Tous les villageois portent le lait de leurs vaches et abandonnent le fromage au maître de maison. Le lendemain sera le tour d'un autre associé198.

La fruitière de village qui n'exclut pas celle d'alpage ne fonctionnant que l'été, produit le vachelin, apprécié pour sa longue conservation et son aptitude aux transports. Sa vente dépasse les limites du bas pays et du vignoble. En 1571, la région de Pontarlier en expédie un tonnelet via Gray, la Saône et la Méditerranée, au cardinal de Granvelle alors vice-roi de Naples85. La Comté exporte son fromage. Aussi la fruitière que crée vers 1635, avec la participation des habitants, le seigneur de Marigna au bailliage d'Orgelet, consacre-t-elle tous ses efforts pour conquérir, avec le vachelin, le marché du Bugey et du Lyonnais. Son exemple est imité. Mais, toujours inquiet de voir dilapider les ressources provinciales, le parlement de Dole supprime en décembre 1654 les fromageries nouvelles « par la raison que les fromages se distribuent en gros chez les étrangers au grand préjudice du pays »139. Mais l'édit ne compromet pas le mouvement. C'est que, pour vivre, la montagne, « opulente en pâtures et en bétail »34, doit offrir ses produits contre le froment et le vin dont elle est dépourvue.






Le vivre et le couvert chez les manants

« La Bourgogne (= Franche-Comté) est montagnarde ou de campagne », assure Gollut. C'est sans doute la variété des paysages, les différences de climat et d'altitude qui ont inspiré ce constat au chroniqueur
comtois. Et, en dépit de la commune obsession des bleds, les particularités locales de certaines productions le justifient. Mais autant que son pays, le Comtois lui-même est divers. Les nuances qui opposent les Bressans – « haut perchés sur des jambes sans mollets qui leur donnent, de loin, un aspect étrange d'oiseaux aquatiques »95 – aux montagnons vêtus de peaux de bêtes ou aux hommes du vignoble dont la mise – pourpoint, chausses et chapeau – les rapproche des citadins213, ces nuances ne sont pas seulement celles de l'apparence. Parce que le paysan travaille des sols aux aptitudes diverses, sa nourriture se nuance d'un pays à l'autre. Parce qu'il vit dans des régions naturelles contrastées, que le vin qui remplit sa cave ou le foin qui s'entasse dans sa grange lui imposent un aménagement particulier de son habitat, sa maison se modifie.

La plupart des manants disposent à proximité de leur logis d'un « curtil», jardin où des « herbes et diverses racines » sont cultivées pour leur usage domestique. Ce sont généralement des fèves, pois, lentilles, haricots qui entrent dans la soupe ou accompagnent le lard. Beaucoup élèvent quelques volailles et un porc dont la chair, soigneusement salée et conservée, égaie les jours de fête. Partout la forêt offre la ressource de ses baies sauvages et, si la chasse et la pêche dans les étangs, les lacs ou au fil des rivières dont la province est « enrichie plus que nul autre pays » 21 , sont réglementées voire réservées aux seigneurs, le braconnage permet, non sans risques, d'améliorer le quotidien. L'alimentation paysanne ne se réduit pas seulement à la consommation de pain. Sa diversité s'accroît encore selon les ressources régionales. Outre les meilleures céréales panifiables, le bas pays est le domaine de quantité d'arbres fruitiers. Noyers, pommiers, poiriers, cerisiers offrent plus qu'un appoint saisonnier
car, par simple séchage au soleil, pommes et poires peuvent se conserver de longs mois. En juillet 1597, c'est l'abondance des cerises dans le val d'Arbois qui permet de « diminuer le nombre des pauvres » éprouvés par la misère depuis deux années36. La vallée de la Loue est célèbre pour ses poires nommées « bons chrétiens » ou ses pommes « courts pendus ». Ici les habitants ont le droit de planter sur les prés communaux des arbres qui deviendront leur propriété et dont ils seront les seuls à pouvoir cueillir les fruits. Cet original « droit d'arbre » contribue à la multiplication des fruitiers75. Cependant, même dans ce bas pays, le pain de froment, le pain blanc, semble l'exception. Hors les jours de fête, c'est le pain bis, fait de graines mêlées, qui domine. Les montagnons en sont eux-mêmes dépourvus : leur pain est d'orge, voire pour les plus pauvres, d'avoine, souvent entièrement desséché pour mieux se conserver. Il faut que le bon pays connaisse le disette, comme à la fin du XVIe siècle, pour que, « chose étrange... tout le bailliage d'Amont et la vallée de la Loue qui n'avaient jamais mangé pain d'avoine, soient réduits en telle nécessité que d'en manger communément »36. Les hommes de la montagne, eux, y sont habitués et tous les contemporains reconnaissent leur frugalité. En fait, les fromages, les « serrets », le beurre, les laitages divers enrichissent et équilibrent leur alimentation. La viande se mange salée, « soit tendre, soit endurcie à la fumée »54. Un voyageur anonyme, peu satisfait d'une hôtellerie des Rousses où il n'a mangé « qu'un peu de bœuf bouilli, du boudin et du salé frit dans la poêle », prétend qu'on fait « fort peu de rôti dans ces montagnes »29. Il est vrai que le « bresy », quartier de bœuf pendu tout l'hiver dans la grande cheminée, est plus communément apprécié.

Cultiver la vigne, produire des céréales, élever du
bétail ou se livrer à la polyculture ne va pas sans modifier le profil de la maison rurale. L'importance des revenus des manants en détermine aussi souvent la taille. Le nombre de « rins » (ou rains, ou reings) – travées qui subdivisent le bâtiment – correspond à l'aisance ou à la médiocrité des exploitations. Classique est la maison à trois rains qui abritent la grange, l'étable et le logement où, à la cuisine et au poêle s'ajoutent parfois une ou deux chambres. Mais les paysans les plus démunis se contentent d'une toute petite masure, voire d'une moitié ou d'un tiers de maison.



L'habitation des hommes du bas pays aux XVIe et XVIIe siècles est à peu près inconnue. Sans doute s'agit-il de maisons basses de pisé, recouvertes de chaume, encore que la pierre ait été employée ici plus tôt qu'ailleurs107. La Bresse comtoise, elle, en dépit des incendies, demeure fidèle aux murs montés en pans de bois dont le remplissage est assuré par des claies enduites d'argile196. Dans le vignoble, la pièce principale de la maison du vigneron est la cave. Dans les villages et les bourgs du Revermont, elle est enterrée et souvent voûtée, soit en plein cintre soit en anse de panier. L'escalier qui y conduit mord sur la rue, mais, pour permettre la libre circulation, il est fermé par un « trappon » de deux panneaux de bois. L'habitation est au rez-de-chaussée et à l'étage. Au-delà d'un type qui change peu – encore que la maison vigneronne de la vallée de la Loue possède au XVIe siècle un tué en pierre, à la fois vaste cuisine et pièce unique – les dimensions de l'habitation et de la cave varient : modestes chez un manouvrier, elles deviennent cossues chez de gros exploitants où l'importance des récoltes et l'abondance du matériel exigent de l'espace196.


C'est la maison du montagnon qui, plus riche d'originalités, retient davantage l'attention des voyageurs. Elle est en bois, du sol au faîte, car la maison de pierre, celle de quelques nobles ou riches bourgeois, est encore l'exception108. Les rares « maisons-murées » n'ont en dur que leur soubassement puis, plus tard, leurs murs gouttereaux196. Le bois donc domine, et nombreux sont les textes du XVIe siècle qui mentionnent « un champ avec la maison de bois y étant ». Ne dit-on pas « tailler » une maison ? Une convention passée devant notaire entre un propriétaire et un charpentier chargé de la construction, précise que ce dernier « promet et s'oblige tailler une maison [...], des galeries tout autour [...], devra tailler toutes pièces de bois nécessaires [...] et faire ladite taille à l'automne de l'an présent »149. Certaines maisons de bois dressées par les paysans eux-mêmes sont si simples qu'elles sont considérées comme des meubles. Lorsqu'il vend une terre, le manant peut se réserver la maison qui, démontée, est alors transportée sur un champ voisin46.

La maison du montagnon, basse, sans étage, ramassée sur elle-même, adaptée au climat, abrite et protège pendant les longs mois d'hiver les hommes, les bêtes et leur ravitaillement. Les premiers vivent surtout dans la vaste cuisine qui forme la base d'une grande cheminée – le tué – dont l'originalité étonne les voyageurs. L'un d'entre eux en laisse cette description minutieuse : « La cuisine où j'étais était toute en cheminée, c'est-à-dire que le haut allait s'étrécissant des quatre côtés et finissait par une ouverture de quatre à cinq pieds en carré, le tout de bois, hors le côté de l'âtre du feu qui était de pierre. Au haut de cette cheminée, par dehors, étaient, des deux côtés, deux manières de contrevents de bois attachés par le milieu en sorte que, quand il pleuvait, ils venaient fermer la
cheminée par le dessus en dos d'âne, la fumée sortant alors par les côtés, ce qui est assez commode et est ainsi presque par tout le pays, où les cheminées sont toutes... de bois29. » Le tué est ainsi tout à la fois l'endroit où l'on se chauffe, où l'on sèche les grains et l'on fume les viandes, où, les soirs d'hiver, la famille se rassemble pour de rustiques « veillées ».

A l'extérieur de la maison, une levée de terre en plan incliné et un pont de grange permettent de rentrer le foin jusqu'à la porte de la grange installée au-dessus des chambres et de l'étable. Par un trou aménagé dans le plancher de celle-ci, il est descendu vers le bétail49. Le large toit qui recouvre bêtes et gens n'est ni de chaume, ni de ces laves grises que l'on rencontre sur le plateau et qui imposent une robuste charpente. Les ancelles à pierre sont encore la couverture habituelle. Longues planches de sapin posées sur un voligeage jointif placé sur les chevrons, elles tiennent par leur propre poids et par les pierres qui les recouvrent. Mais ce système est progressivement remplacé par des ancelles plus petites, moins épaisses, sortes de planchettes désormais clouées sur le toit. Ces tavaillons ( = bardeaux), au prix de revient peu élevé, sont taillés chaque hiver par le propriétaire qui peut aussi s'en procurer à peu de frais chez le charpentier. Les clous, qu'à l'origine on avait dû acheter jusqu'à Genève, sont depuis fabriqués par les forges installées dans les vallées voisines48.

Chaude en hiver, fraîche en été, la demeure du montagnon, aux murs et au toit de bois résineux, est la proie idéale du feu. Les nettoyages des tués et des cheminées, prescrits par les communautés ou imposés par quelques coutumes locales, ne réussissent jamais à l'écarter tout à fait. Pour mieux protéger la récolte déjà si maigre et les objets personnels, on construit à
quelques mètres de l'habitation, du côté des vents dominants pour que les flammes ne puissent l'atteindre, le grenier. A la fois remise et coffre-fort, en bois lui aussi, il abrite ce que le paysan a de plus précieux : le grain, la farine, ses habits, son linge, quelques papiers, trop exposés dans la maison46. Après l'incendie, celle-ci peut être rapidement reconstruite : la forêt, proche, offre en abondance la matière première.






Le « troisième grenier de Bourgogne »

Chaque année, au lendemain de la Saint-Michel (29 septembre), au moment où glands et faines, mûrs, commencent à tomber, les porcs pénètrent dans la forêt. C'est la paisson. Elle cesse avant l'apparition de la première feuille, à la Notre-Dame de mars ou à la Saint-Georges (23 avril). Ce droit d'usage des fruits de la forêt, les manants l'exercent depuis le moyen âge. Il n'est pas gracieux. Son tarif varie avec l'abondance ou la rareté des glands, avec la taille ou l'âge des animaux. Les « laictans, norrins », ou porcs de moins d'un an, élevés pour la consommation d'un ménage, paient de trois à six deniers. Les « grands porcs, porcs d'amas, surannés », destinés à la reproduction ou à la vente, acquittent le double. Rentrés à la ferme, ils sont nourris des mêmes fruits abattus entre Notre-Dame de septembre et la Saint-André (30 novembre), au moyen d'une perche, par le paysan qui jouit du droit de glandée82.

La forêt est l'aubaine des ruraux. La glandée vient-elle à manquer, ils perdent un moyen « d'entretenir leurs petits ménages ». Les innombrables baies sauvages
sont-elles détruites, c'est une partie de leur subsistance qui s'évanouit. Mais les Comtois sont privilégiés : leur province, comme la plupart des massifs montagneux de l'Est, est couverte de forêts, feuillus et joux noires. Pas un village, pas un champ d'où l'on n'aperçoive, proche, un taillis ou une futaie. La forêt est leur richesse, ses ressources semblent illimitées. Elle offre le refuge aux hommes en temps de guerre', le gibier au chasseur, le bois d'oeuvre et de chauffage qui alimente l'atelier de l'artisan et le foyer domestique, les fruits, nourriture des bêtes et des gens. Gollut, toujours prompt à vanter les charmes de son pays, rapporte que les laboureurs comtois l'appellent le « troisième grenier de Bourgogne » : « Quant aux bois, pour la multitude desquels nos voisins coutumière-ment se moquent, ils sont couchés pour une singulière commodité et profit de tout le peuple ; non seulement pour la nécessité des bâtiments et du chauffage ou pour le plaisir et profit des bêtes sauvages qui s'y établent en infinie multitude, mais encore pour le gland, faines, cerises et pâturages et autres telles choses nécessaires au bétail, desquelles l'on tire tout le profit que nous disons cela valoir une troisième portion des grains du pays21. »

Chaque communauté possède une copie des droits d'usage accordés, contre de très modiques redevances, par les propriétaires forestiers, seigneurs laïcs ou abbayes. La liste en est longue : affouage, ou droit pour chaque ménage (ou feu) de prendre, selon ses besoins, du bois de chauffage ; marronage, pour le bois de charpente ou merrain ; charronage, pour la confection et le montage des charrues et des innombrables chariots et charrettes ; archage, pour la fabrication des coffres et bahuts ; paisselage, pour obtenir les échalas ou paisseaux destinés à soutenir les ceps de
vigne... Mais tous les arbres ne sont pas destinés à être abattus, brûlés ou débités. Il existe des essences respectées, celles qui portent des fruits. Au mort-bois s'oppose ce bois vif que l'on s'efforce de protéger. Les lettres patentes du comte de Bourgogne qui permettent les défrichements ou la fondation d'industries grosses comsommatrices de bois, réservent les chênes, précieux entre tous, les hêtres, les pommiers et poiriers, « et autres portant fruits [...] pour la nourriture en temps de vive paisson des pourceaux »82.

La valeur de la forêt est encore calculée au XVIe siècle d'après le nombre de porcs qu'on peut y engraisser. Mais cette richesse n'est pas inépuisable car les troupeaux sont prédateurs. Le gros bétail broute les feuilles et les jeunes pousses des taillis, les porcs mangent les semis et les racines, tous, par tassement du sol, contribuent à son dessèchement. La forêt alors se dégrade, glisse insensiblement au pré-bois et à la pâture. Elle peut aussi disparaître. Les contemporains déplorent son pillage : « Ces commodités sont quelquement amoindries par la trop grande cupidité de quelques seigneurs qui, pour fournir à leurs forges à feu, ou pour avoir des sujets et des cens, font abattre et raser ces belles verdures, ces greniers et ces défenses du pays21. »

Les seigneurs franc-comtois, en accordant le droit de défricher de larges surfaces boisées, réduisent d'autant le domaine forestier de la province. Les tenanciers coupent alors les arbres ou « cernent » les résineux qui, secs, peuvent brûler. Depuis le XIVe siècle, les terres du prieuré de Mouthe, des Bouchoux, des abbayes de Grandvaux et de Saint-Claude, les environs de Poligny... sont ainsi essartés. Des villages nouveaux apparaissent : La Charme, créé à partir de huttes de charbonniers venus exploiter la forêt
d'Amont ; Recanoz, au cœur des forêts de la baronnie d'Arlay82. En 1549, c'est le hameau du Perrenot qui naît de la volonté du chancelier de Charles Quint. Mille arpents de bois distraits du village voisin de Grandvelle sont partagés et acensés à 32 familles qui reçoivent chacune, moyennant 31 écus, 32 arpents à défricher et à mettre en culture95. La fondation en 1588 par le comte de Montbéliard de Frédéric-Fontaine, dans la forêt de Chérimont, est de plus grande ampleur. Le nouveau village accueille des colons de France, d'Alsace, de Lorraine. La population nombreuse du XVIe siècle conquiert des terres au détriment de la forêt. En quelques générations, celle du Gros Bois est réduite des trois quarts de sa superficie.

Les défrichements qui intéressent autant les bois feuillus que les résineux doivent, en principe, respecter les fruitiers. Les coupes faites pour alimenter les nouvelles industries sont plus systématiques. Verreries, tuileries, fours à chaux, forges, salines, qui se multiplient au XVIe siècle, sont dévoreurs de bois. L'activité de leur personnel chargé de l'entretien des foyers ne cesse jamais. Ni les hivers les plus rigoureux ni les calamités les plus cruelles ne les arrêtent. En 1586, Philippe II ordonne aux charretiers de continuer à conduire le bois aux salines malgré la peste qui règne à Salins. Il suffit de ne pas se laisser approcher par les personnes suspectes de contagion et de ne faire aucun achat de denrées dans la ville82.

Une telle volonté de production épuise vite les forêts de feuillus proches des salines. A la fin du XVe siècle, les sapinières de l'énorme massif de Levier sont affectées à l'entretien de la Grande Saunerie. Les quelques mesures conservatoires ne sont pas respectées. En 1542 le canton d'Arc n'est plus qu'un maigre taillis
disloqué211. On coupe des sapins de la taille d'un piquet !

A la veille de la conquête française, le bilan est désastreux. La forêt de Chaux, écrit un contemporain, « consiste en la quantité de 40 000 arpents de bois de haute futaie à moitié ruinés et détruits par les malversations des usagers »217. Elle compte au bas mot « 6 000 arpents de places vaines ». Les bois du domaine comtal sont les plus éprouvés, mais ceux des communautés ne valent guère mieux. C'est que les Habsbourg n'ont pas su élaborer une législation précise et cohérente, ni créer une administration forestière efficace.

Si les réformes qui tentent d'ébaucher une exploitation réaliste et originale se succèdent en 1535-36, 1542, 1572, 1607, 1612, elles sont rarement appliquées. Pour la satisfaction des besoins, la pratique comtoise – avant l'introduction en 1694 du mode d'exploitation forestière par coupes réglées – est la récolte d'arbres dispersés dans toute la forêt (à l'exception des fruitiers), sans régularité. C'est le furetage ou jardinage210. Le souverain le réglemente. L'édit de 1612 règle ainsi la jouissance du mort-bois, jusque-là abandonnée librement aux riverains qui sont tenus désormais de « garder forêt », et prohibe la coupe « à tire et aire » portant sur tous les arbres d'un secteur déterminé. La reconstitution des chênaies et des sapinières, le maintien du hêtre en sont les objectifs212. Mais ni les interdictions ni la subtile hiérarchie des délits et des peines ne sont suffisamment dissuasives. La coutume comtoise contrarie la répression car un voleur n'est punissable que pris dans l'enceinte même de la forêt. S'il réussit à sortir le bois librement, il peut le vendre sans être inquiété211. Et les Comtois, en dépit des ordonnances, ne résistent pas toujours, quand la nécessité ou l'appât du gain semblent les y inviter,
devant la coupe complète. Les plus beaux bois de la maison de Chalon en sont les victimes.

Si le manant se rit des réformes du roi catholique ou des édits de « messieurs du Parlement », c'est que l'impunité règne. Amendes, emprisonnements, bannissement, pendaison, brandis par les textes, restent lettre morte, car l'administration chargée de les exécuter est impuissante.

Le forestier impécunieux qui consomme les amendes perçues « en dîners et soupers », laissant au trésorier celles qui sont irrécouvrables, manque de délicatesse ; les gardes qui n'osent « beaucoup fréquenter les bois, par crainte d'être battu ou outragé »212, sont des poltrons. Mais surtout les officiers de gruerie sont des ignares et leurs charges passent pour de douces sinécures. Les Chalon confient ces fonctions, non pas à des ruraux « bons [...] opulents » et expérimentés, mais à leurs serviteurs qui les sous-traitent aux plus offrants, lesquels se moquent de leurs devoirs211. Il est, dit-on, des sièges de gruerie où l'audience ne s'est pas tenue depuis trente ans82. Le témoignage d'un inspecteur des forêts au début de la période française est accablant : « Je n'ai pas trouvé un seul officier de gruerie dans toutes les prévôtés qui ait su m'aider en rien. Ils sont dans une si grande ignorance sur le fait de leurs charges qu'on ne peut rien de pis. La vérité que j'en ai tiré, ça été des plus vieux habitants à force de les faire boire217. » Mieux que l'administration, les manants connaissent la forêt. Il est vrai qu'elle les fait vivre.






Les ouvriers rustiques

On dit les Comtois industrieux. Associée à l'abondance des ressources locales, cette vertu crée la prospérité.
Au XVIe siècle, rien ne vient la contrarier : la nécessaire reconstruction du pays éprouvé par les guerres de la fin du moyen âge, la croissance démographique qui développe la demande, la longue paix intérieure et extérieure qui garantit la pérennité des efforts, tout la favorise. Bois, minerais, sel, toisons, chanvre sont les matières premières d'une industrie dont la source d'énergie traditionnelle – le charbon de bois – et la force motrice hydraulique sont généreusement offertes par le pays. A l'exception des salines de Salins, l'industrie comtoise est rurale et dispersée. Sur les rivières, à proximité d'une forêt ou de quelques mines, une main-d'œuvre d'ouvriers-paysans, jamais nombreuse, s'affaire aux moulins, aux battoirs, aux scieries, souffle le verre ou fait rouler les forges.

Les ateliers rustiques qui diversifient les activités des ruraux et contribuent à satisfaire leurs besoins, foisonnent le long des grandes rivières de la province et de leurs maigres affluents comme sur les torrents capricieux de la montagne. En 1586, on en compte 92 dans le val de Morteau85 et, sur les bords d'un minuscule cours d'eau près de Foncine, « il y a 27 roues tant de moulins que de scieries »8. Celles de la vallée de l'Ognon, au cœur d'une campagne riche en grains, comme celles de la Cuisance qui depuis sa source actionne de nombreuses machines, sont disposées en chapelet57. Il y a peu de villages qui ne possèdent leur moulin à eau. Cette fièvre d'équipement n'est pas toujours récompensée : certains moulins, hâtivement construits (la plupart sont en bois) et mal placés, doivent être vite abandonnés. D'autres, soumis à l'irrégularité des cours d'eau – due à la sécheresse estivale ou au gel de l'hiver – n'ont qu'une activité temporaire. Les plus nombreux toutefois prospèrent. Aux
moulins de la source de la Loue on ajoute deux nouvelles meules en 1517, quatre autres en 1529, deux encore en 153775. C'est que leurs activités sont diversifiées. Le moulin peut désigner plusieurs ateliers associés – battoirs, serres (scieries), rebattes, afin d'utiliser au mieux la force hydraulique – où le maître moud les grains, foule le drap, bat le chanvre, écrase l'écorce et débite les planches.

Toujours liés au milieu rural, l'artisanat textile, la papeterie, la verrerie sont davantage tournés vers le commerce. Les contemporains semblent accorder au bailliage d'Aval la primauté du travail de la laine. A Clairvaux, à la Tour du Meix, à Orgelet, « on la prépare, on la peigne et on la façonne à la main puis on la tisse pour faire des draps », dans la région d'Arinthod « il y a un grand nombre de fabricants de draps et d'ouvriers qui font des chapeaux, des capuchons et autres articles de ce genre », à Moirans on fabrique du droguet, grossière étoffe des pauvres8. Apparaissent ou renaissent des papeteries dont les greffes, les églises, les écoles réclament les produits. Treize sont créées au XVIe siècle. Certains papetiers à l'habileté reconnue font fortune, comme ce Jean Pouillet qui exploite à la fin du siècle la papeterie de Villersexel et du Magny-Vernois, puis dessert celle de Froideconche près de Luxeuil et s'installe en 1608 à Arcier, proche de Besançon. Cet entrepreneur qui note soigneusement les foires où, à dos de cheval ou de mulet, il transporte ses produits, ne confie qu'à son livre de raison ses recettes de colle, base de son industrie119. La verrerie elle aussi a ses secrets. La forêt de Chaux, riche en herbe de fougère dont la cendre sert de « fondant » au sable, attire les verriers. Au début du siècle, Marguerite d'Autriche permet le rétablissement d'une verrerie à La Vieille Loye, et Charles Quint en crée une à
Courtefontaine. D'autres encore fonctionnent, les unes peu de temps, vite ruinées ou détruites, d'autres plusieurs siècles comme celle de La Rochère à la frontière de la Lorraine200.

La métallurgie n'est pas une nouveauté en Comté, mais elle aussi connaît au XVIe siècle une vigoureuse expansion. C'est qu'elle trouve, communément répandus dans le pays, le minerai de fer souvent à fleur de terre, le bois utilisé comme combustible, l'eau pour laver la « mine » et actionner les machines, et les débouchés chez les ruraux dont les outils exigent robustesse et efficacité. Les établissements se multiplient dans toutes les vallées et en 1562 on en compte au minimum une trentaine. Dans le val de Saône, les forges de Bougnon existent en 1539, Baignes en 1557, Vy-le-Ferroux en 1541 et dans celui de La Romaine, son affluent, quatre forges autour de Fresne-Saint-Mamès, créées dans les années trente, emploient le minerai proche. La vallée de l'Ognon, de Bonnal à Balançon via Loulans et Cirey, égrène hauts fourneaux et forges. Dans le haut Doubs, Gilbert Cousin signale à Jougne « un grand nombre de fourneaux où l'on fabrique le fer », et à Mouthe comme à Roche-jean, le prieur et l'abbé de Sainte-Marie louent le haut fourneau et les forges. De même, sur la rivière d'Ain, des usines à Bourg-de-Sirod et à Champagnole existent au milieu du siècle95.

Tous ces établissements ne sont pas d'égale importance. Les plus nombreux sont de petites entreprises de faible production. Dans la vallée de la Loue, les nombreux martinets créés au XVIe siècle ne sont que de gros ateliers de forgerons où deux ou trois ouvriers fabriquent les outils nécessaires aux villageois. Autour de Pontarlier, ce sont même de simples paysans, des bûcherons qui procèdent à de petites cuites de fer.
C'est que traditions et nouveautés techniques coexistent. Le bas fourneau, qui produit directement une loupe de fer qu'il faut purifier et marteler, fonctionne probablement jusqu'aux premières décennies du XVIIe siècle alors que depuis la fin du XVe siècle est apparue en Comté, selon le modèle liégeois, la méthode nouvelle de fabrication en deux temps (fonte en gueuse puis affinage) largement diffusée144. Quelques usines ont de grandes capacités. Ainsi à Fraisans, qui renaît en 1526, le souverain accorde à l'entrepreneur bisontin Pierre Nardin le droit de « tirer mine à forger fer [...] prendre et couper tous bois ès forêt de Dampierre et bois de Chaux pour faire charbon [...], prendre à commodité bois de chêne pour tous maisonnements [...], construire et édifier maisons et forges, instruments et toutes choses propres à forger fer [...], dresser chemins et passages pour conduire lesdites mines, charbon, bois et autres choses pour la commodité et avancement desdites forges [...], construire un four pour y cuire toutes pastes pour la nourriture [de ceux] qui y besognent »180. Les machines sont installées sur les deux rives du Doubs : d'un côté « le gros marteau avec l'enclume dessous et dans le fourneau du fer avec des guisses, autrement dit des tenailles et quelques autres instruments », de l'autre « le haut fourneau, quelques platines de fonte, des gueuses et quantité de bois et de charbon »180. Ici une main-d'œuvre nombreuse transforme sans rupture la matière première en produit fini. Ce sont les tireurs et laveurs de mine, les bouviers et charretiers, les charbonniers, bûcherons et charpentiers, les chargeurs, chauffeurs, fondeurs, affineurs, marteleurs et forgerons, sans oublier les maçons, les couvreurs, les rouhiers chargés des réparations et... le « médecin de cheval », indispensable soigneur des bêtes de charge.


A la différence des petits ateliers aux mains des ruraux, où l'on est à la fois paysans et « ferreux », les entreprises d'importance emploient de véritables ouvriers comme ceux qui, en 1554, demandent un dégrèvement d'impôts, « n'ayant autre culture ni labourage et vivant fort étroitement de ce qu'ils gagnent au jour le jour »180. Il est vrai qu'il suffit d'une exploitation maladroite, d'une mine qui s'épuise ou d'un cours d'eau à sec pour que l'ouvrier perde son emploi.

Plus qu'au travail des forgerons, l'autorité souveraine est sensible à celui des mineurs. Pour la plupart, les mines comtoises sont situées au pied des Vosges : à Plancher, dans la terre de Lure, l'abbé fait exploiter aux XVIe et XVIIe siècles l'argent et le plomb141 ; la houille est tirée à Ronchamp et en 1629 à Aiglepierre près d'Arbois. Mais aux salines du Saulnot et de Salins, grosses consommatrices de combustible, les préjugés et l'incompréhension restreignent l'usage de ce charbon de « pierre »87. Les filons de cuivre et de plomb argentifère font la fortune de Château-Lambert132. On compte quatre ouvriers en 1591, mais trente ans plus tard ce sont 700 personnes, hommes, femmes et enfants qui vivent de la mine. Des équipes se constituent, encadrées de « sergents », d'« houtemands » ou contremaîtres. L'ouvrier gagne deux francs par semaine pour un travail pénible car au XVIe siècle les galeries, très étroites, sont de la taille d'un homme. Si au siècle suivant on emploie la poudre pour les agrandir, les « coups de pétard » sont souvent mortels220. Dès 1578 cependant, une ordonnance place les mineurs sous la sauvegarde du roi. Ils ne doivent travailler que huit heures par jour, en deux reprises de quatre heures, et sont payés les jours de fête qui, à Noël, Pâques et Pentecôte, s'étendent sur une demi-semaine.
On leur accorde le droit d'établir leur maison sur les communaux du lieu où ils travaillent et de jouir de « tout bois mort et mort-bois ». Un marché franc, ouvert chaque samedi à dix heures, leur est prioritairement réservé. On ignore si cette législation sociale, alors peu commune, a été longtemps appliquée37. Elle attire toutefois bon nombre d'étrangers, Lorrains voire Tyroliens, qui ont fait de Château-Lambert un véritable village de mineurs169.
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/A travers les villes et les bourgs


Tout se perdrait si Salins se perdait.

Don Diego de Saavedra Fajardo




Les menus gens imitaient les plus gros, et un procureur était tellement dégoûté de chapons qu'il professait en être saoul. Dans les maisons de plusieurs conseillers, dont les pères ne savaient que c'était de tapisseries, on méprisait celles d'Audenarde, et il fallait de celles de Bruxelles... et les filles et les femmes de peu usurpaient la qualité de demoiselles, et portaient de longues queues à leurs jupes, comme des dames de premier rang du temps passé.

Jules Chifflet



Dans ses Mémoires historiques, Loys Gollut accorde peu d'intérêt aux villes comtoises. Seules Besançon, cité impériale qu'il n'aime guère, Salins, centre économique et Dole, capitale politique – sa seconde patrie – retiennent son attention. L'auteur se défend toutefois de mépriser les autres villes : c'est, affirme-t-il, leur indifférence à lui confier « ce qu'elles trouveraient de mémorable en leurs territoires » qui justifie les lacunés
de sa documentation21. Sa négligence s'explique. La population comtoise est essentiellement rurale et la distinction entre ville et village est parfois formelle. Un des atouts reconnus à une ville n'est-il pas « son assiette en pays fertile », riche en blés ou en vin ? La ville vit et se nourrit du labeur des manants. Mais, entre les trois cités qui ont la faveur du chroniqueur et le plat pays, s'insère un grand nombre de petites villes et de gros bourgs qu'il faut se garder de négliger. Un contemporain, au début du XVIIe siècle, note que jamais plus de sept lieues ne les séparent les uns des autres163.




Les remparts de la ville

Plus que le nombre de ses habitants ou le dynamisme de son économie, ce sont les murs d'une ville qui font l'admiration des voyageurs et l'orgueil des citadins. L'état des murailles, la profondeur et l'entretien des fossés, le nombre des tours sont encore les critères de beauté des cités et les préoccupations essentielles de leurs échevins. Lons-le-Saunier, qui « n'est pourtant pas ville de guerre », est « assez bien flanquée et fossoyée d'une figure toute carrée comme un dé »15, Poligny « est entourée elle aussi de belles murailles et de belles tours » et Pontarlier a « les murailles élevées d'une ville magnifique »8. D'autres sont moins bien loties : au milieu du XVIe siècle, Vercel et Morteau n'ont pas de remparts et ceux de la Tour du Meix, « peu épais, touchent presque de toutes parts aux maisons [...] de telle sorte qu'il n'y a point de passage libre le long des murs pour en faire le tour »8. Au temps des Habsbourg comme au moyen âge, la ville
comtoise est un refuge et demeure un lieu de défense. Chaque soir, des hommes d'armes ferment à clé les portes de leur ville qui s'endort, repliée sur elle-même, dans la sécurité de son enceinte. C'est parce qu'il a trouvé les portes de Clerval déjà closes que Luc Geizkofler, étudiant tyrolien à Dole, cherche un gîte pour la nuit dans la maison isolée d'un meunier qui, au matin, le soulagera de sa bourse18. C'est trempés de pluie que les moines suisses de l'abbaye de Wettingen attendent en maugréant l'autorisation du gouverneur de Dole pour pénétrer dans la ville. Les armes de leur supérieur qui portaient « lys jaunes sur fond d'azur » les avaient fait prendre pour des espions français32 !

Les enceintes doivent être surveillées et entretenues. Au début du XVIe siècle, on reconstruit la plupart d'entre elles après leur démantèlement par les armées de Louis XI. Dole, la capitale, a été la plus éprouvée, Vesoul, laissée « comme champêtre », et les moindres bourgs murés ont été détruits. La reconstruction exige une volonté et des moyens. Mais les villes martyrisées sont démunies. En leur accordant des exemptions de taxes et en leur permettant de lever de nouveaux impôts affectés à la réparation des fortifications, Maximilien et Marguerite d'Autriche tentent de les remettre en défense57. Les fours des tuileries se rallument et les forêts s'épuisent à fournir les matériaux nécessaires. La reconstruction est lente et parfois anarchique. Les villes toutefois se relèvent et les longues années de paix favorisent le progrès des travaux. Bientôt Gray est remise à neuf, Vesoul « fort bien édifiée »207, Dole « plus magnifique et désormais invincible » grâce à sa ceinture bastionnée8. Les efforts sont cependant inégaux. Ici, on s'affaire aux fossés mais on néglige les murs qui bientôt menacent ruine. Ailleurs, des particuliers que les traités de neutralité ont rendus pacifistes
ou imprévoyants dénaturent les remparts, y appuient leurs maisons, ouvrent des portes sur l'extérieur !

Il est vrai que, protectrices, les murailles sont aussi contraignantes : elles corsètent l'espace et imposent un aspect particulier à l'ensemble ainsi fortifié. Au voyageur, la ville s'annonce, accueillante et grave, par les auberges qui logent le soir les attardés et par les hôpitaux que la crainte de la contagion a rejetés hors les murs. Au long des chemins qui y conduisent ont poussé les faubourgs : Lons-le-Saunier en compte quatre qui l'enserrent de toutes parts. On perçoit au-dessus des remparts les toits brunis et les pignons des plus hautes maisons, une forêt de cheminées hétéroclites, les clochers des couvents et des églises dont l'un au moins sert de tour de guet. Une fois la porte franchie, l'entassement domine. Serrées les unes contre les autres, se disputant une maigre place, les maisons gagnent en hauteur – ce qui les distingue de celles des manants – se dilatent par des encorbellements audacieux. Les rues sont étroites, tortueuses, encombrées. Des passages couverts et des venelles ajoutent à la confusion du plan. Au temps des Habsbourg, la ville comtoise est encore médiévale. Toutes cependant ne se confondent pas dans ce portrait unique. A la faveur d'un incendie destructeur et lorsque les finances municipales le permettent, le paysage urbain se renouvelle, apparaît plus riant. Les contemporains ne manquent pas de le noter. Ainsi après l'« orvale » de 1536 qui a consumé ses maisons de bois et de chaume, Lons, « ville particulièrement jolie[...] a des rues assez larges et assez droites » et des maisons de pierre et de brique dont beaucoup sont « élégantes et luxueuses »60. Mais à côté de Dole, où « les rues sont assez bien pavées » et de Besançon où, très longues, elles sont « bordées
d'édifices bien alignés », que de villes médiocres aux rares maisons de pierre, aux rues et places étroites, « souvent fort boueuses et fangeuses en temps de pluies » ! Partout les échevins s'efforcent de lutter – sans grand succès – contre la corruption de l'air « dont peuvent résulter maladies contagieuses », en chassant les troupeaux de moutons qui « répandent grande puanteur » ou en faisant enlever les tas de fumier qui encombrent les rues et les immondices, « vidanges des ventres des bêtes », abandonnés par les bouchers57. La construction des fontaines répond au même souci de salubrité. Celles de Gray sont, dit-on,la parure de la ville ; Poligny en compte quatre, Nozeroy trois « entourées de margelle en pierre de taille », mais Lons n'en a qu'une et la plupart des cités ne possèdent que des puits. Seuls cinq points d'eau et deux sources éloignées ravitaillent les 4 000 Dolois128 !

La ville conserve un aspect rural. Chaque maison a son écurie ou son étable. Le matin, à la belle saison, le berger du quartier rassemble au son de la trompe le bétail qu'il conduit hors les murs dans les communaux9. Au moment des récoltes, on rentre les grains et les raisins que les citadins ont cultivés dans les champs et les vignes qui jouxtent leur cité. Ces contrastes étonnent l'homme du XXe siècle. La rareté des bâtiments publics déconcerte davantage. Souvent les échevins n'ont pour se réunir que la maison particulière de l'un d'entre eux. La construction de maisons de ville à Gray et à Besançon n'en est que plus remarquable. Les travaux urbains se limitent d'ordinaire à l'édification d'églises et de halles en pierre204. Rares sont les villes comme Dole qui élèvent plusieurs monuments, mais, rasée par Louis XI, elle avait tout à faire. La collégiale Notre-Dame, « l'une des plus spacieuses du pays », couronnée par son clocher, massive tour-vigie
à la balustrade décorée, les collèges religieux, l'hôpital du Saint-Esprit puis l'hôtel-Dieu, sont les ornements de la capitale comtoise. Mais ici comme ailleurs, les quelques embellissements que les finances municipales permettent n'estompent pas la rusticité urbaine.






Petites républiques urbaines

Si les villes gardent un visage traditionnel, l'administration de quelques-unes d'entre elles connaît de profonds changements au temps des Habsbourg. Elles reçoivent du prince le droit de se gouverner elles-mêmes. Ce sont les villes dites à mairie. On en compte onze au XVIe siècle : Dole, Salins, Arbois, Gray, Poligny, Vesoul, Orgelet, Pontarlier, Baume-les-Nonnes, Ornans et Lons. Le siècle suivant en ajoute trois autres : Quingey, Faucogney et Bletterans. C'est en février 1477, dès la mort du Téméraire, que Maximilien et Marie de Bourgogne accordent ce privilège à Dole. Leurs successeurs poursuivent cette politique et complètent la liste. Récompenser la fidélité des bonnes villes, rétablir une saine gestion après les épreuves, renforcer l'ordre public motivent leur action. C'est parce qu'ils « ont constamment tenu notre parti [celui des Habsbourg] à l'encontre des Français qui par plusieurs fois les ont envahis », que les Dolois ont reçu les premiers la faveur d'un gouvernement municipal original. Les désordres qui troublent les paisibles villes de Vesoul et d'Ornans et l'impunité qui, faute de justice, protège les délinquants, exigent aussi un maire respecté et efficace168. Le jeu des influences n'est pas étranger à l'octroi des mairies. Jean Carondelet pour Dole, Claude Boisset originaire de Poligny, chef du
conseil privé de Marguerite d'Autriche et le cardinal Granvelle à Ornans sont d'utiles intercesseurs.

Le privilège reçu est le « droit d'élire un maire ». Celui-ci porte le titre envié de vicomte mayeur. Il garde le sceau et les clés de la cité qui, chaque soir, lui sont confiées, et sa longue robe de satin violet, son chaperon bordé d'hermine rehaussent encore sa dignité. L'assistent trois ou quatre échevins et six à dix-huit conseillers selon l'importance des villes. Dans les affaires délicates, il peut et doit solliciter l'avis de notables. L'élection du magistrat ( = corps municipal) a lieu chaque année après la fête de Noël ou le premier jour de janvier. Ses modalités ont varié au cours du XVIe siècle, mais progressivement les droits des habitants ont été partout restreints. Ainsi la démocratie règne à Dole lorsque les chefs de famille contrôlent la nomination des échevins et du maire. Leur opposition en 1516 à un élu « trop aigre à la commune et amateur de nouveautés » prouve que leur pouvoir est effectif. Mais le règlement de 1526 limite cette intervention populaire en imposant un système complexe à deux degrés qui isole le magistrat des électeurs et en fait la propriété d'un seul groupe social128. Le peuple tente parfois d'imposer par la révolte l'élection directe, mais ses échecs répétés écartent partout « les gens de métiers mécaniques et la plèbe » de l'administration des villes38. Une oligarchie municipale se perpétue ainsi au pouvoir, substitue la cooptation à l'élection qu'elle dénature, et abuse du népotisme. Cette évolution qui est encouragée par le prince, toujours défiant à l'égard du menu peuple agité par les idées réformées, exaspère les notables dont les ambitions d'accès aux charges sont alors compromises. Leurs rivalités avec le magistrat favorisent d'ailleurs l'immixtion des officiers du souverain dans les affaires publiques.


Parcourir les registres de délibérations des villes à mairie impose l'idée de l'étendue de leurs attributions. En matière judiciaire, les conseils connaissent de toutes les causes civiles et criminelles en première instance et peuvent condamner à mort. La présence, à proximité des remparts, des sinistres fourches patibulaires en est le signe visible. Leurs jugements sont d'autant plus sévères que le produit des amendes est une source de revenu pour la cité. Les autres recettes sont fournies par la location de terres et de prés, par l'affermage de moulins, de fours, des halles et par les multiples droits d'octroi. La concession de subsides par le souverain et la levée de « jects » ( = impôts) sur les habitants équilibrent le budget quand de lourdes dépenses s'imposent. La compétence administrative du magistrat est très large : l'approvisionnement en grains comme la visite des cheminées, l'organisation de l'assistance comme l'enlèvement des ordures, la réglementation des métiers comme la police des mœurs... Les conseils de villes semblent omnipotents. La milice bourgeoise dont le vicomte mayeur est le chef veille à l'application des décisions. Elle est l'orgueil des cités, flattées d'assurer elles-mêmes leur sécurité. Si leur administration reste toutefois contrôlée par le parlement de la province, les villes à mairie ressemblent à de véritables petites républiques.

C'est toutefois Besançon, et non pas l'une d'entre elles, qui jouit de l'autonomie politique la plus complète. A contempler son plan gravé en 1575, rien, sinon l'étendue, ne paraît la distinguer des autres villes comtoises. Le site qui frappe tant les voyageurs est certes exceptionnel, mais ici comme ailleurs la cité est enfermée derrière des murailles percées de portes, rythmées de tours et de bastions, et elle garde avec ses vastes jardins, ses vignes, ses vergers qui plaisent tant
au secrétaire d'Érasme un aspect rural. Et cependant, ses armoiries le suggèrent, tout est différent. Car Besançon n'est pas une cité comtoise et pas davantage, n'en déplaise à Victor Hugo, une ville espagnole. Elle est impériale, la cinquième ville du Saint Empire, fière de son antiquité et de ses privilèges, étrangère à la province, sorte de « paille en l'œil » de la Comté. Ville libre, elle échappe à la juridiction du parlement de Dole. Cité-État, son gouvernement est réglé par des institutions originales. Il est collégial et trouve sa légitimité dans une complexe élection à deux degrés. Chaque année, le jour de la Nativité de saint Jean-Baptiste (24 juin), « le peuple choisit[...] vingt-huit personnages notables pour élire quatorze sieurs gouverneurs lesquels avec eux délibèrent des affaires d'État »9. Aux premiers, « organes du populaire », chargés de l'inspection permanente de leur quartier ou bannière, appartient un droit de remontrances sur les actes des seconds, titulaires d'un large pouvoir exécutif. Une justice souveraine qui exclut tout appel devant la cour impériale de Spire ou même devant l'empereur, une politique extérieure indépendante et une monnaie particulière accordée depuis 1534, soulignent assez que la cité est maîtresse de son destin. Après Maximilien, Charles Quint lui prodigue ses faveurs et gagne sa confiance : sous son règne, chaque jour à midi, les Bisontins s'agenouillent afin de prier pour sa conservation, et, plus d'un siècle après sa mort, ils frappent encore leurs monnaies à son effigie69. Ses faibles successeurs sont plus indifférents. Besançon redoute davantage le contrôle du roi d'Espagne, comte de Bourgogne et gardien de la cité. Ses interventions que semble justifier la lutte contre l'hérésie altèrent les libertés municipales. S'y ajoutent la confiscation du pouvoir par une étroite oligarchie et l'indifférence
politique des citoyens. La ville n'est plus le modèle de la démocratie. Elle hésite pourtant au XVIIe siècle, en dépit des menaces de guerre, à se fondre et à se banaliser dans la province. Sa résistance au traité qui la cède au comte de Bourgogne – et qui ne sera jamais appliqué – illustre cette prétention désormais anachronique à former à elle seule un État indépendant63.






La famine vaincue à Besançon

Le territoire de Besançon n'est pas riche en blé. Située au fond d'un « grand précipice », la ville est dominée par des pentes raides et rocailleuses dont les gouverneurs déplorent qu'elles ne soient propres qu'à la culture de la vigne. Les ceps occupent presque la totalité du terroir et se glissent à l'intérieur des murailles. Seuls quelques naïfs qui ne craignent pas les hyperboles tiennent la ville « pour le grenier commun du comté de Bourgogne comme jadis Sicile était de l'Italie »56. Gollut, qui ne lui est pas favorable, affirme qu'elle a « peu de terres arables et peu de prés »21. Les Bisontins qui mangent du pain de pur froment doivent donc acheter leurs grains. Mais le ravitaillement est malaisé. Marguerite de Parme en prend prétexte pour déconseiller le choix de la cité archiépiscopale comme siège du futur concile qui se réunira à Trente, car « difficilement y pourrait-il avoir la provision nécessaire pour nourrir si grande multitude »95. Les mauvaises communications avec le comté justifient la peur de manquer de grains. Trop de chemins sont « précipiteux » et impraticables aux chariots. Les paysans portent alors leur blé à dos de bête ou par « portecol ». Charles Quint fait entreprendre le redressement et
l'élargissement des routes qui convergent vers la ville et au XVIIe siècle, le Parlement poursuit cet effort. Mais les résultats sont minces et il reste beaucoup à faire. Avant la conquête française, aucun chemin viable ne relie Besançon aux régions productrices de céréales. Le mauvais temps ajoute à ces difficultés. En hiver la cité reste plusieurs mois sans recevoir de « marchandises de gueule ». Ceux qui s'aventurent alors sur les routes prennent des risques et l'ordonnance de 1586 recommande à la pitié des Comtois, avec la veuve, l'orphelin et l'invalide, les « marchands allant en marchandise ». En temps de guerre, les communications sont rompues et la famine guette une ville aussi démunie. Le moindre épi devient précieux et les Bisontins qui sèment sous les remparts « à la portée du canon » ennemi, protègent leur blé « en couchant dans les champs pour les conserver »56. L'incertitude du ravitaillement est la faiblesse de la cité. Ses ennemis le savent. Lorsqu'en 1595 la ville « dont, dit-on, le tiers[...] est à la dévotion de l'adversaire », s'apprête à composer avec Henri IV qui la menace, l'archiduc Albert lui-même la rappelle à ses devoirs en interdisant aux Comtois de lui livrer du blé. Elle doit alors s'efforcer « pour son plus grand bien de demeurer en la bonne grâce de ceux par lesquels elle a tout son entretien » 56.

Les autorités municipales veulent réduire une telle dépendance. Il faut pour cela constituer des réserves. Exclure les boulangers du marché aux grains est un préalable car le peuple qui ne les aime guère les accuse de faire monter les prix. Aussi dès le début du siècle leur interdit-on d'aller sur les chemins au-devant des charretiers et d'acheter du blé avant que « les citoyens soient fournis de froment ». Mais ils fraudent ouvertement. Lorsqu'en 1513 la ville se charge elle-même
d'acheter, une fois les particuliers servis, le « remagnant (= surplus) du blé qui demeure », de le revendre aux boulangers et de constituer des réserves en cas de pénurie, le grenier d'abondance est né.

Ses débuts sont modestes. Une partie des grains est logée au moulin de la cité où la neige et la pluie tombent entre les tuiles. On loue aussi des greniers aux particuliers dispersés à travers la ville et médiocrement aménagés. L'administration est encore imprécise, tâtonnante. Longtemps elle réalise ses achats tout au long de l'année quel que soit l'état du marché, sans profiter de la baisse des cours de l'automne au moment où, après les battages, les paysans vendent leur grain en quantité. En 1529 même, les rentrées massives de froment ont lieu en juillet, mois des plus hauts prix.

Mais peu à peu, face à une tâche qui s'alourdit, le système se perfectionne. Le grenier à blé de Besançon devient, à la différence de celui de Strasbourg uniquement pourvu des surplus du marché, une institution de prévoyance. Les achats se concentrent sur les mois d'abondance, donc de bas prix, de la Saint-Michel (29 septembre) à la Purification (2 février). A la fin du XVIe siècle, c'est pendant l'Avent qu'on constitue les réserves. Aucun grain n'est levé sur le marché de mai à septembre. Les bruits de guerre justifient cependant des achats exceptionnels. En juin 1634, avant le début de la guerre de Dix Ans, le grenier est riche de dix mille émines de blé qui assurent six mois de consommation. En mai 1667, neuf mois avant l'invasion des soldats de Louis XIV, en 1670, après le départ des Français mais dans la crainte de leur retour, on rassemble des quantités de froment. Les exigences de la lutte contre la famine, l'importance croissante des secours accordés aux nécessiteux, assouplissent les
règles d'achat. On accorde au grenier, qui ne peut plus se contenter du « remagnant » des halles, la possibilité de lever du grain au marché. Il concurrence alors les particuliers et fraude comme le faisaient naguère les boulangers. Mais la cause est juste et Besançon a besoin de plus en plus de blé. On achète même à l'extérieur de la ville, d'abord par le truchement de courtiers, puis directement et massivement. Le marché urbain ne fournit plus qu'un appoint.

L'administration peu à peu se rode, se spécialise. Aucune graine ne peut entrer ni sortir de la cité sans l'aval des gouverneurs qui président aux achats et, tous les lundis et les jeudis, à la vente. Le receveur des deniers qui manie des sommes considérables et le receveur des grains, responsable des stocks, tous deux notables de la ville, dirigent une équipe de plus en plus hiérarchisée et doivent périodiquement rendre des comptes. En 1555 puis en 1615 le grenier s'agrandit : les sacs sont entassés dans de vastes salles pavées et voûtées, et manipulés par une grue. Les jours de grand vent, toutes fenêtres ouvertes, les courants d'air nettoient le grain que les commis font tomber de l'étage au rez-de-chaussée. La surveillance est attentive. On n'accepte que du blé bon et sec et on se méfie des charretiers malhonnêtes qui, avant la vente, faite au volume et non au poids, trempent les graines dans l'eau pour les faire gonfler. En été, pour éviter l'échauffement et la fermentation, on étend les tas. On vanne, on crible pour séparer le bon grain des « criantes ». Afin d'écarter d'indésirables rongeurs, les murs sont à tout instant examinés, les « pertuis » rebouchés.

Une telle institution qui multiplie les distributions gratuites aux hôpitaux serait une charge si la ville n'usait de son monopole. Le froment qu'elle vend cher, chaque semaine de l'année, aux boulangers (on
ne conserve le grain en bon état que quinze mois) lui rapporte un bénéfice de trente pour cent. Source de revenus pour la cité, le grenier à blé ne sait pas lutter contre la vie chère. Son succès est ailleurs. En temps de disette il nourrit les hommes. Le peuple le sait qui surveille de près le volume des réserves. Jamais il n'a interrompu ses distributions. Si en 1631 les stocks se sont épuisés, c'est que ses devoirs ont excédé ses moyens. Au plus noir des années de guerre, il assiste les citadins, les paysans réfugiés et les armées alliées, avec du blé acheté dans les Cantons suisses, en Savoie et même, grâce à l'habileté de ses commis, chez l'ennemi de France. A Besançon le même bâtiment abrite grenier à blé et arsenal. Aux côtés des mortiers et des mousquets, le froment est bien « munition de gueule »56.






Peuple gros et menu peuple

Parce qu'elle s'administre elle-même et qu'elle parvient à vivre de ses richesses, la Franche-Comté compte une douzaine de cités dont les fonctions administratives et le rôle dans les échanges font ensemble la fortune. Aucune n'est une grande ville. Si Besançon, avec 8 000 habitants au début du XVIe siècle et 12 000 en 160863, mérite son nom de « grande villasse », Dole comme Salins ne dépassent pas 5 000 âmes. Le recensement de 1614 qui donne à la province plus de 400 000 habitants, permet de les hiérarchiser. Après Salins et Dole (1235 et 871 feux), viennent Poligny, Arbois, Gray, Pontarlier et Vesoul qui dépassent 500 feux, puis Lons-le-Saunier, Ornans, Saint-Claude qui n'atteignent pas 400 feux, et Baume, petite ville de
bailliage secondaire de 300 feux. Huit pour cent de la population comtoise vit et travaille dans ces cités35.

A l'exception de Salins où l'industrie domine, la plupart d'entre elles diversifient leurs activités. Gray qui est ville de trafic, « en laquelle abordent infiniment de personnes pour les fréquents commerces que la commodité de la rivière apporte », n'est dédaignée ni par la noblesse ni par les robins. Résidence du gouverneur de la province – commandant en chef de l'armée –, siège du conseil des bons personnages qui l'assiste, elle attire l'aristocratie comtoise qui côtoie les magistrats et la basoche du tribunal de bailliage110. La société urbaine est variée, toutes les conditions y sont généralement représentées. A Lons-le-Saunier, marché de produits régionaux et chef-lieu du bailliage d'Aval, où les habitants passent pour plus habiles dans les « arts libéraux » qu'au négoce, la société se répartit cependant par tiers entre marchands et « bourgeois », artisans, et vignerons60.

C'est toutefois la fonction administrative qui féconde la richesse urbaine. Elle a une valeur économique entraînante, elle est « la nourrice de la population ». A Vesoul, dont les hommes de loi font la réputation, on sait que si certains habitants « se mêlent seulement de postuler et de pratiquer au bailliage », d'autres tiennent « tavernes et marchandises commodes à ceux qui viennent tant pour le fait de justice qu'autrement ». Toute atteinte au ressort de son tribunal, toute réduction de sa compétence, affectent l'ensemble de sa population. L'émotion est grande à l'annonce de la création d'un bailliage rival à Baume. Les Vésuliens rappellent la supériorité géographique de leur ville « où de tous côtés, accès est facile à ceux ayant à y négocier », et prédisent sa ruine prochaine en cas d'exécution du projet207. Trente ans plus tard,
Arbois, Orgelet et Quingey s'opposent avec force et succès aux ordonnances qui suppriment leurs bailliages secondaires.96.

Dole offre l'exemple le plus achevé de cette primauté de la fonction politique et administrative. En dépit de sa situation au carrefour de routes, elle n'est pas une grande place de commerce. La proximité de la frontière française qui interrompt les communications vers l'ouest, l'absence de rivières portantes s'y opposent (le Doubs, encombré de barrages, n'est pas navigable). Mais la présence du Parlement, de la Chambre des comptes rétablie en 1562, de l'Hôtel des monnaies, du tribunal de bailliage et, périodiquement, des États de la province, en font une ville de robins, nobles et bourgeois, aisés et souvent riches. La cité doloise n'a pas créé leur fortune. C'est dans les bourgs qu'elle s'est constituée grâce aux revenus des seigneuries dont ils ont été les amodiateurs puis les propriétaires, aux prêts d'argent consentis aux manants, aux gages de leurs premiers offices. Les Froissard viennent ainsi de Sellières, les Matherot de Menotey, les Raclet de Port-Lesney128. Des études appliquées dans un de ces collèges de grammaire que toutes les villes possèdent, la fréquentation des universités, doloise ou étrangères, et un doctorat en droit, un bon mariage avec une fille ou une sœur de robin, le goût du travail qui ajoute aux gages nombre de commissions et de consultations rémunératrices, l'heureuse gestion d'un patrimoine foncier et mobilier légué par des ancêtres prévoyants, sont les secrets de la réussite sociale. L'exercice d'une charge au Parlement et l'anoblissement – fréquent au XVIe siècle – y ajoutent le prestige que traduit dans la ville l'élégance de leurs hôtels particuliers. Pour les marchands et les gens de métier de la cité, ces « gros et notables personnages » sont la clientèle indispensable
qui dépense sur place les écus gagnés dans la chicane ou tirés des revenus de ses terres128.

Dans la capitale comtoise comme dans les villes plus modestes, robins et riches marchands, réunis par tant de liens, dominent la société. La longue paix comtoise et la renaissance économique ont favorisé le négoce et permis les réussites commerciales. Catherin Mairot, marchand bourgeois de Pesmes, est l'un de ces bourgeois conquérants, au train de vie seigneurial102. « Issu d'une bonne génération » – son père, marchand, avait été échevin au début du siècle –, il réalise en 1544 le vœu de nombreux riches roturiers : l'obtention de lettres d'anoblissement. Deux seigneuries, à Valay et Mutigney, des prés, des champs, des vignes, des chenevières, dispersés alentour, composent l'essentiel de son patrimoine foncier. Il vit à Pesmes, Grande Rue, dans une maison à « plusieurs corps de logis de grande longueur et étendue ». A défaut de luxe, l'aisance y règne. A la mort de sa première femme, on inventorie huit buffets, armoires ou garde-robes, dix-huit coffres renfermant 40 douzaines de serviettes « tant de banquet qu'autres », 92 nappes, 117 draps, le tout de lin et de chanvre. Les lits répartis dans toutes les pièces sont ornés de ciel de velours, de serge verte ou de toile blanche avec leurs custodes appareillées. L'argenterie est rare mais la cuisine est garnie d'innombrables ustensiles et récipients d'étain (pour 270 livres) et de cuivre (302 livres) aux noms savoureux : « Aiguerots, renfréchisseurs, quoquemards, loicheffroye. » Un grenier qui contient les provisions de grains, une cuverie et une cave où s'alignent de « nombreux vaisseaux », une étable avec deux chevaux pour les voyages et quatre vaches, soulignent jusque dans les dépendances l'aisance de la maison. Mairot soigne aussi ses relations. D'anciennes familles nobles
tiennent ses enfants sur les fonts baptismaux et ses six filles – chacune dotée de deux mille francs comtois – épousent de bons bourgeois. Remarquée de son vivant, sa réussite sociale doit être reconnue même après sa mort. Il fonde ainsi en 1548 dans son église paroissiale une chapelle qui abritera sa dépouille. La décoration en est confiée à deux artistes comtois, Denis Le Rupt qui dresse l'autel et la clôture en marbre rouge de Sampans et Jacques Prévost qui achève en 1561 un retable à trois volets où les donateurs, Mairot et sa femme, encadrent une Mise au tombeau d'inspiration italienne. Dans la comté du siècle d'or, les bourgs paisibles ont aussi leurs mécènes111 !

Les artisans et les petits marchands ne connaissent pas d'aussi brillants destins. Cependant, leurs métiers, fructueux, rémunérateurs, attirent. A Besançon, la multiplication des bouchers, « jeunes nouvellement venus », contraint le magistrat à recouper les bancs des deux boucheries pour les loger tous. La concentration de population dans une ville diversifie les gens de métier, œuvrant soit pour l'alimentation (meuniers, boulangers, bouchers, tripiers, poissonniers, hôteliers, cabaretiers), soit pour la construction (maçons, charpentiers, menuisiers, toitots...), soit pour l'habillement (tisserands, drapiers, foulons, couturiers, fourreurs, chapeliers, bonnetiers, tanneurs, corroyeurs, cordonniers), auxquels s'ajoutent encore les orfèvres, serruriers, médecins, barbiers, apothicaires...134 Dans la plupart des cités, tous trouvent une clientèle suffsante pour vivre de leur travail et employer parfois un compagnon. Au XVIe siècle, les métiers sont libres. Les corporations tardent à s'établir au temps des Habsbourg : Besançon est peut-être la première ville à créer en 1561 des « communautés »134. Certains métiers, ceux dont dépend le ravitaillement des villes,
sont toutefois réglementés par le magistrat. Les boulangers sont soumis au peseur officiel et ne peuvent en temps de pénurie fabriquer certaines espèces de pain. On interdit aux bouchers d'ouvrir leur boutique certains jours128. Des officiers vérifient les poids et mesures, surveillent la qualité des produits vendus, taxent le vin qui doit être débité dans des pots d'étain marqués aux armes de la ville110. La liberté est ainsi surveillée. Le contrôle des prix par les municipalités suscite parfois des conflits, des grèves, mais les gens de métier, dans leur souci de fermer leurs professions aux nouveaux venus, s'entendent le plus souvent avec les autorités. A Dole leurs confréries obtiennent en 1590 un édit municipal interdisant à quiconque de s'installer comme maître sans avoir produit un chef-d'œuvre contrôlé par deux conseillers et deux maîtres. A la fin du XVIe siècle, dans toutes les villes comtoises, les métiers tendent à s'organiser en métiers jurés, hérissant d'obstacles financiers l'accès à la maîtrise, réservée aux fils des patrons.

Artisans et commerçants, qui possèdent déjà un capital nécessaire pour tenir boutique, forment la classe moyenne des cités. Les vignerons, si nombreux dans les villes semi-rurales de la province, souvent propriétaires de leurs maisons, mais travaillant des parcelles trop exiguës, sont moins aisés. Ils sont surtout plus turbulents. Ceux d'Arbois ou de Besançon ne cessent de protester contre la faiblesse de leurs salaires taxés par les bourgeois57. Dans la ville impériale, où ils représentent les trois quarts de la population, ils vivent mal pendant les trois quarts du XVIe siècle : 5 ou 6 blancs par jour219 suffisent à peine à acheter 15 litres de froment56. Les gouverneurs les craignent. En 1522, des édits leur interdisent d'être « plus de trois à boire ensemble » et de « faire aucun rassemblement à
l'occasion de leur confrérie qu'ils nomment de Saint-Vernier »90. Après 1585, la hausse du prix du vin, qui dépasse le cours des grains, leur profite. Beaucoup alors s'enrichissent. Leurs maisons de Battant, où le vin se vend au pot, ont des greniers désormais bien remplis, et les frictions avec le magistrat se raréfient56.

Les règlements municipaux distinguent les « bourgeois » des simples « habitants ». Les premiers seuls forment les élites urbaines. L'accès à la bourgeoisie impose la prestation d'un serment et le paiement d'un droit d'entrée. Le titre obtenu, qui se transmet comme un précieux héritage, témoigne de la réussite sociale. Pour un étranger, devenir habitant n'est pas plus aisé : la justification des moyens d'existence, la pratique d'un métier utile, le don d'un seau de cuir – indispensable lors des incendies – sont les conditions posées à son établissement55. Les villes tiennent alors registres de la perception des droits de bourgeoisie et d'habitantage. Elles maîtrisent moins bien les effectifs de leurs pauvres. C'est que faute d'ouvrage ou à cause d'une cherté des grains ou d'une épidémie, journaliers et petit peuple glissent rapidement dans la mendicité. S'y ajoutent les errants du plat pays qui espèrent des secours à l'abri des murs de la cité. Parce qu'elles rassemblent des établissements religieux, concentrent les fortunes et qu'elles n'ignorent pas les principes d'organisation sociale, les villes sont aptes à secourir les indigents. En fait c'est à leurs pauvres qu'elles réservent l'assistance : les étrangers – bouches à nourrir supplémentaires – sont, sans ménagement, reconduits à leurs portes. Aux pauvres valides, on procure du travail en les employant à divers travaux publics ou en les imposant chez des patrons. Une marque – croix de Bourgogne ou plaque aux armes de la ville cousue sur leurs vêtements – permet aux invalides
de solliciter la charité publique. A Dole, la chambre des pauvres, composée de conseillers du magistrat et du Parlement, organise les distributions d'aumônes en pain, viande et argent99. Des confréries, celles de la Croix ou du Saint-Esprit, ont la vocation d'assister les malheureux. A Ornans existent trois sortes d'aumônes : l'écuelle-Dieu que les mourants recommandent de distribuer à l'occasion de leur enterrement, la dosne ou distribution de pain de froment grâce à quelques fondations bienfaisantes, et le pain d'abbaye que chaque monastère est tenu par le souverain de garantir à un soldat invalide203. Les hôpitaux sont le privilège des plus grosses villes. Celui de Baume-les-Nonnes, fondé en 1505 par un bourgeois, ne compte qu'une douzaine de lits et une « bonne femme » pour tout personnel55. C'est Dole qui est la mieux pourvue. La capitale possède trois établissements99 : la maladière qui accueille quelques rares lépreux, l'hôpital du Saint-Esprit-sur-le-Pont, relevé par Marguerite d'Autriche et chargé par la ville de recevoir les pauvres dolois, l'hôpital de Notre-Dame d'Arans, hospice abandonné avec la fondation en 1613 de l'hôpital neuf, lui-même doté par les souverains, enrichi par les libéralités des particuliers et dont la propreté fait l'admiration des voyageurs32.

Aux XVIe et XVIIe siècles, les villes ignorent encore la ségrégation sociale par quartiers. Riches et pauvres se côtoient, se croisent, unis par le sentiment d'appartenir à la même communauté. Mais ce voisinage n'exclut pas une spécialisation professionnelle des rues dans la cité. A Poligny, la rue Dessus abrite de nobles demeures, alors que sur la rive gauche de la Glantine s'alignent les maisons des tanneurs, pelletiers et cordonniers195. La grande rue à arcades de Lons-le-Saunier rassemble les négociants tenant boutique, les docteurs en droit, procureurs et notaires, et tous les
nobles. Les plus imposés de la ville y ont élu domicile. Les artisans logent dans la rue Saint-Désiré, les tanneurs rue de la Fusterie, c'est-à-dire hors les murs, comme les vignerons si nombreux au pied des coteaux qui entourent la ville171. C'est à Besançon que la spécialisation des quartiers est la plus évidente : les bannières, ou quartiers, situées au flanc du mont Saint-Etienne, sont peuplées d'ecclésiastiques – proches de la cathédrale – et de notables, alors qu'en dehors de la boucle de la rivière, Battant est un authentique quartier populaire63.






« La bourse du roi en Bourgogne »

C'est une forteresse à l'intérieur d'une ville murée. Ses bâtiments de pierre, percés d'étroites fenêtres, flanqués de tours, sont assez puissants pour se confondre le long de la rivière avec les remparts de la cité et former sur les trois autres côtés une véritable enceinte, enkystée dans le lacis des maisons et des rues. On y pénètre facilement mais on n'en sort jamais sans avoir. été préalablement fouillé. Chaque nuit des gardes attentifs surveillent cet espace clos. Ce n'est ni un palais ni une prison. Ces murailles, ces lieux couverts, ces galeries, ces bâtiments abritent... une usine, la seule usine de la province, dans une ville qui lui doit sa fortune : les salines de Salins.

Rien ici de comparable au travail des ateliers rustiques où quelques hommes, mi-paysans mi-ouvriers, battent le fer ou foulent le drap au cœur des campagnes paisibles de la Comté. Les salines sont un monde différent, curieux, agité. Lorsque les chariots chargés de bois pénètrent dans la vallée, lorsque les voitures
des acheteurs de sel se pressent aux portes de la saunerie, la ville s'enfièvre. Sur les chemins qui y conduisent, les troupes d'ânes et leurs charrettes règnent en maîtres, « singuliers escadrons dont quelques-uns ne comptent pas moins de quatre-vingts oreilles et des plus longues »32. Le mouvement des charrois contrarie tant la vie quotidienne des habitants que ceux-ci prétendent ne plus « sortir de leurs maisons pour négocier leurs affaires, ni y rentrer pareillement »188. On se plaint volontiers des embarras de Salins.

A l'intérieur des salines, plusieurs centaines d'ouvriers s'affairent à des tâches singulières dont les noms mêmes soulignent l'originalité : la cuite ( = évaporation de la muire ou saumure) comprenant plusieurs phases nommées hébergemuire, premières et deuxièmes heures, mettre-prou, selon l'intensité du feu ; la remandure ou série ininterrompue de cuites... Qui ignorerait les fonctions des fèvres (forgerons), des mettaris, fassaris, sécharis (femmes chargées de former et de sécher les pains de sel) ou des benatiers (ouvriers occupés à mettre les pains de sel dans des paniers), paraîtrait bien étranger à la cité ! A la différence de l'artisan, auteur unique de l'objet fabriqué, la main-d'œuvre des salines est étroitement spécialisée. Des contremaîtres, des surveillants, des comptables président à chacune des nombreuses étapes de la fabrication. On compte ainsi une demi-douzaine d'officiers appelés clercs : ceux des puits, des sels, des rôles, du sceau, les clercs portier, ventier, payeur... Les salines sont un monde étrange !

La visite qu'en font quelques voyageurs privilégiés ne contribue pas à dissiper cette impression. A la Grande Saunerie, située dans le bourg-dessus, comme au Puits-à-Muire, dans le bourg-dessous, c'est le captage des sources salées (la muire) qui intrigue. Pour les
découvrir, il faut accepter de descendre « bien bas », gagner « un lieu désert qui semble bien étrange et étonnamment froid »17. A la Grande Saunerie, le puits est « une belle salle voûtée, faite de beaux piliers comme une église. Dans un coin se trouvent les sources protégées par de beaux treillis de bois, où l'on voit à travers plusieurs petits ruisselets d'eau qui sourdent d'un rocher et qui courent dans des rigoles taillées dans la roche ; l'eau atteint bien la largeur d'un pas et bouillonne comme ces sources qui sortent du fond de la terre et font danser les graviers »17. La descente dans le Puits-à-Muire a aussi fasciné un visiteur qui, sur les pas de son guide, s'est engagé avec une lanterne dans un escalier en colimaçon de près de 80 marches : « Les ténèbres, les rochers affreux qui formaient la paroi de l'escalier, le bruit des gouttes d'eau qui en tombaient ne tardèrent pas à m'effrayer. Au pied est une grande fosse où se rassemblent les eaux qui jaillissent çà et là32. »

Recueillie dans un réservoir, l'eau est élevée au niveau du sol au moyen d'une chaîne sans fin de petits seaux de bois, à la manière d'un chapelet hydraulique mû par la force d'un cheval. Elle est ensuite distribuée dans des auges fermées à clé – les longs – puis déversée au travers de conduits de bois formant des réseaux compliqués, dans les bernes, pièces où l'on fait évaporer l'eau salée. Au XVIIe siècle, la Saunerie en compte sept, le Puits-à-Muire, trois. La cuite est le moment privilégié de la fabrication. Des chaudières de fer, rondes ou ovales, aux bords peu élevés, semblables à des poêles à frire, sont suspendues sur des fourneaux à demi enterrés dont le foyer est constamment alimenté en bois. Un feu très violent est entretenu par des ouvriers « tout nus comme dans une teinturerie ». La forte chaleur qu'à huit pas on ne peut supporter, la
fumée qui aveugle, dans des locaux sans cheminée, rendent le travail pénible. L'évaporation terminée – après 12 à 18 heures de cuisson –, le sel tiré de la chaudière est transporté dans une pièce voisine, l'ouvroir, où des ouvrières le « font ressuyer par tas, mettant force braise auprès », et l'agglomèrent en pains ou salignons de deux à trois livres. Conservés dans un magasin, l'étuaille, ils sont empaquetés par douzaines dans des paniers hauts et étroits, tressés de bois et d'écorce de tilleul appelés benates. Le sel est prêt à la vente.

Celle-ci assure puissance et richesse aux propriétaires des salines. Ce sont des particuliers, nobles et ecclésiastiques, formant une véritable société par actions, qui possèdent le Puits-à-Muire. La Grande Saunerie, elle, est entre les mains du comte de Bourgogne, du prince d'Orange et de la famille de Vergy. Mais son importance est telle que le comte réussit, par achats et par confiscations, à se substituer au cours du XVIe siècle à ces copropriétaires. En acquérant en même temps le maximum de parts dans le Puits-à-Muire, il réunit à son profit, non sans difficultés, les deux établissements dont l'amodiation généralisée en 1601 doit accroître les revenus. C'est que la vente du sel, produit de première nécessité pour l'assaisonnement et la conservation des aliments, la fabrication des fromages, l'alimentation du bétail, est un véritable « pactole de clairs écus ». Le prince veille ainsi à assurer à Salins le monopole de la production et de la vente au détriment même des autres salines domaniales. Nul autre sel n'a cours en Comté, nul autre ne peut être exporté tant en Suisse que dans le duché de Bourgogne. Et les augmentations de son prix, destinées souvent à couvrir des dépenses extraordinaires, sont à la discrétion du souverain.


Son transport est étroitement réglementé. Pour éviter la contrebande, les convois doivent suivre les chemins sauniers, voies déterminées et surveillées par des gardes. Le pays comtois se partage la production des salines selon une véritable frontière commerciale appelée le chemin saulnot qui, de Voiteur à Pont-de-Roide via Salins, suit grossièrement la limite du premier plateau du Jura. Au sud, dans ce qu'on appelle curieusement les « limites d'Amont », les communautés reçoivent le sel de la Grande Saunerie ; au nord, « limites d'Aval », celui du Puits-à-Muire seul a cours.

Un trésor aussi convoité – on disait alors que les revenus d'une année suffiraient à entretenir une armée – est l'objet de tous les soins. A défaut d'innovations techniques que l'époque ignore, on veille, surtout au moment des crues, à éviter le mélange des sources d'eau douce avec celles de muire, on aménage même un canal reliant le Puits-à-Muire plus riche en sel à la Grande Saunerie au degré de salure plus faible. Mais c'est l'épuisement du combustible qui est le danger majeur menaçant le bon fonctionnement des salines. La crainte de manquer de bois est l'obsession des administrateurs. La forêt est alors sacrifiée au sel : d'abord celles du domaine et des copropriétaires voisins de la Saunerie, puis celles des particuliers. Au cours du XVIe siècle, toute coupe dans un rayon de trois lieues est réservée aux salines et en 1586 on étend à six lieues la zone où les sauneries détiennent un droit de préemption sur tous les marchés de bois82. L'activité des usines à sel ne doit jamais s'interrompre. La prospérité de la province et de Salins, sa capitale économique, en dépend.







Les joies de la fête et la violence des rues

En ce jour d'octobre, une foule dense se presse sur la place du marché. La foire d'automne, celle qui suit la Saint-Denis, s'est ouverte à Dole. Comme à l'habitude elle rassemble des produits coûteux, plus recherchés que ceux qui s'échangent les jours ordinaires de marché. Epices, fruits exotiques qui sont « marchandises d'apothicaire », sucre, encore rare et cher, et surtout étoffes de prix, velours de Milan, satin de Lucques, taffetas florentins apportent à la capitale provinciale qui n'est pas une place de grand trafic un parfum fugace de lointaines contrées. Mais les Dolois qui ont quitté leur maison pour fréquenter les étals sont davantage des badauds que de futurs clients. Car une foire est souvent l'occasion de réjouissances et cette année-là les marchands veulent éblouir les habitants. Avec l'accord du magistrat, ils organisent sur les lieux mêmes de leur négoce une danse qui dure neuf nuits consécutives. La musique, le soir, succède aux boniments des vendeurs. La jeunesse doloise, pourtant peu sevrée de fêtes, est enthousiaste : écoliers, domestiques, « d'autres jeunes gens aussi, chacun avec son amie ou sa maîtresse », se mêlent aux danseurs et se prêtent volontiers au jeu imaginé par les astucieux marchands. Il est convenu qu'après chaque troisième tour de danse, un galant offre à une jeune fille une ou plusieurs aunes de velours ou, s'il est peu argenté, lui achète quelque autre objet. Un commis s'empresse alors d'attacher l'emplette au bout d'une longue perche et, en musique, porte en gambadant devant le couple le cadeau qu'un public bon enfant applaudit. Pendant une semaine la jeunesse doloise ainsi s'amuse et le négoce y trouve son compte18.

La fréquence de ses fêtes vaut à Dole le surnom de
« joyeuse », mais aucune ville comtoise ne dédaigne les divertissements, et le commerce n'en est pas toujours le seul prétexte. Les fêtes de l'année religieuse constituent la trame régulière des réjouissances populaires. S'y ajoutent les fêtes paroissiales et celles du saint protecteur des confréries. A Ornans, pour la Saint-Yves, patron des hommes de loi, le bâtonnier de la confrérie qui rassemble les officiers du bailliage et les avocats se contente d'offrir, après la messe, un banquet. Mais la Saint-Laurent, fête patronale, comme la Saint-Vincent, fête des vignerons, est l'occasion de dresser des tréteaux devant la maison de ville où l'on donne des « moralités » et des comédies. Des jeunes gens dirigés par les recteurs des écoles sont les acteurs bénévoles de ces représentations édifiantes qui exigent la collaboration de tous. Parfois des comédiens ambulants proposent leur talent. Mais le magistrat veille à ce que le spectacle n'offense pas la religion et ne soit pas trop coûteux. En 1584, on reconnaît avoir « dépensé bonne somme pour faire le paradis, l'enfer et les habits du diable »203 ! A Gray ce sont les bouchers qui, chaque 16 février, représentent le mystère de saint Antoine : vêtus de rouge, ils figurent les diaboliques tentateurs, et des jeunes filles déguisées en bergères accompagnent la châsse du saint à travers la cité. Là encore la cérémonie est surveillée par le clergé et le conseil de ville qui ne l'autorisent que si « lesdits diables ne vexent aucun paysan soit par élévation de leurs manteaux ni autres choses et qu'ils ne dansent pas avec les bergères »110. Car la fête religieuse qui mêle volontiers le sacré et le profane peut très vite dégénérer. Ainsi à la procession du dimanche de l'octave de la fête-Dieu qui réunit à Dole tous les corps de métier, le fou de la ville cabriole aux côtés des vénérables chanoines qui s'appliquent à chanter les psaumes. La mascarade
pervertit la cérémonie qui doit être supprimée128. Afin d'éviter ces excès, les villes prennent soin de codifier l'ordonnance des processions, fixent les itinéraires dont les églises et les chapelles sont le départ, les étapes et le terme, assignent aux corps constitués, aux ecclésiastiques, aux soldats ou aux simples fidèles leur place dans le cortège, prohibent les costumes inconvenants et sont attentives aux réjouissances qui les achèvent.

Si les autorités municipales veillent au bon déroulement des fêtes religieuses, elles règlent avec autant de minutie les divertissements qu'elles-mêmes organisent. L'un d'entre eux jouit d'une telle faveur qu'il apparaît comme la fête urbaine par excellence : la plupart des villes comtoises connaissent le jeu des chevaliers de l'arquebuse. Une fois l'an – à Dole, le dimanche qui suit la Saint-Georges – on tire le papegai, oiseau peint de bois ou de carton placé au sommet d'un grand mât. L'arquebusier qui le premier fait mouche est proclamé roi de la compagnie. De larges privilèges récompensent son adresse : l'exemption d'impôts pour une année, de taxes sur son vin, la mouture de son grain et la cuite de son pain, parfois l'octroi du droit d'affouage et de chasse dans les forêts du domaine. On exempte même l'habile tireur du service de guet et de garde ! A Ornans, le vainqueur est honoré d'un vase d'argent et, à condition de renouveler son exploit trois années consécutives, échappe toute sa vie à l'impôt. Partout ce jeu est l'occasion de réjouissances, prétexte à défilés à cheval où les arquebusiers qui escortent leur roi couronné de fleurs jettent aux spectateurs pâtisseries et dragées. Le succès d'une telle fête publique explique que l'on crée d'autres prix moins importants mais tirés tous les premiers dimanches de chaque mois, de mai à janvier. Ce « noble et hardi jeu » est une véritable institution urbaine. On
organise des compétitions entre les cités et des concours régionaux, comme ceux qui se tiennent à Dole en 1612. La flatteuse réputation de quelques compagnies d'arquebusiers les fait inviter dans toute la province. On confectionne alors des uniformes chatoyants : à Poligny chaque chevalier porte un habit de drap bleu ciel garni de trente cartouches d'or et un chapeau sans bord orné d'un plumet blanc. Pour permettre un entraînement presque quotidien, les villes réservent sur le terrain communal un emplacement de tir où, parfois, elles font construire un pavillon destiné à abriter les réunions. Principale distraction de la bourgeoisie urbaine, ce jeu offre à toute une population l'occasion de montrer son unité et, dans la défense des couleurs de la cité, de manifester le temps d'une compétition une véritable unanimité.

A ces fêtes au calendrier défini, s'ajoutent des réjouissances occasionnelles liées souvent à des événements notables que les villes entendent célébrer. Les signatures de traités de paix, la naissance d'un prince ou l'avènement d'un nouveau souverain donnent lieu à des Te Deum, à des salves d'artillerie, des tournois, des concerts et des « propos en rythme ». La bataille de Lépante (1571) qui est une victoire de l'Espagne sur les Turcs et de la Chrétienté sur l'Islam, est fêtée dans toute la Comté avec enthousiasme et solennité. La réception d'hôtes de marque est aussi un spectacle offert à la population urbaine tout entière. Entre la visite de Philippe le Beau en 1503 et celle de l'archiduc Albert à la fin du siècle, la province n'a pas reçu de souverains. Mais l'accueil qu'elle réserve en 1533-1534 aux Nassau est digne d'un prince. Henri et René de Nassau son fils sont tous deux représentants de Charles Quint chargés « d'entendre l'état de toutes les affaires du pays et pourvoir au repos d'icelui ».
Mais surtout le jeune prince, qui vient de succéder à son oncle Philibert de Chalon comme lieutenant général et gouverneur de la province, entreprend l'inspection des multiples seigneuries comtoises dont il vient aussi d'hériter. Leur itinéraire les conduit de Gray à Lyon via Dole, Arbois, Vers-en-Montagne, Nozeroy où vit encore la douairière Philiberte de Luxembourg mère du prince d'Orange, Poligny, Arlay –un des grands fiefs éponymes de la famille de Chalon – Lons, Orgelet. L'entrée à Lons, dont le récit a été consigné dans un « bref recueil », constitue le sommet du voyage. La ville et ses plus riches bourgeois veulent surpasser en magnificence les autres cités. La réception est « de gros coutange » mais aussi « chose très admirable ». Tous les Lédoniens y participent. Hors les murs, soixante jeunes gens vêtus de soie verte et montés sur des chevaux caparaçonnés de même se portent à la rencontre des princes, seigneurs de la ville et accueillis à ses portes par les échevins et les notables. La milice bourgeoise, trompettes sonnantes et enseignes déployées, forme le gros du cortège. Ses hommes de pied « accoutrés de diverses livrées et ornés de force découpures nouvellement inventées sur drap de soie », évoluent avec tant de distinction « qu'on les aurait plutôt pris pour des gens de cour que pour des gens de commerce » ! Des enfants de la ville vêtus de soie rouge servent de pages. Les chants du Te Deum se mêlent aux décharges d'artillerie et aux crépitements des feux d'artifice. Selon la mode et l'esprit du temps, on a édifié un arc de triomphe à l'antique sur les côtés duquel « deux petits enfants nus tenant les armes des seigneurs, rendent grâce à Dieu en vers de composition héroïque ». Lorsque les princes franchissent la porte de l'Horloge, descend des airs une divinité somptueusement parée, « seconde Hélène ou
Lucrèce », pour leur offrir les clés de la ville. Autant que les illustres visiteurs, la population jouit du spectacle : les rues sont si encombrées de badauds « qu'à peine y pouvait-on passer par l'abondance de peuple qui s'y glorifiait et réjouissait ». Et le chroniqueur d'ajouter, pour prévenir tout scepticisme de ses lecteurs, que cette liesse n'est pas due à « exhortation d'autrui mais de pure et naturelle inclination »31 !

Les citadins savent aussi se divertir en dehors des fêtes officielles. Chaque mariage, par exemple, rassemble la jeunesse qui entoure la mariée et, moyennant ripaille, donne des aubades avec fifres et tambourins. Les secondes noces des veufs et des veuves sont prétexte aux charivaris. Si les nouveaux époux tardent à offrir bal, collation et à distribuer quelque argent, leurs nuits risquent fort d'être perturbées par une armée de flageolets, poêles à frire, cornets à bouquin, couvercles à pot, qui ne consentent à plus de retenue qu'après acquittement des droits de la jeunesse172. Fêtes de la jeunesse ou fêtes de la folie sont aussi très suivies. A Saint-Claude, les jeunes gens se réunissent le dimanche des « Brandons » après les vêpres pour la célébrer devant le peuple. On élit un chef, nommé prévôt de la folie ou abbé des enfants, qui jette des noix à la foule. On chante et on joue ; on allume de grands feux45. Souvent les conseils de ville prennent soin de recevoir de ces jeunes le serment de se comporter avec modestie, car les réjouissances collectives cèdent parfois à la violence.

« Esbattements et joyeusetés » ne sont pas sans risques. Sous prétexte de sacrifier à la coutume de mener ténèbres la Semaine sainte, les jeunes Bisontins parcourent leur ville avec perches et bâtons et rossent quelques attardés. Quand les enfants de choeur des églises de la ville fêtent, selon l'usage, les Saints-Innocents,
des garnements ne manquent pas de leur jeter des boules de neige contenant des pierres et en blessent quelques-uns73. Entre adultes les querelles s'engagent souvent dans les tavernes. Les dimanches, les jours chômés, les jours de foire, toute passation de marchés, sont occasion de trinquer. En 1633, les bourgeois de Gray s'inquiètent de l'augmentation du nombre des cabarets, cause de fréquentes débauches de la jeunesse, ruine des proches villageois et, affirment-ils, menace pour l'ordre social quand les domestiques volent leurs maîtres pour honorer leurs dépenses chez l'hôte public110. Les bagarres après boire sont légion. Celles qui éclatent à l'occasion de danses sont aussi fréquentes. Certaines s'achèvent tragiquement. En 1548, dans un bal rustique, un vigneron de Marnoz est assailli par trois lurons dont un le tire par les cheveux et les deux autres lui frappent le dos avec une grosse miche de pain : il tue l'un des compères avec son couteau167. Le jeu aussi peut être le théâtre de querelles. En principe les jeux de hasard, cartes ou dés, sont interdits dans les lieux publics. A condition que l'argent en soit exclu et que le temps de Carême soit respecté, on admet plus volontiers les jeux de quille, très répandus, et les jeux de paume. Lorsqu'en 1650 les carmélites de Gray ont l'intention d'acheter un terrain occupé par un jeu de paume, le conseil de ville s'y oppose en prétextant que si la jeunesse est privée de ce « louable exercice, elle pourra s'occuper à quelques actions moins honnêtes »110. Les autorités redoutent les loisirs aventureux. Mais la lecture des lettres de rémission accordées par le souverain185 ou de quelques pièces d'archives judiciaires fait apparaître la futilité des disputes qui entraînent parfois mort d'homme. Tout est prétexte à « querelle d'Allemand ». Un vol de poules, une chamaillerie pour des noix, une injure, une
querelle de ménage, une rivalité amoureuse, un champ ensemencé violé par un charretier, échauffent les esprits, attisent les passions, font exploser une violence jusque-là mal contenue. Quand l'esprit de vengeance s'y associe, celle-ci devient contagieuse. A la Saint-Antoine de 1554, un habitant de Loray nommé Denis Bernard convie dans sa maison quelques amis, des voisins et le vicaire. On fait bonne chère tout le jour. Le soir, un des convives pris de vin réclame des gaufres. La maîtresse refuse d'en faire. Le compère s'agite et corrige l'hôtesse. Bernard, mari offensé, se lève et, d'un couteau qu'il porte ordinairement à la ceinture, frappe le querelleur sur l'épaule gauche « sans intention de le tuer mais seulement pour lui faire laisser sa femme ». Mais le blessé meurt dans la semaine. Apeuré, Bernard quitte son domicile, se cache, erre plusieurs mois dans la province. Les fils de la victime le poursuivent. Masqués et armés de « bâtons offensifs, tant à feu qu'autres », ils le retrouvent à Ornans où il s'est réfugié. C'est seulement parce que la ville jouit du droit d'asile et que les habitants donnent une garde au fugitif que le meurtrier échappe à leur vengeance167. La vendetta est évitée. Ainsi une ancienne coutume, que les contemporains s'emploient à défendre, réussit à entraver l'usage de la violence que l'appareil judiciaire parvient malaisément à discipliner mais que les mœurs de l'époque admettent.






Des chemins et des foires

Lorsqu'on dresse au XVIe siècle un inventaire des biens d'un marchand comtois ou d'un administrateur
en tournée dans la province, nul ne s'étonne d'y trouver quelques pistolets, épées, piques ou arquebuses. C'est que tout voyageur doit s'armer pour vaincre les périls de la route. L'insécurité est si répandue qu'elle est devenue banale. L'état des chemins est plus dommageable au commerce. La plupart ne sont que de simples pistes, et les ponts qui jalonnent les itinéraires les plus fréquentés n'échappent ni aux destructions ni au mauvais entretien. Les crues répétées de la basse Loue et du Doubs inférieur les emportent fréquemment et les communautés qui répugnent parfois à reconstruire en pierre des ouvrages trop souvent détruits se contentent d'édifier de simples passerelles. Ainsi tous les passages n'ont pas la même importance et les chemins, même les plus vitaux, ne jouissent pas tous de la même viabilité. Celui de Vesoul à Besançon est bon jusqu'à Voray puis s'achève en piste, celui de Gray est mauvais et dangereux. A côté de l'ancienne route romaine, très soignée, qui double le Doubs de Dole à Mandeure, que de chemins défoncés comme ceux du nord de la province, « l'enfer des rouliers et des voyageurs », que de pistes difficiles en montagne où une douzaine de chevaux ne sont pas de trop pour transporter une grosse pièce de sapin48 ! La mention répétée par Gollut d'un tronçon pavé entre Chalamont et Salins sur la route de l'Italie est le signe même de sa rareté. Même à la proximité des grandes villes, les communications sont peu satisfaisantes. A Besançon, « il advient que les chevaux et chariots y passant tombent et périssent »56. A la sortie de Salins, sur la route pourtant fréquentée de Pontarlier, le chemin est gâté et la pente est si forte qu'il faut doubler les attelages, si toutefois la rivière n'a pas emporté l'unique passage qui permet de l'approcher130. En dépit de quelques retouches et malgré les inspections des « visiteurs
des hauts chemins », les autorités négligent, pour des motifs stratégiques, les routes comtoises et leur inertie trouve de solides alliés dans les communautés villageoises peu disposées à financer entretien et réparations.

Médiocres, les grands chemins comtois sont toutefois des itinéraires obligés, semés de péages. Ceux-ci sont un obstacle à la circulation d'autant plus sensible que leurs propriétaires cherchent constamment à en améliorer la productivité. En témoigne leur déplacement en fonction des conditions nouvelles du trafic. Après le déclin des foires champenoises qui attiraient sur les routes de Comté les marchands lombards, le commerce international semble bouder la section de la route de Jougne à Dole où les péages (La Loye, Augerans) rapportent moins. Leur abandon au profit d'autres postes de perception créés dès la fin du XVe siècle sur les nouveaux itinéraires, marque bien l'adaptation des péagers attentifs au maintien et à la croissance de leurs recettes. Les caravanes tentent alors de tourner l'obstacle et fraudent : « Par un lieu appelé la Savine jusqu'au village de Morbier et de là à Saint-Cergue », les marchands ont « tellement élargi un sentier à pied, qu'il a été réduit en haut chemin public et par lui mènent et conduisent plusieurs denrées et marchandises ». Menacés dans leurs intérêts, les péagers – le comte de Bourgogne et la maison de Chalon pour une fois solidaires – ferment la route par décret, la « bouchent en abattant plusieurs bois et rochers », et contraignent les marchands à suivre des itinéraires « accoutumés » et à acquitter ainsi les droits. La volonté d'échapper au paiement de ceux-ci rend la mesure inefficace : le trafic se maintient sur ce qui est aujourd'hui la route nationale 5. Les « hautes joux », décrites parfois comme infranchissables, ne
sont donc pas toujours une barrière qui isole la montagne. Le chemin muletier tracé à travers le Noirmont par les manants de la terre de Mouthe, pressés d'échanger leurs produits avec ceux du plateau suisse, est une des tentatives pour ouvrir dès le XVIe siècle des passages à travers la partie centrale de la chaîne du Haut-Jura78.

Les rivières sont aussi les auxiliaires du commerce, mais en Comté, à l'exception de la Saône, aucune n'est navigable. Les rochers qui barrent son cours et les innombrables écluses sans « portières » des moulins font que le Doubs, la grande artère transversale, ne porte pas de bateaux. Ce défaut attriste les contemporains et les conduit à considérer leur pays « en assiette de trafic sans trafic »21. La navigation par radeaux, possible en période de hautes eaux, est toutefois loin d'être négligeable. Sur le Doubs, la Loue, la Bienne, l'Ain ou la Valouse, flottent les billes de bois qui alimentent les ateliers métallurgiques et permettent les constructions65. C'est ce type de transport que Dole préfère au voiturage pour recevoir le bois de la forêt de Chaux, c'est lui qu'affectionnent les bûcherons de la terre de Saint Claude qui, depuis les versants abrupts de la montagne appelés « gyz », jettent dans la rivière les pièces de sapin destinées au bas pays ou au marché lyonnais48.

Mieux que la qualité de ses voies de communication, ce sont les activités complémentaires de ses « pays » qui font de la Franche-Comté une terre d'échanges. Parce qu'elles connaissent toutes deux une croissance démographique notable et qu'aucune ne peut produire tout ce qui lui est indispensable, plaine et montagne comtoises sont en contact intime et nécessaire. On répète volontiers que les montagnons se « trouvent si pauvres et dénués de moyens que la
plupart ne vivent que de petites manufactures et négoce »45. Les habitants de la haute Loue que la vigne seule fait vivre savent aussi que la vente de leur vin est la contrepartie commerciale obligée de leur ravitaillement en blés. Si le bourg de Vuillafans construit au XVIIe siècle « deux hôtelleries publiques », c'est « afin d'y loger les marchands avec leurs chevaux et leurs chariots quand ils viennent en ce lieu pour faire achat de vin »75. La montagne offre ses bois, son bétail, ses fromages au plat pays riche en grains et en vin. La solidarité économique est ici une nécessité. Nulle part on ne la ressent plus qu'en Arbois. La ville, « la meilleure cave de Bourgogne », n'a d'autres ressources que le commerce de son vin. Autant que les pillages répétés de la fin du XVe siècle, c'est l'interruption des ventes aux montagnons, alors tournés vers le vignoble savoyard, qui appauvrit les habitants. Mais lorsqu'elle reçoit du souverain le privilège de conduire et vendre les vins du val d'Arbois franchement par tout le pays – au moment où nombre de communautés établissent des octrois – la ville renaît. Désormais, grâce à la liberté de son commerce, Arbois, par le chemin dit vinetier, ravitaille la montagne et s'enrichit. Le magistrat facilite les ventes : il informe les acheteurs de la qualité et des cours des produits, fait accompagner les clients dans les caves des particuliers et gagne leur confiance en se chargeant de mesurer le vin vendu et de jauger les tonneaux. Indispensable, le commerce doit être assuré avec scrupule et compétence130. Mais que la longueur de l'hiver retarde la descente des chariots de la montagne, et les vignerons sont aussi tourmentés qu'au moment des gelées printanières car « le peuple ne sait que faire pour vivoter et n'a moyen de vendre son peu de vin pour se survenir »36 !

A la rencontre de ces courants commerciaux, là où
s'échangent les produits, les villes prospèrent et multiplient leurs foires. Au début du XVIIe siècle, un contemporain en dénombre près de 400 chaque année. A côté des plus importantes – Gray, Poligny, Lons, Faverney, Nozeroy... – le souverain ne dédaigne pas en accorder à des bourgs plus modestes : Ronchamp qui abrite 27 ménages en compte deux163 ! Leurs horizons, pour la plupart, restent régionaux mais elles sont souvent, pour les villages proches, la seule ouverture au monde. Une foule de colporteurs et de charretiers permet ce trafic. Certains montagnons comme les Fonceniers ou les Granvalliers se font même une spécialité du transport. Leurs voitures à quatre roues – les « grinvollières » – solides et bien roulantes, entièrement chevillées, chargées de fromages, de troncs coupés, de bois ouvrés, douelles, cuves, seaux, ravitaillent le bas pays et passent les frontières de la province165. Car les productions locales sont destinées aussi à l'exportation, depuis les petits objets « de buis et d'autres racines » – cuillers, flageolets, trompettes, chapelets – que fabriquent les manants de Saint-Claude8, les draps blancs de Champlitte, les droguets d'Orgelet, les fils et futaines de Fétigny, jusqu'au sel, aux fers, au bois ou aux grains, malgré les interdictions du Parlement109.






Batellerie et grand commerce

Parce que ses relations politiques et économiques avec le royaume de France ou les Cantons suisses sont traditionnelles, la Comté des Habsbourg n'est pas une province isolée. Des Lorrains, au nord, hantent ses foires, des Genevois et des Italiens se pressent à celles
du bailliage d'Aval. On prétend qu'à Lons, « le commerce s'y pratique plus par les étrangers que par les habitants »15. Sa frontière avec le duché de Bourgogne n'est pas un rideau de fer : c'est longtemps même une frontière ouverte et la Saône qui la marque, unit autant qu'elle sépare. Les marchands savent en profiter et le roi de France encourage les échanges. Si les sauf-conduits restent nécessaires pour gagner le royaume, si les interdictions d'exporter les grains comtois sont maintenues quand la disette menace, la liberté de commercer est grande entre les deux pays. Les traités de neutralité ne cessent de la rappeler192. Ainsi le duché garde le privilège de choisir son fournisseur en sel entre le Poitou et la Comté. La faiblesse des coûts le conduit à adopter, au moins jusqu'aux guerres du milieu du siècle, le sel de Salins, comme au temps de la réunion des deux Bourgognes79.

Mais au XVIe siècle, c'est l'attraction du marché lyonnais que subit avec bonheur la Franche-Comté. Nombre de ses produits lui sont destinés. Les défenses renouvelées aux marchands de se rendre à Lyon victime de la peste en 1585, montrent à l'envi quelle place cette ville tient dans l'économie comtoise109. Ses chemins les plus actifs sont orientés vers elle, suivant désormais une direction méridienne. C'est parce qu'elles appartiennent au réseau des voies convergentes vers Lyon que les routes du carrefour de la Loue connaissent un intense renouveau. Le seigneur de Thoraise – petit bourg au sud-ouest de Besançon – l'a compris quand il sollicite en 1550 la permission de substituer un pont de pierre au bac qui permet le passage du Doubs. Les pays rhénans qui éprouvent le même besoin de se relier à l'itinéraire rhodanien utilisent pour se rendre aux foires de Lyon la route transversale qui longe le Doubs, et les « gros chariots
d'Allemagne » ou de Suisse empruntent le val de Travers pour rejoindre, par les plateaux du Jura, la petite Montagne qui mène à Lyon78. Les grosses recettes péagères de Joux et d'Orgelet sont la marque de cette activité dont cette dernière ville conserve encore le souvenir avec son « chemin des Allemands »109.

Grâce à la faiblesse de sa pente et à la constance relative de son débit, la rivière de Saône est l'artère qui accroche aussi la province au grand commerce. Plus de deux cents bateaux, plus petits en amont qu'en aval, circulent annuellement sur son cours, portant vers le sud des toiles de Flandres, des bois, des gueuses de fonte, des fers chargés au nord de la Comté, des blés, des draps « blanchets », du vin embarqués à Gray. Ils font la fortune de ce port, ville d'étape et d'entrepôt, « ce qui, reconnaît Philippe II en 1580, ne se peut pratiquer en aucune ville dudit Comté »84. La batellerie saônoise est l'objet de tous les soins : de nombreuses ordonnances imposent au maître des ports de la Saône des inspections régulières « tant par eau que par terre »104. Tous les obstacles ne sont pas levés : la navigation reste gênée par quelques écluses, les chemins riverains sont souvent coupés d'ornières qui font blasphémer les charretiers110. Mais Gray demeure l'itinéraire obligé entre le Nord et le Midi.

La Franche-Comté n'est donc pas à l'écart du commerce d'envergure. A y participer, quelques-uns de ses petits marchands se sont enrichis, comme les frères Darut. Jean, Guyot et Claude sont dans les années trente du XVIe siècle de modestes portecols. Mais originaires de Fétigny, au centre de la région textile du bailliage d'Aval pour laquelle Lyon est un grand marché d'exportation, ils s'élèvent en vingt ans à la condition de grands marchands. Ramasseurs de toiles locales, ils utilisent « une invention de blanchir toiles et
fils » et importent, pour combler la pénurie des laines du pays, des laines lyonnaises destinées à être manufacturées en Comté. Leur réseau d'affaires s'étend. Ils coopèrent bientôt avec les négociants allemands. Lors de l'entrée de Catherine de Médicis et de Charles IX à Lyon en 1564, c'est à eux que s'adresse le Consulat pour tendre de toiles blanches les rues de la cité. En 1567, les marchandises de leur magasin sont évaluées à « beaucoup plus de 35 000 livres », la plus grande partie en épices dont ils sont devenus de gros importateurs. Les colporteurs du bailliage d'Orgelet ont réussi109.

Par les foires dites de Besançon, la province participe aussi à une véritable guerre d'argent que les Italiens livrent au roi de France. Contraints par François Ier de quitter Lyon puis Chambéry, les Génois sollicitent et obtiennent de Charles Quint en 1535 l'autorisation de fixer à Lons, l'espace d'un moment, puis à Besançon, pendant près d'un demi-siècle, leurs quatre foires annuelles. Aucune marchandise n'y est échangée. On y porte peu d'argent, mais il s'y effectue un négoce considérable de lettres de change et on spécule sur l'écu d'or du royaume de France. En conservant le nom de « feria de Bizancone » après le transfert de celles-ci à Plaisance, les marchands-banquiers italiens ont maintenu le souvenir de la ville impériale comme une grande place de crédit génois au XVI- siècle124. C'est là encore la facilité d'accès de la province par les pays voisins et la proximité du marché lyonnais qui ont tiré de leur somnolence les villes et les bourgs de Comté.






5

/Les malheurs du temps


Monsieur du Puis, j'envoie apprendre comme vous vous portez à Ruffey, et si Dieu a retiré son fléau en vous délivrant de la peste. Nous en sommes tous environnés ici ; mais il plaît à Notre Seigneur de nous affliger : il nous faut résoudre à sa sainte volonté ; mais que nous ayons fait la paix avec lui, Il la fera avec nous. Ce sont nos péchés qui sont la cause de tous nos malheurs.

C.M. de Saint-Mauris




18 novembre 1615 : ce jour et plusieurs autres suivants, a paru une comète, lequel a été suivi de plusieurs malheurs.

Jean Garinet, Livre de raison



« De la guerre, de la faim, de la peste, libérez-nous, Seigneur ! » Cette lancinante prière des humbles, les Comtois ne cessent de la répéter. Leurs nouveaux maîtres, les Habsbourg, savent tenir la province à l'écart des grands conflits européens, mais neutre, la Comté n'en demeure pas moins convoitée. A mi-chemin, sur le flanc oriental du royaume de France, entre les Pays-Bas et l'Italie espagnols, elle est aussi
l'indispensable voie de passage des armées de Philippe II. Et le paysan comtois, soucieux de garantir son bien et de protéger sa vie, ignore bien souvent si les soudards qui forcent sa porte, vident sa bourse ou violent ses filles, sont ses encombrants défenseurs ou ses véritables ennemis. Seules les dernières décennies du XVIe siècle connaissent les passages de troupes et les ravages de la soldatesque, avant les grandes misères de la guerre de Dix Ans. La peste, la famine, elles, en dépit de quelques rémissions, sont des compagnes fidèles.




Le « mal qui répand la terreur »

Livres de raison ou journaux intimes livrent sans pudeur les maladies qui affaiblissent ou menacent la vie des hommes. « Fièvre véhémente », ulcère variqueux soigné « au moyen de diverses sortes d'onguents, mais le plus souvent de beurre frais », « feux » foudroyants, « défluction », petite vérole, semblent quotidiens. Mais tous ces maux sont dominés par celui qui est dit contagieux, dont on tait parfois jusqu'au nom, et qui, récurrent, ne parvient pas toutefois à être banal : la peste, grand responsable des « mortalités » dans l'Europe des XVIe et XVIIe siècles.

Elle peut frapper seule, brutalement, ou torturer des corps déjà affaiblis par la famine. Elle peut atteindre les habitants d'un village et ignorer le bourg proche. Les vagabonds qui errent dans les campagnes, les mendiants qui cheminent jusqu'aux portes des villes, les soldats qui manœuvrent ou fourragent à travers la région aident à sa diffusion. A dénombrer les localités comtoises touchées par elle aux XVIe et XVIIe siècles, à relever la fréquence de ses passages, l'idée s'impose du
règne endémique de la plus redoutée des épidémies. A Besançon comme en Franche-Comté, elle tue une année sur deux jusqu'à la fin du règne de Philippe II127. Certes son intensité est variable et tous les villages ne sont pas « pesteux ». Mais de 1521 à 1597, il est des années où le fléau semble ne jamais vouloir se retirer, frappant cinq, six, sept années consécutives. Au début du siècle, Besançon subit en cinq ans (1528-1532) « trois grosses pestes, desquelles sont trépassées plus de quatre mille personnes ». A Vesoul, elle règne d'octobre 1585 à mai 1587, à nouveau en juillet, puis d'octobre 1588 à avril 1589. Après un long répit au temps des archiducs, la peste réapparaît en Comté, accompagnée par la famine et aiguisée par la guerre. C'est la terrible décennie du XVIIe siècle où toutes les calamités semblent s'être donné rendez-vous, créant même chez quelques-uns passivité et fatalisme : « Autant attraper la peste que périr de faim183 ! »

La peste est dans la ville. Tout, ou presque, a cependant été fait pour éviter la contagion. On a refusé l'entrée du marchand ambulant venu des régions voisines déjà infectées. Les vagabonds étrangers, terreurs des autorités, ont été rapidement expulsés comme les édits du Parlement l'exigent. Mais les gardes et les sentinelles postés pour écarter le fléau, la quête des informations pour suivre la progression du mal au-delà des murs, la messe solennelle et la prière au saint patron de la cité, sont restés impuissants. Une mort suspecte, l'examen attentif d'une « grosse bosse à l'entrecuisse, à trois doigts plus bas que l'aine » chez une femme prise de frissons et de vomissements l'ont révélée.

Le « danger de peste » est proclamé. La ville s'organise. A Besançon un véritable service public, avec contrôleur,
superintendant et commis de peste, se constitue. Son budget est alimenté par des dons et le produit des quêtes151. Dans les villages pestiférés, la communauté d'habitants copie tant bien que mal ces règlements. L'important est d'isoler les malades. Les uns sont barrés, enfermés dans leurs maisons, séquestrés. D'autres sont conduits, parfois de force, dans des cabanes de planches hâtivement construites hors les murs, les loges. Leurs demeures abandonnées sont signalées aux passants, le jour par des croix de bois accrochées à leur façade, la nuit par des falots allumés. On livre alors la cité aux nettoyeurs, véritables professionnels, anciens malades plus ou moins immunisés. Il en est de réputés, comme ce Jean Pliant venu de Lorraine à L'Isle-sur-le-Doubs en 1628. Ils entrent dans les maisons, balaient et lavent à grande eau, allument les réchauds où brûlent du genévrier ou du soufre, tuent chiens et chats errants, porcs et volailles mais curieusement épargnent les rats. Ces désinfecteurs, airieurs, parfumeurs ont mauvaise réputation. Maîtres de la plupart des maisons d'un village désert, ils nettoient par le vide, chapardant vin ou lard, volant quelques meubles. Le magistrat pourtant les paie. Jean Nobis a traité avec la ville de Vesoul en 1629 pour 120 livres payées comptant et 20 écus par mois de service effectif, sans compter la nourriture'3g. Chacun d'ailleurs reçoit salaire. Quatre livres par semaine au visiteur des malades barrés et séquestrés dans les loges qu'on ravitaille à distance au moyen de pelles à long manche, 15 livres par mois au garde qui doit décourager les pillards, 20 francs par mois et 104 francs par pestiféré au chirurgien chargé de palper les malades, deux livres par cadavre au fossoyeur. Les risques, il est vrai, sont grands et la contagion peut être rapide. A Clairvaux, la peste est reconnue le 24 juillet 1636 dans
la maison de Jean Guillon par la mort de ses deux filles. Parquée aux loges, la famille est décimée en quinze jours : des sept personnes qui la composaient, il ne reste qu'une veuve155 !

L'épidémie persiste. En 1629, il meurt 1 800 personnes à Besançon. La même année, à Salins, on enregistre en un seul jour 104 testaments. Poligny est presque déserte en septembre 1636. L'Isle-sur-le-Doubs ne compte plus que quatre ou cinq bourgeois en 1642. On enterre les morts à la hâte. Riches et pauvres s'enfuient. Les échevins de Saint-Claude désertent leur poste en mai 1630, le parlement de Dole se réfugie à Pesmes en août de la même année. A Byans, petit village près de Besançon, tous les habitants, effrayés par la mort de soixante d'entre eux, abandonnent leurs masures pour camper près de la rivière en bordure de la forêt183. Pour calmer la colère divine les vœux se multiplient. Mais parfois, par crainte de la contagion, on ferme les églises et on interdit les processions. Les lectures au collège cessent, l'exercice de la justice est suspendu. La vie publique, les relations sociales sont rompues. Les ouvriers agricoles hésitent à se louer dans les villages atteints. Faute de travail, les récoltes abandonnées sur des champs déserts pourrissent sur place quand elles ne sont pas mangées par le bétail divaguant à travers la campagne. Pour échapper à cet isolement, certaines villes protestent de leur bonne santé. Besançon, dont les vendanges de 1629 exigent les chariots et la main-d'œuvre du plat pays, cache longtemps son mal. Soupçonneux, le parlement de Dole commande aux bourgs qui entourent la ville de surveiller les allées et venues du peuple bisontin. C'est que la contagion gagne les villages proches. L'étau réglementaire se resserre. Un corps de garde établi à proximité de la cité exerce un vigoureux blocus,
joue le rôle de cordon sanitaire. Les co-gouverneurs de la ville en dénoncent la brutalité, craignent la pénurie de grains, soupçonnent même le détournement criminel de leur correspondance. L'isolement de Besançon cache mal la rivalité avec la capitale comtoise. Sollicitée, l'infante Isabelle sermonne : que les parlementaires dolois n'interdisent plus à l'avenir aussi facilement le commerce de la cité impériale183. D'ordinaire quelques précautions suffisent pour maintenir des relations commerciales. Salins, très exposée, est barrée en juillet 1629. Les charretiers étrangers doivent s'arrêter aux portes de la ville. Ils ont apporté de la paille et des fagots pour passer au feu le sel qu'on leur livre. Les quittances reçues sont parfumées avec soin et l'argent des Salinois lavé à l'eau bouillante.

La peur et l'horreur de la mort inspirent dévouement et charité, égoïsme et lâcheté. Les bons esprits condamnent la débauche et les superstitions comme cette « déplorable folie de ceux qui, pour se préserver, mangent beaucoup, boivent à coupe bonnet et à ventre déboutonné, disant que par ce moyen le mauvais air ne pourra entrer en leur corps »183. On s'en remet aux remèdes les plus illusoires. Le pourrissement dans les vingt-quatre heures de viandes fraîches ou de pains chauds placés au bout d'une pique dans une maison, doit révéler la présence du mal. Mais la méthode de contrôle la plus sûre est la pratique de réactifs vivants. En 1636, à Clairvaux, où toutes les maisons désertées avaient été pestiférées, « on a mis, révèle une chronique, les essais par toute la ville en nombre d'environ soixante, lesquels sont demeurés six semaines sans avoir repris aucun mal et s'en sont allés pour Noël ». Ces éprouveurs sont des hommes, volontaires, pauvres hères soucieux de gagner quelques sous, parfois des
enfants dont la « tendre nature ne peut résister à la contagieuse qualité de l'air ». L'expérience, on s'en doute, peut être désastreuse. On désinfecte alors une seconde fois... et l'on replace les essais, comme dans ce village, où les huit nouvelles éprouveuses « prirent la peste dont cinq sont mortes »137.

Peu à peu, le « mal contagieux » s'estompe. Quand il ne meurt dans un bourg que cinq personnes par semaine, au lieu de huit ou dix, les habitants reprennent espoir. Bientôt on ne compte plus un seul pestiféré dans les loges. A la nouvelle lune, on lève la barre. La quarantaine s'achève. Notables ou villageois rentrent. On prend le temps de déterrer les morts de la fosse commune pour les confier à une sépulture plus convenable. Les nettoyeurs gagnent un autre village. Si la famine ne menace pas, si les vivants sont assez nombreux, on processionne en action de grâce. La vie reprend.






Les caprices du climat

Faute de maîtriser les épidémies, les autorités municipales ou provinciales s'efforcent de multiplier les mesures préventives et d'apaiser les terreurs du moment. De même, incapables d'agir sur le régime des saisons ou de prévoir le volume des récoltes, elles s'attachent à ce que les populations ne manquent pas de grains. Car la crainte de la famine domine chez les manants.



A lire les chroniques de l'époque, les cieux ne sont guère cléments dans la Franche-Comté des Habsbourg. Si les paysans ignorent qu'ils vivent un « petit âge glaciaire », ils savent mieux que quiconque ce qui
fait les bonnes ou les mauvaises années. Mais ils ne gardent le souvenir que des années exceptionnelles. Seules les plus singulières leur paraissent dignes d'être notées : celles où une violente sécheresse stérilise la terre, où la pénurie des grains devient menaçante, celles aussi où la vendange dépasse les espérances. On retient moins les années normales. Et tous n'ont pas les mêmes craintes. Si le chroniqueur est acheteur de blé, ce sont les longues pluies d'été qui l'inquiètent. Noircissant les grains, gâtant la récolte, elles font monter les prix et gonflent ses dépenses. S'il est producteur, les bonnes années le réjouissent. Mais répétées, elles risquent aussi de créer l'abondance, de faire baisser les cours et diminuer son revenu.

Entre le court récit d'une aventure villageoise et la mention rapide de la naissance d'un enfant, la plupart des journaux et des livres de raison notent les prix du blé et du vin ou les caprices du climat qui souvent les déterminent. 1523 est une année très pluvieuse en Franche-Comté qui contraste avec la sécheresse de l'année suivante. La famine règne de 1529 à 153156. En 1536, les vivres sont bon marché, mais en mars 1537, la bise gèle les vignes « pour quoi le vin qui ne valait que 8 francs, fut vendu le lendemain 15 et tôt après 20 francs la queue »20. En 1539, il redescend à 3 francs. On en produit tant cette année-là que les tonneaux manquent. Les « anciens » reconnaissent n'en avoir jamais vu de telles quantités20. 1540 est aussi une année « abondante en tous biens » : la chaleur est telle que d'avril à novembre, raconte Anatoile Froissard de Broissia, « l'on ne pouvait demeurer ès rues des villes, ni par les champs, mais l'on était contraint d'endurer ès caves dès neuf heures du matin ». On moissonne en juin, on vendange à la mi-août pour produire des « vins si bons, si forts, si ardents que l'on en osait boire
jusques environ Noël »16. Mais quatre ans plus tard la récolte des grains est médiocre et la famine réapparaît en 1544, après une année « entièrement pluvieuse et humide, avec grandes gelées et longues froidures, tellement que les fruits de la terre furent tous gelés et cuits »16. On parle des « indispositions du temps » en 1549, où les noyers furent entièrement « fricassés », en 1553, en 1555. C'est surtout la grande sécheresse de 1556 qui frappe les esprits cette année-là, autant que l'abdication de Charles Quint. Elle commence à la mi-mars et dure six mois. Les blés demeurent « courts de paille et de grain, la terre ne produit aucune herbe ». Le passage sur les chemins d'un ou deux chariots de foin quand on avait coutume d'en compter une vingtaine inquiète les ruraux. Les prairies sont roussies. La chaleur est insupportable et la terre si brûlante que « les simples et menus gens qui voulaient aller nu-pieds étaient contraints eux chausser ». Lorsqu'il pleut enfin, en août, la nature explose et beaucoup s'étonnent de voir en septembre « arbres et buissons fleuris comme à Pâques ». Mais le vin obtenu est aigre et « tourne incontinent comme ayant pris nourriture de trop grande chaleur »20.

Charles Quint régnant, les prix des grains restent bas, aucune hausse n'est durable. Les bonnes années compensent les mauvaises. En 1558, le froment se vend seulement deux fois plus cher que quarante ans plus tôt. Les réelles difficultés n'apparaissent que dans les années soixante-dix56. L'hiver 1572-1573 s'accompagne de très fortes gelées qui se prolongent jusqu'en avril. La neige tombe en mai et les pluies durent tout l'été contrariant les moissons2. En septembre, le vin, rare, atteint des prix inouïs, 80 francs la queue. Le grain est si cher que les autorités bisontines envisagent d'interdire la fabrication du pain blanc. On n'a vu
pareille famine depuis cent ans. Les « pauvres honteux » meurent de faim et de froid, les mendiants du plat pays se pressent aux portes closes des villes occupées déjà à nourrir les leurs. Les miséreux dont l'état ne permet plus de courir les routes, demeurent sur les ponts de Dole, hors les murs, comme des « bêtes brutes », subsistant mal de quelques aumônes ou de menus larcins95. Tous souffrent de la grande cherté des vivres, invoquent la maigreur de leurs salaires : tel principal de collège doit augmenter la pension de ses élèves, tel concierge de prisons réclame une indemnité pour nourrir ses prisonniers56.

La crise s'estompe pour une décennie – laissant la place en 1582 à « belle et abondante recueillotte de grains, ample moisson et promesse de vignes »16 – mais réapparaît plus vive en 1586-1587. La cherté touche les céréales et le vin102. Les gouverneurs de Besançon, reculant devant la dépense, sacrifient même leur traditionnel banquet de la Saint-Jean ! La mesure de froment passe de 4 à 7 francs. Le pain d'avoine, ultime nourriture des hommes les jours de détresse, est devenu inaccessible aux plus pauvres56.

Les dernières années du XVIe siècle sont plus clé-mentes. La grêle en 1597, les longues pluies en 1606, indisposent le peuple mais ne compromettent pas totalement les récoltes2. En 1600, on paie la mesure de froment 12 gros, comme on le faisait vingt-cinq ans plus tôt. L'année 1593 est si bonne qu'on processionne pour remercier Dieu56. En 1610, la vendange est telle que les tonneliers suffisent à peine à la tâche. Jusqu'en 1635, l'abondance est la règle : le vigneron vend bien son vin et remplit de grains son grenier. Certes 1621 est une année fâcheuse, on se chauffe en août comme en hiver ! Mais les prières et la chaleur aidant « on trouva aux vignes plus que l'on ne pensait »12. Les plus
sombres moments sont à venir. Plus que les dérèglements du climat, c'est la guerre qui en est responsable.






L'obsession des grains

Les ventres creux engendrent parfois des révoltés. La cherté du pain, la faim ou seulement la peur de celle-ci, peuvent être sources d'émeutes. Tous ceux qui, dans la Franche-Comté d'alors, détiennent une part d'autorité – officiers municipaux, administration bailliagère, Parlement, gouverneur – le comprennent. Les ambitieux qui cherchent l'appui populaire pour arracher le pouvoir politique le savent aussi.

Simon Gauthiot d'Ancier, entreprenant cogouverneur de Besançon dont le surnom de « petit empereur » contribue à sa gloire et fonde ses ambitions, ne néglige aucune force sociale dans son difficile combat pour se substituer à Granvelle comme avoué de Charles Quint près la ville impériale. Les vignerons bisontins s'agitent ! Il sait les gagner à sa cause. Les victimes de la précédente famine sont prêtes à l'émeute ! Il s'en fait l'attentif défenseur. Le clergé, lent à s'émouvoir de leur misère, est impopulaire ! Il blâme son égoïsme et dénonce sa fortune. Or abbayes et couvents de la ville possèdent intra muros de vastes terrains clos plantés de vignes. Les vignerons redoutent cette concurrence et le menu peuple, toujours attentif au manque de grains dans un site peu propice à la culture des céréales, dénonce la place occupée par ce vignoble au détriment des emblavures. Satisfaire le populaire pour en faire un parti d'opposition est une tâche qui convient à l'intrigant Gauthiot. Le 25 septembre
1532, il fait rendre par le conseil de la commune un édit prescrivant d'arracher toutes les vignes des « clos ». Suspendue puis supprimée en 1538 par Granvelle qui sait triompher de son rival, cette mesure illustre le souci, ici peu glorieux, de l'approvisionnement en grains74.

La crainte des émeutes ou l'espoir d'un soulèvement ne légitiment pas à eux seuls l'assistance frumentaire. La foi chrétienne s'exprime aussi par la charité. Le pauvre, même au temps d'une maigre moisson, est toujours regardé comme l'image vivante du Christ. Les délibérations municipales s'embarrassent peu il est vrai de réflexions religieuses, mais ce qui n'est pas explicitement exprimé est dans toutes les consciences et le secours du pauvre affamé s'impose à tous.

La nécessité de nourrir sa famille en temps de disette fait oublier parfois ces pieuses exigences et impose des conduites peu recommandables. Ainsi, à la fin du XVIe siècle, les habitants d'un petit village au nord de la Comté – Mailleroncourt-Saint-Pancras – barrent les chemins qui mènent à Vauvillers pour détourner « victuailles et graines » vers leur marché95. Le vol des grains suscite des haines tenaces entre les villageois. Il est pratiqué parfois par le Parlement lui-même qui n'hésite pas à retenir les denrées transitant en Comté. Mais les autorités savent aussi, pour « obvier à la cherté des vivres », prendre quelques mesures de bon sens. En 1567 un édit interdit de réduire en vignes les terres arables, en 1625 on défend de planter de nouveaux ceps. Car les grains sont « beaucoup plus nécessaires à la nourriture et sustentation du peuple que le vin duquel, précise-t-on, tant de discordes, noises, querelles, batures, outrages, homicides, blasphèmes... et autres infinis inconvénients procèdent »30.


Le peuple pousse aussi à la fermeture des frontières. C'est qu'il ne faut pas gaspiller ses ressources ! La liberté du commerce sur la Saône risquerait de distraire les céréales des tables et des greniers comtois au profit des Lyonnais. L'attention portée par les autorités provinciales à la circulation des grains est constante. La multiplication des édits prohibant les exportations de « froment, orge, avoine, pois, fèves ». en témoigne. Leur répétition et la publicité que l'on donne à chacun « à son de trompe et voix et cris par tous les ressorts des bailliages, afin qu'aucun n'en puisse prétendre à cause d'ignorance »30, soulignent toutefois la difficulté à les appliquer. Les populations frontalières doivent être vigilantes. On récompense ceux qui contribuent à la saisie des grains, on punit ceux qui, témoins de trafics illicites, ne les déclarent pas au bailliage. Mais les indélicats profitent de l'incertitude du tracé des frontières pour tourner les édits. Les grains sont conduits dans les terres de surséance au statut juridique imprécis ou dans les enclaves étrangères en Comté d'où ils s'échappent discrètement. C'est la nuit que l'on charge les bateaux en aval du port de Gray pour gagner, à quelques lieues, la France.

Ces « sinistres moyens », comme la constitution de « greniers et amas... en plus grande quantité... que nécessité »30 sont responsables, aux yeux des parlementaires dolois, des chertés et des disettes comme de la grande famine de 1529-1531. Les autorités provinciales connaissent toutefois les limites de ce protectionnisme. La volonté « d'entretenir nosdits sujets en conversation et mutuelle négociation de toutes marchandises avec tous leurs voisins » les incite à y renoncer dès que « les vivres sont en bonne apparence »30. La terre nourrit les manants mais le commerce est aussi
source de richesse. Le parlement de Dole, dont l'attention aux récoltes ne se dément pas, gère avec souplesse les ressources de la province.






Le paysan dépossédé

Parce que la vie agricole est soumise au climat, le revenu des manants dépend des caprices du temps. Les orages violents, les gelées tardives, la grêle, en affectant leurs récoltes, compromettent la vente de leurs produits quand ils ne mettent pas en péril leur propre subsistance. S'y ajoutent parfois d'autres calamités. En quelques heures un incendie peut détruire une ferme, brûler le fourrage, anéantir les réserves. C'est parfois, en période de sécheresse ou de grand vent, tout un village qui s'embrase. Ainsi, en 1565, le feu prend « à l'un des bouts du village » de Gevrey, près de Dole et « brûla 36 maisons par telle impétuosité que tout ce que ledit feu rencontra, il brûla, jusqu'à ce qu'il ne trouve plus aucune chose, voire tous les arbres et fumiers étant devant les maisons95 ». Malgré les précautions prises pour les éviter, ces « orvales » sont fréquentes et quand elles frappent de petits paysans aux revenus déjà modestes, elles peuvent entraîner leur ruine. Il faut alors reconstruire de pauvres cabanes de bois, reconstituer un matériel sommaire d'exploitation. Les plus pauvres n'y réussissent même pas et, incapables de se relever, vont grossir le flot des errants. De telles catastrophes ne sont pas les seuls responsables des déboires des paysans comtois. Qu'une récolte soit seulement peu satisfaisante, et le manant, vivant souvent au jour le jour sur une petite exploitation, peut manquer de grains pour ses
prochaines semailles ou pour nourrir sa famille dans l'attente de la nouvelle moisson. Souvent sans grande réserve d'argent, dans un siècle et un pays pauvres en numéraire, il paiera avec difficulté si sa récolte est faible les redevances à son seigneur, la dîme au curé, le don gratuit à la province. L'emprunt est alors son seul recours. Lorsque quelques écus ou un sac de grains lui sont indispensables, il peut trouver dans son village un paysan plus aisé que lui pour le tirer d'affaire. Car si elle laisse peu de traces écrites, la solidarité villageoise n'est pas inexistante. Mais dès que les sommes empruntées sont plus élevées, il apprend à connaître les véritables prêteurs qui sont aussi de parfaits usuriers.

Dans la Chrétienté d'alors, le prêt à intérêt est interdit par l'Église. Mais en Comté comme ailleurs, de subtils mécanismes ont permis de tourner cette règle. Ainsi a été admise la constitution de rente. Contre une somme d'argent, l'emprunteur vend au prêteur une rente annuelle et perpétuelle qui doit être assignée sur ses biens et dont le taux autorisé par l'Église ne doit pas excéder dix pour cent du capital : le contrat de vente dissimule ici le prêt à intérêt. Nombreux sont les paysans comtois en difficulté qui deviennent débirentiers. La rente versée à leurs créanciers est constituée en argent ou, quand celui-ci manque, en nature, blé, avoine, seigle, voire vin ou fromage. Les taux des intérêts oscillent généralement entre 12 et 16,66 pour 100. 8 pour 100 – qui est autorisé et raisonnable – est peu pratiqué et ce sont les établissements ecclésiastiques, chapitre métropolitain, grandes abbayes, qui consentent les intérêts les plus élevés ! Le prêteur ne prend aucun risque : la terre ou la maison de son débiteur sont ses garanties. Et, homme de la ville, sa connaissance du droit, même réduite aux affaires d'argent, sa
fréquentation des hommes de loi, lui assurent une supériorité indiscutable sur les ruraux. La loi ecclésiastique elle-même s'est mise à son service en excommuniant les débiteurs récalcitrants. De telles facilités jointes à la cupidité ont vite entraîné des abus et favorisé l'usure. En pratiquant des taux voisins de vingt pour cent et en vendant très cher des prolongements de terme, certains prêteurs rançonnent littéralement les paysans. Dans les années soixante-dix, un certain Antoine Poillevay emprunte onze francs à un habitant du Russey nommé François Monnier. Incapable de rembourser à la date prévue, il obtient le report de l'échéance moyennant le paiement de trois autres francs et la livraison immédiate de quatre peaux d'une valeur de six francs. Mais il ne peut toujours pas éteindre sa dette qui atteint désormais quatorze francs. Monnier prolonge à nouveau le terme contre dix-huit gros et un chapeau « pour l'attente des quatorze francs »219. On comprend qu'une telle dette ait été impérissable. D'ailleurs il était notoire que Monnier ne prêtait « argent à personne quelconque » sans en retirer « deux fois plus que son argent ne vaut ». Un montagnon est tombé de la même manière dans les griffes d'un usurier de Saint-Claude qui lui a consenti un prêt de trente francs sous condition de lui livrer à la Saint-Denis huit quintaux de fromage en valeur de quarante francs. Au terme prévu il ne peut s'acquitter. En promettant trois quintaux supplémentaires, un délai lui est accordé. Mais il ne résout rien et la nouvelle prolongation que le bourgeois lui consent moyennant le paiement comptant de vingt-quatre francs (sic) n'est que le prélude à une course infernale. Quand la justice y met un terme, notre usurier exigeait une quantité de froment évaluée à 74 francs !

François Malarmey, membre d'une bonne famille
marchande fixée à Vesoul et à Besançon, est un prêteur aussi subtil que peu scrupuleux. Les taux d'intérêt qu'il consent sont faibles mais il accorde rarement la somme réellement demandée par son emprunteur. Donne-t-il cent francs à rente, il ne manque jamais de retenir quelques écus « par coutume à lui particulière, reconnaît-il, et pour épingles et chaperon pour sa femme » ou encore parce « qu'il fallait que son argent lui profitât de quelque chose »93 ! L'usure est candide et les usuriers ne manquent pas d'imagination. Tel contraint ses débiteurs à lui acheter des produits à un prix majoré, tel autre les astreint à des corvées en nature. Ainsi un paysan est obligé de transporter du sel de Salins dans la montagne « pour le plaisir que son créancier lui faisait de lui avoir prêté de l'argent ».

L'emprunt fait toujours courir de graves périls au paysan nécessiteux. Les abus qu'il entraîne sont tels que les autorités provinciales s'en inquiètent. Les ruraux acculés à la misère ne sont-ils pas une menace pour l'ordre social ? Et ces prêteurs indélicats dont l'accaparement des blés fait monter les cours, ne se moquent-ils pas de la loi ecclésiastique et de celle du souverain ? En avril 1530, un édit réglemente les constitutions de rente en nature, les plus dommageables aux paysans. Pour contrarier les difficultés des manants dans la seconde moitié du XVIe siècle et réprimer d'autres abus, le Parlement légifère. En 1584 un édit général est publié contre les usuriers, d'autres textes suivent, notamment après l' incursion française de 1595, afin de protéger les paysans, déjà foulés par l'ennemi, de la férocité des créanciers prêts à saisir ce qu'il reste de grains ou de bétail. Ces efforts sont vains : leur répétition même en montre l'inefficacité. Et les usuriers sont si habiles à tourner la loi ! Leur avidité laisse le pouvoir provincial impuissant. Elle
contraint même les paysans à abandonner ce qui leur est le plus précieux : leur terre.

Une année médiocre oblige souvent le manant à emprunter. Si sa dette est lourde, si son créancier est cupide, le remboursement est lourd. S'il passe le terme prévu sans s'acquitter, il s'engage dans un terrible engrenage. Qu'une difficulté survienne et, toujours incapable de satisfaire le prêteur – la multitude des rentes a rongé peu à peu son revenu –, il est contraint à lui céder quelques objets et peut-être son unique vache ou une de ses chèvres. Deux mauvaises années consécutives ne sont pas rares à l'époque de Philippe II : si la récolte de notre paysan en est affectée, c'est la ruine car son créancier le tient à sa merci. L'emprunt conduit alors à la dépossession. La vente de la terre que guigne le bourgeois prêteur est le terme de ce sourd combat. Ce mécanisme n'est pas exceptionnel. Certes les doléances des ruraux, pour obtenir un dégrèvement fiscal, grossissent leurs difficultés et la proportion des paysans endettés échappe à toute statistique. Mais les procès pour usure sont trop fréquents – et ce n'est que la partie reconnue par l'historien – pour ne concerner qu'un phénomène marginal. D'ailleurs tout le monde fait travailler son argent au XVIe siècle : bourgeois, marchands, hommes de loi, notaires et parfois même quelques domestiques économes ou de modestes artisans. Les constitutions de rente encombrent les contrats de mariage et les inventaires après décès. Placer son argent n'est pas alors affaire de spécialistes. Les plus âpres au gain, les plus tenaces, ne se contentent pas de faire fructifier leur mise, ils parviennent à arrondir leur patrimoine. Cette conquête bourgeoise de la terre est reconnue dès le milieu du XVIe siècle et elle s'accélère après les années soixante-dix, les plus difficiles du siècle. Les textes contemporains
concordent : ce sont les « grandes pénuries et chertés » qui contraignent les petits paysans à vendre progressivement « à vil prix... plusieurs petites pièces d'héritages tant pour subvenir aux nécessités et vivres des vendeurs et leurs enfants que pour s'acquitter de ce dont ils peuvent être redevables »95. Dans le bas pays comme dans le vignoble ou en montagne, le mouvement s'enfle à partir des villes ou des gros bourgs. Les bourgeois de Salins tiennent ainsi « la meilleure et plus grande part » des héritages des villages voisins. C'est aussi par décret qu'a été vendue aux notables de Pontarlier la majeure partie des terres entourant le lac de Dampvauthier ( = Saint-Point). De nombreux villages sont ainsi aux mains « d'étrangers », c'est-à-dire de propriétaires forains : à Mauffans, entre Lons et Poligny, ces allogènes tiennent six fois plus de terres que les natifs, et ce qui leur échappe est insuffisant « pour nourrir trois bons ménages ». Jusque-là propriétaire de la terre qu'il travaillait, le manant en devient le locataire, comme les gens d'Arguel qui n'ont plus rien à eux mais labourent « journellement pour autrui, [...] ceux de Besançon et autres [...], qui tiennent et possèdent les terres et héritages »95. Voici comment de mauvaises années livrent le manant au bourgeois et le dépossèdent pour en faire un « serviteur et mercenaire ».






Les Comtois malades de la guerre

Longtemps la Comté vit, paisible, éloignée de la guerre. Les traités, les alliances et les ligues signés au début du siècle et régulièrement renouvelés l'ont heureusement exclue du duel entre la France et la maison
d'Autriche. Mais la neutralité n'est pas la paix. La province, à plusieurs semaines de marche des armées du roi d'Espagne son maître, est une proie tentante pour le voisin français. Et elle peut servir de base d'opération à ses lointains souverains tentés, un jour peut-être, d'enfoncer le flanc oriental du royaume de France. La diplomatie retient la guerre à ses frontières mais nul n'est assuré qu'elle ne les forcera pas. A quelques reprises même, elle les effleure. Les mouvements des troupes françaises en Bresse ou en Lorraine semblent la précéder et provoquent toujours l'inquiétude et l'angoisse chez les Comtois. En 1536, on s'émeut de la présence des soldats de François Ier à Bourg-en-Bresse, qu'ils viennent d'occuper avec le Bugey et la Savoie, « en délibération de courir le comté de Bourgogne »16. En 1551, on craint quelques « course et surprise » des bandes d'infanterie française stationnées sur la frontière avant leur intervention en Lorraine20. Ville impériale comme Metz, Toul et Verdun, Besançon, dès 1552, redoute le sort que Henri II vient de réserver aux évêchés. Les Bisontins s'agitent, multiplient les ambassades, guettent les nouvelles, espèrent des secours et, en bourgeois consciencieux et apeurés, changent toutes les clés de la ville95 ! Chaque expiration du traité de neutralité avec la France est redoutée et son renouvellement attendu, car la période intermédiaire, même brève, est toujours propice à une invasion. Si le partenaire tarde à apposer sa signature au bas du document qui les rassure, les Comtois ignorent la quiétude. Charles Quint, qui partage leurs soucis, attend la conclusion de la trêve de Vaucelles pour abandonner sans risque la Comté à son fils95. Défiante envers le voisin d'outre-Saône, la province redoute aussi les initiatives de son maître Philippe II qui, en permettant à un reître, Nicolas de Bollwiller et à ses
dix mille fantassins et 1 500 cavaliers de traverser la Comté pour mieux se jeter sur la France (octobre-novembre 1557), risquent d'exaspérer le roi de France et susciter ses réprésailles95. La paix du Cateau-Cambrésis qui réconcilie Henri II et le roi catholique est source de joie dans la province « de manière qu'il n'y avait si petite bourgade qui ne voulût bien faire paraître qu'elle participait en l'aise de ce bien et repos »20. Les Comtois rêvent de la paix universelle !

Dans la seconde moitié du XVIe siècle, la faiblesse de la France divisée par les guerres civiles laisse espérer le repos de l'Europe et la tranquillité de la Comté. Mais les États de Philippe II n'échappent pas aux querelles religieuses qui, dès 1566, embrasent les Pays-Bas. Le roi catholique ne peut supporter les exigences des calvinistes iconoclastes ni l'hostilité de la population aux gouverneurs espagnols qui le représentent et transmettent ses ordres. La rapide défaite et la fuite du chef des révoltés, Guillaume d'Orange, n'évitent pas le sévère châtiment des rebelles. Un Castillan, le duc d'Albe, en est chargé. Durant l'été 1567, à la tête de mercenaires italiens et allemands, il marche sur Bruxelles. Sa route passe par la pacifique Comté. Vingt ans durant, la province est, comme la Savoie et la Lorraine, le boulevard des troupes du roi d'Espagne179. La fréquence de leurs passages suit l'histoire tumultueuse de la révolte des Gueux. Dès que les Pays-Bas paraissent pacifiés, les armées abandonnent cette terre fiévreuse et regagnent leurs bases italiennes. A chaque réveil de la révolte, elles reviennent, menaçantes. Ainsi, de 1567 à 1587, la Comté est le centre d'une gigantesque noria de plusieurs milliers d'hommes, de chevaux, de mousquets, de morions et de piques. Si la province ignore la guerre, elle connaît la soldatesque. Et au temps où les ravages des troupes vivant sur le pays sont aussi douloureux
que les affrontements des armées, on devine qu'elle ne gagne rien à n'être qu'une voie de passage.

En juillet 1567, à l'aller, et en mars 1571, au retour, la province voit défiler les troupes du duc d'Albe. En mai 1573 passent les 7 000 fantassins de don Lope de Acuña, suivis en octobre des 1 500 cavaliers de don Luis de Requesens nommé gouverneur général. Trois mois plus tard, Albe relevé de ses pouvoirs regagne l'Italie avec une escorte de 600 chevaux. Puis, pendant trois années, aucun mercenaire espagnol ne foule le sol comtois. C'est que don Juan d'Autriche, successeur désigné de Requesens à Bruxelles, tarde à rejoindre son poste. De plus en plus audacieux, les états généraux des Pays-Bas le contraignent à renvoyer l'armée des Flandres qui traverse à nouveau la province en juin 1577. Très vite la situation politique se détériore à Bruxelles et Philippe II réintroduit ses troupes. A trois reprises, en novembre 1577, en février et en juin 1578, ses soldats sont les hôtes incommodes des Comtois. Les passages se renouvellent en avril-mai 1580, juin 1582, mai 1584, novembre 1586, août, septembre et octobre 158795. La préparation de l'Invincible Armada, gigantesque machine de guerre contre l'Angleterre protestante, puis la lutte contre la France de Henri IV interrompent alors les grandes migrations armées vers les Pays-Bas via la Comté.

L'itinéraire privilégié est le bas pays. En 1567 comme en 1573 et 1580, les troupes traversent Gigny, Lons, Brainans, la forêt de Chaux, Rans, Marnay, Gy, Port-sur-Saône, Saint-Loup. De même en janvier 1574, les cavaliers du duc d'Albe descendent la Saône jusqu'à Gray et, par Pesmes et Dole, gagnent le Revermont. Mais les plateaux du Jura ne découragent pas les armées, même en hiver. C'est en novembre 1577 et 1586, par Arinthod, Orgelet, Vers-en-Montagne,
Levier, Saint-Gorgon, Baume, Villersexel et Luxeuil, qu'elles passent de Savoie en Lorraine. Les mercenaires suisses allant servir en France fréquentent les routes transversales. En mars 1570, sur des chemins enneigés, ils descendent de Pontarlier sur Salins pour gagner Ounans, Rahon et la Bourgogne. La Franche-Comté de la fin du XVIe siècle est quadrillée de voies militaires. Elle est ainsi la proie de la soldatesque.

Au temps où l'on ignore la logistique, les régions traversées par les armées doivent fournir ravitaillement, logement et transport aux troupes. Tout semble soigneusement organisé179. Pour préparer son itinéraire en 1567, le duc d'Albe tire profit de la carte de Franche-Comté dressée par Ferdinand de Lannoy, beau-frère du cardinal de Granvelle. Sa précision est telle qu'il en fait différer la publication pour raison d'État. Même schématiques, ces documents contiennent tout ce qu'une armée en marche a besoin de connaître : routes à suivre, ponts ou gués à passer, obstacles à franchir. Mais cartes et boussoles ne peuvent remplacer un guide, bon connaisseur du pays. Chaque armée est précédée d'éclaireurs qui, pendant deux ou trois jours de marche, marquent la route. Avant eux des officiers d'intendance ont reconnu les étapes créées spécialement à l'approche de chaque expédition militaire, calculé le total des vivres et services requis des populations et les ont répartis entre les villages, n'en épargnant aucun. Le dernier soldat passé, des commissaires spéciaux venus de Milan ou de Bruxelles doivent délivrer des quittances aux contribuables involontaires de l'armée espagnole.

En réalité tout est plus improvisé et propice au pillage. Les troupes sont nombreuses, mais les effectifs des soldats en marche importent peu aux Comtois qui
ne retiennent que le nombre de bouches à nourrir. L'écart est souvent sensible. En 1567, Albe compte sur 8 646 fantassins espagnols et 965 cavaliers pour gagner les Pays-Bas, mais les communautés comtoises supportent la charge effective de 16 000 bouches et 3 000 chevaux. Un calcul réalisé en 1573 assure que 3 000 fantassins représentent 5 000 bouches et mille chevaux179. C'est que les armées traditionnelles sont toujours encombrées de domestiques, de femmes, d'enfants, de pillards. Il faut aussi faire la part de la fraude, car on trouve intérêt à grossir le nombre de bouches à nourrir. Les 20 000 rations auxquelles les Comtois doivent pourvoir en juin 1577 ne sont destinées qu'à 7 000 combattants !

Les réquisitions de vivres, de chevaux et de matériel épuisent le pays. Il faut toujours de l'argent immédiatement disponible, des chariots en état, des vivres en abondance quel que soit l'état des récoltes. L'armée d'Italie qui entre en Comté à la mi-mai 1573 est payée jusqu'à Lons. Là, le receveur général doit fournir « de nouvel argent » par tous les moyens. Trésoriers, receveurs particuliers, amodiateurs sont alors mobilisés et réunissent 33 600 livres. A Marnay, on exige 140 chariots pour traîner les bagages jusqu'en Lorraine. Les victuailles s'accumulent à chaque étape. A Port-sur-Saône et à Faverney, les Espagnols absorbent en deux jours 30 000 œufs, 8 000 livres de fromage, 1 300 livres de beurre. A Frétigney, le 28 mai 1573, on leur distribue pour 4 000 francs de produits en nature dont 232 moutons et agneaux, 26 bœufs et 31 veaux95. A ce rythme, les villages sont vite démunis. Et parfois les armées semblent ne jamais vouloir repartir. En mai 1580, les habitants de Lons subissent vingt-quatre jours durant le séjour de l'une d'elles. La seule annonce de l'arrivée de ces exigeantes compagnies
inquiète les manants dont beaucoup sont, comme en 1577, « en bien grande peine pour la fourniture de la munition convenue... et grandissime doute des gelées et froidures desquelles l'on craignait les vignes endommagées »16. Le parlement de Dole suggère bien aux troupes d'éviter le plat pays où il n'y a « présentement pain ni vin pour la grande stérilité des années passées » (1574) et de passer par la montagne, ou bien, pour soulager le pays, d'acheminer les mercenaires par mer ou par les Cantons suisses95 ! Ces souhaits contrarient trop l'armée des Flandres pour être entendus.

Le paysan comtois fait vivre les soldats. Il subit aussi leurs exactions. Les compagnies italiennes, indisciplinées, sont redoutées « n'observant les étapes que l'on leur avait données, ni se réglant aux rations que l'on avait convenues »95. Les itinéraires sont jalonnés d'actes de cruauté, de pillage, de destructions. Les manants sont aussi les victimes désignées des munitionnaires, ces responsables des vivres et des fourrages fournis aux troupes. Exiger beaucoup des communautés et donner peu aux soldats est leur plus classique procédé. En 1580, l'un d'eux livre pour dix compagnies de gendarmes séjournant quatre jours à Van-toux, près de Gy, soixante bottes de foin et une demi-queue de piquette dont les soldats « étaient contraints en laver les pieds de leurs chevaux tant elle était petite et de mauvaise boisson »95. Certains sont passés maîtres dans ces malversations, trafiquant les balances, spéculant sur les différences des mesures, terrorisant, exploitant, volant les paysans. On a raconté l'histoire du cynique Nicolas Broch, de Vesoul, qui, en 1587 exige du bon « vachelin » au lieu des 50 livres de fromage que les habitants de Port-sur-Saône ont dû lui fournir. Ces derniers s'empressent d'en acheter et le
lui livrent. Le munitionnaire qui a gardé le prétendu mauvais fromage le sert aux troupes et s'établit marchand de vachelin95 !

Les Comtois n'assistent pas passifs aux passages des troupes acheminées dans les Pays-Bas révoltés. Si la guerre est redoutée des manants, elle est souhaitée par la noblesse. Et la guerre en Flandre, c'est la mobilisation en Comté ! En 1575, dans la crainte d'une attaque protestante, toute la province est en armes. L'éminent péril est proclamé. Le seigneur s'équipe et se tient prêt, le bourgeois monte la garde sur les murailles de sa ville, le paysan renforce les garnisons. A chaque bruit d'invasion, réel ou imaginaire, le pays s'agite. Le gouverneur Vergy mobilise les élus franc-comtois et lève des régiments. Certains restent en Comté, d'autres s'acheminent en Flandre. Tous vivent sur leur propre pays et, aussi détestés que les Espagnols ou les Italiens, « foulent le bonhomme pour en tirer deniers ». Car, souvent improvisés, « gens assez mal façonnés pour la guerre par leur ivrognerie et pauvre conduite », ces soldats, comme les ennemis de la veille, bousculent et rançonnent les paysans sans hésiter à « couper la garguiotte » à ceux qui osent protester. Ces violences faites aux ruraux, le pillage d'une terre « mangée jusqu'à l'os », inquiètent Granvelle qui tente de calmer l'ardeur belliqueuse de Vergy, prompt à mettre la Comté en état de guerre. Ainsi, ennemi ou ami, étranger ou compatriote, le soldat professionnel ou le paysan devenu l'espace d'un moment homme d'armes, sont la terreur des manants.






Les ravages du bon roi Henri

Étienne Picart, bourgeois de Dole, a tout perdu. Le
22 février 1595 au soir, on a mis le feu à sa maison de pierre, au bâtiment qui abrite ses deux pressoirs, à son logement. Ses chevaux et tout son bétail ont été volés. On lui a pris son blé, son vin, ses meubles. Il ne lui reste plus qu'à « prier Dieu qu'on ne voit jamais tel temps ». Picart et tous les Comtois, déjà épuisés par les passages de troupes alliées, affrontent cette fois un adversaire déclaré : « Les voleurs de France, maudite nation » qui se soucient des traités comme d'une guigne et ravagent cette année-là un pays affaibli102.

La Franche-Comté s'est installée au XVIe siècle dans la trompeuse sécurité de la neutralité, à l'abri de copieux documents diplomatiques et de quelques murailles. En 1595, elle n'est pas prête au combat. Certes des alertes ont réveillé parfois l'ardeur guerrière de sa noblesse qui s'ennuie au pays depuis l'abdication de Charles Quint. Le moindre mouvement de troupes ennemies outre-Saône l'agite. Mais ces « corne-guerre » qui déplaisent tant aux bourgeois sont souvent plus turbulents qu'efficaces. En janvier 1568, ils ont bien contenu hors de la province les troupes de Jean Casimir, fils de l'électeur palatin, mais ils n'ont pas su épargner au bailliage d'Amont, en mars-avril de l'année suivante, le sac de deux cents villages et de plusieurs abbayes, ruinés par le passage de l'armée protestante du duc des Deux-Ponts en route vers la France88. Depuis, à défaut de valeureux combats qui tardent à venir, réduits à une inaction insupportable derrière les remparts des places frontières, ils bornent leurs ambitions à d'inutiles et peu glorieuses violences faites aux manants et contribuent parfois au désordre. L'attachement tenace des Comtois à la neutralité, l'appel répété au voisin helvétique à chaque alerte, traduisent aussi la faiblesse de la province. La double invasion de 1595 la révèle.


Dès les premiers jours de février, les Comtois ne doutent plus. Les 6 000 hommes de pied, les 1 500 chevaux et les six pièces de canons que conduisent deux officiers lorrains, d'Haussonville et Louis de Beauvau-Tremblecourt, ne se contenteront pas de « picorer » sur les frontières, d'enlever du bétail et des vivres. Cette fois il s'agit d'une invasion. L'année précédente, Jean d'Haussonville, bailli des Vosges, a offert à Henri IV de conquérir la Comté. Le Béarnais qui, pour maîtriser son royaume, combat la Ligue implantée solidement dans le duché de Bourgogne, et qui espère le partage des rapines, accorde son aveu en décembre 1594, permet la levée de régiments et, le 17 janvier, déclare la guerre à l'Espagne.

L'affaire a été préméditée. Des espions ont reconnu les insuffisances de la défense comtoise. D'Haussonville lui-même, sous prétexte d'un pèlerinage, a « épié la plupart des villes importantes [...] la contenance des habitants, s'informant de leurs moyens, tantôt près d'un serviteur d'étable, tantôt vers une servante [...] visitant les murailles pour y remarquer les plus grands défauts »206. Les Comtois savent que leur petite armée de soldats levés à la hâte et de gentilshommes – au total 5 000 hommes de pied et 500 cavaliers – est peu aguerrie, peu expérimentée, ignorante de « ce que c'était de manier arquebuse de poudre et moins de plomb »206. On prétend même que ses hommes ne peuvent « faire grand exploit sans être mêlés parmi d'autres soldats étrangers »24, et l'armée espagnole est loin, dans le Milanais ! Beaucoup de places fortes, Dole et Gray exceptées, ont des enceintes médiocres. Une récente inspection a montré celles de Vesoul incapables de résister au canon et le château de la ville, « à demi ruiné de vieillesse »24, n'est plus habité depuis une centaine d'années. Un officier espagnol a même
affirmé « l'inexpérience du pays dans les choses de la guerre »118. De plus, la volonté de résister à l'envahisseur est peu partagée. Tous les capitaines de château du bailliage d'Amont ne sont pas sûrs et Besançon « est composé de gens de diverses humeurs »24. Le Parlement, attaché à la fiction de la neutralité désormais violée, freine les levées d'hommes, retarde la prise d'armes, va jusqu'à réprimander un jésuite dolois assez courageux pour prêcher contre le Béarnais24. La négociation avec la France ou les Suisses semble être son unique espérance.

L'ennemi qui pénètre en Comté le 24 janvier 1595 sait profiter de telles conditions. Les villes d'Amont tombent presque sans combattre : Jonvelle le 4 février, Jussey le 7, Scey-sur-Saône le 9, Vesoul le 13206. Douze lieues sont conquises en dix jours malgré les longues pluies qui défoncent les chemins et enlisent les attelages d'artillerie et les voitures. Baume-les-Nonnes et Luxeuil se rendent, Gy est pris le 20, Marnay, abandonné par le gouverneur de la province, le 24. Les ravages s'étendent. La facilité de la conquête aiguise l'insolence de l'ennemi et « attire une infinité de canailles » qui se joignent à lui de sorte qu'il « se trouva plus de dix mille hommes quasi tous montés de chevaux qu'ils avaient pillés en ce pays et armés des armes qu'ils y avaient butinées »24. On raconte que des charrettes entières chargées de butin transportent en Lorraine le produit des rapines. Vesoul connaît les douleurs d'une occupation de soixante-dix-sept jours : ses habitants sont rançonnés, ses vivres réquisitionnés, ses plus riches bourgeois emprisonnés, ses filles et ses femmes violées206. La résistance de Salins et la destruction du pont de Fraisans sur le Doubs qui coupe leur retraite freinent la marche terrifiante des Lorrains. Quatre mille d'entre eux « harassés de longs
chemins, défournis de munitions de guerre » sont contraints de gagner la montagne pour passer le Doubs à Voujeaucourt et, « tremblants de peur », regagner Vesoul24. Ni Dole ni Besançon n'ont profité de ce désarroi car « si l'on eût mis gens à leur queue, l'on les eût facilement défaits »24. Les secours espagnols arrivent enfin. Le connétable de Castille, Juan de Velasco, est à Dole le 26 mars. Mais la reconquête renouvelle les ravages : Marnay est repris et brûlé, Vesoul, délivré le 23 mai, est « encore pillé et butiné... et tout le pays d'alentour ruiné et appauvri par l'ami et l'ennemi tous ensemble »24. Le roi de France, pour éviter aux Lorrains le châtiment des voleurs, ratifie officiellement leurs actes le 25 avril et déclare exécutoire en Comté – après trois mois de combat ! – sa déclaration de guerre faite à l'Espagne. Ses lieutenants multiplient les pilleries, volant le pays proche de la Saône « sans résistance aucune ». L'opinion publique, sans illusions sur la médiation des Suisses, murmure contre le Parlement que son attachement coupable à une neutralité officiellement violée déconsidère. Un contemporain, Jean Grivel, dénonce dans son Journal son attentisme peureux ainsi que l'inaction de Velasco, enfermé dans Gray « qui fut le grand malheur de ce pays et la cause de sa ruine, car cela nous a attiré la guerre sur les bras, au lieu qu'il valait mieux la jeter et la faire sur la terre du voisin »24.

La victoire de Henri IV sur l'Espagne à Fontaine-Française, au duché de Bourgogne, le 5 juin, lui ouvre la route de la Comté. Prenant soin d'éviter les places fortes importantes comme Dole et Gray, il fourrage durant tout l'été dans le bailliage d'Aval qui connaît à son tour l'épreuve de la guerre. Pesmes se rend, Rochefort est pris, Besançon compose pour 30 000 écus, Quingey est incendié, Arbois résiste quatre jours
grâce au capitaine Morel avant de tomber. Salins repousse le Béarnais comme elle avait repoussé le Lorrain. Poligny doit payer rançon pour laquelle il faut « prendre les chaînes et dorures des femmes, vaisselle d'argent et reliquaire des églises »24. Après le saccage d'Arlay, Lons, qui capitule sans combat le 19 août, est occupé. Henri IV quitte la Comté. Le connétable de Castille se résout à sortir de Gray. La reconquête est entreprise. A nouveau les villes et les villages comtois que tiennent encore des Français subissent le choc des armées. Lons, en partie brûlé, doit loger et nourrir les secours espagnols pendant deux mois « qui fut une mirable perte pour les pauvres habitants qui cette année-là [...] au temps de la moisson eurent le camp de l'ennemi et au temps des vendanges le camp du connétable »24.

Le « Biarnais », comme on ne cesse de l'appeler en Comté, voulait-il conquérir la province ou seulement la livrer à un fructueux pillage ? Interdire aux Espagnols d'en faire la base d'une offensive contre la France semble avoir été son but. Mais sa présence en Comté lui a coûté quelques villes dans le nord de son royaume. Incapable de lutter sur deux fronts, il confirme le 22 septembre la neutralité comtoise que le parlement de Dole, éternel quémandeur, est allé solliciter jusqu'à Lyon. La paix de Vervins entre la France et l'Espagne signée le 2 mai 1598 est joyeusement célébrée en Comté comme l'avait été le traité du Cateau-Cambrésis qu'elle ne fait que reconduire. En 1598 comme en 1559, feux de joie, musique et danse accompagnent la prière la plus fervente des Comtois, celle qui implore le maintien de la paix « pour longues années ».






6

/Une terre de fidélité

Terre catholique cernée par le protestantisme, la Franche-Comté est restée fidèle à Rome. Cette loyauté souvent éprouvée, que ses voisins ont sans cesse tenté d'affaiblir, s'affermit de siècle en siècle. Toujours présente, l'hérésie est toujours redoutée, dénoncée, combattue. L'esprit réformé ou le libre examen qui en est l'antichambre, est constamment regardé comme un « mal affreux ». Au XIXe siècle encore, le directeur du grand séminaire de Besançon lance à Julien Sorel, plus savant en saintes Écritures que dans la doctrine des Pères : « Voilà bien cette tendance fatale au protestantisme. » Et cependant si la province est restée largement étrangère à la Réforme, ce n'est pas à son clergé qu'elle le doit. Car, ici comme ailleurs, l'Église présente des signes de médiocrité201.




Mauvais pasteurs...

La Franche-Comté du XVIe siècle a ses prêtres à scandale. Mais c'est bien souvent le cas dans la Chrétienté d'alors. Le mauvais exemple vient toutefois de haut.


Claude de la Baume a trouvé dans son berceau tout ce que les fées pouvaient lui apporter : l'appartenance à une noble et riche famille, un oncle, Pierre, archevêque de Besançon et cardinal, soucieux de la carrière de ses héritiers et généreux des prébendes ecclésiastiques. Dès son accession au trône épiscopal en 1542, celui-ci sait tirer profit des avantages financiers de sa position et entend régler sa succession au mieux des intérêts de sa famille. Avant de mourir, il obtient du pape Paul III, pour un fils de sa sœur – Louis de Rye – le titre d'évêque de Genève qu'il a naguère porté et la dignité d'abbé de Saint-Claude. Au fils de son frère – Claude de la Baume – il réserve la succession future de son archevêché. A la mort de son oncle, Claude reçoit ses lettres apostoliques et devient archevêque de Besançon, le lointain successeur d'Hugues de Salins. Mais il n'a que sept ans et le chapitre cathédral, arguant de son droit d'élection en vertu du Concordat germanique, élit l'un des siens, le vénérable François Bonvalot, issu d'une riche famille patricienne et beau-frère du puissant garde des sceaux Nicolas Perrenot dé Granvelle. Le diocèse a désormais deux archevêques comme l'Eglise avait eu jadis simultanément trois papes !

Douze années durant, les deux titulaires – Claude, enfant, est guidé par sa mère – rivalisent, entraînant dans leurs actions familles, alliés, clients. C'est que, pour être moins considérable que d'autres, le revenu archiépiscopal n'est pas négligeable : 18 000 francs comtois. Mais surtout dépendent du prélat la nomination à de nombreux emplois, l'octroi de riches abbayes et de douces sinécures. Un poste devient-il vacant ? Chacun pousse son candidat, aussitôt récusé par l'autre partie. L'accord de 1545, qui impose aux deux adversaires l'alternance dans la collation des bénéfices
relevant de l'archevêché, n'est pas appliqué. De deux clercs nommés au même poste, c'est celui qui se fait escorter d'hommes d'armes qui occupe le siège... avant d'être excommunié par son rival. Les compromis patiemment négociés, les médiateurs soigneusement choisis, font long feu. Les incidents se multiplient, le désordre règne partout. A la sérénité des jugements, on préfère l'usage de la force, à la charité chrétienne, les libelles les plus injurieux. Les amitiés se dénouent, clercs et nobles sont divisés, le diocèse n'est plus gouverné. Qui prend parti dans le conflit est accusé par l'adversaire des plus noirs desseins, gratifié des plus sordides accusations. Le goût de François Bonvalot pour la musique devient, dans les pamphlets qui circulent, l'occasion de réunir autour de lui un essaim de jolies musiciennes. Le cabinet qu'il a fait construire dans le jardin de son hôtel est supposé décoré de peintures lascives et qualifié de triangle voluptueux.



Avant d'abdiquer, Charles Quint veut mettre un terme à ce trop long conflit. Sa sentence d'avril 1556 confirme dans ses fonctions Claude de la Baume qui a alors vingt ans et dédommage François Bonvalot avec « 4 000 florins de 20 sous la pièce ». Le 21 mars 1562, veille de Pâques fleuries, l'archevêque fait son entrée officielle à Besançon. Mais le prélat n'a pas fini d'étonner. Si son goût immodéré pour la chasse, ses galanteries, ses plaisirs mondains sont considérés comme péchés de jeunesse, sa présence aux prêches huguenots de Lyon et son affiliation à la confrérie rebelle des Gueux de Belgique sont plus graves. La rumeur court qu'il songe même à vendre son diocèse ! Le nouveau pape Pie V, qui a le sens de la discipline, lui notifie par le nonce qu'il doit « chanter messe et faire œuvre de bon prélat et pasteur », sous peine de
déclarer l'évêché vacant et l'archevêque « insuffisant ». La menace porte. Le prélat promet de mettre enfin sa conduite en harmonie avec la dignité dont il est revêtu. Peu convaincu, le Saint-Siège exige davantage. Et d'abord que Claude de la Baume reçoive la prêtrise. Car archevêque depuis vingt-deux ans, il n'a pas encore dépassé le sous-diaconat ! Ensuite qu'il se rende à Rome. L'ordre est formel. L'archevêque s'y soumet et gagne la Ville éternelle. Il y reste de février 1567 à juin 1571, soit quatre ans et quatre mois occupés à se défendre d'une nouvelle accusation portée par une entreprenante courtisane, Nicole de Savigny, qui prétend être sa femme ! A force de protections et d'écus sonnants, le jeune et remuant prélat évite la prison préventive au château Saint-Ange, obtient l'absolution et reçoit enfin la consécration épiscopale.

Nul ne sait ce que les fidèles ont retenu de lui. Ses frasques ont sans doute scandalisé beaucoup, mais converti, l'âge aidant, à une vie plus digne, Claude de la Baume laisse aussi dans l'histoire le souvenir d'une âme charitable dont le palais « était toujours tapissé de pauvres ». Devenu zélé à l'égard de Rome, il publie les décrets du concile de Trente que naguère il jugeait trop « aigres » et fait même le coup de feu contre les protestants. Sa vie dissipée l'a néanmoins usé. Il meurt à Arbois le 14 juin 1584, pauvre, endetté et... cardinal. Une nappe de cuisine trouée lui servit de linceul. Il avait quarante-huit ans. Peut-être croyait-il enfin en Dieu72.

Si la conduite du clergé comtois n'est pas aussi agitée que celle de son archevêque, elle n'est pas sans reproches. Les témoignages ne manquent pas pour dénoncer l'existence douillette des chanoines oublieux de l'office de chœur entre les délices de la table et leurs empressements auprès de leurs « chambrières ». Les
archives judiciaires révèlent aussi les désordres de prêtres inculpés de violence, d'indélicatesse, voire de brigandage. Couvents et abbayes apparaissent trop souvent comme d'ingouvernables pétaudières où la vie commune, la prière ou les œuvres de charité reculent devant les plaisirs profanes et le goût des richesses. La société ecclésiastique n'est pas exemplaire. Mais les documents qui dénoncent ses abus ne sont pas tous innocents. Les partisans d'une réforme sans rupture avec le passé se lamentent volontiers sur la conduite d'un clergé trop lent à retrouver sa dignité. D'autres, adeptes des doctrines nouvelles, trouvent dans une critique morale sans indulgence le moyen efficace de convertir les fidèles à la Réforme. Le réquisitoire du secrétaire de la commune de Besançon, Lambelin, contre le clergé local décrit comme « gens dissolus vivant en toute lubricité [...], de si petite littérature et érudition en la sainte Écriture que l'on n'en trouvera aucun, ou bien peu, suffisant à prêcher la parole de Dieu [...], faisant des saints sacrements négociations, marchandises, ventes et transactions », ce réquisitoire se veut un tableau informé, mais il est surtout une arme de guerre au service de la « secte luthérienne »74. Des querelles moins spirituelles se mêlent enfin au débat. Les conflits de compétence entre les cours ecclésiastiques et la justice laïque expliquent que les autorités municipales soient davantage portées à condamner l'inconduite des clercs qu'à réprimer l'hérésie. Les désordres du clergé peuvent exaspérer les chrétiens, ils n'émoussent pas leur foi201. Quand les paroissiens de Fort-du-Plasne, excédés par les frasques de leur vicaire plus soucieux de ferrailler que de sauver des âmes (et, en outre, faux-monnayeur avec le métal des cloches de son église, pilier de cabaret et fornicateur impénitent), le démettent de sa charge, ils marquent leur attachement
à la dignité du sacerdoce et leur respect des choses saintes95. Tous les fidèles ne sont pas aussi résolus. La plupart s'accommodent d'un clergé paroissial dont l'existence bon enfant, à condition qu'elle répugne aux excès, est proche de la leur. On est indulgent au clerc bon vivant, chasseur, voire intempérant. On murmure davantage contre un prêtre trop préoccupé par la perception de ses droits curiaux. On pardonne mal, en revanche, à un curé incapable de répondre aux exigences spirituelles de ses ouailles ou trop peu soucieux de ses devoirs pastoraux.






... et coupables abus

Les désordres de l'Église tiennent autant aux institutions qu'aux hommes. Le régime bénéficial est responsable de bien des maux, car le droit d'accorder à un clerc un revenu attaché à une charge ecclésiastique est partagé entre plusieurs collateurs : le souverain, l'archevêque, le chapitre cathédral, les abbés voire des laïcs. Ainsi le comte de Bourgogne nomme aux prélatures des chapitres, et les cures paroissiales sont à la nomination de l'archevêque, des chanoines de Besançon et des abbés des plus grands monastères. L'abbaye de Baume-les-Moines pourvoit en titulaires trente-deux paroisses dans le doyenné de Lons. Ces bénéfices séculiers – on en compte deux mille en Comté – sont de valeur inégale : à Besançon, une grosse prébende peut atteindre dix mille francs, cent fois le revenu d'une petite cure rurale. On n'est guère exigeant pour nommer à un office vacant. Les conditions d'âge et de science sont très inégalement appliquées. Le haut clergé est généralement cultivé et l'on trouve parfois
dans telle cure de campagne un docteur en théologie ; mais plus souvent s'y rencontre un curé « tellement ignorant qu'il ne sait bonnement lire et prononcer les paroles sacramentelles »199. A défaut de capacité, voire de vocation, des relations choisies sont indispensables au candidat. Car l'obtention d'un bénéfice est une faveur recherchée. Les familles nombreuses n'ont que cette ressource pour placer leur cadets et toutes cherchent obstinément à retenir dans leur patrimoine ce qu'elles ont acquis. Le bénéfice qui se transmet souvent d'oncle à neveu devient un bien familial. Il peut être l'objet de cumul : l'abbé de Baume, Guillaume de Poupet, est aussi chanoine de Besançon, abbé de Goailles, abbé de Balerne et prieur de Saint-Désiré de Lons-le-Saunier. C'est l'abus le plus criant car il entraîne la non-résidence. Les fidèles n'admettent pas d'avoir un chanoine pour curé s'ils ne doivent le connaître que pour lui payer les droits curiaux. Ils exigent au moins un vicaire. Mais celui-ci, faute de revenus suffisants, est souvent tenté de desservir plusieurs paroisses ou de se livrer à quelques petits métiers. On voit ainsi telle paroisse privée de messe le dimanche, telle autre manquer d'un prêtre pour enterrer ses morts. C'est parce que leur portion congrue est maigre que les clercs paraissent si pingres, parce que le revenu de leur chapellenie s'est dévalué que les chapelains disputent le casuel à leur curé, parce que le système de la commende les soumet à un abbé indifférent à leur monastère que les religieux sont âpres à défendre leurs droits matériels. La pratique de l'excommunication pour dettes est l'exemple extrême de cet obsédant « souci du temporel ».

En Comté, les créanciers font confiance en la justice d'Église. Si leurs débiteurs répugnent à les rembourser, ils trouvent auprès de l'officialité, tribunal ecclésiastique,
le secours nécessaire pour les contraindre à payer leurs dettes. Alors que dans la France voisine cette cour ne connaît que des seules matières spirituelles, à Besançon elle conserve sur les laïcs du diocèse une juridiction très étendue. Les litiges auxquels donne lieu l'exécution des testaments reçus sous son sceau, des causes civiles intentées pour affaires d'argent donc de prêts et de dettes y sont plaidés et jugés. L'officialité est une cour très fréquentée. Les audiences publiques sont quotidiennes et on prétend même que le nombre d'affaires qui lui sont soumises excède celui des causes du Parlement. Cette activité étonne quand on sait que le juge d'Église ne dispose ni d'huissiers ni de sergents pour faire exécuter ses sentences. Au plaignant libre de choisir sa juridiction, la justice laïque n'offre-t-elle pas toutes les garanties ? C'est que l'officialité use d'une arme plus efficace que la confiscation des biens ou la prise de corps. En ce temps de Chrétienté, l'excommunication, peine spirituelle, est la plus redoutée des condamnations car elle jette le coupable « hors de la communion et société des chrétiens ». Sa gravité exige d'en user avec modération et l'Église elle-même ne manque pas de rappeler cet impératif. Mais trop d'intérêts viennent le contrarier. Pour maintenir l'activité d'une cour que les institutions civiles ont ailleurs affaiblie, pour y attirer les plaideurs, ses juges trop zélés abusent de l'excommunication par un usage immodéré. Beaucoup y trouvent leur compte : l'archevêque dont l'essentiel des revenus provient de ceux de la justice, la ville de Besançon, siège de la juridiction, tout un peuple de légistes et de procureurs dont les études regorgent de sacs de procès, les créanciers enfin, prompts à recouvrer leur argent.

Les méthodes de l'officialité ont la précision d'une horloge et le tranchant du couperet. Qu'un prêteur
décide de traîner son débiteur devant elle, il trouve dans chaque ville ou chaque bourg de la province un courrier de l'officialité qui porte au plus vite et sans frais sa plainte à Besançon afin d'y assigner l'emprunteur. Si ce dernier tarde à s'y rendre, il encourt l'excommunication. La malice est de favoriser la défaillance de l'accusé. Les citations sont remises en retard ou ne sont pas motivées, et le latin utilisé dans la procédure ne contribue pas à éclairer les manants ! Les courriers qui portent les mandements aux curés sont la terreur des paysans endettés. Aucun d'ailleurs ne s'attarde en mission et on recommande au prêtre chargé d'avertir les parties à la messe dominicale de ne le faire qu'après leur départ « de peur qu'on ne les maltraite ». On comprend que les contumaces soient nombreux. Dans les vastes paroisses de la montagne où la distance et les intempéries contrarient la présence régulière à l'office, des paysans sont ainsi excommuniés sans le savoir. Si l'anathème lancé par le curé dans son église « à son de cloches, chandelles éteintes et malédictions énormes et épouvantables », ne provoque pas dans les quinze jours la soumission aux décisions judiciaires de l'official, femmes et enfants des débiteurs sont eux-mêmes excommuniés.

A se montrer indifférent à l'interdit, on encourt les premières monitions, c'est-à-dire l'interdiction à tous les fidèles de communiquer avec le condamné, de lui donner accès au four, au moulin, à la fontaine publique. Si l'on persiste, seconde et tierce monitions aggravent la peine « jusqu'à imploration du bras séculier pour chasser des villes les excommuniés, interdits et maudits ». Acquitter sa dette ne suffit pas à se faire réintégrer dans la communion de l'Église. Il faut encore obtenir l'absolution, et celle-ci se monnaie. Un certain François Merceret, excommunié vingt-trois
fois pour autant d'emprunts, ne peut, après avoir satisfait ses créanciers, « obtenir le bénéfice d'absolution parce qu'il n'a pu épargner l'argent qu'il lui convient d'avoir pour obtenir vingt-trois absolutions ». Et un chef de famille doit en solliciter autant qu'il compte de parents excommuniés. Malgré les recommandations de Rome, l'usage d'une aussi terrible sanction manque de sagesse. Ses motifs légaux sont trop souvent dérisoires. Les huit sentences prononcées contre un villageois de Longechaux, près de Vercel, le sont pour des dettes insignifiantes : 3 francs 4 gros, 3 francs, 12 gros (deux fois), 10 francs 4 gros, 12 gros, 9 gros, une émine de froment219. Dans les temps difficiles les excommunications abondent. En 1575, on en compte 85 à Pesmes, 200 à Bucey-les-Gy, 40 à Rothenay, 500 à Morteau... Si le jeu du cumul réduit le nombre réel des manants anathèmes, ces abus inquiètent toutefois les contemporains. Ils répugnent aux souverains de la province, aux États, à Granvelle qui, alors évêque d'Arras, aurait refusé la succession épiscopale du cardinal Pierre de la Baume « pour [lui] avoir semblé le revenu procédant des excommunications contre conscience ». Prêtres et autorités civiles redoutent même les progrès de l'hérésie chez les fidèles indignés par une telle pratique et détachés du service divin, car « aucun, peu dévotieux, serait bien aise d'être excommunié pour n'y point aller du tout »93.






« Les mal sentans de la foi »

1535, février : un notaire du bailliage d'Amont, Dominique Tiercelin, est cité devant le parlement de Dole pour « paroles irrévérentes contre notre sainte
foi » ; avril : vient le tour de Pierre Jacquillard, recteur des écoles de Saint-Amour, pour transgression des édits ; mai : ce sont Hugues et Antoine Jovencel, de Coligny, pour « transgression d'édits et paroles irrévérencieuses » ; juin : c'est Étienne Pachoz, de Cusance, pour « désobéissance d'infraction d'édits de Sa Majesté »... La lutte contre la Réforme s'ouvre dans le diocèse de Besançon96.

Depuis dix ans déjà des mesures spirituelles ont été prises, une législation préventive a été élaborée contre la « détestée et abominable secte luthérienne ». Un moine français hérétique a même été exécuté à Besançon. Mais désormais les idées nouvelles progressent vite, la Réforme est proche, aux frontières du diocèse. Elle l'a même pénétré. Au nord-est, Montbéliard, qui s'est déjà ouvert dix mois durant à la prédication de Guillaume Farel, accueille en juin 1535 Pierre Toussain qui y fonde la Réforme. Non loin, Bâle a aboli le culte catholique en 1529, Neuchâtel en 1530. Genève, qui a chassé son évêque Pierre de la Baume, les imite en novembre 153583. Lorsque les Bernois conquièrent le pays de Vaud qui jouxte la Comté et remplacent les curés par des pasteurs, la menace se fait pressante, la province est en partie encerclée. Ses relations diplomatiques privilégiées avec les Cantons et les conventions spéciales qui unissent Besançon à quelques cités suisses, ne sont pas faites pour dissiper les craintes. Les interdictions renouvelées des livres suspects – plus ceux d'Erasme que de Luther ou de Melanchthon –, le bannissement de quelques hérétiques et l'exécution en 1537 du premier martyr comtois réformé, Crespin Petit, vicaire de Dole, forment l'arsenal composite de défense du catholicisme, chargé de prouver à Calvin, établi à Genève, que « la moisson n'est pas mûre »95. De bons esprits, conscients du danger, réclament
l'urgente remise en ordre du clergé et la nomination dans les cures voisines des Cantons réformés, de « religieux bien vivant pour donner exemple »96.

Et cependant la Réforme se glisse dans la province. Sa diffusion suit les routes et les chemins, et ses serviteurs sont des voyageurs, colporteurs, émigrants, fugitifs, dont toute la propagande est réunie dans leurs besaces remplies de « livres les plus méchants du monde ». Ainsi c'est sur la route de Genève, désormais ville phare de la Réforme, dans la région de Saint-Amour, autour de Moirans, Orgelet et Lons, que vers 1550, une quarantaine d'entre eux se font arrêter. Les autorités s'épuisent un peu à lutter contre un adversaire aussi mobile. On fait surveiller les étrangers, on sanctionne les prêches douteux, on saisit les textes sacrés traduits en langue vulgaire, ce « qui pourrait induire gens mécaniques et autres à concevoir quelques erreurs en la sainte Écriture et les divertir de la sainte foi ». « Avoir Dieu en ses mains » – c'est-à-dire tenir une bible en français – est un aveu d'adhésion à Calvin. En prohibant l'édition des Psaumes de Marot, le Parlement fait sienne l'opinion du vicaire général du diocèse : « Je crains grandement que la communication du langage français ne nous porte plus de poison maintenant par tels livrets que n'ont fait jusque-là toutes les hérésies d'Allemagne. »

Mais pour beaucoup, en Espagne surtout, et malgré huit exécutions capitales en 1549, 1550 et 1554, la lutte menée en Comté contre la Réforme paraît manquer d'ardeur. Le zèle catholique des conseillers du Parlement doit être stimulé. Philippe II leur recommande d'avoir « l'œil ouvert », car la province est « avironnée de voisinage dangereux ». Des troupes alliées aux huguenots et aux Gueux sont, il est vrai, en mouvement sur ses frontières. La présence de protestants
dans le nord du bailliage d'Amont, où les terres de surséance sont le « réceptacle de toutes sortes de religions », inquiète les autorités. Cinq exécutions, dont quatre d'étrangers, ont lieu entre 1556 et 1564. Dans l'Europe entière d'ailleurs, le climat se tend. En France, chacun sait que la politique modérée de Catherine de Médicis est loin d'apaiser les esprits. Entre catholiques et huguenots les haines persistent, les incidents qui ne cessent pas préludent à la reprise de la guerre religieuse. A Rome, l'élection en 1566 de Pie V, ex-inquisiteur général, semble augurer une lutte sévère contre la Réforme. Et à la fin de cette année, le roi d'Espagne décide de réprimer les désordres des Pays-Bas.

Pour ceux qui espèrent la disparition rapide des idées nouvelles en Comté et la défaite des partisans comtois de Guillaume d'Orange, âme de la révolte des « pays de par-deçà », le passage du duc d'Albe dans la province en juillet 1567 soulève bien des espoirs. En marche vers les Pays-Bas, l'armée espagnole fait en Comté une démonstration de sa force. Aux catholiques intransigeants, les sentences rendues par le parlement de Dole contre les hérétiques – 37 bannissements et 4 exécutions entre 1566 et 1570 – paraissent insuffisantes. Et lorsque les reîtres frôlent les frontières ou, guidés par le duc des Deux-Ponts en mars et avril 1569, ravagent le bailliage d'Amont, pillant églises et abbayes dont ils ne laissent que les murailles et parfois que les cloches, la modération de la cour est jugée coupable. Depuis Bruxelles, Albe impose quelques mesures énergiques : défiant, il fait surveiller par des commissaires flamands l'exécution des ordonnances et, aux conseillers du Parlement, il préfère le bailli d'Amont pour enquêter sur les agissements des suspects du « luthéranisme ». Cette atteinte à son autorité
et surtout la suspension en 1571 de trois de ses magistrats raniment le zèle de la cour. Deux protestants, habiles propagandistes, sont exécutés, et l'année suivante un groupe de petits notables de la vallée de la Loue, lecteurs de livres prohibés, est arrêté. Puis une cinquantaine de montagnons coupables d'avoir assisté à des prêches au Locle et à La Chaux-de-Fonds et d'avoir tenu de trop libres propos sont inculpés. Ce sont toutefois les dernières poursuites d'envergure. On saisit encore quelques hérétiques sur les routes du nord de la province et sur celle de Genève, mais la vigilance des magistrats tarit la diffusion de la Réforme et les procès se raréfient. Lorsque le 21 juin 1575 échoue l'entreprise armée des protestants contre la ville de Besançon, depuis longtemps tentée par les idées nouvelles, la cause des « mal sentans de la foi » est définitivement perdue. La Comté reste fidèle à l'Église romaine.






Les procès d'hérésie

Trois cents procès ont été instruits par le parlement de Dole entre 1524 et 157596. Plus que l'officialité, justice d'Église, ce sont les juridictions laïques qui connaissent des affaires d'hérésie réformée. Les manquements aux édits sur la foi, constamment renouvelés au cours du siècle, autorisent la cour à mener seule les poursuites. Une seule fois sa compétence a été mise en cause lorsque le Saint-Siège, ayant dénoncé comme hérétique l'humaniste Gilbert Cousin, a dessaisi le Parlement de son procès pour le confier à l'inquisiteur diocésain. Certes l'ancien secrétaire d'Erasme devenu chanoine de Nozeroy était depuis longtemps suspect,
ses œuvres figuraient à l'Index, sa correspondance suivie avec les réformés et les imprimeurs de Bâle était jugée coupable, mais l'intervention de Rome, inédite jusque-là, avait déconcerté92. Les magistrats s'étaient étonnés « grandement de ce qu'on a tels gens à l'œil de si loin ». Cette initiative exceptionnelle allait-elle se renouveler ? On le crut lorsque Pie V tenta en février 1569 d'établir en Comté l'inquisition romaine chargée d'assumer, aux lieu et place des juges séculiers, la répression de l'hérésie. La cour protesta contre une « nouvelleté si préjudiciable », envoya des remontrances aux Pays-Bas, dépêcha des magistrats auprès du duc d'Albe. Le souverain approuva cependant l'installation d'un inquisiteur général et d'un procureur de la foi ainsi que la procédure d'appel direct à Rome. Mais cette tentative qui témoigne de la volonté romaine et espagnole de renforcer la lutte contre l'hérésie resta sans lendemain. Le Parlement continua à poursuivre seul les hérétiques.

Sa procédure d'instruction des procès est classique. La dénonciation en fournit souvent le prétexte. Les édits l'encouragent, la rendent même obligatoire sous peine de poursuites. Qui entend chanter des psaumes ou tenir de libres propos sur la messe, qui voit manger « chair cuite » un vendredi ou souiller la statue d'un saint, a vingt-quatre heures pour témoigner devant le juge local. La malveillance, la haine y ont leur part et les poursuites engagées à tort ne sont pas rares. Mais les accusés confondent souvent les faux témoins. Un tisserand de Salins que trois délateurs ont fait condamner à mort par le tribunal du bailliage, parvient devant le Parlement à déjouer leurs mensonges : deux sont pendus, et le substitut du procureur dont la partialité est reconnue doit même acquitter une lourde amende. Toute dénonciation, tout « commun bruit » accusateur,
à condition qu'ils émanent de personnes dignes de foi, provoque l'enquête du procureur qui recueille les dépositions, écrites et signées. Les avocats fiscaux les examinent et concluent au non-lieu, à l'ajournement ou à l'arrestation. Cité, l'inculpé comparaît à l'audience : le procès commence. Lecture des informations, réponses de l'accusé, audition des témoins – mais sans confrontation – en sont les temps forts. Le procureur présente ses preuves : le bruit public, les présomptions n'en sont pas. Mais deux témoins irréprochables ou la libre confession de l'accusé peuvent être retenus. Le tribunal peut alors statuer. Si l'accusé, délivré de prison mais aux arrêts dans la ville, est susceptible d'être convoqué à nouveau, il « baille ses défenses », fournit des témoins. En revanche, le procureur peut requérir la question et, si le juge accepte cette requête, la torture commence. Son intensité est laissée à l'appréciation du magistrat, mais elle est sévèrement contrôlée. On doit torturer « avec telle bonne modération et tempérance que le corps du patient ne soit affolé, grevé, blessé ou trop navré ». Ces prescriptions sont généralement suivies. L'arsenal est du reste simple : l'accusé aux pieds duquel on attache de gros poids est suspendu à une corde passée dans une poulie pour le soulever de terre. On le laisse ainsi, violemment tiraillé, « autant ou environ que l'on mettrait à dire un Pater, un Ave, le grand Credo et le petit ». Un questionnaire soigneusement préparé entre les mains, le juge interroge. A la fin du siècle, on songe à raffiner le supplice. Certains magistrats adopteraient volontiers la question par le feu, d'autres inclinent à « faire lécher à une chèvre les pieds d'un prisonnier et, au cas où la chèvre ne voudrait lécher les pieds, prendre une carde pour carder les draps et en frotter par quelque temps les pieds du prisonnier ». Le plus souvent,
l'accusé confesse ce qu'on lui demande. Si, libre de ses liens, il refuse de confirmer ses aveux, on renouvelle la torture. S'il reste ferme la seconde fois, on le ramène en prison.

Le procès reprend : on recueille les avis, les juges délibèrent. La sentence, toujours motivée, est prononcée en audience publique. Les peines sont diverses, variant de l'amende simple – parfois un simple jeûne au pain sec et à l'eau – à la condamnation à mort. Les délibérations de la cour du Parlement montrent l'unanimité des conseillers sur les peines proposées : le bannissement perpétuel avec confiscation des biens accompagne généralement la fustigation ou la mutilation partielle. Ce sont les supplices qui précèdent l'exécution capitale qui stimulent l'imagination des magistrats. En 1567, les conseillers dolois aggravent – cas exceptionnel – la sentence rendue par le lieutenant du siège de Gray condamnant un nommé Jean Lopin, qui avait dogmatisé dans la seigneurie de Gy, à avoir la tête tranchée.

Conseiller Sonnet : avant qu'on tranche la tête, on lui

coupera la langue.

Conseiller Seguin : on doit le condamner à être roué et

pour ce, mander l'exécuteur de Dijon.

Conseiller Colard : pour l'énormité du cas, on lui doit

percer la langue avant qu'on lui tranche la tête.

Conseiller Chifflet : on devrait le brûler tout vif96.

Avis recueillis, voix comptées, le bourreau coupe la langue au prêcheur avant de le décapiter. Quand l'accusé est condamné à mort, la décollation par l'épée est fréquente, sans souffrances surajoutées. Le supplice par le feu n'a jamais été prononcé et c'est par humanité que le juge Colard, dans une délibération en 1571, opine pour la pendaison et l'étranglement du condamné « attendu que l'exécuteur n'est bien expert
à couper tête ». En revanche des violences sont toujours exercées sur les cadavres des victimes mis en quatre quartiers qu'on expose aux entrées principales de la ville, surmontés d'un écriteau de fer-blanc portant : Transgresseurs des édits de l'empereur concernant notre sainte foi.

Mais le parlement de Dole condamne peu à mort : un procès sur dix dont l'issue est connue s'achève par une exécution capitale. Dans près de deux cas, le juge conclut à l'acquittement. Le bannissement est la peine la plus communément prononcée (60 pour 100) et elle touche presque toujours des contumaces. Nombreux sont les Comtois adeptes des idées nouvelles qui, cités devant la cour, font défaut à plusieurs reprises. C'est la peur de comparaître devant les magistrats dolois qui les contraint à fuir leur province. Le Parlement, jugé trop indulgent par le souverain ou le pape, est assez sévère pour dissuader les réformés de prêcher leurs compatriotes. Il a évité ainsi à la Comté le bain de sang que la répression impitoyable du duc d'Albe a fait verser aux Pays-Bas.






Les sorcières et leurs juges

Les juristes du temps le prétendent : hérésie et sorcellerie « ne marchent pas » l'une sans l'autre. « Renoncer à Dieu, sacrifier au diable, l'adorer, cela ressent son hérésie manifeste96. » Mais la monstruosité du crime de sorcellerie justifie une procédure d'exception où le « bruit commun » présume la culpabilité de l'accusé et suffit à le soumettre à la torture, où tous les témoignages – y compris ceux des enfants – sont recevables. L'attitude même des sorciers devant leurs
juges (regard fuyant, « barbottant on ne sait quoi entre leurs dents ») révèle la présence du diable, est signe de leur culpabilité. Juger les « mal sentans de la foi » imposait une procédure classique, les procès de sorcellerie s'abandonnent, eux, à tous les excès.

« Quiconque, en âge de discrétion, sera convaincu d'avoir volontairement été aux assemblées ou sabbats diaboliques et abominables des sorciers et sorcières, ou qui, hors d'iceux, aura donné quelque maladie à hommes et bêtes ou fait acte de sorcellerie, sera puni et châtié de la peine de mort28. » L'édit souverain de 1604, présentation elliptique des crimes contre Dieu et les hommes, sert de préface à la première vague de poursuites. Au XVIe siècle déjà, dans les villes pourvues de juges spécialisés ou fréquentées par l'inquisiteur diocésain, des hommes et des femmes, accusés de « genaucherie, sorcellerie et vaudoiserie », ont été brûlés39. Mais c'est dans les premières années du XVIIe siècle que le diable obsède les consciences. A la lutte contre les réformés, succède une chasse aux sorcières qui est alors un phénomène européen. En Comté comme aux Pays-Bas espagnols, elle est encouragée par l'autorité souveraine. Elle confère à la terre de Saint-Claude une triste réputation. La recherche et la condamnation des sorciers valent à son grand juge, Henri Boguet, une renommée que le succès de son ouvrage, le Discours des sorciers (1602), réédité dix fois en neuf ans, stimule encore41. Cette réflexion théorique – la poursuite des sorciers y est assimilée à un devoir d'État – nourrie de l'expérience du praticien, nommé dans ses fonctions en 1596, devient le vademecum des juges comtois. Ses annexes, Six avis en fait de sorcellerie et Une instruction pour un juge en semblable matière, en font un véritable code de la sorcellerie. L'auteur qui n'est pas, comme on s'est plu à le répéter, le juge
aux six cents victimes, poursuit à Saint-Claude jusqu'en 1609 trente-cinq personnes et en condamne vingt-huit à mort173. Mais son zèle, ses certitudes, n'ont pas manqué d'impressionner ses collègues comtois. Comme Nicolas Remy (1530-1612) en Lorraine ou Pierre de Lancre (1553-1631) en Guyenne, Henri Boguet (milieu XVIe siècle-1619) est un démonologue et un magistrat redoutables. Si la justice bisontine fait exécuter de 1602 à 1610 la moitié des suspects de sorcellerie, c'est que dès l'été 1604 elle a sollicité ses avis autorisés qui l'ont encouragée à la sévérité, partagée dans le même temps par le parlement de Dole. Entre le théoricien et les juges la symétrie des attitudes est entière jusque dans les revirements. Les hésitations, les doutes du grand juge qui ne poursuit plus à partir de 1610 et dont le manuel, sur son ordre, ne s'imprime plus, coïncident avec l'indulgence retrouvée de la cour qui prononce une condamnation à mort sur vingt cas entre 1611 et 1613 et onze autres sur trente cas entre 1614 et 1628173.

A cette date, la terre de Luxeuil connaît une épidémie démoniaque sans précédent, elle-même diffuse dans tout le bailliage d'Amont40. Des villages entiers où règne la disette se révèlent peuplés de sorcières. Car dans la Comté du XVIIe siècle, les accusés sont pour les trois quarts des femmes, souvent vieilles, veuves ou célibataires. La médiocrité de leur niveau social les soustrait à la compassion. Un notable bisontin rapportait en 1603 à l'occasion de l'exécution de l'une d'entre elles, que la Becnenotte avait été « dès son jeune âge une ribaude et larronnesse, depuis maquerelle et vaudoise » et il ajoutait, sentencieux : « Voilà la fin de tels gens. »2 En ce printemps 1628, autour de Luxeuil, les dénonciations se multiplient : à Anjeux, qui compte une cinquantaine de feux, le quart de la
population est accusé de sorcellerie. On rappelle le souvenir de maladies suspectes, de morts étranges que l'on attribue alors à des actions malveillantes. Les disputes entre voisins et les menaces échangées se révèlent chargées de sens mystérieux. Des suspects sont arrêtés et exécutés et on chuchote qu'avant leur supplice, les condamnés ont prononcé des noms, dénoncé des complices. Les premières inculpations en entraînent d'autres. Des manants zélés vont jusqu'à emprisonner eux-mêmes des suspects dans quelques maisons des villages. L'instruction conduite par le bailli de Luxeuil est expéditive : son adhésion aux recettes de Boguet lui épargne les scrupules de conscience. Alourdie par l'ampleur des accusations, la procédure est toutefois facilitée par des confessions spontanées, des aveux essentiels qui rendent même inutile l'emploi de la torture. Des accusées exigent l'examen de leur corps pour repérer la marque diabolique, signe de leur pacte avec Satan ; l'une d'entre elles admet « qu'on la devait brûler prestement »40! Plus de quarante condamnations à mort sont prononcées à Luxeuil en deux ans. La moitié est confirmée en appel au Parlement qui ratifie celles rendues, dans le même temps, par les bailliages de Vesoul et de Baume, gagnés aussi par l'épidémie. Puis brutalement l'attitude des magistrats s'inverse. L'extension du désordre qui les inquiète, la jeunesse des accusateurs qui les trouble – la plupart ont entre huit et treize ans – les incitent à la prudence, voire à la modération. A partir de 1631, ils réduisent les peines prononcées par les juges de Luxeuil : sur 19 appels, le Parlement retient quatre condamnations à mort, mais transforme six sentences de mort en bannissement et libère neuf suspects173. L'indulgence est contagieuse : à Vesoul, aucune peine capitale n'est requise par le bailli dans les onze procès
instruits de 1631 à 1636173. Les juges qui ne doutent pas de l'existence du diable ou des sabbats – où les sorcières renoncent à Dieu, « chrême et baptême », profanent l'hostie consacrée, dansent et copulent avec le Tentateur qui leur enseigne des maléfices – se persuadent que l'agitation suscitée par les procès dans le bailliage d'Amont est malsaine. Si « le mal qui va croissant » est l'œuvre du démon, réduire les poursuites c'est limiter le désordre, donc faire obstacle à l'établissement de son règne malfaisant. La décision de faire supporter les frais des procès par les localités pourvoyeuses de sorcières freine les dénonciations et, couplée avec la nouvelle démarche tactique des juges, diminue le nombre des procès40. La publication en 1629 de la Dissertation sur les prétendus sorciers, par le président du parlement dolois Adrien Thomassin, est un signe, sinon une cause, de cet apaisement173.

A partir de 1635, les populations comtoises tourmentées par les trois fléaux de la guerre, de la peste et de la famine, négligent le démon. Pendant près de vingt ans, les procès de sorcellerie se raréfient. Des clercs et des juges ont contesté l'efficacité de la répression, quelques-uns même ont douté de la réalité du pacte diabolique. Le parlement de Dole, ému par les témoignages des enfants confessant leur participation au sabbat et qui a cru percevoir dans la « mauvaise et scandaleuse vie de plusieurs curés » la cause des malheurs, suggère à l'archevêque de Besançon de faire confirmer « tant de pauvres enfants, soit de les faire instruire et catéchiser par quelques personnes religieuses et les tirer de l'erreur, de l'ignorance et de l'aveuglement ». N'y a-t-il pas, interroge un ecclésiastique, « une grande illusion des démons »40?

Mais brusquement la tension renaît. Trois années durant, 1657, 1658, 1659, les persécutions reprennent,
les bûchers se rallument. La province entière semble à nouveau possédée. « Pendant l'an 1657, note un chroniqueur, on arrêta en plusieurs endroits du pays plus de cent sorciers et sorcières. Un grand nombre d'iceux, pressés par les tourments, s'accusaient ; il y en eut qui reconnurent avoir porté au sabbat le très saint sacrement de l'autel qu'ils avaient reçu et qu'ils avaient caché lorsqu'on les communiait, qu'ils foulaient aux pieds, ce que le démon n'osait faire... Plusieurs milliers de personnes furent accusées ou soupçonnées, ce qui causa de grands désordres dans le pays, tant pour les accusés que pour leurs parents qui étaient déshonorés13. » Les initiatives du nouvel inquisiteur diocésain, le dominicain Pierre Symard, semblent bien responsables de cette troisième vague de procès qui affecte les régions de Vesoul, Baume, Dole, Quingey, Salins et Lons. A Besançon, son arrivée déclenche les poursuites : quatre femmes sont arrêtées en un mois et bientôt exécutées173. Pour sa vigoureuse chasse aux sorcières, il exige la collaboration des municipalités. Le magistrat bisontin est ainsi requis en juillet 1657 de fournir des prisons « pour y réduire tels criminels à leur faire leurs procès [...], d'autant que celles de la province, particulièrement dans le bailliage d'Amont, s'en trouvaient déjà toutes remplies »221. La délation exigée par le juge d'Eglise étend l'épidémie à toute la province. « On publia pour les paroisses un monitoire pour obliger à révéler ceux qui savaient et par qui on avait appris quelques sortilèges qui causaient des morts, des maladies13. » Les juridictions laïques ne ménagent pas leur concours. A Quingey, le procureur fiscal du bailliage, Claude Buhon, impatient à réprimer les « crimes de sortilèges », est d'une sévérité implacable. La justice seigneuriale de Mont-fort condamne à mort onze personnes sur les accusations
de deux gamins de onze et treize ans39. Et le parlement de Dole confirme régulièrement les sentences des juges inférieurs. Jamais plus qu'en 1658-1659 on a brûlé autant de sorcières en Comté173.

Puis la tension se relâche. A nouveau le doute saisit les juges. Les excès de l'inquisiteur indignent, les méthodes de quelques juridictions sont suspectées d'irrégularité. Dénoncé au pape, Symard est éloigné de Franche-Comté. Des édits assurent aux inculpés des secours religieux, des défenseurs, et interdisent la confiscation de leurs biens. La circonspection est à nouveau requise. En 1660, l'indulgence renaît au Parlement, la volte-face de 1631 se renouvelle. Elle est désormais définitive. La même année, les autorités ecclésiastiques et civiles autorisent le médecin bisontin François Bouvot à publier sa traduction en français de la Cautio criminalis, œuvre du jésuite rhénan F. Spee, la plus éloquente dénonciation des abus légaux. Sa longue préface, éclairée par les événements judiciaires comtois, ne ménage personne : « Cette multitude de sorcières ne subsiste que dans l'opinion des idiots. » Sans connaître la crise de conscience des juges du royaume de France, les magistrats comtois, qui se gardent, en juristes consciencieux, des dénis de justice, procèdent désormais avec une prudence nouvelle. Moins audacieux que les parlementaires parisiens ou dijonnais, ils ne restent cependant pas insensibles à l'idée que la dynamique interne de cette hallucination collective risque de ne laisser personne hors d'atteinte des poursuites173. Ainsi, quelques années avant la réunion à la France, où depuis 1670-1672 la persécution des sorciers a été éliminée du système judiciaire, la chasse aux sorcières s'achève dans la Franche-Comté des Habsbourg.







Un prélat réformateur

Pendant un demi-siècle, les autorités comtoises ont œuvré à l'élimination de l'hérésie réformée. Aux côtés d'une Église que l'inaptitude de ses chefs maintenait dans le désordre, le pouvoir laïc s'est mobilisé pour retenir la Réforme aux frontières de la province et rejeter loin d'elle les adeptes des idées nouvelles. Mais dans les années soixante-dix, à la dernière phase du combat contre les protestants s'associe la tentative encore timide d'une réforme catholique depuis longtemps espérée. 1571 est à cet égard une année exemplaire : la résistance à l'agression armée des Genevois sur la ville de Saint-Claude et l'ordonnance du duc d'Albe contraignant la jeunesse comtoise à ne fréquenter que les universités de Rome ou des États de Philippe II, marquent encore le souci de la défense du catholicisme comtois. Mais la réunion, en cette même année, du synode provincial chargé de la publication des décrets du concile de Trente – qu'en France, l'assemblée du clergé n'adoptera que près d'un demi-siècle plus tard – témoigne déjà de la naissance de la restauration catholique. L'Église, victorieuse de l'hérésie mais encore désorientée, doit désormais reconquérir les âmes, rassembler les fidèles, redevenir militante. C'est à son premier pasteur que revient le devoir d'accomplir cette tâche.

Le programme de réforme dressé par le concile de Trente et imposé par Philippe II au diocèse de Besançon, était ambitieux. Ce n'est qu'avec timidité, lenteur et insuffisance que l'archevêque Claude de la Baume (t 1584) avait inauguré l'œuvre de rénovation. Son successeur, le cardinal de Granvelle, mort à Madrid sans avoir rejoint son siège, n'avait pu la poursuivre52. Lorsqu'en 1586 le pape Sixte Quint
nomme Ferdinand de Rye à la tête du diocèse, s'ouvre en Comté le temps des réformes.

Si ce jeune prélat de moins de trente ans, né sur les bords de l'Ognon et qui achève alors ses études à Rome est un inconnu dans la province, sa famille, ancienne et riche, dont les brillants services dans les armées de Charles Quint et de Philippe II ont fondé la réputation, est renommée. « Recommandable par sa noblesse », Ferdinand de Rye plaît au roi catholique. L'archevêque de Besançon est un grand seigneur mais « l'excellence de ses vertus » n'a pas été étrangère à sa nomination. L'homme est moins connu que son œuvre : Gollut lui reconnaît « grande sainteté et douceur », Chifflet le juge très pieux et très humain. « Résolu et ferme en ses résolutions » d'après Girardot de Nozeroy, il est aussi un grand administrateur174. Son règne dure un demi-siècle, tout entier occupé à l'application des décrets tridentins. Sans cesse le prélat se réfère au « saint concile de Trente », sans cesse il légifère en son nom199. La purification du clergé est une tâche immense dont Ferdinand de Rye comprend l'urgence. Dès 1588, il ordonne la résidence – dont le concile avait fait un strict devoir – pour tous les bénéficiers, et il n'accorde qu'un nombre réduit de dispenses. Des sanctions sont prises contre les non-résidents et les prêtres concubinaires. Leur renouvellement révèle l'ampleur des insoumissions, mais la privation des bénéfices des réfractaires ordonnée en 1606 doit éliminer ces abus. Réformer le recrutement du clergé est le souci constant du prélat. Selon le concordat germanique, la réserve des mois accorde au Saint-Siège la nomination aux bénéfices vacants en janvier, mars, mai, juillet, septembre et novembre. Ferdinand de Rye leur applique la procédure du concours et décide lui-même de l'attribution des cures. Il contrôle aussi la
collation des bénéfices non soumis à la réserve et principalement ceux qui ont charge d'âmes. En 1594 sont déclarés nuls tous les contrats entre collateurs et bénéficiaires si la nomination de ceux-ci apparaît vénale. Enfin les vicaires, choisis jusque-là par les curés eux-mêmes, doivent désormais être examinés par l'archevêque, être reconnus idoines et délégués dans une cure déterminée.

Pour être efficaces, la reprise en main et la réforme du clergé exigent un effort soutenu et une vigilance constante. Encouragés par le concile, les synodes diocésains doivent y contribuer. De mai 1588 – soit deux mois après son entrée à Besançon – à 1594, Ferdinand de Rye les préside une fois par an, en mai ou en septembre. Deux semaines avant leur ouverture, chacun des quinze doyens ruraux remet à l'archevêque ou au vicaire général un mémoire recensant les hérétiques, les excommuniés, les adultères, les clercs incorrigibles, mais aussi tout ce qui exige améliorations et réformes. Ces rapports inspirent les travaux du synode et les sermons aux participants. On nomme ensuite les juges synodaux et les examinateurs des paroisses chargés de l'application des décisions. Après la session, chaque doyen réunit les curés de son doyenné, leur communique les nouveaux statuts, s'informe des difficultés de leur ministère et des « mœurs et de l'honnêteté des clercs de la circonscription ». Ainsi est assuré le lien entre l'évêque et son clergé, ainsi se diffuse jusqu'au plus modeste village l'autorité épiscopale. Les doyens ruraux sont la clé de voûte de l'édifice, inspirateurs des réformes et agents d'exécution. Indispensables au prélat, ils doivent même élire domicile à Besançon ou s'y faire représenter199.

Les visites pastorales ont été prescrites par le concile pour remplir la même mission d'information et de
réforme. Seize ans après son accession au siège épiscopal, Ferdinand de Rye n'en avait effectué aucune. La tenue régulière des synodes lui paraissait un moyen suffisant pour connaître son diocèse. Pressé par le souverain, le gouverneur et le Parlement, auxquels Philippe II avait recommandé d'avoir « tout bon regard », il confie la première visite en 1603 au procureur fiscal de l'archevêché et les suivantes à son auxiliaire, l'abbé de Saint-Vincent de Besançon, Guillaume Simonin. Lui-même conduit celles de 1614, 1615, 1616, afin d'en rehausser « la gravité et la bienséance », d'administrer le sacrement de confirmation et de consacrer les églises. Ferdinand de Rye peut ainsi se flatter d'avoir visité six cents villages, soit un tiers du diocèse, et administré plus de cent trente mille confirmations. Les rapports de visites conservés semblent réduire celles-ci à une simple tournée d'inspection occupée au décompte minutieux des vases sacrés, des ornements et des missels. C'est que la remise en ordre matériel des édifices religieux n'est pas indifférente à la dignité du culte. Le passage de l'évêque est alors prétexte à la réparation d'églises délabrées. Rien n'échappe à la vigilance du prélat. A la veille de son entrée à Poligny en mai 1616, le magistrat de la ville fait entreprendre la restauration de la chapelle Saint-Roch et la clôture du cimetière. Mais le jour de la visite, Ferdinand de Rye ordonne encore de blanchir l'église, d'ôter « les bancs qui étaient de sapin et les autres qui étaient de noyer et les faire à jour selon la mesure que l'on avait donnée selon son commandement et à peine d'excommunication » ! Et le chroniqueur ajoute : « Ce qu'a été fait, le tout au mois de juillet de l'an 161712. » Ailleurs on interdit l'usage des calices en étain, on exige des vêtements sacerdotaux propres. Les images vulgaires doivent être enlevées, les chaises rangées ! Car la maison
de Dieu a été trop souvent considérée par les villageois comme une salle commune, encombrée de marchands et de mendiants, où les conversations couvrent parfois l'office, où chacun s'assied n'importe où. Les ordonnances épiscopales s'efforcent de discipliner ces paroissiens, leur rappellent comment se tenir à l'église, tentent de redonner à la messe le caractère d'une authentique cérémonie religieuse. Mais la visite pastorale est aussi l'occasion de raviver la foi ou, au moins, d'encourager la fréquentation des offices et des sacrements. On convie expressément les hommes à la messe, on invite les fidèles à ne pas négliger les vêpres. Le rappel de l'obligation du repos dominical, l'interdiction de toute fête publique comme la fermeture des cabarets durant les offices, cherchent à favoriser la pratique. A Dole, lorsqu'une fête religieuse coïncide avec un jour de marché, les vendeurs se voient interdire l'entrée de la ville pendant la messe.

Soucieux de rendre plus effective la participation des fidèles aux offices en les associant aux prières du prêtre, le concile avait ordonné l'impression dans chaque diocèse de nouveaux missels, bréviaires et antiphonaires. En Comté, les premiers tirages commandés par Claude de la Baume avaient été faibles, faute d'argent. Ferdinand de Rye, grâce au concours financier de la ville de Besançon, fait imprimer par Foillet et Excetier 3 000 missels dès août 1589 et oblige chaque curé à l'achat d'un exemplaire. Quatre ans plus tard, il en fait diminuer le coût car « tous les curés du diocèse en étant pourvus, les simples prêtres tardent à l'acheter vu son haut prix »199.

Encore difficile à juger, l'œuvre réformatrice de Ferdinand de Rye semble une réussite. Tous les abus de l'Église comtoise n'ont pas disparu. Les ecclésiastiques non résidents ou concubinaires n'ont pas tous
changé de vie, même si les délibérations municipales du XVIIe siècle cessent de protester contre les « garces des prêtres ». Ici comme ailleurs, le poids des habitudes est lourd et la résistance passive un frein à l'esprit de réforme. Le régime bénéficiail n'a guère été entamé. L'archevêque qui n'a aucun droit sur leurs revenus n'a pu convaincre les bénéficiers de contribuer à la création et à l'entretien d'un séminaire pour préparer les futurs prêtres à leur ministère. Toutefois le prélat, par sa volonté et son exemple, a redonné au clergé séculier qu'il contrôle mieux des mœurs plus régulières et le goût du sacerdoce. Mais son titre de gloire est sans doute le soutien constant qu'il a accordé à l'établissement en Comté de nouveaux ordres religieux.






L'art de bien prêcher

« Où ils entrent, ils veulent toujours passer plus avant que quelquefois l'on voudrait72. » Ferdinand de Rye ne partage pas l'opinion du cardinal de Granvelle sur les jésuites. Leur Compagnie, au service exclusif du pape, a toute la faveur du « délégué du Saint-Siège ». Il loue les qualités des pères qui, comme lui, encouragent la fréquentation des sacrements et prêchent la parole de Dieu, et il apprécie leur souci d'appliquer fidèlement les décrets tridentins. Leur mission d'éducateurs rend même moins urgente la fondation d'un séminaire diocésain que prescrivait le concile mais qu'il n'a pu créer. Le prélat réformateur, sans l'approbation duquel aucun ordre religieux ne peut s'établir dans le diocèse, favorise ainsi la création des collèges de la Compagnie à Besançon (1597) et à
Vesoul (1610) et l'installation de résidences pour « prêcher, catéchiser et administrer les sacrements » à Pontarlier, Gray et Salins. L'influence des jésuites à la cour de Bruxelles favorise leurs succès en Comté. Leurs prédications sont si appréciées que la plupart des villes de la province les sollicitent pour les stations d'avent ou de carême. Lorsque le père Auger prêche en 1579 à Dole puis à l'église de Sainte-Madeleine de Besançon, il attire une « grandissime partie du peuple qui ne put entrer entièrement en ladite église »199. Ces prédications talentueuses sont souvent la préface à la fondation de collèges de la Compagnie.

Le succès des capucins n'est pas moins grand. Sous l'épiscopat de Ferdinand de Rye, plus de quinze couvents sont fondés et ils sont assez nombreux en 1618 pour former une province de Franche-Comté indépendante de celle de Lyon175. « Dès qu'on savait en quelque ville, bourgade ou village que c'était un capucin qui devait prêcher, rapporte un contemporain, tous y couraient bien plus volontiers que pour tout autre prédicateur et c'était un dire ordinaire parmi toutes personnes que la vue du seul habit de capucin prêchait plus pathétiquement et les touchait plus efficacement que la langue bien pendue de tout autre prédicateur185. » A Clairvaux, de simples marchands disputent au marquis de Listenois et au curé de la paroisse l'honneur de recevoir à leur table le père Mathias venu prêcher le carême de 1625185. Il est vrai que l'austérité de leur vie, la simplicité de leurs discours contribuent à leur popularité. Point d'affirmations dogmatiques, point de raffinements théologiques dans les sermons du père Jovite : « Il ne s'agit point ici de savoir s'il faut se sauver [...] il s'agit de savoir comment il faut se sauver. » Faire son salut par l'accomplissement des tâches ordinaires de la vie est une idée qui plaît
aux âmes simples. Les sujets des sermons – « la prudence dans l'emploi du temps », « sur les devoirs de l'époux et de l'épouse », « sur les obligations des maîtres envers leurs domestiques et des domestiques envers eux », « sur les devoirs des plaideurs et officiers de justice » – montrent l'importance que les capucins attachent aux occasions quotidiennes de se montrer fidèle à l'enseignement du Christ199. Leur présence et leur dévouement aux heures graves, en soignant les pestiférés, en participant à la défense des cités, les rendent indispensables.

A la prédication et aux œuvres, ils ajoutent souvent la direction d'associations laïques, pieuses et charitables. L'un d'entre eux, le père Séraphin, crée à Besançon en 1591 la confrérie de la Croix, à l'image de celle de Dole fondée douze ans plus tôt par le jésuite Auger. Ses statuts approuvés par Ferdinand de Rye règlent le rythme des offices et des exercices pieux.

Dès l'origine, 319 confrères et 39 consœurs sont réunis « chacun vendredi des quatre temps de l'année [...] environ les quatre heures après midi pour ouïr la prédication qui sera faite [...] après quoi seront dites les Vêpres de la Croix et chanté l'hymne de la sacrée Mère Stabat mater dolorosa ». En dehors de ces réunions officielles, on recommande aux confrères de fréquenter « le plus souvent qu'ils pourront les sacrements de pénitence par la confession et sumption de la sainte Eucharistie [...] une fois le mois ou autrement selon que leur dévotion les portera »199. Institution charitable, la confrérie organise la visite des hôpitaux et des prisons, distribue méthodiquement – rue par rue – des secours aux pauvres, dote des jeunes filles et place en apprentissage de jeunes garçons. Très répandues dans les villes – les capucins dirigent celles de Salins, Arbois, Gray, Vuillafans – les confréries rassemblent
généralement des notables et leurs processions fort suivies expriment une forme de piété vivante encouragée par les ordres réguliers.






Une incomparable ferveur monastique

Si l'essor de l'architecture religieuse témoigne de la vitalité du catholicisme, la Comté, qui se couvre d'églises et de couvents à l'aube du XVIIe siècle, est une province fervente. Rien, certes, n'y rappelle les édifices à coupoles de la contre-réforme française ou les formes « maniéristes » des églises des Pays-Bas espagnols. Les couvents comtois sont de sévères bâtiments, la modicité des dons et des revenus municipaux n'autorise pas les projets trop grandioses, les décors trop exubérants. Ainsi les voûtes d'ogives, le haut pignon de sa façade, le toit pointu, les baies à meneaux maintiennent la tradition médiévale dans la chapelle des jésuites à Dole, consacrée en 1601. Seul son porche, attribué à Hugues le Rupt, introduit le goût du temps. Les fondations monastiques comtoises n'en expriment pas moins un intense moment de réveil catholique. Jusqu'à la conquête française (1674), quatre-vingt-dix couvents sont sortis de terre dont plus des deux tiers avant la guerre de Dix Ans (1635-1643)205. Aux jésuites et aux capucins introduits au temps de Claude de la Baume (1582), succèdent les minimes, les ursulines, les tiercelines (1606-1607), puis les annonciades (1610) et les carmélites (1614). La fondation de la Visitation est plus tardive : le premier établissement n'est créé qu'en 1630. L'épiscopat de Ferdinand de Rye (1586-1636) est donc le temps privilégié d'une floraison monastique comparable à celle
que connaissent la France et les Pays-Bas espagnols à la même époque. Soixante-cinq couvents sont ouverts en un demi-siècle. Six maisons et collèges jésuites sur sept, l'essentiel des couvents des capucins, des minimes, des annonciades et des ursulines sont alors fondés. Les années 1615 à 1620 sont les plus fécondes. En deux ans (1618-1619), les capucins s'installent à Pontarlier, Auxonne, Baume-les-Nonnes, Belfort, Champlitte, Luxeuil, et, en 1619, Saint-Hippolyte, Porrentruy et Besançon accueillent des ursulines222. Les cités comtoises deviennent villes à couvents : Besançon et Dole en abritent neuf, Gray et Salins huit, cinq sont fondés à Arbois et à Pontarlier.

Les fondations féminines, qui sont strictement urbaines, répondent le plus souvent à des initiatives locales. Si les carmélites de Dole essaiment à Besançon (1616) et à Salins (1627), c'est que des âmes pieuses les ont appelées166. Les créations de monastères procèdent rarement d'une autorité supérieure, religieuse ou laïque : elles sont presque spontanées. C'est la rencontre en 1626 de 80 jeunes Bisontines avec Jeanne de Chantal qui décide de la fondation de la Visitation dans la ville impériale143 ; c'est pour quelques bourgeoises d'Arbois la volonté de vivre en commun selon la règle de sainte Ursule qui les conduit à créer le couvent des ursulines205. Avant même l'établissement des annonciades à Pontarlier – première fondation de l'ordre dans la province –, plusieurs jeunes filles de Saint-Claude élèvent dans leur ville, pour suivre cette règle, une maison érigée plus tard en couvent205. Ces associations de postulantes inquiètent parfois les autorités provinciales. Les vocations monastiques peuvent être alors contrariées, retardées. Elles sont même quelquefois suspectées. Ainsi le parlement de Dole, « informé que quelques femmes veuves [...] font des assemblées
pour vaquer à certaine dévotion qu'elles pratiquent entre elles », alerte le magistrat de la ville : « Ces nouvelles introductions ne sont pas exemptes, prétend-il, de dangereux inconvénients principalement parmi les femmes qui sont sans chef de directeur [...] dont l'autorité les puisse régler199. »

Comme les fondations de couvents sont soumises à des autorisations, elles exigent des protecteurs et elles spéculent sur le jeu des influences. L'achat de terrains ou la construction de maisons requièrent enfin de généreux donateurs. Riches bourgeois et nobles contribuent par des dons et des legs à créer les conditions d'une authentique vie conventuelle. Un vicomte mayeur de Dole et un conseiller au Parlement, Ferdinand et Antoine Béreur, dépensent 19 000 livres pour acquérir une vaste maison rue Mont-Roland, avec cour, jardin, verger et dépendances, destinée à abriter le couvent des premières carmélites comtoises166. La dernière congrégation féminine doloise, celle des visitandines, est fondée grâce au don d'argent et à l'offre d'une « maison de bois et de pierre » consentie par la veuve du capitaine de l'artillerie de Dole, qui a pris elle-même l'habit à Fribourg143. De même à Salins, l'acquisition par Charles de Monfort et Louise de Bauffremont, son épouse, de l'ancien hospice de Goailles puis d'une maison au Bourg-dessus, est destinée à loger les carmélites.

Les protecteurs ne manquent pas : le gouverneur de la Comté, Clériadus de Vergy, favorise la même année la fondation des annonciades et des capucins à Champlitte ; Caroline d'Autriche, comtesse de Cantecroix, sollicite l'appui de l'épouse de l'empereur Mathias pour permettre l'installation des carmélites à Besançon. Des ecclésiastiques sont aussi d'utiles intermédiaires pour obtenir les autorisations nécessaires.
Ainsi le chanoine Jean-Baptiste d'Orival, archidiacre de Faverney, use de son crédit à Bruxelles pour transmettre aux archiducs les requêtes de quelques postulantes. Et l'on sait les encouragements des jésuites aux fondations de la compagnie enseignante de Sainte-Ursule. Mais c'est l'infante Isabelle, fille de Philippe II et souveraine des Pays-Bas et de la Comté, qui est le recours suprême en cas de difficultés. Aucune congrégation ne s'adresse à elle en vain. Celle que Rubens appelle « la santa infanta » et qui, veuve en 1621, revêt l'habit du tiers-ordre de saint François156, examine toujours favorablement les requêtes de fondations, encourage les initiatives pieuses, sollicite dans de longues lettres l'accord des municipalités ou brise leurs résistances par des ordres brefs. En 1622, elle impose d'une phrase au magistrat de Dole la réception des carmes. Sa foi ardente s'accommode parfois mal de la modération de l'archevêque de Besançon lui-même. Pendant vingt et un ans, de 1606 à 1627, Ferdinand de Rye ne cesse d'encourager les fondations monastiques. Les capucins établis aux frontières orientales du diocèse, les minimes à Morteau, reçoivent même la mission de garder les populations de l'influence protestante. Son soutien, indispensable à toute création, permet aux ordres religieux de quadriller la province. Puis son zèle s'émousse. Le prélat souligne les inconvénients de nouvelles fondations, s'oppose même à quelques-unes. Son refus de laisser ériger un couvent de la Visitation dans sa ville épiscopale est un exemple de cette tiédeur nouvelle. C'est que les autorités urbaines, comme le Parlement ou le conseil des Pays-Bas, marquent désormais leur hostilité à l'extension du mouvement monastique. Le refus déjà ancien de Pontarlier d'admettre dans ses murs un collège jésuite par crainte que le pays « se trouve rempli
de gens de lettres, qui, s'étant rendus fainéants parmi les collèges, demeurent inutiles à la société »223, n'avait convaincu personne. Désormais, c'est le danger économique que représente la prolifération des couvents qui émeut les autorités. Une communauté pauvre est en effet à la charge d'une ville, directement si le magistrat lui consent une rente, accordée plus volontiers aux ordres enseignants qu'aux religieuses contemplatives, indirectement, si la population est sans cesse sollicitée par des quêtes. Une riche congrégation a d'autres inconvénients : la tentation est forte d'acquérir par achats, dons ou legs, des biens fonciers et immobiliers qui sont ainsi soustraits aux patrimoines bourgeois. On limite alors le revenu maximal des communautés. Arbois réduit les possessions des carmélites à « soixante ouvrées de vigne et vingt journaux de terre » ; Saint-Amour subordonne la transmission d'héritages aux visitandines à l'autorisation du magistrat. On fixe même le montant de la dot des postulantes à leur entrée au couvent. Lorsque Ferdinand de Rye, sensible à ces arguments, devient cogouverneur de Franche-Comté en 1630, les fondations se raréfient. Mais la province compte déjà plus de soixante établissements nouveaux199.

Les Comtois n'ont pas les scrupules profanes de leurs échevins. Chaque couvent créé suscite l'enthousiasme. Les ursulines, consacrées à l'enseignement gratuit des jeunes filles, ne sont pas les seules à en bénéficier. Des ordres contemplatifs émane un rayonnement qui éveille l'attachement des fidèles prompts à déserter la messe paroissiale pour les offices conventuels. En 1618, l'accueil de nouvelles religieuses à Dole se fait « avec un contentement non pareil de tout le peuple. Et dès lors [elles] y ont apporté tant de fruits que la ville se sent à bon droit honorée d'avoir un tel
couvent »199. L'installation des carmélites dans la capitale comtoise rassemble tous les ordres religieux de la ville et tous les corps constitués dans une procession solennelle digne de celle de la fête-Dieu. Certes les mondanités ne sont pas absentes lors de leur accueil à Besançon le 17 novembre 1616. Robes à vertugadin et écharpes de soie des nobles dévotes dissimulent à moitié les robes brunes et les sandales de cordes de quelques religieuses intimidées ! Mais l'austérité de vie des moniales, la simplicité de leurs offices chantés à l'unisson, sans recherche, sont édifiantes. Bientôt voitures et carrosses encombrent la rue Saint-Vincent qui abrite leur couvent provisoire166.

L'exemple de la vie monacale autant que les ouvrages pieux – le Traité sur la grâce du capucin Louis Béreur ou le Miroir du pécheur impénitent du père Matherot – affermissent la piété des Comtois. Le passage à Dole de Pierre de Bérulle, fondateur de l'Oratoire, et les prédications de saint François de Sales en 1609, ouvrent la province à la nouvelle école de spiritualité.

Les ordres nouveaux dans le diocèse de Besançon
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Chaque famille, celles de la bourgeoisie surtout, donne un ou plusieurs de ses enfants à l'Église. A Dole les religieux sont presque trop nombreux : on en compte plus de trois cents pour une population de près de 5 000 habitants à la veille de la guerre de Dix Ans. Avec l'introduction par Guillaume Simonin, évêque auxiliaire de Ferdinand de Rye, de la réforme de Saint-Vanne à Saint-Vincent, la grande abbaye bénédictine de Besançon, et sa diffusion dans la plupart des établissements de la province, c'est – à l'exception de Baume, Gigny ou Saint-Claude – l'ensemble de la vie monastique qui collabore au réveil religieux205.






Les saintes hosties de Faverney

Comme chaque veille de Pentecôte depuis quatre ans, le sacristain de l'abbaye de Faverney s'affaire ce 24 mai 1608 à l'autel du Saint-Sacrement dressé devant la grille qui sépare le chœur de la nef de l'église. Pour l'éclairer la nuit entière, il dispose sur le bord de l'autel deux lampes portées par deux chandeliers d'étain « fournies de mèche ardente et d'huile ». Quelques heures plus tôt, aux vêpres, le prieur a enfermé à l'intérieur du tabernacle à quatre colonnes, sur un marbre garni d'un cadre de bois, un ostensoir d'argent contenant deux hosties consacrées. Le lendemain, jour de fête solennelle, l'ancienne abbaye bénédictine doit accueillir des pèlerins : un bref pontifical vient, en effet, d'accorder des indulgences à tous ceux qui, après confession et communion, visitent l'église le jour de Pentecôte ou aux deux fêtes qui le suivent. Le Saint-Sacrement est alors exposé jusqu'au soir à l'adoration des fidèles. Mais en cette année 1608, dans la
nuit du dimanche au lundi, vers trois heures, le feu embrase la chapelle. La table qui servait d'autel est brûlée aux deux tiers, le tabernacle dévoré par les flammes, et le marbre à cadre de bois gît à terre, brisé. Arrivés en hâte, les moines cherchent l'ostensoir sur les dalles, parmi les cendres, quand un novice de treize ans « s'écrie qu'il a trouvé ce qu'ils demandent et leur montre du doigt l'ostensoir [...] suspendu en l'air sans aucun support, de la même hauteur qu'il avait été placé »4. Chacun admire le prodige. Pour le constater, on fait appeler les capucins de Vesoul, à trois lieues de là, et on avertit l'archevêque de Besançon. Déjà les habitants de Faverney et des bourgs proches envahissent l'église, contemplent et prient. Curieux et fidèles se pressent. Par crainte de gestes maladroits on barricade l'autel. « Pour le recevoir avec respect et bienséance [s'il] vient à tomber ou descendre du lieu où il est suspendu »4, les religieux placent au-dessous de l'ostensoir, sur une planche de sapin, un missel recouvert d'un corporal. Pendant la journée du lundi, la nuit suivante et le lendemain, les processions se succèdent. Le mardi 27 mai, entre 9 et 10 heures du matin, au moment où un prêtre célébrant la messe au grand autel repose l'hostie consacrée après la première élévation, l'ostensoir se redresse et descend doucement sur le corporal. Le miracle prend fin. Il a duré trente-trois heures. On sait en cette matière la prudence de l'Église. Ferdinand de Rye délègue en hâte à Faverney son procureur général, un avocat fiscal et son secrétaire pour conduire l'enquête. Quarante-deux témoins sont interrogés, des théologiens, des canonistes sont consultés. On conclut à des causes surnaturelles. Le miracle est admis, l'archevêque le proclame dans une lettre pastorale le 10 juillet 1608.

Le retentissement de l'événement est prodigieux. Il
prend une valeur apologétique en un temps où les protestants nient la présence matérielle et rémanente du Christ dans l'eucharistie. L'abjuration du luthérien montbéliardais Frédéric Vuillard, témoin du miracle, prouve que celui-ci doit « donner dans la visière des plus acariâtres huguenots ». Les foules continuent à fréquenter l'abbaye et les Dolois obtiennent de l'abbé le privilège de recevoir dans leur ville l'une des deux hosties. En décembre 1608, son transport « dans un coffret de velours cramoisi aux serrures dorées » est le prétexte à une procession solennelle. A une demi-lieue de la capitale, le peuple et les autorités l'accueillent : des jeunes filles voilées et vêtues de blanc, des écoliers, les capucins, les cordeliers « couverts de leurs plus riches chapes », d'autres ecclésiastiques précèdent le Parlement, le recteur de l'Université, la Chambre des comptes, les officiers du bailliage, le magistrat de la ville, porteurs chacun d'un flambeau de cire blanche allumé. Les maisons sont couvertes de tapisseries et des arcs de triomphe décorés mêlent des scènes bibliques, les portraits des comtes de Bourgogne et la représentation du miracle à une infinité d'emblèmes et d'épigraphes composés par les jésuites et leurs élèves. L'hostie tirée du coffret est exposée à l'adoration de tous. Un jeune homme « vêtu en nymphe » offre les clés de la cité au Saint-Sacrement. Malgré une pluie fine, toute la ville participe à la procession et le lendemain on ne voit que confessions et communions dans toutes les églises. Tous les ans désormais, le mardi de Pentecôte, Dole fêtera l'anniversaire du miracle. Dans la collégiale, une chapelle élevée aux frais des avocats de la confrérie de Saint-Yves conserve l'hostie miraculeuse4.

Le miracle de Faverney est la source du renouveau en Comté de la dévotion au Saint-Sacrement. La diffusion
de la fréquente communion est contemporaine. Jusque-là la vénération de l'eucharistie, prétexte à de grandioses processions lors de la fête-Dieu, ne s'était pas accompagnée obligatoirement d'une pratique régulière de la communion, limitée le plus souvent au jour de Pâques. Recevoir l'eucharistie était alors conçu comme une sorte de complément au sacrement de pénitence. On communiait pour parfaire sa confession au lieu de se confesser pour être digne de s'approcher de la sainte table199. Dans les premières décennies du XVIIe siècle, des fidèles expriment le souci d'une communion plus fréquente, parfois contre l'avis de leur curé. Les habitants de Sellières, au bailliage d'Aval, sollicitent la permission de recevoir l'eucharistie dans une autre paroisse que la leur « tant durant le temps de Pâques qu'à l'avenir, attendu que leur curé, le sieur Desprel, s'est refusé à faire aucun devoir dans sa cure »199. D'autres prêtres en revanche attribuent les réticences à la fréquente communion à Satan qui « met une fausse opinion en aucun qui estiment ne pas être permis de communier souvent ». Les actions conjuguées des jésuites, des nouvelles congrégations religieuses et de pieux laïcs renforcent la fréquence de la communion. La confrérie du Saint-Sacrement de Vuillafans prévoit ainsi dans ses statuts (1614) que les confrères « se communieront pour le moins aux fêtes principales de l'année, à savoir la Pentecôte, l'Assomption Notre-Dame, la Toussaint et le jour de Noël, les exhortant néanmoins se communier une fois par chaque mois, s'efforçant tous les jours le faire spirituellement en entendant le sacrifice de la messe ou bien d'aller à l'église pour y adorer le Très Saint-Sacrement ». A ceux qui y répugnent en dehors du temps pascal, un prêtre de campagne assure, tranchant : « Non, non, il n'y a que le péché mortel qui
empêche la sainte communion en ceux qui, étant baptisés, savent discerner entre le pain des anges et le pain des profanes199. »






Monsieur saint Claude

Les pèlerinages, manifestations collectives de la vie religieuse, témoignent, au moins partiellement, de l'intensité de la foi. A Besançon, la dévotion au Saint-Suaire attire les foules deux fois l'an, aux « monstres » de Pâques et de l'Ascension. A Saint-Claude, le flot des fidèles ne s'interrompt pas. Moins illustre que Saint-Pierre de Rome, Saint-Jacques de Compostelle ou Notre-Dame de Lorette, l'ancien Saint-Oyend du moyen âge n'en est pas moins fréquenté depuis plusieurs siècles par de grands personnages comme par des foules anonymes. Les ducs valois – Philippe le Hardi, Philippe le Bon, Charles le Téméraire – ou des visiteurs plus modestes sont venus s'incliner devant la précieuse relique du saint thaumaturge. Louis XI, plus que d'autres, a contribué à sa gloire. Au lendemain de sa conquête dévastatrice de la Comté, malade, inquiet, escorté de huit cents lances et de six mille combattants, le roi de France s'est fait à nouveau pèlerin de « monseigneur saint Claude ». Solliciteur, il se fit généreux donateur et commanda une nouvelle châsse « d'argent doré, belle et honorable, pour mettre et tenir à toujours le glorieux corps »133.

Au XVIe siècle, la ferveur pour le pèlerinage ne fait que croître. C'est vers 1520 que le culte de saint Claude atteint son apogée. Les fidèles affluent : Picards, hommes des Flandres – car, dit-on, il n'est enfant de bon père et de bonne mère flamands qui ne
vienne à Saint-Claude – Lyonnais, une fois l'an, implorent le saint comtois. Le voyage n'est pourtant pas de tout repos. Il n'épargne au pèlerin aucune fatigue ni aucune difficulté. L'abbaye, perdue dans des montagnes « aussi hautes qu'on peut voir Dieu »197, souvent écrasées sous la neige, est peu accessible. Les dangers menacent sans cesse le visiteur inexpérimenté. En hiver, où la nuit précoce écourte les étapes, il risque, sans guide, de s'égarer en chemin. Sollicité par des marchands et des hôteliers bonimenteurs dans un pays sans ressources où ne croissent ni blé ni vigne, il s'expose, s'il est prodigue, à vider toute sa bourse. Guetté par les loups, il risque parfois sa vie. Mais la vénération du précieux corps, la prière suppliante, le baiser déposé sur la plante des pieds nus du saint le récompensent de ces incommodités.

Le pèlerin est rarement un isolé. C'est par groupe le plus souvent que les pieux voyageurs se rendent dans la cité du haut Jura. Saint François de Sales en 1602 est suivi par plus de quatre cents pénitents. Et tous ne se déplacent pas en hiver. C'est en avril, le vendredi qui suit les fêtes de Pâques 1512, que Philippe de Vigneulles, bourgeois de Metz, sa famille et quatre compagnons accomplissent le voyage par petites étapes17. Certains sont à cheval, « bien montés », d'autres, plus courageux ou plus fervents, à pied comme cette femme d'un médecin d'Arbois qu'accompagnent ses deux filles de quatorze et seize ans. La montagne jurassienne voit ainsi défiler ces petits groupes anonymes, comme les longues et officielles processions des villes bourguignonnes ou comtoises.

Suivons celle de Dole au printemps 1608102. Le conseil de la ville s'est réuni à deux reprises pour organiser le pèlerinage. Il a fourni un chariot et quatre bons
chevaux pour porter les reliques et les habits d'église. Il a fixé le nombre des assistants qui doivent s'inscrire pour être acceptés et a interdit la procession à toute fille non accompagnée de sa mère ou de proches parents! Pour lui donner plus d'éclat, six cordeliers et six capucins se joindront aux pèlerins. Le 30 avril, après avoir entendu les vêpres et la prédication à la collégiale, les « marcheurs de Dieu » sortent de la cité, gonfalonier en tête. Ils sont sept cents, sans compter les huit membres du magistrat, les trente chanoines, les deux enfants de chœur et les deux massiers. Ils sont à pied. La route sera longue, les étapes nombreuses. Le jour, on se restaure sur le bord du chemin. Le soir, le village traversé offre le vivre et le couvert. On le quitte à l'aube après avoir entendu la messe. A l'approche du long cortège c'est l'émoi dans les chaumières. « A deux traits d'arquebuse » de Poligny, une délégation de la ville l'attend pour faire les honneurs. On apporte du vin, des pommes et des fruits disposés sous une cabane couverte de rameaux, hâtivement fabriquée. Le prieur et une dame de la noblesse locale reçoivent le clergé et le magistrat de Dole qu'on régale de vin blanc et clairet. Le pèlerin moyen doit se contenter de vin « vermeil » !

Toutes les étapes ne sont pas aussi accueillantes. A Clairvaux, il y a peu de commodité de vivre et de logement, et au matin la pluie retarde le départ. Mais Saint-Claude n'est plus très loin. A la rencontre de la procession viennent les révérends, prieur et religieux, revêtus de leurs chapes brodées et le magistrat. Tous se rendent à l'église « où est monsieur saint Claude ». Le doyen de Dole célèbre la messe au grand autel paré pour la circonstance de la châsse d'argent où le saint est vénéré. En action de grâces, il remet au sanctuaire l'image de Notre-Dame, d'une valeur de trois cents
francs, joyau de sa collégiale. Les pèlerins l'ont préférée au calice qu'il projetait d'offrir. Il est vrai qu'il s'agissait de rivaliser avec Dijon qui, les années précédentes, avait fait don d'une pièce de cent francs !

L'itinéraire du retour est différent. On s'arrête à Salins et l'on prie à Saint-Anatoile. On regagne Dole le 9 mai. La procession y est attendue. Les rues, nettoyées, sont parées de rameaux, le clergé en grand nombre porte les reliques, les soldats de la garnison tirent le canon. Chaque pèlerin regagne alors son logis, fourbu mais certain d'être exaucé. Fier des patenôtres et des « saints-glaudes » (statuettes) que les marchands de souvenirs n'ont pas eu de peine à lui vendre et qui décorent son modeste oratoire, il sera toujours prêt à conter à ses proches ses prouesses du voyage et à faire partager sa foi.

Le culte des saints, modèles de vertu et intercesseurs auprès de Dieu, a toute la faveur des fidèles. Il n'est pas toujours nécessaire de parcourir plusieurs lieues pour les vénérer. Les grands pèlerinages sont d'ailleurs moins suivis à la fin du XVIe siècle. Obtenir la fin d'une peste ou la conclusion d'une paix suscite toujours des pèlerinages collectifs. Mais les particuliers rechignent parfois devant la dépense du voyage. Les autorités urbaines s'emploient à réveiller leur piété. En 1584, Salins menace d'une amende tous ceux qui s'en dispensent ; Arbois, qui ordonne à tous les chefs de famille d'assister à une procession, leur recommande « d'y comparaître avec la meilleure dévotion qu'il leur sera possible ». Avec le temps, les vœux prononcés au moment des épreuves s'émoussent quand le souvenir de celles-ci s'estompe. Douze ans après la promesse d'une grande procession à Saint-Claude, les Arboisiens lui substituent un pèlerinage de trois députés, avant d'en solliciter la dispense à la fin du XVIIe
siècle contre une aumône de 150 francs aux pauvres199. Toutefois le culte des saints locaux ne se dément pas. Les protecteurs de la famille et de la ville, les patrons des paroisses et des confréries ont leurs statues dans les maisons et les églises, leurs ex-voto, simples ou ornés, leurs chapelles, leurs offices. Les saints guérisseurs sont toujours invoqués, Roch et Sébastien contre la peste, Gengoul contre les épidémies, Nicolas pour obtenir de bonnes moissons, et les reliques sont toujours vénérées. Parce que les protestants nient la valeur de leur intercession, l'Église encourage le culte des saints. Mais dans les premières décennies du XVIIe siècle, il est accompagné, parfois relayé, par le culte marial. C'est que, face à la Réforme qui minimise le rôle de Marie dans le salut, l'Église exalte la gloire de Notre-Dame.






Vierges de Montaigu et vierges libératrices

Les dévotions, comme le costume, suivent la mode. Certaines, malgré leur ancienneté, sont un jour éclipsées par d'autres, plus récentes ou ravivées, qui s'imposent aux fidèles. Quand on vit un « grand siècle des âmes », l'attrait de la nouveauté fait préférer parfois la vénération des saints récemment canonisés aux martyrs de l'Église primitive. Les Comtois, émus par les prédications de M. de Genève, accueillants aux jésuites, aux carmélites et aux visitandines, honorent dès les premières décennies du XVIIe siècle saint Ignace, sainte Thérèse d'Avila et saint François de Sales. Une dévotion en chasse une autre, ou au moins l'estompe. Ainsi à la vénération de Notre-Dame la Blanche de Faverney qui ressuscitait les enfants mort-nés
le temps nécessaire pour recevoir le baptême, le miracle de la Pentecôte 1608 substitue durablement le pèlerinage eucharistique98. La rapidité et l'ampleur de diffusion d'une dévotion nouvelle étonnent. Une paroissienne des Planches, en demandant dans son testament du 25 juin 1664 de célébrer pour le repos de son âme une messe « à l'honneur de Notre-Dame de Solborde », fait œuvre pie. Elle est aussi sensible à la nouveauté : la Vierge de Solborde, près de Vesoul, à plusieurs dizaines de lieues de là, n'est honorée que depuis quelques mois131 ! Selon les époques et les lieux, le culte marial et le culte des saints se superposent ou se séparent, alternent ou s'excluent dans la piété populaire. Frappés par la peste en juillet 1629, les habitants de Salins implorent le secours de leurs protecteurs familiers, saint Anatoile, saint Claude et saint André. Mais ceux-ci restent sourds à leur appel. La persistance de l'épidémie les encourage alors à promettre à Notre-Dame de Gray un pèlerinage et le don d'un calice de quarante écus. La procession a lieu. Mais les Salinois, qui n'ont pas de ressentiment, se font accompagner par une relique insigne, le chef de saint Anatoile, escorté par vingt-quatre mousquetaires et six hallebardiers et offrent aux capucins de Gray un tableau votif, signé Nicolas Richard, où l'on voit la Vierge, saint Claude et saint Anatoile mêler leurs intercessions auprès du Christ216.

Les fidèles du prieuré de Mièges, au cœur du plateau de Nozeroy, n'ont pas ces délicatesses : ils substituent sans tarder une dévotion à une autre142. En octobre 1609, un apothicaire, nommé Jean Masson, fait construire sur une de ses terres un oratoire consacré à saint Sébastien et saint Roch et prévoit, non loin, un cimetière destiné aux pestiférés. Mais bien vite les éminents protecteurs contre la peste ne règnent plus
seuls sur le val. En 1613 arrive du Hainaut un ermite, François Carlier. Grâce à de nombreux dons, il élève sur le flanc sud de l'oratoire une chapelle qu'il embellit, meuble et décore d'une toile peinte où figurent d'illustres anachorètes. Vingt et un ans de présence, encouragée par les populations et les autorités municipales, suffisent à faire du sanctuaire, « l'hermitage » de Mièges. Son rayonnement tient à la personnalité de son fondateur mais plus encore à une vierge sculptée, dite de Montaigu, qui, placée dans la chapelle, voisine de saint Roch et saint Sébastien, se révèle miraculeuse. Des hommes et des femmes, venus parfois de plusieurs lieues, « abandonnés des médecins », y retrouvent la santé après une neuvaine fervente. Les faveurs sont telles que le chapitre de Nozeroy confie à l'un des siens le soin d'enquêter et de consigner dans un registre les témoignages des miraculés. Les saints patrons des pestiférés sont un peu délaissés. Après la guerre de Dix Ans, l'ermitage, un temps abandonné et qui menace ruine, est restauré et agrandi. La « familiarité » de Mièges – une de ces nombreuses associations de prêtres que compte alors la province – en prend possession et se charge des travaux. Les deux chapelles juxtaposées sont réunies en une seule. On ajoute une travée, on élève une abside. L'ancien oratoire s'est dissous dans le nouvel édifice. Au maître-autel de l'ermitage ainsi rénové « repose l'effigie de la sacrée Vierge ». Désormais c'est à elle que vont tous les vœux, vers elle que se tournent les fidèles, inquiets des menaces de guerre ou préoccupés par l'état des récoltes. Saint Roch et saint Sébastien ne sont plus qu'un souvenir.

La dévotion mariale connaît au XVIIe siècle un regain de ferveur. On sait qu'en 1638, Louis XIII place le royaume de France sous la protection spéciale
de la Vierge, stimulant l'adhésion populaire, révélée dans les grandes processions du 15 août en l'honneur de l'Assomption. La Franche-Comté est sensible à ce renouveau engagé par la Réforme catholique et nourri de la grande tradition italienne et espagnole. Comme la Lorraine voisine, elle réunit les caractères qui le favorisent : l'influence ancienne des ordres mendiants, l'existence d'une forte paysannerie et les épreuves répétées de la guerre. La communauté de destin avec les Pays-Bas espagnols, où les archiducs, artisans de la reconquête catholique, sont vivement attachés au culte marial, fait le reste. Le titre de l'ouvrage de Jean Terrier, lieutenant général à Ornans, Portraicts des s.s. vertus de la Vierge contemplées par feue S.A.S.M. Isabelle Clere Eugénie, Infante d'Espagne, illustré par Pierre Loisy, rappelle le rôle déterminant des souverains de la province. Au cours du XVIe siècle déjà, les églises élevées à Gray et à Dole sont placées sous la protection de Notre-Dame ; des confréries en son honneur renaissent, celles du Rosaire se développent en Comté autant qu'en Flandre. Lors de sa visite pastorale de 1665, Antoine Pierre de Grammont dénombre 78 autels qui lui sont consacrés199. Contre les critiques protestantes, les ordres religieux soutiennent la cause de Marie. La triple couronne de la Mère de Dieu (1630) du père jésuite Poiré, de Vesoul, connaît un succès qu'attestent des rééditions successives98. La récitation du chapelet est un des exercices de piété personnelle le plus répandu. Laurent Chifflet avec sa Couronne de Roses de la Royne du Ciel (1635) lui fournit une méthode commode, destinée à persuader les âmes simples que « tout ceci [le chapelet] consiste plus à aimer doucement qu'à penser beaucoup »7. Maisons et familles reconnaissent la Vierge comme protectrice : son image au-dessus des seuils, son nom gravé sur le linteau des
portes que remarquent les voyageurs, témoignent de cette piété populaire18.

La diffusion en Franche-Comté des vierges de Montaigu la ravive et l'enrichit. Dans cette petite cité du Brabant, une statue de la Vierge aux vertus guérisseuses, fixée contre le tronc d'un vieux chêne, est au cours du XVIe siècle l'objet de vénération. L'arbre coupé en 1602, on élève une chapelle « afin de mettre à couvert l'image de la Vierge », et du bois miraculeux sont débitées des statuettes qui en font au loin le renom. Montaigu devient le centre d'un pèlerinage célèbre que les archiducs fréquentent chaque année et pour lequel ils font élever un sanctuaire, achevé en 1627131. En Comté, églises et chapelles cherchent à obtenir ces statuettes de 7 à 30 centimètres, exposées à la vénération des fidèles. On en ignore le nombre et on connaît mal la chronologie d'une diffusion qui semble large et précoce. Notre-Dame de Montaigu est à l'ermitage d'Arbois dès 1611, en celui de Mièges dès 1613. Introduite par Philippe Chifflet en 1628 dans son prieuré de Bellefontaine alors en décadence, elle y ravive le culte marial205. Leur succès est tel que les vierges de Montaigu deviennent vite l'objet de trafic et l'aubaine des faussaires. Dans ses statuts synodaux de 1611, l'archevêque Ferdinand de Rye doit même en réglementer l'adoption216.

Son sanctuaire le plus illustre est l'église des capucins de Gray216. L'épouse du gouverneur de la ville, Rose de Bauffremont, qui a reçu d'un pèlerin une statuette de la Vierge, en fait don au couvent en 1617. Les premiers miracles ne tardent pas, attirant les fidèles des villages voisins puis les étrangers, Lorrains, Dijonnais, Lyonnais, familiers des bords de la Saône. Cité de trafic, Gray devient une ville de pèlerinage. Le magistrat consigne avec minutie le détail des cérémonies
religieuses, les capucins relèvent – sans grand contrôle il est vrai – les procès-verbaux des grâces obtenues par les malades. Cette ferveur, soutenue par la répétition des miracles, ne s'interrompt pas. L'enquête diocésaine chargée d'authentifier les guérisons miraculeuses accroît encore la renommée du pèlerinage. Il faut bientôt réparer le pont-levis qui conduit au couvent, dégradé par le passage des pèlerins, des carrosses et des chevaux. On érige deux autels nouveaux consacrés à l'Immaculée Conception et à l'Assomption. C'est que Notre-Dame de Gray devient peu à peu la Vierge tutélaire de la Comté. Les États font le vœu d'entretenir perpétuellement une lumière ardente devant son image et les principales villes de la province, éprouvées par les calamités, invoquent sa protection. Routes et chemins voient défiler leurs processions solennelles où l'on porte les « portraits » (tableaux votifs) des cités. Les Graylois font leur le mot de saint Pierre Fourier, leur hôte décédé dans leurs murs en 1640: « Nous avons... une bonne Dame216 ! »

Le rayonnement d'un sanctuaire marial ne se limite pas à une région déterminée. On voit Dole préférer Notre-Dame de Gray à la Vierge honorée dans sa collégiale, et dans la liste des miraculés de Notre-Dame des jacobins à Besançon, on rencontre en 1635 des habitants de Villersexel, de Vesoul, de Leugney qui possède pourtant une vierge antique, d'Ornans même qui a son propre sanctuaire190. Les Vierges comtoises ne sont pas davantage spécialisées. Notre-Dame des malades à Ornans, fondée au moyen âge près d'une léproserie, est invoquée lors de l'invasion de 1595. Si la Vierge des jacobins guérit, elle préserve aussi de l'incendie, du viol et des Turcs. Parce que la peste et la famine forment l'escorte de la guerre, les habitants de
Salins invoquent Marie contre ces trois fléaux. Notre-Dame Libératrice naît dans cette ville le 20 février 1639. Angoissés par la progression en Comté des troupes protestantes de Bernard de Saxe-Weimar qui guigne leur cité, les Salinois, sur les conseils du père Marmet, religieux cistercien, font la solennelle promesse de fêter, en l'église Saint-Anatoile, chaque jeudi avant le dimanche des Rameaux, sainte Marie Libératrice, « afin qu'il lui plaise nous délivrer de tant de maux et de la rage de nos ennemis » 131. La ville échappe à la soldatesque. Mais la peste l'étreint. Pour apaiser la colère divine, le magistrat s'engage le 21 juillet à élever une chapelle particulière en l'honneur de la Vierge. L'édification d'un petit oratoire « de bois ou de gisserie » permettra d'attendre la pose de la première pierre. Le troisième vœu, prononcé par le chapitre collégial de Saint-Maurice, le dernier jour de févrir 1642, étend à la famine le rôle protecteur que les fidèles attendent de Marie : « Afin que, comme vous nous avez été propice contre les deux fléaux de la guerre et de la peste, il plaise à votre bonté nous être aussi favorable et nous délivrer totalement du fléau de la famine184.» La chapelle votive est construite – sur plan ovale – après la guerre de Dix Ans, mais dès 1640 le culte de Notre-Dame Libératrice est introduit dans toutes les grandes villes comtoises. Des chapelles lui sont consacrées, des processions l'honorent, son image se diffuse : reine des batailles et reine de la paix, elle maintient sous ses pieds un faisceau d'armes, mêlé des drapeaux comtois et français, et porte sur son bras l'Enfant Jésus tenant une palme, bénissant98. Le 20 juin 1642, elle reçoit une consécration grandiose lorsque l'archevêque Claude d'Achey en fait la patronne tutélaire de l'Eglise de Besançon. L'année suivante, la consécration du diocèse à l'Immaculée Conception
marque l'apogée de la dévotion mariale en Comté. « Oui, proclame le prélat, nous sommes vôtres et tout ce qui est à nous est à vous. Besançon est votre cité ; la Bourgogne votre comté ; les habitants sont vos protégés216. »
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/Les misères de la guerre


J'avoue n'avoir jamais vu tant faire de mal qu'en ce pauvre pays, qui fut entièrement ruiné.

Henri de Campion




L'on aurait plutôt miné Montméliant et sapé le Havre de Grâce que changer l'humeur de ces sauvages : ils se battent partout, dans les villes, dans les châteaux, dans les villages, dans les clochers, dans la campagne et dans les bois et quand ils sont nos prisonniers, encore nous font-ils la guerre.

Un officier français



Le 28 mai 1636, les quatre guetteurs postés dans le clocher de la collégiale donnent l'alarme. Les portes de la ville se ferment, les bastions sont garnis de canons, les soldats se pressent sur les courtines. Les Français approchent. Le lendemain, ils ouvrent la tranchée. Le siège de Dole commence.





Un siège de quatre-vingts jours

Depuis quarante ans, la Comté ignore la guerre, une génération d'hommes et de femmes a vécu en paix. Le temps des archiducs a renoué avec l'heureuse période du règne de Charles Quint. En quarante ans, craintes et alertes n'ont cependant pas manqué. Les initiatives politiques du voisin français ont été redoutées et les frontières avec le duché, propices aux coups de main, constamment surveillées. L'attention des Comtois ne s'est pas engourdie. Mais de 1595 à 1635, aucune invasion n'est venue troubler leur repos, et l'assassinat de Henri IV en 1610 leur a paru même une garantie de tranquillité. C'est que l'histoire franc-comtoise est souvent le négatif de celle du royaume des Bourbons. Affaiblie et divisée sous la régence de Marie de Médicis, la France n'inquiète plus la Comté, mais fortifiée par Richelieu elle redevient un danger.

Dès son entrée au conseil, le principal ministre de Louis XIII a reconnu dans l'ambitieuse politique des Habsbourg – d'Espagne et d'Autriche – une menace d'asphyxie du royaume. La guerre d'Allemagne, ouverte dès 1618, lui a permis de soutenir par des subsides les ennemis de l'empereur, d'appuyer l'intervention du roi de Suède Gustave-Adolphe. Le cardinal a poussé peu à peu les armées royales dans des positions avantageuses pour « bâtir et ouvrir des portes pour entrer dans tous les états de ses voisins ». La Franche-Comté était directement menacée. Dès 1633, les Français ont occupé la Lorraine, « protégé » le pays de Montbéliard, et leurs alliés suédois ont parcouru sans ménagement l'Alsace66. L'étau s'est resserré sur la province qui, consciente du danger, a proclamé l'éminent péril le 10 janvier 1633. Suédois et Français ont multiplié les incursions dans le bailliage d'Amont,
tandis que le parlement de Dole tentait vainement d'éloigner les Impériaux pour défendre la neutralité. La déclaration de guerre de la France à l'Espagne, le 19 mai 1635, ne la mit pas en cause et le gouvernement de la province s'efforça de la faire respecter. Mais l'asile offert naguère par les Comtois au frère du roi, Gaston d'Orléans, éternel conspirateur contre le cardinal, et l'accueil récent accordé au duc de Lorraine Charles IV, poursuivi par les troupes de Louis XIII, ont servi de prétexte à l'intervention de Richelieu. La formation entre Langres et Dijon d'une armée française placée sous le commandement du prince de Condé a dissipé les dernières illusions. Les Comtois ont vu la guerre leur « tomber sur les bras »19. Les Dolois, les premiers, l'affrontent.

Le choix de la capitale comtoise comme objectif privilégié des Français n'est pas dû au hasard. On avait imaginé un moment que Besançon, coeur géographique du pays, ville impériale dont le « peuple qui peut tout [...] ne voudrait pas souffrir les travaux d'un long siège », serait attaquée avant toute autre. Gray, sur la Saône, pouvait aussi être retenue : elle « ouvrait le pas de tout le bailliage d'Amont [...] et il y avait lors de notables manquements aux fortifications »3. Mais Richelieu tient à Dole, âme et clé de voûte de toute la province : « De là dépendent la loi et les prophètes ! » L'obstacle est pourtant de taille et sa défense, malgré quelques faiblesses face au Doubs, vient d'être complétée. Les murailles sont de calcaire dur de deux mètres d'épaisseur, garnies de sept bastions en « as de pique ». A l'intérieur, les 3 800 combattants se répartissent entre les six compagnies du « terce » de Louis de la Verne, les milices bourgeoises et rurales et deux compagnies de volontaires. Une fonderie de plomb où s'affairent les capucins est créée, des moulins à main
sont prévus pour remplacer ceux de la rivière, des vivres sont stockés. Les Français, proches de leurs bases bourguignonnes, forts de leurs 15 000 hommes et de leurs deux régiments d'élite, prévoient une campagne courte. Dole sera prise en passant, des espions l'ont assuré au cardinal. La ville parlementaire est, dit-on, guidée par des robins « plus duits à entendre le bruit des chicaneurs que celui des canons [...] Qu'étant coutumiers de donner leur avis et leurs arrêts en grande gravité dès leurs sièges, ils perdraient aussitôt le jugement et la contenance dans l'effroi ». La noblesse du pays qui les déteste « travaillera mollement pour leur délivrance »3. C'est ignorer l'atmosphère de levée en masse qui règne dans la ville et qui gagne hommes, femmes, enfants, religieux. La présence du vieil archevêque de Besançon, Ferdinand de Rye, l'activité du conseiller au Parlement Jean Boyvin, ingénieur du siège, l'habileté du procureur général Antoine Brun, chargé du chiffre, la valeur du commandant de la place, La Verne, les rassurent et les encouragent. Toute la cité est en armes, dressée contre l'ennemi soupçonné de vouloir piétiner les libertés de la province et allié des protestants d'Allemagne. A travers les troupes de Condé, c'est à la France centralisatrice et à celle de l'édit de Nantes que les Dolois résistent.



Le siège de la ville ne les réduit pas à la défensive. Non seulement ils savent repousser les violents assauts, comme ceux des 10 et 14 juin – les femmes ravitaillent alors les combattants jusque sur les murs, mettent la main aux terrassements et les paysans se battent férocement à coups de faux et de fléaux ferrés – mais ils multiplient les sorties, parfois audacieuses. Lorsque les Français, dès le 7 juin, lancent par mortiers des bombes explosives sur la ville, les Dolois,
d'abord effarouchés par cette arme nouvelle, ne bronchent pas. La cité, Richelieu en est convaincu, doit être prise pied à pied « selon la méthode hollandaise » et le cardinal dont Dole est « la principale pensée [...] et qui ne s'entretient d'autre chose », envoie un spécialiste réputé des mines, l'ingénieur de Serre. A plusieurs reprises, les galeries destinées à ouvrir une brèche dans la muraille sont secrètement ouvertes. Mais leur progression est lente (80 centimètres par jour), beaucoup de fourneaux font long feu et quand ils explosent, les assaillants n'entament pas la défense. A l'extérieur de la ville, la cavalerie française qui fourrage aux environs de Salins brûle quelques villages, mais ne réussit pas à accrocher l'armée de secours qui se constitue vers Ornans sous le commandement du marquis de Conflans. Sans cesse renforcée, celle-ci sait éviter les chocs frontaux et se dérobe pour mieux harceler. Après un mois, les ennemis, eux-mêmes menacés, « ont perdu leur liberté d'action » 51

Les souffrances du siège commencent à torturer les corps. La faim apparaît, on visite les greniers des particuliers, on abat les chiens. La peste se glisse dans la ville. Un mois passe encore. Les vivres enchérissent de jour en jour. Les munitions de guerre s'épuisent et on achète aux pauvres le plomb qu'ils ramassent au péril de leur vie dans les fossés. Le fourrage est devenu si rare qu'on est réduit à nourrir les chevaux de sarments de vigne hachés menu. Faute de foin, les canonniers bourrent leurs pièces avec des papiers provenant de vieilles procédures. C'est ce que les assiégés appellent faire plaider leur cause à leurs canons ! Ces fanfaronnades trahissent leur lassitude mais leur courage ne se dément pas. Il est soutenu par leur piété. Tout au long du siège les vœux se multiplient, la sainte chapelle ne désemplit pas. On communie régulièrement et « plusieurs
soldats que la licence militaire éloigne ordinairement de la piété, s'adonnent à bon escient à la dévotion ». Des jeunes filles « affublées de grands voiles blancs trainants en terre et à nus pieds », processionnent et sacrifient même à Dieu « les singeries des nouveautés et imitation de la mode »3. Le violent orage qui, dans la nuit du 7 août, décapite le clocher de la collégiale Notre-Dame, éprouve les Dolois dont les ressources touchent à leur fin. La ville est à demi ruinée par des centaines de bombes et des milliers de coups de canon. Il meurt de 50 à 60 personnes par jour de la peste, mais nul ne songe à négocier1. « Plût à Dieu, soupire Richelieu, que les sujets du Roi fussent aussi affectionnés que ceux-là le sont à l'Espagne154. »

L'entrée en Picardie des troupes espagnoles dont Philippe IV a confié le commandement au cardinal-infant, et la menace qu'elles font peser sur Paris, ont raison de l'acharnement du ministre de Louis XIII. L'armée comtoise de secours qui a reçu l'appui de l'avant-garde impériale et des Lorrains du duc Charles, s'approche du camp ennemi. Condé, après un dernier échec de ses mineurs, doit battre en retraite et, le 15 août – jour de l'Assomption – il abandonne la ville. Dole est sauvée. Sa délivrance, comme la prise de Corbie sur la Somme par les Espagnols, est un succès pour les Habsbourg.

Dans sa litière qui le ramène vers sa maison de la vallée de la Loue, l'archevêque Ferdinand de Rye, qui, depuis six ans conduit comme cogouverneur les affaires de la province, médite sur cette victoire où la ténacité, vertu comtoise, le courage et la Providence ont eu leur part. Mais les souffrances de son vieux corps épuisé par tant d'efforts lui laissent peu de temps pour s'en réjouir. Le 20 août, à quelques lieues de Dole, il meurt en chemin « entre les bras du provincial
des capucins qui l'accompagnait et de ses chapelains ». Dans la cité libérée, une religieuse, nièce de Jean Boyvin, ne participe pas davantage à la joie générale. La vision qu'elle a eue d'une grosse cloche de feu à grande queue qui tombait sur le bailliage d'Aval la convainc de la persistance des malheurs : « Ce n'est pas fini, gémit-elle, il y a une trop grande queue26 ! » Il est vrai que si la guerre abandonne pour un temps la capitale, elle s'installe en Comté et son cortège de misères va ruiner la province.






Dans le feu, le sang et la peste

Le siège de Dole, sans être le premier fait d'armes, marque l'entrée véritable de la province dans la guerre européenne de Trente Ans qu'en Comté, depuis l'ouvrage de Girardot de Nozeroy, on a coutume d'appeler guerre de Dix Ans. Jusqu'en 1642, des armées alliées, lorraines et impériales, des troupes ennemies, françaises et suédoises, parcourent la province, l'investissent, s'y installent. La Franche-Comté est livrée aux soldats. Elle les a déjà souvent rencontrés : artisans encombrants et redoutables de la paix espagnole, qui, pendant vingt ans, ont emprunté ses routes, reîtres luthériens qui, ici ou là, ont butiné quelques mois avant de gagner le royaume voisin, Français qui, un printemps et un été, ont fourragé au nord comme au sud. Mais désormais la guerre occupe toute la Comté, la violente des années durant, martyrise ses contrées les plus inaccessibles.

Au début de l'année 1637, à l'exception des garnisons de quelques places fortes, l'armée comtoise n'existe plus. Sans avoir été licenciée, elle s'est dispersée.
La défense de la province est entre les mains des régiments lorrains et impériaux que Gallas, rappelé en Allemagne après son échec devant Saint-Jean-de-Losne, a consenti à maintenir dans le bailliage d'Amont. Ces alliés ont une sinistre réputation et les Comtois en attendent « autant de cruauté et de rigueur que de [leurs] ennemis26 » car « pour trouver des vivres abondamment ils courent de tous côtés, non à la dérobée et par envoi de leurs valets, mais par grosses parties commandées19 ». Ils volent les chevaux aux paysans, fauchent les blés, vident les greniers, nettoient si bien la campagne « qu'il n'y a plus rien à manger ». La terreur qu'ils inspirent est telle « que les villages sont tous abandonnés », et les manants, de crainte d'être tués, se « retirent dans les bois, se croyant plus assurés avec les bêtes qu'avec les hommes153 ». C'est à qui se dérobera au fardeau de l'occupation militaire car « on ne sait de qui appréhender davantage la rencontre, ou de l'ami ou de l'ennemi qui ne diffèrent que du nom et de l'écharpe216 ». Un tel climat est propice à l'indiscipline, aux larcins, aux meurtres. Parfois même Impériaux et Lorrains rivalisent entre eux, se disputent les biens qu'ils sont chargés de défendre. On craint les combats entre les alliés, on redoute la guerre civile. Les autorités comtoises reçoivent d'innombrables plaintes contre ces « picoreurs qui savent mieux le métier de voler que de combattre, cette troisième espèce d'ennemis26 », auxquels, dans un moment de désespoir, on prétend préférer le Turc ! Elles doivent tour à tour apaiser la fureur des paysans accablés et ménager leurs bourreaux dont le départ laisserait la province sans défense.

C'est que l'ennemi, le véritable ennemi, est proche : français, avec le duc de Longueville et le comte de Grancey et suédois avec Bernard de Saxe-Weimar,
ancien lieutenant du roi Gustave-Adolphe, désormais au service de Richelieu. Aux courses de Grancey dans le nord-est du bailliage d'Amont, de Weimar dans l'ouest, de Longueville dans le bailliage d'Aval, succède l'invasion véritable. A la fin de juin 1637, les Suédois prennent Champlitte, bousculent Lorrains et Allemands, passent la Saône et s'approchent de Besançon. Au même moment Longueville marche sur Lons-le-Saunier pour gagner Poligny et Arbois et prendre Salins, le cœur économique de la province66. Le siège de Lons résume les misères de la guerre. Pesteuse depuis plusieurs mois, la ville a déjà perdu le tiers ou la moitié de ses habitants. Sa défense, dirigée par le colonel de Raincourt, consiste selon l'usage à brûler les faubourgs dont les maisons de pierre permettraient la pénétration de l'ennemi jusqu'aux murailles. Mais ce 25 juin, le feu, poussé par un vent violent, atteint la ville elle-même qui se transforme en un gigantesque brasier. Hommes et femmes, aveuglés par la fumée et pourchassés par les Français, tentent dans une effroyable bousculade de s'enfermer dans le château. L'ennemi saccage et pille ce qui a échappé aux flammes et « ne pardonne à aucune fille et femme [...] vieille ou jeune qu'il ne forçât, en présence des maris et pères ». Prise, rançonnée, la ville est ruinée, déserte. Ce n'est qu'en 1641 – quatre ans plus tard – que les rares survivants terrés dans les grottes voisines de Revigny reconstruiront les premières baraques60.

La Comté est assaillie de toutes parts et la peste, présente chaque été de la guerre, dépeuple les villes et les bourgs. Weimar, renforcé par Grancey depuis Montbéliard, poursuit ses ravages dans la vallée du Doubs, et, en novembre, ses cavaliers font des incursions dans la montagne à partir de la Suisse. Longueville
ruine le plat pays et « met tout à feu et à sang » sans toutefois assiéger Salins26. Les Comtois et leurs alliés sont incapables de maîtriser une situation si dramatique. L'hiver, qui contraint les Français à tenir leurs quartiers en Bresse, leur donne un court répit. Mais ils savent qu'au printemps suivant les « loups » reviendront et ils devinent que la famine sera leur compagne. Certains « se délibèrent de trousser bagage et se retirer hors de cette province »26.

En juin 1638, Longueville étend ses ravages à la région du Vignoble. L'objectif de Richelieu est la conquête de Salins dont la richesse lui permettrait de financer la guerre d'Allemagne. Après la défaite des Lorrains le 19 juin, Poligny est réduite « en cendres jusques aux fondements » et Arbois subit le même sort. Renonçant à surprendre Salins, Longueville remonte vers le nord, campe près de Dole, prend Pesmes et Champlitte avant de regagner la France (septembre 1638). Les Comtois souffrent de ses exactions comme des désordres de la cavalerie lorraine158. Les villes qui résistent ne peuvent être ravitaillées, les paysans se terrent, vignes, champs et prés sont laissés en friche, tout commerce avec la Savoie ou la Suisse est interrompu, les grains, rares, se vendent à des prix démesurés. Redoutée depuis longtemps, la famine est là, terrible, exceptionnelle.

Tous les témoignages contemporains en disent l'atrocité. « Les paysans et le menu peuple ne vivaient plus que d'herbes et de racines qu'ils cueillaient indifféremment, ce qui les rendait jaunâtres, décharnés et plus semblables aux morts qu'aux vivants. »1 Les riches doivent vendre leurs biens, épuisent vite leur épargne. La campagne est parcourue d'hommes affamés que les villes écartent de leurs portes, « gens hâves et défaits, la plupart étendus de faiblesse et se mourant
». On se nourrit de tout, on ne répugne à rien : « Les chiens, les chats, les rats étaient des délicatesses ; les avortons de jument et de vache, les charognes étaient des régals. »1 Les institutions charitables sont impuissantes à procurer des secours : à Gray, la confrérie de la Croix n'aide plus que ceux qui ont des chances de guérir ! Et, « cas nouveau, si étrange et non vu de nos pères », on se met à manger de la chair humaine, d'abord « dans l'armée où les soldats étant occis servaient de pâture aux autres qui coupaient les parties plus charnues des corps morts pour bouillir »19, puis partout ailleurs. Dans une lettre au Parlement, les échevins de Vesoul prétendent qu'à Mollans des mères ont égorgé leurs propres enfants pour les manger et qu'à côté de Luxeuil on a vu rôtir de la chair humaine. Les officiers du bailliage de Gray dénoncent à la cour « six misérables personnes, femmes, filles et jeunes enfants [qui] en ont mangé un autre sous les arcades du pont où ils étaient retirés par la misère du temps »152. De nombreux Comtois s'enfuient alors à l'étranger, en Savoie, en Suisse, à Rome même, abandonnant leur province qui offre partout « la face de la mort ».



L'hiver 1639 est un hiver sans neige. Weimar sait en profiter et sans attendre le printemps, saison ordinaire des combats, entre dès janvier en Comté, non dans le bas pays ou les plateaux du nord, mais dans la montagne jurassienne jusque-là épargnée par la guerre. Cette longue invasion de six mois et celle, de dix semaines, de Villeroi dans le bailliage d'Aval, font de 1639 l'année « la plus funeste et tragique que la Bourgogne ait eu »19. De janvier à juillet les Suédois parcourent les montagnes, de Saint-Hippolyte à Saint-Claude, prennent Maîche, Morteau, Pontarlier, le château de Joux, Nozeroy, lancent des courses hardies
vers Salins, Arbois, Ornans. Au début, leurs ravages sont ceux, ordinaires, de tous les soldats, français ou comtois. Mais bientôt le pays n'offre plus aucune ressource, et les troupes de Weimar étendent leurs destructions, raffinent dans les cruautés. Leur arme favorite est le feu qui détruit une bonne partie des villages traversés. Girardot de Nozeroy prétend que, de Pontarlier à Salins, tous ont été incendiés en deux mois. Et ce qui échappe aux ravages du printemps est brûlé en été, au moment du repli vers l'Alsace. Rares sont aujourd'hui les maisons de la montagne qui portent une inscription antérieure à 1639178.

La Comté tout entière a désormais connu la guerre. Seules les villes principales, Dole, Besançon, Gray, Salins, résistent encore, mais leur ravitaillement est compromis par les garnisons franco-suédoises qui, à partir de quelques châteaux étirés entre Poligny et Pontarlier, interdisent l'arrivée de convois de blé suisse ou savoyard. Pour les réduire définitivement, Villeroi tente en juin 1640 de les affamer. S'ouvre alors « l'infâme guerre des moissons », où les Français, sur ordre de Richelieu, fauchent les blés verts autour des cités terrorisées. A ceux dont ils peuvent s'emparer, les Comtois en représailles coupent le poing droit à la hache.

La guerre se traîne et la province n'a plus de troupes ni de vivres. Les soldats comtois que, faute d'argent, on ne peut plus entretenir, quittent leur pays désolé, s'enrôlent pour servir dans la riche Italie ou s'organisent en bandes pillardes. Mais il n'y a plus rien à piller, à conquérir, à voler en Comté. La guerre a tout pris. Il ne reste qu'une « grande et vaste solitude ».







Le soudard et le manant

Si les récits qui en rappellent le souvenir dramatique ne manquent pas, l'étendue des destructions ennemies en Comté ne peut être mesurée avec précision. Leur ampleur, aux dimensions de toute la province, l'interdit. Les exactions des troupes alliées échappent aussi au recensement. Le pillage se mesure-t-il ? En revanche, les efforts consentis par les Comtois pour la défense de leur terre, les sacrifices en argent, en hommes, en biens, mis au service de leur pays pour repousser l'envahisseur peuvent être chiffrés164. La levée des troupes comtoises, leur entretien, leurs mouvements, ont été à la charge des communautés. La guerre achevée, les traités de paix signés, celles-ci ont présenté leurs notes de frais. Une grande enquête réalisée par les États de Franche-Comté entre 1658 et 1663 a recueilli leurs requêtes, vérifié et contrôlé leurs « prétentions » et, si les justifications des dépenses étaient incontestables, a accordé les remboursements. Les frais supportés par les villages comtois pendant les années terribles – de 1636 à 1639 – peuvent être ainsi appréciés.

Sans armée permanente, les Comtois, villageois et urbains, nobles et roturiers, défendent eux-mêmes leur patrie. A chaque menace ennemie, le gouvernement de la Comté proclame « l'éminent péril », sorte d'appel aux armes. Celui du 10 janvier 1633, outre la levée de quelques régiments, convoque la milice et le rière-ban du seul bailliage d'Amont. Mais le 14 mai 1636, à la veille de l'invasion de Condé, ce sont les trois bailliages qui sont concernés, les anciens soldats réquisitionnés et les nobles invités par commission à recruter des hommes. En avril 1637, après les premières victoires de Longueville à Saint-Amour et Rota-lier,
tous les sujets du bailliage d'Aval âgés de dix-huit à cinquante ans doivent s'armer et servir. Les élus, c'est le nom des miliciens, choisis par les communautés, forment d'ordinaire trois régiments et servent six semaines. Mais la guerre bouscule ces règles. Un village du bailliage de Baume de 27 feux, imposé en temps de paix à un arquebusier et une pique, doit fournir en 1635 cinq hommes pendant deux ans. La levée de ces soldats-paysans, arrachés à leurs travaux, payés, nourris, armés par leurs communautés d'origine, constitue une sorte d'impôt exceptionnel.

Les villages comtois en font l'expérience dès l'ouverture de la tranchée ennemie devant Dole. A la fin du mois de mai 1636, les commis des États décident la levée d'une milice supplémentaire. Elle sert dans la ville pendant toute la durée du siège et la plupart des hommes ne rentrent dans leurs villages que début septembre. Plus long encore est le service de ceux qui, dès 1635, sont préposés à la garde des frontières avec l'Alsace parcourue depuis deux ans par les Suédois, et le pays de Montbéliard sous protection française. Toutes les communautés des bailliages de Baume, d'Ornans et de Pontarlier, y sont astreintes. Les passages et les villes sur le Doubs, la montagne du Lomont sont étroitement surveillés par des miliciens. La région « fourmille d'hommes en armes »164, dont la durée de service, variable, peut atteindre trois ans. Plus modestes sont les milices particulières – celle dite des frontières « d'en bas » ou celle du château de Châtillon-sous-Maîche – dont les effectifs sont réduits à moins d'une centaine d'hommes, en poste de six à sept semaines. Si le service atteint plusieurs années, c'est que les soldats sont davantage destinés à monter la garde qu'à combattre.

L'entretien des miliciens coûte cher. Leur salaire
fait l'objet d'un marché entre la communauté et ceux qu'elle désigne. Il doit prévoir les frais de nourriture, de vêtement, les achats d'armes et de munitions (un mousquet vaut 9 francs, une arquebuse 5 francs, une pique 2 francs). En moyenne il est de 18 gros par jour, le double d'une journée de vigneron67. Si le service est long, si les recrues sont nombreuses, la charge est lourde au village qui doit alors emprunter. C'est un minimum de 945 francs que Bannans fournit à ses sept miliciens en poste trois mois durant à Dole, 3 780 francs que coûtent les six hommes de Charmauvillers, postés pendant deux ans à la frontière d'Alsace. En 1636 Le Russey entretient quarante hommes au Lomont pendant dix-huit mois : coût 21 600 francs. Et certaines communautés sont sollicitées plusieurs fois comme Bulle, près de Levier, qui fournit – les textes disent soldoyer – huit hommes pour le siège de Dole du 7 juin au 20 août 1636, quinze pour le régiment de M. de Goux pendant six semaines en 1637, six affectés à la garde du Lomont pendant le même temps et deux à Salins et à Sainte-Anne pendant plus d'un mois. Soit une fortune pour un modeste village.

Un pays en guerre n'exige pas seulement le service d'hommes armés. La fourniture de munitions, la réparation ou l'achèvement des fortifications des villes menacées, la mise au point d'opérations militaires nécessitent d'autres dépenses auxquelles les impôts doivent pourvoir. Déjà les dons gratuits – la contribution des pays d'Etat qui ignorent l'impôt permanent – servent en partie ou totalement à la défense de la province. Toute entreprise guerrière d'envergure suscite encore des levées d'argent supplémentaires. Ainsi la subsistance des troupes appelées au secours de la capitale comtoise en 1636 est assurée par une double contribution exceptionnelle. A la fin du mois de juin,
la province fournit 27 430 quartes de froment, soit 400 tonnes, 10 850 quartes d'avoine (122 tonnes) et 19 500 francs. Et deux mois plus tard on exige encore deux fois plus de froment et davantage d'avoine. Cet impôt en nature, qui comprend aussi 400 muids de vin et des centaines de têtes de bétail, s'ajoute aux dons gratuits déjà payés. La libération de Dole a vidé les greniers et les granges !

Les fournitures de grains comme celles de matériel doivent être acheminées auprès des troupes, dans les villes importantes ou aux frontières. La plupart des villages sont donc soumis encore à l'impôt de charroi et reçoivent du gouvernement des billets qui l'exigent, comme celui, impératif, d'avril 1637 qui ordonne aux habitants de Roche-les-Clerval « d'envoyer et rendre à la ville de Clerval, à l'heure de huit du matin de demain, jour de mardi, seconde fête de Pâques, trois chariots attelés de bons chevaux avec des charretiers et sacs à suffire par chaque chariot »164. Ces transports se font aux frais des communautés qui doivent fournir le salaire d'un ou plusieurs charretiers, les chariots et leur attelage. Permanents pendant toute la durée de la guerre, ils sont répartis sur tous les mois de l'année, moins fréquents toutefois en hiver où l'enneigement les contrarie. Leurs coûts varient avec le nombre des conducteurs et la distance à parcourir : les déplacements de Roche à Clerval ne couvrent que quelques lieues, car il existe des relais qui fractionnent les distances, mais d'autres sont beaucoup plus longs. Un charretier exige 60 francs pour conduire deux voitures de Pontarlier à Besançon, un autre demande six francs pour un voyage de six jours. Chariots et chevaux sont fournis par des particuliers qui les confient à la communauté en échange d'un don et d'une caution. Les pertes sont fréquentes, vols et réquisitions en sont la
cause, quand la faim ne suggère pas aux riverains des régions traversées de dépecer les bêtes ! Le ressort d'Ornans « outre les grains de munition [...] a fourni une fois quarante chariots, une autre fois trente-deux et une autre fois onze, et tous attelés de trois chevaux, desquels l'on n'a jamais vu chevaux ni chariots »33. La communauté doit alors rembourser les propriétaires, et une voiture vaut de 60 à 80 francs, un cheval une centaine de francs sans compter les harnais ! Mais aucun village ne peut échapper au charroi sous peine d'être soumis au logement de troupes. Cette menace fait plier bien des têtes, tant la présence de soldats au village est redoutée.

Le manant craint le soudard. Celui-là a toujours un bien même modeste à protéger, celui-ci n'a généralement plus rien à perdre. Leur rencontre suscite souvent la ruine et la désolation. L'entretien des troupes comtoises ou auxiliaires obère les finances d'une communauté, le logement des soldats les ruine. Et certains villages sont soumis dans la même année à ces deux fardeaux. A la différence du logement qui est l'obligation pour une communauté de fournir à une armée le vivre et le couvert, l'entretien est un impôt, participation en argent ou en nature aux frais qu'entraîne le logement d'une troupe dans un autre village. L'entretien d'une compagnie bourguignonne logée près de Clerval en avril 1637, à raison de 837 francs par semaine, nécessite la participation de 63 communautés. C'est 57 francs par jour qui sont répartis sur 14 villages pour l'entretien de 50 hommes chargés de garder les passages du Doubs. Seules les nécessités militaires semblent avoir guidé les commis au gouvernement de la province dans le choix des communautés assujetties au logement. La pauvreté de certaines ne les en dispense pas. L'excellence d'une position stratégique
les y condamne : Byans, dans le val d'Usiers près de Pontarlier, supporte pendant quatre années les logements successifs d'une quinzaine de troupes. Et les soldats lorrains et impériaux logent souvent sans ordre préalable. Chaque villageois guette et espère le départ de ces alliés encombrants. Ils ne font parfois qu'une étape brève, mais l'hiver les immobilise plusieurs mois, et lorsqu'une communauté est voisine d'une frontière à garder ou d'un passage à surveiller, elle peut les subir deux ou trois ans. Dans tous les cas le logement des gens de guerre, nécessaire en un temps où l'on ignore les casernes, est une servitude imposée aux villes et aux villages. Accepter quelques soudards sous son toit, au milieu d'une famille, est une périlleuse et coûteuse aventure. De toutes les dépenses nécessaires à la défense de la Comté, celle-ci est incontestablement la plus lourde. La durée du logement, le nombre d'hommes, le prix des denrées en font varier le volume. Et un cavalier coûte plus cher qu'un fantassin, un officier est plus exigeant qu'un soldat.

Certaines communautés sont durement frappées. Arc-sous-Cicon, petit village du bailliage de Pontarlier, semble détenir un record : l'hébergement des hommes du colonel Prélet pendant trois semaines l'a contraint à dépenser 31 500 francs. Montgesoye, dans la vallée de la Loue, est plus proche de la moyenne : la fourniture de pain, vin, viande, avoine et argent pour des officiers pendant dix jours a coûté 759 francs. Mais un quartier d'hiver exige plus de 6 000 francs. L'emprunt est alors le premier recours. Si les prêteurs se récusent – et les temps sont peu propices aux contrats d'argent – on doit vendre une partie des biens communs, c'est-à-dire aliéner une partie du capital. Les communautés sortent alors de la guerre, endettées et ruinées.


Quand ils dressent pour le parlement de Dole le bilan d'une année de souffrance (1636), les officiers du bailliage d'Ornans décrivent une expérience commune à bien des bourgs de Comté. La ville a dû « fournir aux frais » de six logements « qui à la fin ont laissé la peste ». Ceux-ci et la levée de 18 miliciens l'ont cruellement endettée. En octobre, la maigre moisson engrangée a été détruite par le feu. Les villages des environs « ont ressenti la même peine » et ont fourni « toute la graine et vin pour les munitions de toute l'armée ». Impôts, service armé, contributions en nature deviennent vite insupportables. Quand s'y ajoutent les « grandes extorsions et violences » commises par la soldatesque, « la plupart des habitants [sont] contraints d'abandonner leurs maisons et familles, vagabonds et fugitifs s'en allant mendiant par le monde ». La misère et la peur font fuir le manant.






La peur des Schweds

Le village de Sancey est désert, comme mort. Ses habitants l'ont abandonné. L'annonce de l'arrivée des Suédois – qui sont en fait des mercenaires allemands – a provoqué leur départ. Jamais, depuis le début de la guerre, ils n'avaient vu de soldats ennemis. Pourtant les trois Sancey – le Grand, l'Église, le Long – ne sont pas inaccessibles aux armées. Entre la chaîne du Lomont au nord et le rebord du plateau au sud, ils se logent dans un val qui les relie aisément à Baume-les-Nonnes et Besançon et, vers l'est, à Maîche164. Sept cent cinquante villageois vivent dans des maisons serrées les unes contre les autres, à proximité du château de Belvoir qui, depuis l'éperon qui le porte,
domine et surveille la plaine. Pendant quatre années, de 1635 à 1639, aucun Français, aucun Suédois, n'est venu les inquiéter. Ils n'ont pourtant pas vécu une drôle de guerre où l'attente de l'ennemi, annoncé mais invisible, déconcerte.

Sancey-le-Grand et Sancey-le-Long ont participé à l'effort commun de la défense comtoise : le premier pendant quinze mois, le second pendant près de trois ans. Les dépenses – respectivement 3 150 et 5 000 francs – ont lourdement grevé leurs budgets. Ce qui ne les a pas dispensés des impôts d'argent, de grains et de charroi. Mais ni la fiscalité, ni la peste de 1636, ni la famine de 1638 n'ont autant affecté ces villageois que le logement des troupes comtoises et lorraines dont ils subissent les exigences depuis trois ans. Les hommes du prince de Cantecroix, de M. de Cuse, de M. d'Annoire, les auxiliaires lorrains, « payés le double des autres soldats », se succèdent sans discontinuer sous les toits des maisons des deux Sancey. Il arrive même que deux compagnies soient hébergées en même temps !

Aucun village comtois n'a connu une occupation comparable à celle-ci. Les biens de la communauté, « tout à fait infructueux » depuis quelques années, n'ont pu suffire aux dépenses. Les habitants se sont d'abord entraidés, « se sont cotisés entre eux plus de cinq ou six fois, autant pour fournir aux charges du village ». Puis il a fallu emprunter : Sancey-le-Grand à dix-huit reprises pour une somme de 5 700 francs. Si les troupes auxiliaires en février 1639 décident de se retirer, ce n'est pas par sollicitude pour les villageois désormais sans ressources. C'est que l'ennemi est proche. Les Suédois de Bernard de Saxe-Weimar ont pénétré en Comté en janvier, pris Pontarlier puis, après fractionnement de l'armée, se sont répandus
dans toute la région. Rosen, l'un des lieutenants de Weimar, s'est enfoncé dans la vallée de la Loue, a occupé Ornans puis, à la tête de deux milliers d'hommes, se dirige sur Belvoir. Sancey est sur son passage.

Les Suédois font peur. Leur cruauté est bien établie. Les habitants du bailliage d'Amont l'ont découverte dès le mois de juin 1637. Depuis on se répète leurs crimes et on leur attribue même des atrocités que les alliés ou les Comtois ont été capables de commettre. Aux paysans, dit-on, ils « faisaient avaler [...] de l'eau chaude, de l'huile, de l'urine, de l'eau de fumier, et des seaux entiers, et après leur sautaient des pieds sur le ventre pour la faire ressortir par la bouche ; ils donnaient le frontail aux uns (qu'ils appelaient le cordon de saint François) jusques à leur faire sortir les yeux de la tête ; chauffaient la plante des pieds aux autres et les leur grillaient avec les mains ; attachaient les autres au cramail par les pieds et faisaient de la fumée au-dessous pour les étouffer ; descendaient des autres dans des puits jusqu'au col et les laissaient là ; violaient femmes et filles publiquement [...] tuaient les hommes et les femmes de sang-froid ; les femmes enceintes, ils les éventraient pour leur tirer le fruit du corps »1. L'invasion de 1639 provoque ainsi la terreur en Comté et paralyse même les troupes lorraines qui abandonnent le pays au « barbare »66.

Les villages sont déserts, les paysans ont fui. Ceux de Sancey, avec des vivres, quelques objets usuels, et leurs maigres économies, abandonnent leurs maisons. Ils ne gagnent ni les bois, ni les cantons suisses voisins. Quelques-uns, dans un réflexe familier, trouvent refuge au château de Belvoir qui va connaître les épreuves du siège. D'autres, sans beaucoup s'éloigner, s'enfoncent dans la reculée boisée qui échancre le plateau dominant leur village. Aucun chemin ne
mène là où ils vont. Un ruisseau que la douceur de l'hiver n'a pas gelé guide leurs pas. Le passage dans lequel ils se sont engagés se resserre et s'achève en cul-de-sac. Leur refuge est là, dans la falaise abrupte qui bouche l'étroite et courte vallée. Une grotte, la baume de Sancey, les protégera de l'ennemi.

Ce n'est pas un abri naturel. Dans son état primitif elle n'est guère habitable. L'accès n'est pas aisé et les eaux d'écoulement, qui peuvent en périodes de crue se transformer en torrent, rendent l'habitat permanent impossible. Pour y pénétrer et rendre le séjour supportable, des aménagements sont indispensables. Des générations de réfugiés s'y sont employées. Il est probable que les habitants de Sancey, dès qu'un événement les menaçait, pratiquaient des améliorations. La baume est ainsi devenue une petite forteresse clandestine. Dans le mur de deux mètres de largeur qui en interdit l'accès, une ouverture a été pratiquée, fermée par une porte de fer: A deux mètres cinquante du sol, un plan incliné supporté par des poutres ménage un espace pour l'écoulement des eaux vers la sortie. La grande salle à laquelle on accède par des échelles est divisée en trois étages par des planches de bois. Le plus élevé permet de communiquer, grâce à quelques marches taillées dans le rocher, avec deux autres galeries. La surface habitable atteint près de 1 200 mètres carrés.

Hommes, femmes et enfants s'installent. Ils vont vivre là pendant cinq mois. Cinq longs mois, de février à juin-juillet, pendant lesquels les Suédois assiègent le château de Belvoir, parcourent en tous sens leur région, incendient à plusieurs reprises leurs villages abandonnés. L'hiver 1639 n'est pas trop rigoureux, mais leur nouvelle demeure suinte l'humidité. La grotte s'ouvre au nord, au fond d'une reculée
jamais atteinte par la chaleur du soleil et la galerie n'est qu'un gigantesque courant d'air froid qui, en revanche, permet d'entretenir des feux sans risquer l'asphyxie. La fumée qui s'en dégage ne peut attirer l'attention : elle court, sans jamais s'élever, dans la vallée où elle se perd. L'eau ne manque pas, le combustible non plus. Quand les vivres apportés du village s'épuisent, les réfugiés chassent et pêchent dans le ruisseau proche et ils peuvent faire paître quelques têtes de bétail dans le fond de la reculée.

Nul ne sait combien de paysans ont trouvé ici refuge, nul ne sait s'ils ont subi une attaque ennemie. Mais dans cet abri incommode, humide et froid, on sait – le registre paroissial du village l'atteste – que des enfants sont nés. Sept garçons et quatre filles ont été ici baptisés164. Bientôt ils répéteront après leurs parents et comme le savent tous les Comtois, que les hommes peuvent être « barbares comme les Suédois » ou « méchants comme Weimar » !






Le combat des partisans

Les paysans comtois n'acceptent pas tous les misères de la guerre, certains refusent d'être foulés. Même terrés dans leur caverne, les réfugiés de Sancey fabriquent des balles de mousquet pour leurs sorties contre les convois ennemis. Car ici comme dans le bas pays, des manants, ruinés par les armées, se font soldats. Les ravages répétés des troupes les ont découragés des travaux des champs. Pillage et réquisitions ont été trop souvent l'injuste salaire des labours, des semailles, des soins apportés à la vigne ou au bétail. Les destructions recommencées de leurs masures ont rendu inutiles les
reconstructions les plus sommaires, destinées bientôt à redevenir la proie des flammes. La plupart gémissent en silence, d'autres préfèrent se battre : pour les libertés de leur province, pour la religion catholique, pour leur lointain souverain et pour survivre. En troquant la charrue contre le mousquet ou la pique, le manant devenu soldat a, non pas l'espoir d'une paye régulière, mais la certitude de manger à sa faim d'un pain pris sur les pays qu'il contrôle, qu'il pille à son tour.

Ces volontaires ont un atout : ils connaissent les lieux où ils se battent. Si un détachement ennemi, éloigné du gros de la troupe, s'aventure, quelques dizaines de francs-tireurs surgissent brusquement et fondent sur lui. Mais à l'approche de forces supérieures, ils se dispersent et regagnent à la hâte leur refuge, maisons fortes, grottes ou bois.

Après le siège de 1636, on en signale entre Sellières et Dole où les courses françaises ravagent encore le plat pays. Lorsqu'en été 1637, le duc de Longueville envahit le bailliage d'Aval, aucune troupe régulière ne s'oppose à sa pénétration : les armées comtoises et lorraines se sont retirées sur Besançon. Désemparés, les capitaines des châteaux qui résistent encore ne voient leur salut que dans ces bandes de paysans armés. « S'il [vous] plaisait, écrit l'un d'eux aux autorités doloises, leur faire commandement de se jeter dans ce lieu [...] je les traiterai honorablement. » Car depuis quelques mois, trois cents volontaires harcèlent les groupes de soldats français détachés du gros de l'armée de Longueville. Leur chef est le capitaine La Courbière162. Son nom de guerre cache celui de Jacques Roussel, un meunier de la terre de Saint-Claude qui, devenu soldat, conduit avec le curé de Fay cette bande redoutée. Elle contrarie l'avance française « tuant grand nombre de ceux qui s'écartaient, emmenant quantité de bagages
et des prisonniers de considération, entre autres un commissaire de l'artillerie qui offre mille pistoles de rançon ». Son repaire est la petite prévôté de Colonne, pays amphibie où les forêts sont trouées d'étangs, de mares, de cours d'eau paresseux. A deux reprises les Français ont tenté de l'investir, mais craignant de s'y perdre, ont renoncé. La force des partisans est dans cet accès difficile. De là, ils « font des parties » sur l'ennemi, s'aventurent fréquemment en Bresse d'où ils ramènent des prisonniers, du bétail, des vivres... Leur principal objectif est d'intercepter les convois qui relient la ville de Bletterans, aux mains des Français depuis septembre 1637, au château de Grimond, près Poligny, conquis en juin 1638. En compromettant le ravitaillement de la garnison, ils espèrent faire disparaître cette enclave ennemie qui interdit les relations entre Dole et la montagne et qui sert de base de pillage aux troupes françaises. Longueville est décidé à forcer ces corps francs. Il brûle les villages qui abritent leurs complices et « s'occupe pendant deux jours à traquer les bois à l'aide de chiens [...], en quoi l'ennemi perd beaucoup de gens, mais à la fin massacre la plus grande partie des paysans y retirés »158. C'est un an plus tard, en juillet 1639, que le marquis de Villeroi en vient à bout. Avec deux régiments de cavalerie et 1 500 fantassins, il investit le château de Colonne qui, sans aucune valeur défensive, se rend à la vue du canon. Les paysans sont massacrés et La Courbière est pris. Refusant toute rançon, les Français le garderont prisonnier jusqu'en 1646.

La résistance comtoise ne s'achève pas avec la chute du meunier chef de guerre. Dans le bailliage d'Aval, l'ennemi doit compter avec d'autres partisans dont la légende a magnifié les exploits. Dès le début de la guerre, les communautés avaient reçu l'ordre de fournir
des miliciens commandés par des chefs nobles. Henri de Lezay avait conduit à Bletterans, clé du bailliage d'Aval, une compagnie d'infanterie levée à Saint-Claude, et le baron d'Arnans était chargé de protéger le sud de la province. Avec quelques centaines de paysans, il pillait la Bresse et le Bugey en représailles de la guerre des moissons menée par Villeroi. Sous leur direction, de 1636 à 1640, un savetier de la terre de Saint-Claude, originaire de Longchaumois, fait ses premières armes : il se nomme Claude Prost, dit La Cuson64.

Dès 1637 il commande un poste important dans la montagne, à Vaux-les-Saint-Claude, qui domine deux routes naturelles d'invasion à partir du Bugey, les vallées de la Bienne et du Tacon. Par ces coups de main audacieux, il se révèle un redoutable chef de partisans. Après le départ de d'Amans, il devient indispensable. A Dole on sait que le sud du bailliage d'Aval est sans défense et que les Français « y passent et repassent à plein midi sans contredit de personne »145. Les repousser est l'objectif du capitaine La Cuson. En septembre 1640, il s'empare du château à demi ruiné de Montaigu qui contrôle Lons-le-Saunier et surveille la route d'Orgelet. De là il cherche l'ennemi, s'accroche à lui. Puis l'année suivante, pour mettre « le bailliage d'Aval à couvert des courses ennemies », il prend un château voisin, celui de Saint-Laurent-La-Roche d'où la vue s'étend à l'ouest sur toute la plaine de Bresse. Les deux forteresses se soutiennent l'une l'autre. La Cuson harcèle quotidiennement les garnisons françaises, pille les villages bressans, fait, loin de ses bases, des « parties » en montagne, permet le ravitaillement de la capitale, rend confiance aux paysans : « II n'y a personne [...] qui n'avoue que sans lui ils n'auraient osé se retirer en leurs maisons145. » On sème à nouveau
et on taille la vigne. Il est le sauveur ! Il peut être aussi un tyran. Avec ses deux cents hommes, il ne contrôle pas moins de vingt-cinq villages qui contribuent bon gré mal gré à son entretien. Il en abuse souvent. « Fort craint en France », il est aussi redouté en Comté et ses méthodes inquiéteraient le Parlement s'il ne bénéficiait de l'estime du gouverneur et du président Boyvin. Ce n'est que lorsque la guerre abandonne lentement la Comté que ses ennemis dénoncent ses exactions et ses violences. On oublie alors le sauveur pour mieux accuser le soudard.

Ses courses sont, il est vrai, moins utiles. En mars 1642, la suspension d'armes entre la terre de Saint-Claude et le Bugey met en sûreté une partie des frontières et permet sans risque de tirer de la montagne grains et soldats. Pour préparer la négociation d'un armistice semblable entre le bailliage d'Aval et la Bresse, on interdit les pillages des villages français. Réduit à l'inaction, La Cuson trouve dans quelques derniers excès sur les paysans ce que la guérilla ne lui apporte plus. Sa troupe fond de jour en jour. En septembre 1643, la suspension d'armes entre les deux Bourgognes rend toutes les courses vaines, ce qui, écrit Girardot de Nozeroy, « nous fut bien utile pour nos vendanges et semées tant d'automne que de printemps ». Notre capitaine achète alors du bien, devient propriétaire foncier, s'anoblit lui-même ! Les derniers combats que mène le « noble sieur Claude Prost de La Cuson » ne le sont qu'avec la justice de son pays.






De l'Espagne à la France

Lorsque Turenne et l'armée française d'Allemagne
abandonne en juin 1644 le bailliage d'Amont, la guerre de Dix ans s'achève enfin. La paix n'est pas signée – elle ne le sera qu'en 1659 – mais des trèyes sans cesse renouvelées l'établissent en fait. Disputée pendant huit années, la Franche-Comté reste à l'Espagne, mais ses souffrances l'ont cruellement éprouvée. Quand ils en rappellent l'ampleur et l'atrocité, les chroniqueurs redoutent même l'incrédulité de leurs lecteurs : « La postérité ne croira jamais1 ! » Certes les plaintes des communautés ne sont pas toutes innocentes, les doléances du Parlement au gouvernement des Pays-Bas pas toujours désintéressées, mais les mémorialistes français du temps de Louis XIII confirment eux-mêmes le triste bilan : « Jamais rien n'a été si ruiné [...] tous les villages étant brûlés, les habitants morts et la campagne tellement déshabitée, qu'elle ressemblait plutôt à un désert qu'à un pays qui eût jamais été peuplé. »

Beaucoup de paysans ont quitté leur pays et beaucoup sont morts. Les pertes humaines d'un petit village comme Bouhans-lès-Lure, encore inhabité vingt ans après la fin du conflit ou celles d'un bourg comme Jussey, sept fois moins peuplé que sous Philippe II, ne sont pas exceptionnelles170. Les dénombrements réalisés avant et après les épreuves l'attestent : la Franche-Comté a perdu près des deux tiers de ses habitants. La guerre a fait, avec son cortège de misères, 250 000 victimes enlevées à une population qui, au début du XVIIe siècle, n'avait jamais été aussi nombreuse. Un siècle sera nécessaire pour en retrouver le niveau élevée86.

Inquiet d'une hémorragie dont il devine l'ampleur, le Parlement s'efforce dès 1640 de retenir les habitants dans la province, interdit aux créanciers de saisir leurs débiteurs sans ressources et dispense d'impôts certainés
communautés promptes à renaître. Dès que la Comté « commence à respirer un plus doux air », un grand nombre de paysans « que la nécessité avait contraints de se retirer en France ou ailleurs, repeuplent plusieurs villages »145. Mais leur retour ne suffit pas. La difficulté à vivre sur une terre que la paix n'exempte pas des mauvaises récoltes, atténue la confiance dans un avenir meilleur. Les naissances tardent et les premiers nouveau-nés d'après guerre sont les enfants de parents déjà âgés127. A Sainte-Bénigne, paroisse de Pontarlier, on baptisait chaque année une soixantaine d'enfants avant la guerre, en 1640 une dizaine et 27 jusqu'en 1660178.

Les étrangers doivent alors concourir au repeuplement de la province et le Parlement, comme les propriétaires de seigneuries, ne manquent pas de les attirer. Des Suisses, près de la frontière, des Français, autour de Gray, des Lorrains, dans le nord, des Savoyards dans les bailliages d'Aval et du Milieu, s'installent en colons, presqu'en pionniers. Ce ne sont ni des vagabonds ni des errants, mais des gens de métier, artisans, commerçants ou fermiers. On en compte 53 000 en 165786. Les plus nombreux sont ces Savoyards dont on loue la « diligence, travaux et parcimonie plus qu'incroyable », capables, affirme-t-on, de réveiller les Comtois qui, « s'ils n'étaient provoqués par l'exemple des étrangers, demeuraient comme accroupis dans une profonde oisiveté »106. Tous les allogènes ne sont pas aussi bien acceptés. Bientôt le magistrat de Pontarlier leur ordonne « de sortir de la ville et interdit aux bourgeois de les loger à peine de 50 livres »178. Lons-le-Saunier, qui compte 345 Suisses et Savoyards sur une population de 924 habitants, perçoit un impôt spécial sur eux60. Mais peu à peu la communauté de religion et de langue favorise l'intégration.
Besançon consent même à faire de quelques Savoyards d'authentiques citoyens, et dans les campagnes on oublie leur origine après peu d'années. Ils sont devenus comtois106.

Les hommes ne sont pas trop nombreux pour relever l'économie du pays. Semences, bétail, outils, manquent aux paysans qui ne reconnaissent même plus les limites embroussaillées de leurs anciens champs. Des vignobles entiers sont à reconstituer pièce par pièce. A Salins, les « courses » ennemies ont compromis pendant des années le ravitaillement en bois des salines et, après la guerre, l'extraction du sel est réduite. Les villes se sont pour longtemps endettées et la reprise de leurs activités est laborieuse : à Dole, les foires ne sont rétablies qu'en 1647 ! Des églises profanées et saccagées, des monastères pillés, un clergé et des fidèles moins nombreux dans chaque paroisse, ont aussi désorganisé le diocèse et compromis l'œuvre récente de restauration catholique. La tâche du nouvel archevêque, Claude d'Achey, est lourde. Sa visite pastorale de 1652 et celle de son successeur Antoine Pierre de Grammont révèlent à tous la nécessaire reconstruction spirituelle et matérielle de l'Église de Besançon174.

Les Comtois pansent lentement leurs blessures. Les plus optimistes espèrent renouer avec le passé, rêvant après la tourmente à l'âge d'or – celui de Charles Quint – où leur pays, prospère, cultivait son autonomie dans la structure assez lâche des possessions des Habsbourg alors maîtres du monde. L'orgueil d'avoir résisté à la France de Richelieu, d'avoir défendu leurs privilèges et maintenu la pureté de leur religion, fonde leurs illusions. Les plus réalistes savent que l'Espagne, affaiblie économiquement, vaincue militairement aux Pays-Bas et au Portugal, ne peut plus être le maître bienveillant dont la force s'accommodait des libertés
provinciales. La jeunesse de son nouveau souverain, Charles II, de santé débile, favorise les intrigues de palais et les règnes successifs de valido, sans scrupule et sans mérite. Amputée de quelques territoires et d'une série de places fortes depuis le traité des Pyrénées, sans homme d'État depuis la disgrâce d'Olivares, l'Espagne est considérée par quelques-uns « comme un tonneau dont les cercles sont rompus »6. Épuisée par la guerre, divisée entre une noblesse d'épée et un Parlement rivaux, la Franche-Comté est convaincue de son abandon. Certains, renouant avec le souvenir de son appartenance à un « cercle d'Empire », espèrent même, dans leur désarroi, les secours de l'Allemagne. La Comté redevient une proie tentante pour la France.

En 1667, renouvelant avec constance les erreurs passées, elle s'accroche encore au mythe de la neutralité. On dépêche en mission auprès des Cantons suisses l'abbé de Baume, Jean de Watteville, tout en rechignant sur le coût d'une alliance défensive. On écoute avec une complaisance coupable les assurances apaisantes des ministres de Louis XIV sans voir leur duplicité. L'impréparation de la Comté aide le roi Bourbon à la conquérir en quelques jours (février 1668) : Besançon se rend sans tirer un coup de feu, Dole capitule en trois jours ! Le traité d'Aix-la-Chapelle la rend à l'Espagne mais son attachement aux Habsbourg est contrarié par les mesures autoritaires et les exigences vexatoires de Charles II qui bouscule alors ses libertés. Trop faible pour la protéger des convoitises françaises, trop appauvrie pour prendre en charge sa défense, l'Espagne, dont l'empire s'effrite, contraint la Comté à une fidélité naguère librement consentie.

Le parlement de Dole, rendu responsable de la
défaite, est suspendu et remplacé par une chambre de justice sans pouvoir politique. Un Flamand, d'Arenberg, puis deux Espagnols, Quinones et Alvelda, succèdent au gouverneur jusque-là comtois. Une commission composée uniquement de juges flamands enquête sur l'attitude ambiguë des autorités en février 1668. A Bruxelles comme à Madrid, les Comtois sont désormais suspects : « Il suffit, reconnaît le fils du baron de Scey, d'être bourguignon pour n'obtenir aucune récompense6. » Les principales places fortes sont confiées à des capitaines espagnols ou italiens, des régiments étrangers, lorrains, allemands, s'installent dans le pays. L'entretien de ces troupes comme la remise en défense de la province sont à la charge des Comtois. La levée d'un impôt exceptionnel de trois mille francs par jour leur est imposée sans le consentement des États. La Comté, aux Habsbourg depuis près de six générations, redoute l'hispanisation. Maladroite, défiante, volontiers répressive, l'Espagne ne réorganise pas vraiment le pays. Elle gère sans souplesse le provisoire. Humiliée par la campagne éclair de février 1668, éclairée sur les ambitions françaises, elle croit trouver dans la fermeté le moyen de conserver une de ses provinces : la Comté doit être gouvernée comme la Castille, les périls qui la menacent semblent l'exiger.

Les Comtois ne manquent pas de dénoncer les violences faites à leur patrie et l'inutilité des mesures prises. Les villes répugnent à supporter les charges qu'impose leur défense. Jules Chifflet dans ses Mémoires prétend que les « gens de guerre gardaient les villes comme les malades gardent la chambre, et les Français faisant raillerie de cette maxime, les appelaient des troupes invisibles »6. En dépit de la révolte du marquis de Listenois, bailli d'Aval, contre le gouverneur espagnol,
au nom des libertés comtoises qu'il estime bafouées, la plupart des Comtois – le peuple plus que les notables – restent fidèles à leurs maîtres. « Toute la province crie après sa liberté »129, mais refuse de se donner à Louis XIV. Elle devine sans peine que la France, son implacable ennemie d'hier, ne s'embarrassera guère de ses privilèges. Cette crainte, comme son attachement farouche à une foi catholique sans tendresse pour le royaume de l'édit de Nantes, allié aux princes protestants, fonde sa résistance à la seconde conquête de 1674. Au temps où la centralisation administrative, l'uniformisation des institutions, la réduction des privilèges provinciaux sont au service de l'État moderne, la Franche-Comté rêve encore de l'autonomie. En quelques années, les agents de Louis XIV et les soldats de Louvois mettent fin à cette dernière illusion.
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NOTES


218. Les « pays de par-deçà sont alors les Pays-Bas appelés encore « pays d'embas ». Les « pays de par-delà » désignent la Franche-Comté de Bourgogne ou comté de Bourgogne. Depuis que le duché de Bourgogne a perdu son indépendance, la Comté est l'héritière du nom de Bourgogne, et dans la langue du temps, les Bourguignons désignent les Comtois.

219. En Franche-Comté, l'unité monétaire est le franc, monnaie de compte, qui a les sous-multiples suivants : le gros (1/12 de franc), le blanc (1/4 de gros), l'engrogne (1/3 de blanc). Ainsi 1 f. = 12 g = 48 b. = 144 e. La monnaie comtoise est plus faible que la monnaie française d'un tiers.

220. Voir les tomes II et III de l'inventaire de la série B, Chambre des comptes, des archives départementales du Doubs, par Jules Gauthier. 221. Archives municipales de Besançon, série BB 85 (1656-1659), fol. 139.

222. Nous avons retenu les paroisses de l'Église de Besançon et celles du comté de Bourgogne, les limites du diocèse et de la province ne coincidant pas exactement. Oh trouvera donc, par exemple, Belfort qui n'est pas comtois mais qui est du diocèse et Champlitte qui est du comté, mais du diocèse de Langres.

223. Bibliothèque municipale de Besançon, fonds Dunand 10, fol. 275-280vo.







CHRONOLOGIE

1477: Mort de Charles le Téméraire, comte de Bourgogne (5 janvier). Dole, Gray, Salins, occupées par les troupes françaises de Louis XI (janvier), Soulèvement de Dole (février). Mariage de Marie de Bourgogne avec Maximilien d'Autriche (19 août).

1478: Naissance de Philippe le Beau à Bruges (22 juin).

1479: Siège, prise et destruction de Dole par les troupes françaises (avril-mai).

1480: Naissance de Marguerite d'Autriche (10 janvier).

1482: Mort de Marie de Bourgogne (27 mars). Traité d'Arras laissant le Comté à la France comme dot de Marguerite, fiancée au dauphin Charles, fils de Louis XI (23 décembre).

1483: Mort de Louis XI, avènement de Charles VIII (25 août).

1484: Naissance de Nicolas Perrenot. Restauration de l'université à Dole (8 mars).

1490: Restauration du Parlement de Dole (12 avril).

1491: Mariage de Charles VIII avec Anne de Bretagne (13 décembre). Maximilien d'Autriche pénètre en Comté (décembre).

1492: Victoire de Maximilien à Dournon, près de Salins, sur le gouverneur français Baudricourt (janvier).

1493: Traité de Senlis, restituant à Maximilien la dot de sa fille. La Franche-Comté est cédée aux Habsbourg (23 mai). Maximilien est élu roi des Romains.

1498: Philippe le Beau reçoit de son père le gouvernement de la Comté.

1498-1502: Episcopat de François de Busleiden.

1500: Naissance de Charles, futur Charles Quint, fils de Philippe le Beau et de Jeanne la Folle (24 février). Lettres patentes de Philippe le Beau réorganisant le parlement de Dole (30 septembre).

1502-1541: Épiscopat d'Antoine de Vergy.

1503: Visite de Philippe le Beau en Comté (juillet-août).

1506: Mort de Philippe le Beau (25 septembre).

1507: Prise du fort de Joux par Louis de Vaudrey, bailli d'Aval, pour le compte de Maximilien (septembre).

1508: Mercurino Arborio Gattinara nommé président du parlement de Dole (mars).

1509: Ordonnances réorganisant le parlement de Dole (février). Maximilien remet à Marguerite d'Autriche les pleins pouvoirs de gouvernante des Pays-Bas et de Franche-Comté (18 mars).

1511: Ligue héréditaire entre les maisons d'Autriche et de Bourgogne et les cantons ou ligues suisses (7 février).

1512: Convention de neutralité entre le Comté et la France (28 août).

1513: Mariage de Nicolas Perrenot avec Nicole Bonvalot. Annexion par Maximilien des terres de Vennes, Vercel, Chatelneuf-de-Vuillafans dont la possession comtoise est confirmée en 1517, avec Morteau, Ouhans, Usiers.

1515: Émancipation de Charles par sa tante Marguerite d'Autriche (5 janvier).

1517: Naissance d'Antoine Perrenot à Besançon (24 août).

1518: Nicolas Perrenot, conseiller au parlement de Dole.

1519: Mort de Maximilien d'Autriche (12 janvier). Élection de Charles d'Espagne à la dignité d'empereur (28 juin). Charles Quint remet à Marguerite d'Autriche la régence des Pays-Bas et de Franche-Comté (1er juillet). Nicolas Perrenot, maître des requêtes.

1522: Renouvellement de la convention de neutralité avec la France (8 juillet).

1524: Guillaume Farel prêche pour la première fois la Réforme à Montbéliard (juin).

1525: Bataille de Pavie (24 février). Guerre des paysans dans le nord de la Comté (avril-mai).

1527: Naissance de Philippe, futur Philippe II (27 mai).

1530: Mort de Gattinara. Nicolas Perrenot de Granvelle, chancelier de Charles Quint (5 juin). Mort de Philibert de Chalon, prince d'Orange (3 août). Mort de Marguerite d'Autriche à Malines (1er décembre).

1531: Lettres patentes portant réunion du comté de Bourgogne à la régence des Pays-Bas exercée par Marie de Hongrie (1er octobre). Charles Quint fait entreprendre la mise en défense des principales villes comtoises. Lettres patentes de Charles Quint réorganisant le parlement de Dole (15 février).

1534-1546: Construction du palais Granvelle à Besançon.

1534: Édit de Tolède: Besançon obtient le droit de battre monnaie (8 mai). La terre de Luxeuil entre dans la mouvance comtoise (octobre-novembre).

1535: Pierre Toussain prêche la Réforme à Montbéliard (juin).

1536: Conquête du pays de Vaud par les Bernois.

1537: Réunion de la terre de Saint-Claude à la Franche-Comté, acceptée par l'abbé en 1546.

1538: Antoine Perrenot de Granvelle, évêque d'Arras. La messe est abolie à Montbéliard (17 novembre).

1541: Arrivée de l'ingénieur Ambroise Precipiano à Dole.

1542-1544 : Épiscopat de Pierre de la Baume.

1545-1584: Épiscopat de Claude de la Baume.

1550: Mort de Nicolas Perrenot de Granvelle à Augsbourg (27 août).

1551: Gray fortifiée par Ambroise Precipiano.

1552: Publication de la Description du comté de Bourgogne par Gilbert Cousin.

1556: Abdication de Charles Quint. Philippe II, roi d'Espagne, comte de Bourgogne.

1556-1559: Philibert Emmanuel de Savoie, gouverneur général des Pays-Bas et de Franche-Comté.

1559-1567: Marguerite de Parme, régente des Pays-Bas et de Franche-Comté.

1560: Union de l'abbaye de Lure à l'abbaye alsacienne de Murbach.

1561: La Mise au tombeau de Jacques Prévost.

1562: Rétablissement de la Chambre des comptes à Dole.

1564-1565: Exil du cardinal Granvelle en Comté. Mission d'enquête en Comté conduite par Moron.

1567-1573: Le duc d'Albe, gouverneur général.

1568-1571 : Construction de l'hôtel de ville de Gray.

1568: Les troupes de Jean-Casimir, fils de l'électeur palatin, longent le nord de la Comté (janvier).

1569: Ravages du bailliage d'Amont par les troupes protestantes du duc des Deux-Ponts (mars-avril).

1570: Consécration épiscopale à Rome de Claude de la Baume, archevêque de Besançon (4 juin).

1571: Tentative protestante sur Saint-Claude. Les universités étrangères aux États de Philippe II interdites aux Comtois (mai). Publication des décrets du concile de Trente en Comté (24 octobre).

1572: Le gouvernement et le parlement de Dole institués gardiens du concile dans la province (2 novembre). Pierre Froissard de Broissia, président du parlement.

1573: Achèvement de l'hôtel de ville de Besançon.

1573-1576: Don Luis de Requesens, gouverneur général.

1573: Ordonnances réformatrices de Froissard de Broissia.

1574: Protestations des États.

1575: Échec de la surprise protestante de Besançon (21 juin).

1576-1578: Don Juan d'Autriche, gouverneur général.

1578-1592 : Alexandre Farnèse, gouverneur général.

1582: Installation des jésuites à Dole. Façade sur cour de l'hôtel de ville de Besançon (auj. palais de justice), par Hugues Sambin.

1586: Nouvelles ordonnances réformatrices. Édification par Hugues Sambin du campanile sur le clocher de la collégiale de Dole. Mort du cardinal de Granvelle (21 septembre).

1587-1636: Épiscopat de Ferdinand de Rye.

1589: Le mespris de la vie et la consolation contre la mort, publication de Jean-Baptiste Chassignet.

1592: Publication des Mémoires historiques de la république séquanaise, de Loys Gollut.

1593 : Recensement ordonné par Philippe II et réalisé par les officiers fiscaux dans chaque bailliage comtois.

1595: Henri IV déclare la guerre à l'Espagne (17 janvier). Haussonville et Tremblecourt ravagent le bailliage d'Amont (janvier-mai). Invasion de Henri IV en Comté (juin-août). L'archiduc Albert d'Autriche, cardinal-archevêque de Tolède, nommé gouverneur général (juin).

1598: Paix de Vervins entre l'Espagne et la France (2 mai). Donation en pleine propriété des Pays-Bas, de la Franche-Comté, du Charolais à Isabelle-Claire-Eugénie, fille de Philippe II (6 mai). Contrat de mariage entre Isabelle-Claire-Eugénie et l'archiduc Albert (15 mai). Mort de Philippe II, avènement de Philippe III, roi d'Espagne (13 septembre).

1602: Première édition du Discours des sorciers de Henri Boguet.

1608: Miracle de Faverney (mai).

1609-1612: Édification de la Sainte-Chapelle dans la collégiale de Dole.

1614: Recensement dit du «ban et ddu rière-ban et des élus».

1618: Publication du Vesontio, de Jean-Jacques Chifflet.

1619: Publication du Recueil des ordonnances et édits de la Franche-Comté de Bourgogne, de J. Pétremand.

1621: Mort de Philippe III d'Espagne, avènement de Philippe IV (31 mai). Mort de l'archiduc Albert (13 juillet). La Comté fait retour à l'Espagne.

1630: L'archevêque de Besançon et le parlement de Dole, co-gouverneurs de Franche-Comté (10 décembre).

1631: Formulation de la règle des trois unités par le Bisontin J. Mairet, dans la préface de Silvanire.

1633: Mort d'Isabelle-Claire-Eugénie (1er décembre).

1635: La France déclare la guerre à l'Espagne (19 mai).

1635-1643 : Guerre de Dix Ans.

1636: Siège de Dole (mai-août).

1638-1654: Épiscopat de Claude d'Achey.

1642-1643: Suspension d'armes et armistices partiels qui achèvent la guerre de Dix Ans.

1644: Turenne évacue la Comté.

1654: Réunion théorique de Besançon à la Comté.

1657: Recensement nominatif pour régler l'ordinaire du sel des communautés.

1659: Paix des Pyrénées entre la France et l'Espagne (7 novembre).

1660: Traduction par le Bisontin F. Bouvot de l'Avis aux criminalistes de F. Spee.

1663-1698: Épiscopat d'Antoine Pierre de Grammont.

1664: Nouveau traité sur le statut de Besançon (29 septembre).

1665: Mort de Philippe IV, avènement de Charles II (17 septembre).

1667: Le Bouclier d'Estat et de Justice, publication de F. de Lisola.

1668: Première conquête de la Comté par Louis XIV (février). Traité d'Aix-la-Chapelle qui restitue la Comté à l'Espagne (2 mai).

1668-1671: Gouvernement de Charles Eugène de Ligne, prince d'Arenberg.

1671-1673: Gouvernement de Don G. de Quinones.

1673: Échec de la révolte du marquis de Listenois (mars).

1673-1674: Gouvernement de Don F. de Alvelda.

1674: Seconde conquête de la Comté par Louis XIV.

1678: Traité de Nimègue qui cède la Comté à la France (17 septembre).
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LES HABSBOURG, comtes de Bourgogne
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